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VOIX CANADIENNES 

VERS L'ABIME 

I 

LA FACULTÉ! ILS RECOMMENCENT 

Depuis que j'ai mis la dernière main: à la deuxième série 
delS Voix canadiennes, je n'ai pas manqué de grandes épreuves 
ni 'de 'douloureuses émoti,ons. 

P,arions .aus,siLôt, mais. mille con~ u.n, que de hons et 
sympathiques libéraux 'des bords enchantés du Saint-Laurent 
vont susurrer avec· une intime satis.faction : 

- Il fa.liait s'y attenùre et c'est bien fait! 
Je ne crois pas qu'à les venger Rome et le Ciel mettent 

ce ·grand empressement; aussi bien, nous le verrons, s1 on 
les laissait ·se débrouiller à. leur guise, ils se tireraient d'af
faire et fout seuls, et fort bien. 

Mais nous 'ne SO'm1.nes pas d'humeur à les laiss·er faire. Mgr 
Ignac,c Bourget, de respectable mémoire, malgré un Langelier 
diffam·ateur; Mgr Laf1èche, l'ahbé Pelletier et tant d'autres 
massacrés à la bonne franquette, en dehors des règles de l ''art .... 
canonique, par l'irrésistible cardinal Taschereau et ses satel
lites am·cutés contre la justice, le bon droit et les :saine,s 
doctrines romaines, ont pu donner à des tyranneaux voilés et 
bornés une inquiétante idée de leur rôle com\n:e de leurs 
droits qu'ils rendaient arbitraires. Ce n'est pas une raison. 

Vers l'Abime. z 
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pour que de simlp.{es laïques bien pensants et très militants 
permettent au:x: s'uccesseum, d!Udit cardinal de dire, comme opi
nait naguère le fougueux Drupanloup1 : cc Le Droit Canon, 
c'est moi 1... » 

Alors oc serait peu· de chose 1 
Le Droit Canon, si c'est encore une ré.alité, et je n'en 

doute p,rus, est autre chose, et p,lus propre et meilleure, dont 
on ne saurait suffisamment se Piénétrer, j'en conviens, a,vec 
le:s deux heu,re.s d'études ec:clésia;stiques hebdomadaires q'uie 
le,s lumières 'éteintes du Canadai voulaient bien octroyer ja
dis, - _qui sait? aujourd'hui peut-être, - à la jeuness·~ 
qui se destinait, là-bas, au service du sanctuaire, à l'instr.uction 
co·mmie au ,salut des âmes. 

Nous ne sommes p1ourtant plus aux temp:s néroîqtues des 
Algonquins, des Iroquois, des Pieds-Noirs et des Pieds-Plats 
qu'on bourrait indifféremment ou d'.arguments o·u de coups. 

Donc j'ai été fort éprouvé; ne disons p1as à. l'ex:em1pie 
des Saints, miais à m.a mest1re qui est p:etite,, et comme le 
_commun des mortels auxquels la Providence ténmigne par
fois son amour la verge. à la main. 

D-"ahord j'ai dû compter avec les écumeurs des biens de 
comm.una,utés, des Biens des Jésuites, qui, en France et 
po'ur m:oi 1 ,sont pers,onn.ifiés,, d~s le; liquidateur Ménage, uu 
homm:e avisé,. qui peut fort bien s'être inspiré, au Canada 
m:êmie, :sur 1a. façon de détermin~r la nature de· ces biens de 
Jé/suites, leur P_:rovenance et l·eur destination. A les reven
diquer et à les attribuer, Ménage enchérira sans doute sur 
les libéraux canadi.ens : que serait donc le progrès, si l'ex
pédence· acquise ici et là ne donnait pas, dan~ l'ép_reu.ve 
renouvelée, paus de dextérité? 

Aussi l 'im:meuble que nous occupfons en partie, la belle 
librairie fond-éel,.. il y a trente ans, p:ar ce pauvre Victor Palm:é, 
où 's'abritaient, ·en mêm:e temps que moi, l'Association de la 
Jeunesse catholique, la Vie Nouvelle, les Ingénieurs chré-
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tiens, les Cercles ouvriers et autres œuvres admirables, ex
cita l'ardente convoitise de ce Ménage, tout c·om·me il avait 
déjiL éveillé et entretenu les rancunes judaïco-mn.çonniques. 
Cpnvoifert p!(>ur un Ménag,e, c'est revendiquer. Com'm:e la
Justice n'a rien· à refuser à cet homme qui s'enlend en rép1ar
titions, revendiquer c'est obtenir le bien d'~utrui ~ans hourse 
délier ... et aussi sans apparence de hon droit. 

Il ~e fallut quiUer mes bureaux où me retenaient tant 
de 1souvenirs précieux; il fallut transférer mes magasins et 
mon domicile privé de la rue des Saints-Pères et dju Mont
parnalsse à la rue Malebranche, vivre des. mois entiers dans 
la p1oudre et le pJâtras, et, à ce jeu, mle· dépouiller à moitié 
pour le 'seul plaisir d'une Répuhligue qui cultive, avec le 
grand désintéressement ·,qui l'honore, la liberté des oonscien
ces et la fraternité entre les citoyens. 

Il m'arriva encore P:ire malheur. 
L'aînée de mes enfants, une âme d'élite, éclairée, ardenle 

et sainte, chargée de talents, ornée de vertus solides; âme 
prédestinée dont la dévorante activité consumait un corps 
affaibli par le travail acharné, me fut ravie ... :oh I dans des 
conditiorrs si particulières de foi vive, d'espérance confiante 
et de. surnaturelle charité, dans un tel abandon aux desseins 
impénétrables de la Providence qu'elle· louait jusqu'à s,on 
dernier soupir, 'que je ri'a.vais qu'à souffrir l'inévitable sans 
garder le droit de me pfaindre de voir une si belle et si courte 
vi~ co"uronnée P:rématurément. 

C'e1st donc en mon deuil adouci p,ar la foi q:ue je revins 
à meis dossiers, comptant reprendre la plume et poursuivre 
mon œ:Uvre de réparation tardive envers des d:éfunts illus
tres, en 'faveur surtout de l'Eglise tmilitante et souffrante, 
du Canada, d'où m'arrivent tant die lettres émues, tant d'en
cou.ra.g-ements. 

Un jour que j'avais P.fos de hâte que jamais de récommencer 
enfin, ma pensée avait une peine incroyable à se fixer. 
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Toujour:s une image adorée et regrettée revenait dans mJo,n 
esprit, y flottait, invoquant, par sa seule présence, des scènes 
attendrissantes ou des prOJ?.·Os troublants. 

La1s de lutter en vain, je m'apprêtais à aller prendre l'air 
jusqu'au Luxembourg, où quelques jeunes exaltés, les Ca
melots du Roi, venaient de défigurer la provocante statue 
d'un dreyfusard émérite et d;e barbouiller le p·iédestal de 
celle.s de quelques reines de France, d'wie espérance pré
maturéû sinon chimérique. La police ,opérait, et le pubUc 
gouailleur s'amusait de ses allées et venues, surtout de l'émoi 
comique des camisards démocrates qui cr1oyaien t déjà le p,ré
tendant aux portes de leurs fiefs compromis. 

Au même instant on frapip(}. à ma porte. 
- Entrez; entrez donc l 
- Monsieur, dit un de mes emp,Joyés passant la tête timi-

dement, c'est la Faculté! 
J'eus envie de rire, tant étafonb drôles et la tête et l•e. 

ton. 
-- -La Faculté I dis-je; e:st-elle à pted ou à cheval? 
- Elle descend de voiture et vous attend l Monsieur, c.'est 

la Faculté de Québec I Vous savez bien, ce p•rofesseur, ce 
sollicitor, qui vous retinrent un jour si fo,rt au delà de l'heure 
de votre déjeuner, tout comme ce Mgr Emarcl, du Canada. 
aussi..... Du reste, ces hommes ne mangent pas 1 

- Assez, . bélître, et faites entrer cette Faculté-là!. .. :
Eh' l bonjour, Messieurs; entrez~ prenez p•lace. La santé est 
bonne, il me se.mble : la mine, du moins, est florissante I 
Rome vous a donc été aimable et l'Italie hospüalière I Ça 
se voit, et j'en suis fort aise ... A vrai dire, je ne vous atten
dais pJus. 

- Excusez-nous, Monsieur ... 
-· Rien ne vous contraignait. 
- Cependant..~ 
- Bien sûr! Mais enfin, vous voilà, me vo1c1, et tout 

va pour le mieux entre nous, je l'espère bien ... 
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Il 's'épanouit, à ces m0ts, un large sounre sur la lèvre 
0harnue du professeur de Québec. 

-· Tout va pour le mieux, fait-il posément; c'est selon : 
moi, je ne me plains pas, me.is vous 1 

- Moi, Monsieur! c'est vrai; j'ai beaucoup souffert et 
peiné aussi p,lus qu'à mon tour. P.our autant je ne me plains 
p,as,. du moins ouvertement. Les condio·léances qu'on p·ro
voquerait ainsi, mon cher Monsieur, c'est si vaporeux, ~i 
superficiell Je n'y vois, .à part quelques notes émues, vi
brantes de cordialité, qu'app,arences et banalités. 

- Du :savoir-vivre de-ci, du savoir endurer de-là, comment 
écb.apper à ces nécessités ·sociales ? 

- C'e.st ce que je me suis dit. Constatons uniquement, 
d'autant plus que je n'ai pas d,'ap~itudes pour reformer des 
traités et des formulaires de ! 'honnêteté 1 

- C'est bien de cela qu'il s'agit! intervient le s•oUicitor 
d'une voix sourde. 

-· De quoi d'autre? cher maître, ·demandé-je. Vous me 
paraissez préoccupé, furieux. 

- Je suis l'un et l'autre, mais vous? 
- Moi I rien de tout cela; au moins de ce qui semble vous 

troubler. Vous est-il aussi arrivé quelque malheur en fa
mille,;.. dans vos affaires? 

- C'est votre mésaventure qui m'impressionne. 
- Consolez-vous, cher ami : me v·oilà résigné. 
- Comment 1 vous .acceptez ...... . 
- Le moyen de fa.ire différemment? 
- Mais il faut se pŒ"émunir, se défendre .... 
- Se p,r:émunir contre là mort, et se défendre c,Qntre Mé-

nage 1 .... peine perdue. 
- Ah I pardon; on ne se comprend pas : ou vous saisissez 

'peu, ou je m'exprime mal. Vous êtes cependant averti... 
- De quoi? 
- Mais de la formidable colère de l'Université Laval l 
- Je ne l'ai p·as flattée. 
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- Et de la censure de Mgr Bégin 1 
- Vous pfaisantez, n'est-ce pas? Une censure I p_our quel 

m10tif) de quel droit? et que v.o_udra,il-ellc faire là d;edans ? 
- Ob'.! m.olif, droit, ,opporlwütél de cela s'inquiète bien 

un archevêque de Québec, le successeur de Taschereau l Vous 
le gênez? il v:ou's supp,rime avec ou sans bénédiction; et si 
oela ne fait p,as votre affaire, arrangez-vous. 

- Ah <;àl 
-· Ne vous ë'.mportez pas. Mgr Bégin fut à Rom·e e~ œs_ 

dernier.s temp,s, et il P.assa: quelques jours à Paris. 
-- Je le sais. Mgr Emard vint à Paris de même; Mgr 

Bruchesi en fit pareillement, et d'autres encore. Paris ~st 
un& 'étap!e attrayante, où le touriste et le pèlerin campjent 
utilement. 

- Vous n'avez p:as vu Mgr Bégin lors de son passage? 
- Non. 
- Ni ;Mgr Em.ard? 
- Deux fois, à deux Jours d'intervalle. 
- Et Mgr Bruche1si? 
- Il m-'a valu une co'Urse épique et un rhume opiniâtre. 

Je 0l'ai vu au p;reshytère de la Madeleine. 
- Personne ne vous a rien dit d'inquiétant? 
- On a causé longtemps et, ma foi, fort aimablement. P:our 

preuve que rien d~ très, déplaisant n'a été aventuré de pàrt 
et d'autre, cette carte-télégramme que Mgr Bruch;esi, a.mené par 
ses affaires dans mon quartier, m'ap!Porta lui-même; à cette 
occasion il se munit même des trois v,olumes : Vers l'A.bîme 
parus jusqu'ici. Voici ce qu'il m'écrivait (j'étais absent) : 

« Paris, 29 décembre 1908. 
» Monsieur Savaète, 76, rue des Saints-Pères. 

» MONSIEUR, 

» Mgr Emard, mon collègue, m'a parlé de l'entrevue qiu'jl 



-7-

» a eue avec vous et dont il a été très content. J'aimerais, 
» moi aussi, à vous voir, mais je suis très pressé et je 
» pars bientôt. Me feriez-vous le plaisir de venir me ren
» contrer au presbytère de la. Madeleine, 8, rue ·de la Ville
» l'Ev,êque? Je vous attendrai demain, 30, ou après-demain, 
» de 5 h. à 7 h. du soir. Agréez tous mes resp,ects~ 

» PAUL, archevêque de Montréal. >), 

- Toujours dip~,omates en tout et partout I Eh bien! i-J. 

peine rentr:és au Canada, ces prélats répandirent le hrui.t 
qu'Hs avaient fait des démarches aup,rès de vous et avaient 
obtenu : '1° que vous cesseriez la publication deiS Voix cana~ 
diennes; 2° que vous retireriez ces· livres du c·o·mm:erce et, 
con1s.équem'ment, tant à Québec qu'à ~ontréal, èt, je le crois 
bien au,ssi, à Valleyfield, ils firent défense aux libraires 
de 1m·ettre dé;sorm,ais vos v,olumes en vente. Ils s,emblaient 
d'.ac'cord ·avec vous. Et Vious l'jgn,orez? 

- Com,p~ètement. J'avoue même être p,rofondément stu
péfait d'un procédé aussi incorrect ~u'inattendu, et que je 
trouve :p:arfaitement illégitime, surtout anticanonicrue. Défen
dre 1a vente d'un livre sans avoir aucun motif de censur!e,. 
et 'cela uniquement p,a.rce qu'on en est contrarié, c'est du 
des'potis·me intégral; donc un desp;otisme qu'on ne sup
porte 'p1~s. 

- Qu'allez-vous faire? 
- Lléon XIII dicte m:a: conduite : serviteur intègre de la 

vérité hfatorique, qu'elle p:laise où déplaise aux: autorités 
eccléisiastiques de Québec ou autres lieux, pieu impnrte ! je 
la dirai oonsciencieusem·ent et en toute liberté, jusqu'à ce qtu•e 
le Saint-Sège lui-même m'apprenne que, je le sers au delà 
de 1ses vœux. Je donnerai la parole aux morts et laiss'era.i. 
plaider d'indiscutables faits; si sur cette bombe-là, et pour 
l"éteindrè, quelqu'un ·s'avise d·e poser son chapeau, il Le 
ram:a:ssera ·dans les airs, ni pdus ni moins. 
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- Pourriez-vous nous oonfier ce qui s'est dit entre vous 
et Mgr Emard d'abord, entre Mgr Bruchesi et vous ens.uite, 
durant vos entretiens p,rolongés et succes"Büs? 

- Ni l'un ni l'autre ne m'a demandé de secret, et ce qui 
m'arrive de fâcheux: de leur p1art pourrait me faire sortir 
de ·ma réserve sans qu'ils aient à s'en p~aindre le moindre
,m:ent. Je n'en ferai rien, du moins aujourd'l1ui. 

» Au demeurant ce n'en est rien dire, et ce n'est com
mettre aucune indiscrétion que d'affili.ner, d'ap,rès ces entre
tiens, 'que l'ohsédante p1réoccupatioon de Mgr Emard, comme da 
Mgr Brnc·ne•si, était d'apprendre de moi-même les sources 
de mes informations. A Mgr Emard je ré,p!ondis : « Si ce 
» petit ·doigt-là sav:ait ce que vous me demandez, je le cou
» ·perais pour sa peine. » Il sourit et répiondit : << Je vois 
» ay;ec pilaisir qu'on peut se fier à vous. ». 

» A Mgr Bruclresi qui, familièrement assis à mes côtés 
is'Ur le cana.p1é du p,resbytère hospitalier, me disait en mo.!!..
frant la croix d'or resplendissante sur sa poitrine : « Je suis 
» archevêque, 'vous le voyez bien, ·et archevêque romain. 
» Eh bien I en cette q'Ualité je me dem.ande et je vous p,ose 
» cette question : Si, en vertu de mon autorité épi.sc1op:ale, 
» je ne puis m'enquérir et vous mettre en demeure de me 
» dire qui, de mon clergé, vous renseigne. A m'informer ainsi 
» verriez-vous une 'violation du secret professionnel.? » 

- « Monseigneur, lui répondis-je, à Mgr Emard qui me fit 
» semblable guesti,on, que vous avez à cœur de me répéter~ 
» j'ai rép,ondu suffisam.m.ent et il a dû vous en avertir. Vous 
» •ête:s ·encore. p,Ius pressant que lui; je ·serai aussi plus précis 
» avec vou'S. Vous êtes archevêque au Canada; je s'Uis ca
» tholique parisien·:· quelle autorité avez-vous ici? Et quant 
» à mon secre~ profess~onnel, je le respecte dans mon cab-i
» net et ici, comme le prêtre observe le sien où il convfont. » 

....... « Mais, pourisuit-il, je pourrais sai·sir Rome de l'affaire, 
» et -Rome pourrait vous tenir un autre langage qtu.e moi. » 

-<, Rome, Monseigneur, n'a en moi qu'.un défenseur ardent 
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» et resP'ectueux. C'est beaucoup dire; mais j'ai, par mes 
» actes, prouvé davantage. Je puis donc bien ajouter : que, 
» Rome n'étant p1as mon oommanrlitaire, et que mon indé
» pendance restant absolue, je répondrais à Rome, au be
» soin, ce qui convient à ma dignité, ayant déjà de par ail
» l•eurs et vtoulant touj-ours faire oe que doit :ma foi dé
» pendante et soumise ..... » 

» Cc fut bien là tout ce qu'il y eut de plus vif dans notre 
entretien et de plus caractéristique, hormis que mon inter
l'Ocuteur me signala le passage dn tome II des Voix cana
âiennes où je faisais allusion à ses aitach'.es libérales, dont 
il n'était pas suffisamm,ent libéré, et à ses relations avec 
sir Wilfrid Laurier. Il p,rotesta contre mon affirmation en 
ce qui touche son libéralisme apparent et il daigna m'expli
quer ses relations politiques, confidence par laquelle il m'h:o
noraitet que je n'ai pas à violer ici ni autre part. » 

Ce disant et nerveusement, je le crains, j'éparpille mon 
courrier volumineux. Mes visiteurs suivent mon geste et leur3 
yeux, avec 1es miens, tombent sur plusieurs plis allongés et 
bourrés, pour la pJupart de provenance canadienne. 

Leurs regards cherchent les miens et m'interrogent. 
- Vous voudriez savoir, leur dis-je, ce qu'on me dit là 

dedans de chez vous ? 
- Sans indiscrétion? 
- Nous verrons. 

· Je prends au ,ha.sard les lettres avec en-tête. Voici Granger 
frères, de Montréal. Ils me rappellent qu'ils m'avaient com
mandé deux douzaines de Voix canadiennes, tome III, à pa
raître; mais que, pour des raisons spéciales, ils me prient 
de ne pas les leur envoyer. Il suffira de leur signaler l'appa
rition du volume. 

Voici Garneau, libraire à Québec. Il me dit : « Vous m'avez 
» envoyé des Voix canadiennes, tome .IL Notre archevêque, 
» Mgr Bégin, vient de donner l'ordre formel à tous les ·li-
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)) braircs canadiens de s'abstenir de vendre désormais ce 
» livre. Nous tenons donc les invendus à vofa·e disposition.» 

Un troisième, un digne ecclés~astique, m'apilJrend que les 
libéraux mènent contre mes écrits une campagne effrénée. « Ce 
» qui prouve, ajoute-t-il, que votre œuvre est bonne er que 
» vou.s avez raison, c'est que tous les ennemis de l'Eglisû 
» sont aux cent coups, qu'ils assiègent les chapelles et les 
» églises et appellent même l'archevêque à leur secour3 f Les 
» libéraux veulent étouffer les voix d',outre-tombe et vous 
» imposer silence; ils invoquent l'autorité ecclésiastique, espè
» rent en elle, com:m:e si leur intérêt était commun et leur 
,> 1sort lié 1 » 

Un autre prêtre, fort zélé et très distingué, m'écrivait de 
son côté qu'il quittait son évêque, lequel avait hautement 
dép.loré devant lui l'attitude intéressée d9 l'archevèqne de 
Quéhec, méconnaissant l'immense service que je renclaü; à 
l'Eglise en dévoilant les intrigues comme les méfaits de ses 
ennemis. « Il faut saisir Rome de la mesure ar1)itra.irc et 
» anticanonique dont vous êtes la victime ... » 

Un autre encore, isur le mêmè sujet, me racoatait que les 
prêtres groupés autour de lui étaient douloureus·emenL sùr
pris de l'attitude extraordinaire de l'Université Laval, im'per
turbablement soutenue par l'archevêque de Québec. Il m'ap
p:renait qu'ils écrivaient au Saint-Pêre pour protester contre 
la façon intolérable dont on usait, au Canada, soit pour impo
ser silence aux meilleurs serviteurs de l'Eglise, soit pour les 
livrer, sans protection ni secours, aux ennemis déclarés de 
l'Eglise. Ils m'encourageaient et me suppliaient de pour
suivre. 

Un journaliste prenait la peine d,e m'informer que Mgr 
Emard avait été mêlé dans toutes les intrigues qui avaient 
amené, naguère, Mgr Fahre, archevêque de Montréal, dont 
il était secrétaire, et l'archevêque de Québec d'alors à condam
ner certains écrits qui, comme les miens, informaient les 
Canadiens des forfaits dont ils étaient les pitoyables victimes. 
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Les termes cle cette lettre sont dura, les accusations précises; 
passons. 

Mais voici encore un vénérable prêtre canadien qui me 
fait discrètement p,a.rt que son arcüevêque a écrit à l'arche
vêque de Québec pour lui dire son étonnement des délna.r
ches faites p,ar lui pour élouffer la vérité et interdire la 
vente de mes livres, affirmant hautement que j'avais cléjà 
et que je pouvais, en poursuivant mon œ'Uvre, rendre d'inap
préciahlos services. à l'Eglise rom.aine au Canada ... Il me 
disait écrire à Pie X pour l'inform'er et protester, et m'invi
tait à fa.ire de même ... 

Au moment où je dép,osais cette lettre qui me réconfort.a, 
le oourrier aux plis chargés s'amenait. On me remit cinqJ 
énormes rouleaux reoommandés, également de pro,venance 
canadienne : ils étaient annoncés et je les attendais; les 
montrant à mes visiteurs : 

- Voilà, leur dis-je, un supplément de munitions au plus 
fort de la. bataille. Qui d.onc aime Dieu et l'Eglise. me suive 1 

- Bravo I rugit le sollicitor, en me tendant largement sa 
main. Merci pour mon pays que j'aime. Vous avez ici une 
autorité et une liberté qui nous font to.talement défaut là
has. S'il en est qui vous maudissent, il en est davantage qui 
vous admirent et espèrent en votre loyauté ... 

- Vous me deviez une visite, et moi un nouvel entretien. 
Avo'uc7. qiue vous 'ne fûtes guère impatients. Au fait, en vous 
soumettant avant tirage, comme je le fis piour Mgr Emard, 
de passage à Paris, les épreuves comp1ètes. de ma deuxième 
s,érie de 'd,ocuments canadiens relatifs à vos difficultés reli
gieuses et politiques, j'avais tenu toute ma parole et même 
sensiblement au delà. 
~ Certainement, et nous vous en exp,rimons notre recon

naissance. 
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-- Enfin, votre long silence me fit p,enser que ces docu-
ments, en grêlons, ·s'étaient abattus sur vos jal'dins. 

- Mon Dieu I fait le professeur, on s'imagine plus d-0nce 
rosée l 

- Excusez-moi, car, enlin, ma gracieuseté était pJus indue 
encore que l'influence de votre clergé dans vos P:auvres 
élections. A-t-il bon d·os ce clergé-là, et s,ont-ils assez imper
tinents, vos lihéraux l et, avec cela, suffisamment veinards ... 
grâce, évidem:ment, aux basses compfaisances des uns, à la 
veulerie des autres, à la com,p~icité ambiante d'une foule 
de dindons stup,ides qui occupent d'importants loisirs à livrer 
à leurs adversaires toutes les avenues com:mc toutes les ch'.ar
ge:s et hénéfices de l'Etat. 

» Quoi qu'il en soit, il est incontesté que ces documents 
irréfutables bouchent force trous et c,oupent la queue à bien 
des renards libéraux. 

- Saint-Sulpice ne vous le pardonnera pas. 

- Saint-Sulpfoe, mon cher, ne pardonne jamais ,à l'his-
torien impartial 'qui narre ses faits et gesLes, avec honnêteté. 
Saint-Sulp~oe fait volontiers !'Histoire : elle ne l'écrit pas 
exactement; et si vous voulez une preuve palpiLantc de sa 
mentalité et de sa critique sagace, lisez donc la Revue apo
logétique, dirigée par le supérieur Sulpicien du Séminaire 
de l'Institut catholique, numéro du 15 octobre, 1908. On 
Y fait. un compte rendu de.s deux derniers volumes de la 
grande. llistoire de tEglise de Darra:s, dont Mgr Justin Fèvre 
était le vaillant continuateur. Fme et Saint-Sulpice : c'-était 
l'ean et l,c feu en contact fatal-; et c',est Saint-Sulpice qui 
s'év.aporaH giénéra:lement dans ces rencontres h:omérique,s. 
Mgr Justin Fèvre mourut à la peine, plein d'âge et de mé
rites; mais voyez comme un Sulpicien est sensible au talent 
dé1sintéressé d'un homme qui souffrit la contrariété et la 
per.s,écution jusqu'aux abords du martyre, oh I combien allé
grement! au service de son Dieu et pour l'Eglise, dont il fut, 
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dail'S la seconde moilié du XIX• siècle·, l'un des défenseurs 
les plus redouLés. 

» Sous prétexte 'de criLique liLléraire, cet intègre et austère 
Sulpicien ne verse guère d'eau bénite, ni ne prodigue des 
fleurs; mais il traîne aux bords d'une tombe fraîchement 
comblée, et par tous auLres respectée·, les poubelles de 
la communauté .dont il peut disposer. Il les y vide toutes 
à la fois avec le cynique espoir d'éLouffer une mémoire sans 
tache et les restes d'un héros qui le confond sous, l'amas 
nauséabond de ses ordures ménagères. Lisez ce morceau
d'éloquence cacophonique et lisez, pour comparer, d,ans la 
ReJVue du Monde catholique, n° de Janvier 1909, la ré.plique 
magistrale du P. Constant, des Frères Prêcheurs. 

» Mais, laissons aussi cetLe misère dont est victime cet 
autre ami du Canada, et revenons à vos clifficultés politi
ques, religieuses .et autres. 

- Nous nous attarderions volontiers, fait le professeur; 
mais, dans q'Uarante-huit heures; nous embarquons·. 

- Alors? 
- Nous tenions à vous dire que nous vous gardons notre 

estime intégralement, malgré les mesures inexplicahles de 
Mgr Bégin, malgré les traiLs dont vous avez criblé ma pau
vre Université de Québec. 

- Si mes traits, dis-je, ont paru empoisonnés, je n'ai pas 
distillé le venin dont leur Ier était trempé; je n'ai pas même 
été l'écho pfos ou rrlioins fidèle de vos accusateurs : je leur 
ai donné enfin la p;arole, aloes que leurs adversaires ne ces
saient de discourir. Vous conviendrez que ce ne fut pas 
trop tôt; j'ajoute, pour mon compte, que ce ne fut pas à la 
légère. 

- Je le suppose bien, répliqua le professeur. J'ai tenu, quant 
à moi, à visiter les saints tombeaux des Apôtres et à assis
ter au jubHé sacerdotal cfo Sa Sainteté dont les directions 
fermes rassurent tant de cœurs. 

- Et inspirent tant d'espérance en deçà comme au delà 
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des men,, ajoutai-je. Je voudrais qu'elles produisent, au Ca
nada, tout le bien que mes, amis osent en attendre. Que 
faudrait-il pour qu'il en sôit ainsi? Que le Saint-Père fùt hcm
nêtement informé de vos besoins et de vos souffrances? Il 
ne l'est malheureusement pas. Car, enfin, qu'ont bien pu ·1ui 
dire Vos Seigneurs Bégin, Brucnesi, Emard, :ors que la véri' é 
Ie,s offusque, lorsqu'un livre réparateur les fait trembler, 
les rend injustes et persécuteurs, à l'instar de ce malheu
reux Taschereau qui les entraîne dans son sillage encombré 
et périlleux? 

» Le jubilé pontifical, ccrles, a été, pour ces prélats, une 
oc·casion précieuse pour arriver à surprendre comment, à 
Rome, on aptpréciait nos révélati-ons, comment surtout s'y 
produisaient certaines fuites de documents secrets ou dissi
m.,ulés. 

- Cela même, repartit le sollicitor, ne m'indiffère pas, 
mais je n'ai p,as cnarge d'informer; les enquêtes ne font pas 
mon affaire. A vrai dire, certaines âmes ecclésiastiques, sou
ples autant qu'obséquieuses, excellent en ces besogne& équi
voques. 

» Il y a dans toutes les classes et dans tous les milieux de 
misérables dévoyés qui font honte et excitent la p,itié. Le 
sacerdoce, à tous les degr.és de sa hiérarchie, n'est p:as exempt 
de ces misères üumaines., 

- Y eut-il chez vous plus zélé prélat qui en ait fait plus 
poignante expérience que le vaillant el pieux évêque des Trois
Rivières, Mgr Laflèche? Tout ce que je puis céder à son 
sujet, c'est que Mgr Taschereau n'a pas fait, en Canada, une 
école très prospère, bien que son œuvre pitoyable porte 
encore des fruits- très amers qu'il e·st loisible de cueillir 
parto_ut à portée de la main; tellement, n'est-cc pas? que 
vos récentes élections ont consolidé le p!ouvoir, étendu l'in
fluence de ,sir Wilfrid L'aurier, jusiqu'à lui per'Inettre de vous 
faire toucher de tout votre long le fond! même de l'abîme 
que je montrais et qui vous attire irrésistiblement. 
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» C'est du pessimisme, direz-vous, Messieurs. 
» Le moyen donc de n'en p:oint ressentir I L'enlhousiasmje 

de vos libéraux e11 dit trop, sur l'intensité de leurs craintes, 
On m',écrit de chez vous qu'ils se disposent à rétluim pOLlr 
l'avenir la somme possible de nouvelles ang,oisses à l'issL1e 
des festins. Mais la justice veille sur la vérité; elle menace 
les appétits déchaînés de ces amants repus de la Fortune et 
du Pouvoir. Patience seulement. 

- Votre siège est tout fait, risqua le profes'Seur. 
-· Et comment la vérité immuable ne l'auràit-elle ~as? 

fis-je remarquer. Je n'invente rien; je cite, Je constate. C'ést 
vous, cher maître, qui avez un siège à refaire pour attein
dre dans vos convictions et dévouements un _même degré de 
confiance et de solidité. 

» Avouez qu'un peu plus, un peu moins de faits établi'il, 
d'illuminante'S clartés ne tr-oubleront en rien la sérénité de 
certains préjugés. C'est le malheur des temps et la honte des 
nommes que l'on vive ainsi de nos jours d'illusions; volon
taires : bien entendu, l'intérêt n'est pas étranger dans la 
constance de certaines convictions, comme dans l'opiniâtreté 
de.s partis pris. 

- Sans flatterie I exclama le professeur. 
- A quoi bon I continuai-je. Vos instants sont comprtés.; 

les miens également. Si vraiment nous avons des choses 
utiles, intéressantes à nous communiquer, que ce soit fran
chement, sans lenteurs ni détours. Tus choses canadiennes 
m'intriguent : _que pouvez-vous m'apprendre d'elles capable 
de m'intéresser, ou que voulez-vous que je vous en dise 
aujourd'hui afin de vous instruire? Pour mon compte, par 
la :P·rofusion des documents que je v-ous ai mis sous les 
yeüx, je vous ai prouvé que Mgr I;aflèche était une âme vail
lante, un esprit 'éclairé, qu'il sut discerner l'intérêt su.pé
rie,ur de l'Eglise, le d-égager des intérêts piJ,rticuliers et con
traires, le défendre ensuite avec éloquence, énergie et trop1 
]):CU de b'onheurl 
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» Je ne veux pas qualifier le cardinal archevêque Tas
chereau bien que, 'déjà, cor~s et âme, il appartienne à !'His
toire immuable. Mais voulez-vous que je v,ous fasse dire 
par un informateur d'outre-tombe, parfaitement digne de foi, 
que ·cet archevêque et ses conseillers du Séminaire de Qué
bec, embusqués traîtreusement derrière son trône, !"ont in
dignement persécuté bien au delà de ce que i.'ai d:éjà ré
vélé? 

- Vos informateurs sont donc imp.Jacables 1 
- Cc 'sont des justiciers; et leurs preuves sont accablantes 

autant qu'inépuisabfos. J'ai ·so·us Ja main tout ce qu'il faut 
[lOUr défendre et confond~. 

» J'aurais, si vous en aviez le loisir
1 

à vous causer de di
verses affaires et situations secondaires, m'ais intimement liées 
à celles déjà éclaircies; il y a ensuite la question de l'Uni
versité Laval et de Montréal; la question scolaire et puis la 
cabale pour la division du diocèse d:e Mgr Laflèche qu'il 
fallait, vous entendez bien, chii.lier et morfondre; il y a aulre 
chose ... 

» Par Je tome II des Voix canadiennes nous sommes en 
1882, ,à une so-rlo de rupture entre le Métropolitain de Qué
bec, hargneux autant que vindicatif, et le certain suffragant 
qui avait l'àme ardente d'un apôtre, nullem:ent le cœur élroit 
d'un intrigant. 

» Mais je vo·us vois préoccupé et, me regardant, vous 
semblez ,'me dire : Quel ami ou ennemi du Canada vous 
fait parler et agir? A ce sujet j'ai déjà fait de suffisantes décla
rations; j"y ajouterai pourtant un petit fait qui vsous lais
sera deviner qui peuvent être mes inspirateurs, puisq'ue je 

. supplée, :dans la faible mesure de mes forces, à l'œuvre 
entrep1ise par Mgr J. Fèvre, peu avant son décès et laissée 
en ~uspens. 

» Vou·s i::onnaissez la Revue canadienne? Oui. Peut-être 
y êtes-vous abonné. C'est une Revue imp'ortante et consi
dérée, très soigneuse de son fond et de sa forme, P:uisq0;0, 
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.dès ,sa prise de possession p.ar .:M:gr·.Bruchesi, elle a éprouvé 
,le .besoin des lumières d'autant de directeurs qu'elle avait 
_de ·numéros à faire p1araître l'an., C'était av;ant c;tte lransfor
.mation, .et alors qu'elle p.'.avait P!as moins de mérite et de 
:h'om1e ·volonté, .et quand Mgr J. Fèvre y collaborait, que 
celui-ci ifiL paraîlro :un entrefilet 1 disant : 

i«'Mgr )ustin Fèvre, P .. A. 2, nous prie de poser aux 
.» lecteurs :de la Revue canadienne les deux questions sui
:» .v.antes: 1° Quels sont les·.noms d'auteurs et d'œuvres litlé
» raires gui devraient trouver pJace durant les vingt-cinq 
ll dernières .années de. !'Histoire littéraire du Canada? 2° Quel
» le·s sont leurs successions chl'onologiques, les d!otuments 
l> qui, flans le même laps de temps, doivent former la 1.rame 
» de l'histoire ecclésiastique de la Nouvelle France? » 

» Cet appel, Messieurs, ne resta pas sans. échos·, ni. sans 
résultats. De tous les points du Canada affluèrent des notes, 
dell observ:ations, force renseignements et documents précieux· 
que Mgr Fèvre c.ollationn:a avec p,atience et classa avec sa 

, méthode ordinaire. Ces collaborateurs·, connus ou .inconnus, 
.la. plupart. animés du plus pur amour de la vérité et de ~a 
justice, , comme du plus touch'ant .attachement à leur jeune 
Patrie, vinrenl donc, de leur pJein gré, comp,léter la d!ocu
menlation de l'hislorien déjà abo1:l'damment pom:vu par œ'au
·tres voies que je }l'ai p~s à révéler autrement. A un s·em-
1lilahle apipel, fait différemment, nombre d'informateurs sont 
;venus à moi a.vec le môme empressement, et ce n'est pas 
· trop faire ~ue de leur en exprimer ici loute ma gratitude. 

» Pour vous prouver qu'il · ne fa:ut. ètre ni historien haut 
· coté, p.i prélat en · vedette dans la Sainte Eglise pour être 
·honoré p;e communicati,ons utiles, je pomrais vous soumet
, tre · des · missives qui yous surpronùraient singulièrement. 

· » Vous vous mêlez d'enseignement,. Monsieur le Prnfes-

1. Vo,ir numéro de septembre 1906, page 126. 
2 .. Prolonolaire . apostolique ad instar participa,ntium. 
Veu l'Abîme. • 
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seur. Me contredirez-vous si j'affirme ferm.ement, - les 
preuves ne font pas défaut; je le prouverai, s'il le faut, -. . 

que, :depuis plus de quarante années, on fait chez vous 
de louables efforts pour Jaire la lumière nécessaire sur la 
plus importante, sur la plus vitale de toutes vos questions 1 

la ,question scolaire; mais presque sans succès, surtou.t de
pui,s la mort (1885) de. Mgr. Ignace Bom1get, évêque de 
MonlréaJ, et durant tout le règne tyrannique et vindic.atif, 
à tous égards lamentable et désastreux (1871-1898), de Mgr 
Taschereaiu, archevêq'Ue de Québec, qu'une singulière mé
prÎ'se s,ur ses talents et mérites laissa pourtant ~lever ,au 
cardinalat (1886). 

» Mgr Taschereaju, v.o·us le savez déjà, avec l'ap'Pui ser
vile et constant de l'Université L:aval dont il avait été, d'ail
leurs, l''lln des fo'ndateurs eu 11352, p:uis le recteur, et enfin 
le chancelier jusqu'à sa mort, devint la granl:le lumière 
blafarde de l'Eglise d.u Canada, en même temps l'étoile tuté
laire, la seule, la grancle· au.toritc'l tle 'vos lihéra·ux en géné-

. rai, et de leur Benjamin fortuné, Wilfrid Laurier : il était 
à vrai dire, pour votre oonfus~on: autant que pour la sienne, 
la coionne j,usqu 'ici inébranlée de votre éoole libérale pros
père et insolemment triomphante. 

» S'il faut un point de repère dans votre imn1ense affliction, 
je dirai presq1ue dans votre incurable ma!Jieur, je fixe la 
date de l'élévation à la pourpre romaine de ce fauteur d,tu, 
libéralisme canadien : marquez avec le plus généreux de 
vofre •sang l'année 18861 Rome honorait Taschereau, alors 
que celui-ci trahissait la cause romaine sur une terre de. 
prédilection. A P.arlir de ce jo.ur néfaste, il devint en quel· 
que ,sorte impossible de faire pénétrer chez vous les ~n
seignementd romains sur l'Education. Pour Wilfrid I;aurÏE\r et 
son ·parti il était ,un maître, un fétiche, presque un diEm, 
puisqu'il parlait, sévissait et bénissait selon leurs intérêts et 
à leur gré. Comme contre-partie fatale, pour ce.s mêmes li
béraux, ne comptaient absolument pour rien ni laïques, ni 
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prêtres, ni évêques qui pensaient ou agissaient à l'encon
tre de Tascherea,u, leur prisonnier autant et plus q:ue leur 
idole fragile. 

» Nous avons déjà vu oomment agissait cc cardinal vin
dicatif, a,utoritaire envers tous autres qu'à l'égard de ses 
propre'S maîtres qui se tenaient dans les· coulisses de la 
politique. Mais comment pensait-il à part et en public? Il 
pensait comme il travaillait, en libéral bon teint et bon 
sang, pe,ut-être bien avec une nuance de bonne foi relative, 
v,u 1son éducation première et sa fol"m:ation au Séminaire de 
Québec qu'il ne quitta, pour ainsi dire, jamais., 

» Mes preuves? direz-vous. Elles abondent. Ce qu'il pen
sait de la presse catholique? Eh! lisez donc l'histoire de La 
Vérité de Québec, au commencement du Sm• volume de ses 
Mélanges. Ce qu'il pensait sur vingt autres questions vi
tales, et not.amment sur la question de l'Education? Etudiez 
ses actes pour vous en pénétrer. 

» Sans doute ce bon cardinal Taschereau voulait l'éduca
tion chrétienne; mais une éducation si peu chrétienne qu'il 
n'y paraissait guère. En cette éducation il fixait des limi
tes : on pouvait atteindre certain point; mais aller au delà, il 
ne le souffrait pas. Il fallait une é.ducation catholique à la 
forme libérale, beaucoup d'élasticité et de, tiédeur. 

» Il était fort peu c.om:municatif ce despo :e, pas au p.oint 
cependant qu'il s'abstînt obstinément d'exprimer ses idées 
personnelles et de b!âmer parfois ouvertement ceux qui s'iden
tifiaient en tout avec les sentiments et les directions du 
Saint-Siège. Aussi faut-il ohserver et retenir qu'il ne goû
taiL guère les Encycliq11es Humanum genus, de 1884, et 
Sapientiœ christianœ, de 1890, ni davantage la célèbre lettre 
pontificale Nobilissima Gallorum gens. 

)) Quelles étaient les raisons de son aversion ou de ses 
réticences ? 

)) D'auc·uns affirment que le cardinal Taschereau .estimait 
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qu'on y exagérait singulièrement les dangers du =çonnisme 
dont il 11.'avait, lui, qu'à se louer. 

» D'autres disent que l'école 11eutre, que l'i11différence ou 
la neutralité en matière politique n'ins.piraient en lui aucune 
répugnance. Et puisque Mgr l'archevêque U. N. Bégin a daigné 
s'occuper de nous p'lus que de raison, no'U,S ajoutons, en ce 
qui le concerne, qu'ils ne manquent pps les excellents esprits, 
catholiques canadiens fervents et militants, pour dire de lui 
que, tout comme son prédécesseur sur le siège de Québec, 
.et pour les m:êmes raisons, éducation prem,ière, formation 
tant üite!lectuelle que morale dans le même milieu : sémi
naire et université de Québec, il n'est pas loin de penser 
comme l'Eminence Taschereau qu'il n'a pas h~.silé, du reste, 
à signaler à l'admiration du peupie comme l'une des gloireis 
nationales les mieux faites p,our faire valoir le génie cana
dien 1• 

» En 'môme temps qu'il disait tout cc bien de Taschereau 
dont Mg, J. Fèvre avait pensé el écrit fort différem'ment, 
il était à prévoir que Mgr. Bégin défendrait la mémoire du 
modèle p-ropos6 à la vénération comme à l'imitation du clergé 
franco-canadien. Malgré ,sa grande réserve habituelle, Mgr 
Bégin ne manqua pas [ 'occasion, qu'il faisait naître, de ·blâmer 
Mgr Fèvre de ce qu'il s'était permis d'écrire du cardiinal 
Taschereau d'abord, et ensuite du système d'éducation ca
nadien. 

» Pour ce gui regarde la vénération due au cardinal Tas
chereau, les documents déjà produits la. lim:tent, et il e:t 
à craindre que ceu..-x; que je tien:.s en réservé la dissipent 
totalement. 

» Une anecdote en ·ppssant · p:our rompre la mono:onie de 
mes· propos. 

» Vous connaissez · peut-être le secrétaire de votre Délé
gué apostolique, Mgr Sbaretti. Eh bien! ce brave, soucieux 

1. Voir lettre-circulaire ;. son -clergé, no 44. 
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de !se renseigner et, pa.r suite, de s'instruire, d,emand'a, à un 
v,ieux prêtre, que je· voudrais compter au nombrre de mes 
amis, ce ,qu'il pensait· de l'opinion exprimée par Mgr J. Fè
vre, concernant· le cardinal TascHereau, dans sa., V.ie d~ Paul 
Tardivel1. 

» .. Le bon prêtre ainsi interpe!lé se contenta de réponâre 
(c'était en. mai 1908) : << Mgr Fèvre, dans sa Vie de Tarcliuel, 
» n'a pa.s dit · sur le cardinal Tasohereau la, moitié de ce 
» glue !'Histoire impartiale devra dire sur son Eminence. » 

» Au moment où, on. me signalait cet. entretien, le Délégué 
ap·ostoliq;ue entreprenait son second voyage à Rom'e dep_uis 
CfU'il était au Canada (1904), en résidence à Ottawa, et mon 
correspo0ndant a:joutait textuellement.: « que les. catholique~ 
» les 'mieux informés et les plus judicieux. en. cette province 
» de Québec prient' et espèrent que Rome va. nous envoyer 
» un .autre représentant- du Saint-Siège, gui. ne se laissera 
)) pas coilfer de W. Lla:urier, et de ses partisans libér:iux comme 
)) Mgr Sbaretti, et q;ui verra assez clair. dans la situation- des 
)) c.atholiq;ues en ce pays.pour ne pas dire, comme lui; sav,oir: 
)) qu'il n'.y a. p1as d'avenir. pour la langue trançaise au Ca, 
)> nada et que l'avenir, chez nous, est pour. la langµe anglaise. 
» Mg1· Sbarctti ayant déjà. laissé percer ses vrais sentiments à 
)> ce· sujet et ayant, par sa lettre du 25 janvier dernier à. lord: 
» Grey, montré qu'il, approuvait pleinement le prrojet du rusé 
». gouverneur anglais et de 1 !opportuniste libéralJ \Y.. Lau
» rier, de nous noyer, nous, catholiques canadiens-français,.. 
» dans l'élément hérétique saxon, en. nous invitant à ahan-· 
» donner nos traditions catholicrues nationales el à, nous en
» thousias'rner pour le général anglais, Wolfe, le· franc-ma
» çon, vainqueur du général Montcalm sur-les plaines d'Ahra-. 
» ham, près Québec, en 1759; rien d'étonnant si, vu- tout, 
» cela, des catholiques de cœur clair:voy.ants, aussi sensi
l> hies à,l'honneur du. Saint;Siège et. de la. Relig:on sur ce: 

1. Un vol. in-Bo, pa.r Mgr J; Fèvre, 2 Ir. 50: Citez Sa.vaète, Paris,. 
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)) continent qu'à leurs p,ropres intérêts comm'e ca[h{)liques 
» canadien:s-français, désirent si ardemm2nl voir Mgr Sbaretti 
» remplacé au plus tôt par un Délégué mie'nx informé el 
» plus désintéressé, en tous cas plus sincèrement dévoué 
» aux véritables intérêts de l'Eglise. » 

» Cela se pjasse de commentaires. - Nous p:ourrions abor
der un second point : le système d'Education canadien, •ou 
l'instruction publique comme vous dites parmi vous. Mais 
vous embarquez dans les quarante-huit heures, et il faut 
abréger. Je ne renonce pas à traiter le sujet en temps voulu 
et pour l'édification de m'es lecteurs p,armi lesquels je VQUS 

range d'avance. 
» Vou:s partez, Messieurs. Je vous soullaite une mer clé

m:ente, un vent favorable et un ciel constamment serein. Que 
l'immerrse ,s'peclacle des flots, perpétuellement agités, louche 
vQs cœurs com,rme il charmera. ,vos yeux, et que, avec vous 
et co'nllne vou'S, V:os 'c/0/ù:1.patriotes, familiei'l:l< de ~a nature êip:a
nouie dans son agreste et forestière sp~endenr, élèvent leurs 
âm.e:s généreuses à la llauleur sublime de la grande mission 
que la Providence seIIl!ble réserv~r dans le monde à. léur 
florissante pastérité. 

- Merci, cner a:mi, me dit alors, le sollicitor; à quand 
le régal d'un livre nouveau? 

- Partez, clier Monsieur. Quand vous déb'arquerez, l'un 
à. Québec et l'autre à Montréal, les premières feuilles de ce 
livre y descendront avec vous. Servez-leur de püotes oom
plaisants, et qu'elles :remplissent le but chréti~n qui va les 
inspirer. >) , 

A oos mots, le p;rofesseur se lève e_t venant à lll/Oi, l'œil 
franc et la m:ain tendue, il m:e dit avec une sincère effu
sion: 

<< Vous m'avez éclairé et conquis. Tout cela est fort triste 
ef, pour certains, p1arfaitem.ent accablant. Je vous remercie 
de tant de confiance et d'urbanité qui n'ont pas méd:ocre
ment aidé à bouleverser mes idées, à modifier mes opini,ons; 
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au surp:Jus, les documents produits sont aulhentiques et, jus
qu'ici aussi incontestés qu'irréiub.bles. Le libéralisme doc
trinal, doublé d'un gallicanisme de contrebande, m'apparaît 
enfin, co'!rllne à vous-même, tel qu'un lup'Us nideux qui com
promet le bon renoml aussi bien que l'avenir de ma Patrie. » 

Nous nous sép~râmes, sans doute pour ne nous rnv9ir 
ici-bas jamais. 





II 

CONDAMNATIONS ARBITRAIRES 

Quand Mgr Emard, évêque de Valleyfield, me fit l'honneur 
d'une visite répétée, il dit entre autres choses . « Vous pu
bliez les documenbi d'un clan; lea contre-parties existent. 
Vous acculerez des gens à les sortir de leurs carlons : ce sera 
regrettable. pour tous. » A cela je répliquai : 

« Est-ce. que !'Histoire impartiale perdra quelque chose en 
l'aventure? 

» Nous tenons à la vérité comme. à un bien commun. Nous 
ne redoutons-. donc pas la discussion. Du resle, les contre
parties. dont vous parlez, Monseigneur, ont été publiées el 
commentées sous mille formes .tendancieuses, jamais authen
tiques, sana entraves naturellement, et sans les répliques né
cessaires, puisque les. contradicteurs possibles étaient terro
risés et réduits syslématiquement au silence - qui le croira? 
par, l'autorité ecclésiastique supérieure elle-même; car elle 
était indignement complaisante pour l'ep:memi des saines doc
trines et des constantes traditions romaines, » 

Je 1)'ensaiS1, à part moi,. qu'il ne s'agissait en somme que 
d'une vaine menace, et je déclarais textuellement que J,e 
voulais forc·er à la vérité complète ceux qui la tenaient comme 
la lumière sous le boisseau. 

Cependant, le 22 décembre 1908, un.· corres11ondant du 
Canada m'écrivait par un intermédiaire ami : « J'ai lu les, 
» deux 'dernières livraisons de la Revue dii Monde catholiqiie 
» dont il y a lieu de féliciter M. Savaète. Les jpurnaux nous 
»·annoncent.que !-'honorable Charles- La:ngelier, de Québec, 
» frère de sir François Langelier, et lib'éral comme· lui, doit• 
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» publier prochainement un volume sur l'Histoire du Canada 
» depuis 30 à 40 ans, et qu'il y insérera. une réponse, encore 
» inédite, du ca.rtlinal Taschereau, archevêcrue de Québec, au 
» .M1l111oiro de Mgr Laf1èche sur les difficultés religieuses! 
» au Canada, Mémoire de 1882, et à celui de Mgr Ignace 
» Bourg·et. ,Cette réponse de l'archevêque de Québec nous 
» est fort bien connue, et le mieux pour Mgr Taschereau 
» comme pour ses alliés libéraux eût été ccrlainemm1l de le 
» passer sous silence; mais q_uos pe-rdere vult Jupiter prius 
» dementat ... >> 

Or, cc volume 1 annoncé a paru. Je ne l'ai pas en mains; 
cependant, on m'écrit d'autre part crue les SS. L'aflèche et 
Bourget, dont on a pu, de par ailleurs, apprécier les nobles 
caractères et les éminentes vertus, y sont indignement traî
nés dans la fange. 

Pensez-vous que Mgr Bégin, si empressé à interdire la 
lecture et la vente de mes Voix canadiennes, dont on a pu 
également apprécier 'le caractère forL simp,le et les tendances 
parfaitement honnêtes, s'eist le moind1·emont préoccupé d:e 
sauvegarder la dignité ecclésiastique des saints évêques mort~ 
honorés· et regrettés par tous les catholiques sincères, et qui 
furent particulièrement distingués par le Siège apostolique 
bien jniormé? Nullement! Le pamphlet du sieur Langelier 
circule et se vend; on le commente jusque devant le suc
cesseur ,de Mgr Taschereau, sans qu'il semble avoir eu le 
cœur assez bien placé et les mains assez libres pour l'inter
dire au nom de la décence et de la justice, surtout pour le 
bon renom et dans l'intérêt de l'Eglise dont il est le repré
sentant le plus qualifié en ces lieux. 

Mgr Emard aura-t-il, mieux que Mgr Bégin, le sens de 
l'opportunité, !et Mgr Bruchesi plus d'indépendance, surtout 

1. Souvenirs Politiq«es, œuvre pauvre de forme et de fonds, dont on 
pense inonder le pa,ys pour former, lisez déformer l'opinion. Le gouverne
mcnl semble disposé à favoriser la m.anœuvrc qui reslc lucrative pour l'au~ 
teur. 
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plus de dévouement à· 1a mémoire de son admirable et illus
tre prédécesseur? La question est posée, et l'on attend de 
lui, envers un diffamateur, une mes'Ure q'lli 1nette la morale 
chrétienne à l'aise, 

Et puisque celle outrageante licence a été laissée aux 
adversaires de mes amis vivants ou trépassés, j'en récla
merai, sous forme d'équitable liberté, ma légitime parl pour 
la défense des serviteurs de l'Eglise dont la. persécution 
outre-tombe ·est une monstruosité révoltante. 

J'appellerai à la barre de la p~stérité un ilote canadien, un 
ilpte plus ou moins volontaire, et qui fut en même temps 'Un 
confesseur de la vérité intégrale : j'ai désigné l'abbé Alexis 
Pelletier. Il nous fera revivre des heures poignantes dans un 
mémoire confidentiel qu'il écrivit pour les autorités ecclé
.siastiques les plus élevées et qui ne fut divulgué, bien 
malgré lui, qu'accidentellement; ce Mémoire est intittùé 
La Sourcr du 'lYlal de l'époqiie au Canada par un catholiqii.e. 

- Sources du JJ1.al / ... Halte-là I me crie-t-on. 
- M'arrêter et pourquoi? 
- Parce que cet écrit pervers a été, en son temps, hau-

te~cnt opndamné, sa vente, conune sa lecture, interdites. Cha
que détenteur de ce livre exécrable a été invité du haut 
de la chaire et dans toutes les églises et chapelles de Québec, 
de Montréal et 'de Sherbrooke à s'en dessaisir dans les vingt
quatre heures, sous peine de condamnations ecclésiasticrues 
rigoureuses; il fallait le détruire, le brüler, et pour vous, 
on l'a gardé I Mais encore, avec cela on ne passe pas 1 

- Y ,eut-il raiso·n ~uffisante à cette condamnalion? 
- Qu'importe l 
- Pardon:! !Rome s'est-elle prononcée? 
-- Non; mais est-cc nécessaire? 
- Peut-être ... Et vos évêques furent-ils unanimes? 
··· Non, mais .. . 
-· Et ceux qui lancèrent des foudres sur ce vaillant abbé 

Pelletier n'en éprouvèrent-ils ni Honte ni regrel? 
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- Cela ne m'inquiète pas:; on. a lu !'.anathème en chaire. 
-- C'est HUelque chose; mais Rome et le Ciel au nom de· 

qui .Pi<erre lie et délie, c'est pJus·sûr:ct plus haut. 
En attendant donc un examen suffisant, plus compétent, 

je vai.:; m'.expliq<uer. Pour··soulenir la cause de la Vérité histo
rique qui, avant toutes autres choses., m'intéresse, et qu'il· 
faludra écouter. et endurer puisqu'il n'appartient plus à per
sonne de la supprimer, je. passerai le·front· haut, le pied forme;. 
je produil'ai mes témoins, j'.étalerai mes preuves et, comme 
mes idoCluments sont authentiques, irréfutables, honnêtes et 
bons, ils prendront leµr pla:ce au· beau· soleil avec un droit. 
mieux acquis que les fameux. Manuels de Pothier ou inspi
rés par· lui; manuels qui circulaient, se détenaient .et se ven
daient à chaqiue étalage, rp.uisqu'ils étaient classiques fort, 
en vogue dans l'enceinte de l'Université Laval, catho/,iqi1e 
malgré ce dédain public des . sentences de Rome qui défen
daient de vendre, lire e1. détenir les œuvres- dudit Pothier et 
celles qui s'inspiraient ouvertement de s,es. doctrines- détes
tables. 

Il.faudra· cep.endant bien s'antendre,au Canada: sur les me
s.ures de tolérance a.dmis.eis, ou admissibles à l'usage des
catholiques bon teint et: romains,. puisque leurs. adversaires 
y jouis-sent des licences les p.lus- intolérables.. 

J'admets et je· prouverai que: La. Source du11lial de l'époque, 
au. Canada a·. ê.té condamnée parr trois 'év-êques mtéressés
e.t solidaires. Raisom de· pins;. n:\est-ce pas-? p.our être prudent 
et explicite . .Nous verrons done"enscmble.:l'origine de·cette con
damnation injustifiée:., an.ticanonique; nous, en étabiiro_ns le 
caractère •sing•ulier 'et déterminerons son but· qui: était loin 
des cieux l 

En expoSlant les faits, je me sentirai fort à l'aise de c.e que 
les auteurs et. la victime de cette· co'ndamnalion à quali/ïer 
sonl tous morts : ce sont les évêques Taschereau:de Québec, 
Fabre cle Montréal, et Antoine Racine de Sherbrooke; c'est 
enfin le vaillant abb-é Plelletier, leur noble victime. 
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Ce ifaisa·nt, je m',attrihu.e, en historien impartial dépourvu 
de timidité, les ordres.ho'nnêtes que les papes Pie IX et Léon 
XIII ne ménageaient pas à c.cux ·qui se mêlaient d·'écrire !'His
toire. Je me rappelle bien ce que les Fèvre, les Davin m'ont 
·répété des ordres qu'ils reçurent· du .Saint-Siège, .sans ·igno
rer ce qu'il leur en coûta .de s'y être toujours scrupuleuse
me.nl conformés; je n'oublie pas ce que Léon XIII a dit :so
le.nneUement à Dom Gasquet et à bien d'autres, ce que les 
Btu,des des Pères Jésuites .du 5 .septembre 1908, page 71.0, 
me rappellent en ces termes, écrivant au sujet du .P. Gran
dtir/1.th.: « Ainsi préparé à écrire l'hisboirc dé'.finit.ive du Con
cile (du Vatican), le R. Granderath y consacra encore douze 
a,nnées d'un travail incessant. De 1893 à 1901., les Archives 
du V aticau lui furent de nouveau ouvertes : Léon XII l lui 
avait exvresséinent déf endii clc rien dissimuler. » 

Ainsi parle et agit la Pnpauté en faveur de la Vérité histo
rique. Elle a conscience que les pires ennemis de l'Eglise 
sont d'abord ceux qui, .dans un intérèL mal défini et tou
jours exécrable, se font les falsificateurs de !'Histoire . 

• * • 
Mais' qu'était .la brochure : La Source du Nlal de l'époque 

au Oana.da1 
C'était uniquement, dans la pensée de son auteur et, en 

réalité, .ric'.11 autre chooe qu'un rapport, un Mémoire. confi
de.nüel établi pour éclairer le Saint-Siège sur la situàtion poli
lico, religi eusll du Canada. 

C'est, e·n effet, un eoup d'œil d'ensemble, un résumé fort 
succi'nct, bien qu'·assez complet, des événements les plus 
caractéristiques de l'hisboir-e de la Province de Québec. Son. 
but évideilt et principal était de monlrer comment le libéra
lisme doctrinal s·'était implanté, puis développé, et avait réussi 
à causer les ravages effrayants qu'il· faut déplorer encore 
de ·nos jours dans l'ancienne colonie française de l'Amérique 
du .Nord. 
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Ce Mémoire, de la façon la plus respectueuse, fut d'abord 
présènt6 par son auteur lui-même, mais en 11w,nu,Bcrit, à l\{gr 
G. Co'nroy, évêque d'Ardagh, en Irlande, envoyé au Canada 
en qualité de Délégué apostolique (1877). L'auteur, sur nou
veaux frais,. revit so'n ouvrag,e et l'augmenta sensiblement pour 
le soumettre finalement à Mgr Ignace Bourget, ancien évê
que de Mo'ntréal, et à Mgr A. Pensonnault, ancien évêque 
de Lcin'don (Ontario). Il fut imprimé vers la fin d,e 1881 par 
les soins et aux seuls frais de_ M. F. 'de Montigny, reoorder 
(juge) de la cité <le Mo'ntréal, ancien zouave pontifical et 
chevalier d,e Pie IX, pour être, sous cette forme défi'nilive, 
remis à Mgr Laflèche, évêque des Trois-Rivières, qui se ren
dait alors à Rome. 

L'auteur avait permis œtte impressio'n sous la condition 
expresse que La Soiirce du Jlllal de l'époque au Canada, tirée 
à un très petit nombre d'exemplairns, ne serait po"int mise 
dans le commerce, in.ais resterait un ll[émoire confidentiel, 
réBervé comme il était, et exclusivement dBStiné aux autoritéB 
majeures dans l'Eglise, telles que les Congrégations romai
nes, le Saint-Siège et ses représentants qualifiés et spé
ciaux. 

Néamoins il arriva que, malgré les réserves de l'auteur 
et la oondition formelle ci-dessus rappelée et acceptée par 
celui qui se chargea des soins de l'impression et du façon
nage de la brochure, que œlle-ci, imprimée vers la fin de 1881, 
'.nous le rappelons, tomba en 1884, très accidentellement du 
reste, e'ntre les mains d•'un œrtain abbé libéral, courtisan de sa 
'nature, intrigant par ambition, qui n'eut rien de plus à cœ'Ur 
q'Ue de la dénoncer à l'évêque de Montréal et à l'archevêque 
Québec, qui lui firent le meilleu,r accueil. 

Il arriva do'nc alors celte chosie ·étonnante, que, 'dès le 
20 janvier 1884, Mgr Fabre, évêque de Montréal, encore sur
fraga'nt de Mgr Tascher,eau, dont il ne cessait de se con
sidérer C'omme une sorte de vicaire général, tenu à une 
gra'nde 'déférence et à une complète soumission, condamnait 
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La Source du Mal de l'époque au Canada par une circulaire 
que voici, et ,qu'il faisait lire au prône ibns toutes les églises 
de s9_11 diocèse : 

Evêché de Montréal, 20 janvier 1884 1 . 

MES CHERS COLLABORATEURS,: 

Qui vos spernit, me spernit; qui vos audit, me audit, disait 
Notre-Seigneur, en s'adressant à sos Apôtres. Les Apôtres, c'était 
l'autorité que Dieu établissait dans son Eglise : autorité qui, 
de droit divin, est passée aux successeurs des premiers fon
dateurs de la société chrétienne; et ces redoutables paroles du 
Sauveur, cette condamnation qu'il lance contre ceux qui mé
prisent l'autorité, seront toujours applicables à toutes les épo
ques. Alors, comme aujourd'hui, c11es tombent de tout leur poids 
sur la tête des coupables, qui, poussés par l'orgueil, l'amour 
passionné de leurs propres opinions, la pertinacité dans leurs 
erreurs, s'érigent en docteurs contre l'autorité, la bafouent, l'in
sultent et fournissent par là des armes impies pour jeter le ricli
cule sur les ministres de Dfou. 

Hélas! mes chers Collaborateurs, c'est la dou1eur dans l'âme 
que je me sens aujourd'hui dans l'obligation d'élever la voix 
et de protester contre un libelle diffamatoire, qui vient de pa
raître au jour. Je me trompe : ce pamphlet haineux et suant la 
vengeance. dans toutes ses pages, a montré la tête dans ·~le cous 
rant de septembre ou d'octobre diernier 2; mais l'auteur, s·en
tanl sans doute que son œuvre était une œuvre de ténèbres, 
le retira de la circulation. Plût ati ci-el qu'il fût toujours resté 
caché I Il n'eût pas pesé autant sur la conscience d,e celui qui 
s'est permis une telle élucubration; sa resp_onsabilité eût été 
moins grande; sa honte moins publique. 

Mais; poussé par je ne sais quel instinct mauvais, l'auteur ou 
les auteurs ·de cet écrit anonyme né craignent pas de le pro
duire maintenant au jour et de le fairo vendre furtivement, pn 
ce moment où la présence d'un Commissaire apostolique sembl~ 
d;,voir imposer aux moins sages la bonne idée de cacher les 

L Cette circulaire portant le no 55, se trouve au tome I, page 507, 
des « Mandements, Lettres pastorales et Circulaires » de Mgr Ed.-Chs Fabre, 
évêque de Montréal. 

2. Nous avons dit qu'il fut imprimé en 1881 et ne fut pas mis 
dans le commerce ni destiné ail public, 



-.32-

lrnntes, de :dissimuler les vengeances qui grondent au jond de 
,leurs âmes. 

La som·ce du mal de l'époqiic au Ca.n,ada est une œuvre mal
saine, où l'autour, guidé par des idées préconçues et obéissant 
à l'impulsion de la vengeanDe, arrange les faits à sa guise, leur 
dmrne la couleur, et la· tournure qui vont le mieux à son système 
faux et erroné. Et encore si le libelliste s'était contenté de déna
turer les faits, l'histoire aurait pu lui répondre; mais les per
sonnes les plus hant placées, lœ C011grégalions romaines, les 
représentants du Saint-Siège, les Evêques, etc., sur tous il dé

. verse ·sa bile; des épithètes grossières lenr sont adressées; des 
intentions mauvaises, que l'on ne supposerait même pas chez 
des hommes d'honneur, sont prêtées par le diffamateur à des 
ministres de Dieu, à œux qui portent sur leurs épaul<is, avec 
l'autorité, la responsabifüé la plus grande devant· Dieu. 'Tous, 
le libelliste les a:ccuse soit d'ineptie ou d'ignorance, soit de mau
vaise foi ou de mensonge, soit d'aveuglement ou de parti pi·is. 

Et l'auteur se nomme Catholique! Un catholique I Gelùi-là qui 
insulte ce que le catéchisme a appris aux moindres enfants à ·res
pecler et à vénérer? Un ·catholiqu<?, celui-là qui suppose les inten
.lions les plus perverses, les desseins les plus coupables chez 
ceux que la Providence a ·1)réposés au ,gomrernement de l'Eglise 
de Dieu? 

Non, ce n'est pas un. catholique : ou, si c'fill est un, il s'abuse 
étrangemc.nt; il est aveugle ou il a_été Jlris d'un de ces orgueils 
qui ont leur châtiment clans l'aberration rle J'csprit. 

De tonte nécessité, il faut donc que cetLe œuv11e disparaisse 
d'entre vous . 

. En conséquence, je règ1e oe q:ui .suit.: 

î O 'Tous ·ceux d'entre vous qùi auraient en leur pass•ession le 
pamphlet intitulé : La source du mal de l'époq·ue ait Canada par
un catholique, devrent, à la réception de la présente circulaire et 
dans les vingt-quatre heures qui snivrnnt, le brûler, ·sous peine 
de suspense ipso facto 1. 

2° Les pers0nnes laïques .devront regarder cotte brochure comme 
livre défendu; consfap1emment ils ne pourront la garder en · leur 

. possession; mais ils la .brûleront, sous· peine de cas réservé spé
cialement à !'Evêque ou à son Grand Vicaire. 

3° Les curés liront cette circulaire, au prône, sans commen-

1. La Source du Mal de l'époque au Canada fut rédigée pour éclairer 
Ios Sacrées Congrégations, le Saint-Siège et ses délégués. Ceux-ci la 

· lurent, s'en inspirèrent, et jamais ne songèrent à la censurer encore 
moins à l'interdire, et alors? ' 
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taires, sans toutefois. donner connaissance dtt paragraphe pre
mier du dispositif, passant aussi sous silence ltls réflexions qui 
suivent cc même dispositif. 

4P Enfin, en vertu de la VI• règle de l'Inctex, jil condamne cette 
brochure comme livre défendu, et conséquemment enjoins au clergé. 
et à tous les fidèles de mon diocèse de la: considérer comme tel. 

Prions, mes- chers Collaborateurs, prions d'ans le silence du; 
sanctuaire et. à l'a.utel du Di,eu de paix: et d'amo-u.r, pour la. oon
vcrsion de ces âmes insoumises qui ne veulent pas se plier au. 
joug d1, l'obéissance et du devoir; qui, remplies d'une confiance 
sans bornes en leurs· propres lumières, font pourtant des chutes , 
si lourdes et si désas.treuses pour elles-rn.êmes et pour le prochain. 
Prions Dien que œs voix: n'a:i1:mt pas d'échos dans les cœurs des 
fidèles, et qu'eHes n'entraînent personne dans la défection et 
la rébellion. 

Mettons en, garde, d'une manière prudente, cependant, les fi
dèles confiés à nos soins, contre ces ouvrag•es acrimonieux:, qui 
ne peuvent produire que de mauvais résultats - et pour les 
fidèles et pour ~ous - en faisant J1aisser le respect dft aux ministres
de Di-eu et en faisant perdre à: ooux:-ci la confiance _qu'ils ont su 
impirer jusqu'à ce jour aux. bons catholiques de notre pays. 

Si nous n'allions pas accomplir ce devoir, nous en serions les 
premières victimes. Les âmes se perdraient et non seulement 
notre ministère serait presque infécond, mais encore nous serions 
relégués dans l'ombre comme c'est le cas pour d'autres pays, 
parce que le peuple, accoutumé à ne plus respecter ses prêtres, 
finit par les regarder sinon comme d,es ennemis, au moins comme 
des êtreS' inutiles. 

Parcu, Domine, parce populo tuo ; ne in œternum irascaris· nabis. 

Je suis bien sincèrement, 
mes chers Collaborateurs, 

Votre tout dévoué serviteur, 
(Signé) t Edouard-Chs, Evêque de Montréal. 

C'est iei qu'on: pourrrot interpeller Mgr Emard, êvê.que ile 
Valleyfield, ret lui de\ffia'nder, fort respectueusement du reste, 
ma.is très instamment, quel rôle il joua pour provoquer et 
assurer cette co'ndamnation peu banale. On suppiOse bien: 
qu'o'n pourrait ·suppléer si un silence obstiné contrariait les 
développements de cette enquête. Disons seulomen·t qu'il était 
alors le secrétaire fort écouté d~ Mgr Fabre, et qu'il rédi-

Vers I' Abime. 3 
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geait, llli et d'autres, force pièces officielles que son évê
que, excellent homme, mais faible cœur, se contentait de 
signer avec un inquiétant empressement. 

Au demeurant, quand, historien, on se trouve en face d'un 
document cl'une telle violence en pareille matière, on est 
très autorisé à regarder bien en face celui qui l'a produit. 
On 'doit se demander s'il a agi avec autant de discernement que 
d'apparente vigueur. 

Or, lorsque, à Montréal, .on entendait. lire au· prône ou une 
lettre, ou une circulaire, ou encore un mandement au nom 
de Mgr Fabre, O'll se posait en devinette la question obsédante 
de savoir qui pouvait bien avoir écrit ce morceau d'élo
quence .. Les gens les µrieux informés et connaissant bien le 
personnel de l'évêGhé répondaient : Cette pièce-ci est de 
M. l'abbé Harel, celle-là d'un tel ou tel; ordinairement o_n 
désignait l'abbé Emard c,omme le porte-parole épiscopal iné
vitable. Il savait tout faire, en effet, et il se prodiguait à tous 
propos, se desti-nant lui-même instamment à l'ép~s,cop,at qu'il 
obti'nt en 1892. 

Die Mgr Fabre, en personne, que pouvait-on dire die mieux ou 
de pire, sinon qu'il était au fond un très brave homme au 
cœur d'or; il lui manquait, s1elon la plupart, un peu die ])'Oigne 
et de caractère; il eût été certainement mieux en place si, 
d'une intelligence plus puverte et un peu plus au-dessus de 
la médiocrité ambiante, il n'était pas venu de suite et comme 
une ombre dans le ciel qu'avaient fait tant resplendir le génie 
brillant et les ëclatantes v~rtus de Mgr Bourget. 

On nou:s permettra b~en en passant de rappeler certains inci
dents CJiUi caractérisent l'.élévàtiion die Mgr Fabr~ à l'épisco
pat et sa s,ubordination volontaire, en quelque sorte recon
naissante, envers Mgr Tas,chereau, son: métropolitain, quel
que. temps, et son protecteur insigne. 

Trois chanoines du Chapitre die Montréal étaient propiosés 
au Saint-Siège tcomme coadjuteurs possibles die Mgr Ignace 
Bourget cum futura successione. C',était d'aborii ~e grand 
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v1ca1re Fruleau (dignissimus). Il mourut. Ensuite le cha
noine Paré (dignior). Celui-ci renvoya ~es bulles, refusant 
résolument la dignité épiscopale. Venait en demier lieu 
(dignus) sans que personne songeât sérieusement à son choix, 
le chanoine Fabre. Mais Mgr Taschereau, qui revenait de 
Rome el complait sur la complaisance éprouvée du chànoine, 
digne tout d,e même si l'on ne se montrait pas fort exigeant, 
décida d'appuyer sa candidature pour mettre un terme aux 
embarras multiples que l'ultramontanisme intransigeant de 
Mgr Bourget lui avait si longtemps ménagés. Il suggéra donc 
à la Propagande de nommer l'homme digne après tous comme 
coadjuteur ·à Montréal cu,n jitre sitccessionis; el ses démarches 
furent malheureusement couronnées de s'Uccès. 

Voilà ce qui jette sur bien des faits et beaucoup d'inci
dents ooncernant Mgr Fabre une clarté aveuglante, qu'ils 
se produisirent avant ou après sa promotion à la dignité 
d'archevêque de Montréal qui survint en juin 1886. 

Voilà donc la Source dit 111.al de l'époqiw a,u Canada condam· 
née par Mgr Fabre sur les instances de l'abbé Harel qui 
.ambitionnait une mitre et mourut jeune, avant de !'·obtenir, 
et :sur les press.antes démarches de l'abbé Emard plus heu
reux, pu'i,sque diepuis 1892 il est arrivé au terme de ses 
vœux : à l'épiscopat. 

Mais cette pI1emière co'ndamnation n'était que l'avant- cou
rière de dieux ·autres, celle d'Antoine Racine, évêque de Sher· 
brooke, dont je n'ai pu me procurer le texte jus(]'U'ici, Ill 
celle plus caractéristique tle l'inévitable Taschereau, arche
vêrrue de Québec, 'qui n'avait en cette circonstance qu'un tort 
insigne· : celui de venger évidemment beaucoup plus sa per
son-;rn et ses actes blâmables que les saines doctrines 'dont 
il avait un soin médiocrement empressé. 

Mgr Fabre tonna contre La Source du Mal le 20 janvier 
' 1884. Mgr Taschereau la foudroya. le 2 février de la même 

a:nnée par 111ne circulairie à son clergé ainsi conç_ue : 
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Archevêché die Québec, 2 février- 1884-1. 

MONSIEUR, 

Une brochure intitulée : La source du mal d·e l'époque au Canada; 
par un catlioZif['Ue, vient d'éitre justement e('mda,mnée pàr Mgr Fa
bre, évê(ille de Montréal. Si j'étais seul attaqué· dans ces pa;ges 
où la vérité. est. outragée, je n:en aurais 11as fait plus de cas que 
de bien d'autres éctits du mèmc genre. l\fais l'auteur, qui se 
cache làc-hcment sous J'a;nonyme et qui ose se dire catholique; 
une fois sorti de la voie dr.oite, ne respectil rien : des prêtreS' véné
rables gue la tombe aurait dü protég-er contre l'insulte, les insti
tutions les plus méritantes, les évêques, mes prédécesseurs, et. 
quelques-uns de mes suffragants, les congrégations romaineS', les 
représentants du Saint-Siège, t,mt est couvert· de boue, accusé. 
de toutes manières, 

S'il n'a pas osé attaquer directement et personnellement le 
Souverain Pontife-, c''est moill's· par respect' pouT cette suprèmo au
torité qim. par la crainte de. se cnmFJromettre. lui,même d:une 
manière trop évidente. 

En conséquence, je règle œ qui suit : 
1° Je défends de garder, de lire, d·e prfitcr la susdite bro

chure intitulée : La source du mal de l'époque a,u Canada, par 
un catholique. 

2° Sous. peine de suspense ipso facto, tout membre du dergé de. 
!'archidiocèse devra, clans les vingt-quatre hemes qui suivront. 
la réception de la présente circulaire, jeter au feu la snsdite 
brochure; que je condamne en vertu de la dixième règle de 
!'Index. 

3° Les laïques- de l'a:rchidiocès,e qni ont ou q:ui auront en· mains 
la susdite brochure, devront également la jeter au feu,. dans les. 
vingt-quatre heures après la connaissance reçue de la présente 
circulaire, et' cela sous peine de faute grave. 

4° L'absolution de la suspense et de la faute grav,e ci-dessus 
est réservée à. !'Archevêque et à s-es Grands Vicai~es résidant 
dans !'archidiocèse. 

5°· La partie de la présente circulaire qui concerne cette bro
chure sera lue au prône cles paroisses de la ville de Québec, le, 
premier dimanche après réception, ,et publiée authentiquement 
dans les journaux. » 

L Circulaire uP 12.7, CTUi traite do divers objets. Nous en extrayons. 
seulement ce qui a trait à notre sujet. 
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On le voit, Québec fit marcher d'abord Montréal et n'avan
:ça.it, général craintif ,et cmnpronps, que derrière le corp,s 
-complaisant d'un suffragant !Illi se faisail avant-garùe et bou
.dicr 

'Et ce qui -prouva bien ·oefü~ -situation réciproque dos p,ré
lats v-engeUTS, c!,est que ce bon Mgr Fabre, un peu honteux 
et peut-être contrit, ayant rencontré i'auteur de Source di, 
'ivlal, curé dans son ·propr-e dioeèse, p:eu après la coll.damna
·fam tlu 20 janv'.ier 1884, chercha à s'en excuser, prétex
tant -que son métropolitain, Mgr Ta1,ohereau, lui avait forcé 
fa ·main pour obtonÎT cette censure 1 

Le 1servilïsme de l'évêque Antoine Racine, tant envers 
l'.archevêgue Taschereau _qu'envers f'Université Laval, -était 
de notoriété publique. Il Iit ce qu'on lui demanda de faire, 
mais aucun autre suffragant de Mgr Taschereau, pas même 
le trop complaisant Moreau, évêque de Saint:I'Iyacinthe, qui 
ne pensait et n·•agissail que sur or'dre de, son métropolitain 
ou de I'Université Laval, ne se rendit à ses désirs -pressants. 
C'est évidemment que la situation du pays, telle qu'elle est 
décrite dans La Source du 1l1.al de l''époquc au Canada leur 
avait paru rigoureusement exacte comme elle le fut trouvée 
par .les ovêques Bourget el Penssonnaull, préafablement sai
sis et approbateurs. Le sentiment de ces six ou sept évêques, 
_parfaitement désintéressés, n'est-il pas suffisant _pour infir
mer'leju_gement contraire et intéressé de l'archevêque d,e Qué
·b.ec et de deux satellites dépourvus, pour le moins, d'indé
pendance? 

Est-ce to:ut? 
, Non p.a.s 1 

J'ai ·l:à sous les yeux la rép@nse d'mt 1Canadien français 
fort b:i.e'n plané alol'S pour ,su.ivre de près les ,ehoses<eanadiennes 
iet pour les juger .avec c.ompétimce -et en boute :liberté. C~tait 
m 1882_ Bn lui .écriv.a.it d'un ,pays foiutain ![>Our lui-demander 
un ap.er.çu .court, mais précis, des ·difficultés l!eligieuses daus 
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la Province de Québec depuis trente ou quarante année8. Ce 
Ca:nadien très zélé, auquel un travail personnel ne coûtait 
guère, se contenta néanmoins d'envoyer à son correspon
dant bénév_ole La Source du Mal de l'époque au Canada, 
disant que, de l'avis d,es meilleurs juges, c'est-à-dire des 
hommes les plus judicieux, en même temps les plus sin
cères et !,es mieux renseignés, cetle brochure était un exposé 
sommaire tout à fait fidèle èLes principaux faits comme des 
causes et d,es effets du libéralisme doctrinal au Canada; que 
cependant La Source du Mal, ainsi que, du reste, il le ver
rait bien lui-même, n'était pas une brochure destinée au piublic, 
mais un Mémoire à soumettre aux autorités majeures de 
Rome; par conséquent un document strictement confiden
tiel de sa nature et, par sa destination, un document enfin 
tel cp.1e le•s parties en contestation en font imprimer tou's 
les jours à Rome et, pour ainsi dire, jusque sous les yeux 
du Pape, uniquement pour mettre les autorités mieux à même 
de o_onnaître leurs causes el de rendre dans la meilleure con· 
naissance de l'objet µne sentence équitable. 

C'est assez 'de dire, ajoutait-il en substance, que La Source 
du Mal au Canada ne doit être passée qu'à des personnes 
très 'discrètes, ayant l'occasion de s'en servir dans les vrais 
el les seuls intarêts de lE'glise. Ce caractère document.iire, 
visiblement et intentionnellement confidentiel, de La Source 
du Mal, échappa-t-il réellement aux évêques proscripteurs?. 
Il serait bien 'difficile de l'admettre, non seulement parce 
qu'ils se méprenaient étrangement sur la date de sa p•ubli
cati_on, sur sa nature, son esprit, ses tendances et sa destina
tion, mais encore parce qu'ils prêtaient à l'auteur, qui ne 
les justifia jamais, des intentions blâmables et des mobiles. 
q,ui lui furent certainement étrangers; aussi parce qu'ils ,mo
tivaient leur sentence par un mal voulu et poursuivi per
fidement, q,u'il. fallait circonscrire et combattl'e, alors ,qu,'il 
ne s'agissait en fait et de leur part que de s'assurer- 1Une 
sorte d'impunité morale et la continuation d'un crédit pu-
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blic que leur libéralisme dévoilé et établi devait ruiner fa
talement. 

Du reste, le public canadien n'était pas aussi naïf qu'on vou
lait bien le suppos"Cr; il s'étonna certainement beaucoup el 
dut même être scandali;;é de la conduite équivoque de Mgr 
Taschereau faisant d'abord condamner La Source du Jl.!Ial 
par un suffragant soumis et le condamnant ensuite lui-même 
en 1884, laissant supposer qu·e cet écrit de circonstance datait 
de quelques mois à peine, alors que depuis des années il 
se troovait régulièrement entre les mains des autorités les 
mieux placées et les plus élevéœ de l'Eglise romaine. Cela 
étant, n'était-il pas manifestement, de la part de ces prélats 
t•mitruants, plus respectueux à l'égard du Cornmisaair~ Apios
tplique de lui déférer officiellement ce Mémoire et de lui 
demander, s-ur oe suj,et, son jugement? Pareille déférence 
était d'autant mieux indiquée et fort naturelle que, d'après 
le Bref pontifical, rendu public, tout le monde savait fort 
bien crue Ie Saint-Siège avait chargé Mgr Smeulders d'exa
miner soigneusement toutes les questions sur place et de 
les dirimer. Quel autre moyen, du reste, plus efficace pour 
Mgr Taschereau, si sincèrement il se croyait diffamé par 
l'auteur de La Source du J.lfal, d'obtenir prompte et suHi
sanlo justice, sans qu'on pût, d·e plus .et au delà, so'Upçon.ner la 
sérénité de son âme et l'impartialité de ses actes? 

Le digne et saint religieux, le respectable homme de Dieu 
qu'était aux yeux de tous Mgr Smeulders, aurait dû le ras
surer sur les suites de son recours. Seulement, si Mgr Smeul
ders était l'humilité en personne, il n'était pas moins la.clair
voyance en action et la prudence en éveil; il .se montrait 
dé plus aus·si ferme que bon. Aussi la précipitation de Mgr 
Taschereau à se faire ainsi justice lui-même prouvera-t-ell~ 
que tant de vertus et de talents chez un juge très inf<;m'I\é 
n'était fait ni pour lui plaire, encore moins pour .lui garantir 
les salisfacti!ms dont il avait cet impérieux et peu scrup,uléux 
bespin. · 
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Si Mgr Tmrchereau se permettait de manifester une C9.P-
fiance aussi relative dans l'impartialité et dl.l.IlS !'.esprit CID 
justice ,d'un délcgué apostolique qui jouissait p!,einement de 
celle ;au ·Saint-Siège, pourquoi donnerions-nous, noU:a,mêmes, 
plus de crédit à son prop,re désintéressement si fréquemment 
en caa.&e et si cons.tam.ment ,en défaut? 

Ab: 1 oui, ·ce1•tes, Mgr Smeulders se montra persp·Ïicace et 
juste, et env~s l'archev,êque Taschereau, et env:er:s l'Uni 
vers,ité Laval : aa c:hose; il le ml m>êrae trop 1. 

Retenons donc bien -ceci : le respect dû au représentant ·spé
cial du Saint,Siège -en son pays et aussi une élémentaire 
loyauté faisaient à Mgr Taschereau 11n d-evoiT ,strict ·de -déférer 
La Source du Mal de 'l'époque au Canada au ·Commissaire 
apo.sto1iqine. Il s'affranchit de cette règle de conduite, 'q'ID 
parai"SSa:it à tuut autre que lui fort naturelle, ·pour suivr~ 
une voie toute différente. Connaissant, en ·effet, la foroe bra
tale des· 'faits accomplis et ·escomptant la crainte ·du ·scandale 
.que causerait la contradiction en matière ·si grave, 1;endu-e 
tendanciensemerrt ·pu:biiqu.e, il fit -condamner -et .ccm.damna 
lui-même La Source ·du Mal avec un éclat i:nsolit:e. Ill -espé
raît bien -par cet ·acte arbitraire i'lt précip,ité faire naître ·à Rome 
des préjugés oontre Ie ·Commissarre apostoliq'lie ·aussi 'bien 
q,ne contre les homm-es de '.bo= volonué qui 'l'a:iil.aient 
oon.sciencieu.ooment :à mettre un peu à 'Oi'dre ,et d-e c~arté -dan'S 
Ia situation si embrouiHée du 'Canada. Les fo.tTigues -se pour
suivirent ·à Rome. Qu'il me suffise ici 'àe rappeler tes ex:i;,-ltiits 
du seÏgneuT Zite!iï, -déjà '·trop -corrnu de mes leeof;oo:ra, -et alo:rs 
encore opérant ·à la PrGpa:gafltl•e pour le oom.pte de l'Uni
versité Lav-al et -de 'Taschereau. Ces in'trigu-es furent si Ji.n-s
ta:ntes, si audaciei,:ses, en ·même temps si dépourvu-es de 
retenue -ut de i,crupules, qri?.e-Iles tri9ffipih,èl'ent finalement..., 

1. "fan~ en effet, ,qu'à s0n r-et!Jlll'. à Rome ~e ,IJélôgaé, nûs en .sus]iicl,on 
piiru: ·sou in-légPité même, .fil! .à ,Ge pi>int mis .en l(Uai:an.ta.ine, ,g11'il !ni .fut 
unpossible d'approcher le Pape et de l'éclairer sur la situation vràie du 
Canada. 
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mais pas JJ9Ur toujours,. car l'Histoire est vengeresse par 
tempérament. 
· Nirns le verrons bientôt. 

En attendant, Mgr Justin Fèvre, un jour, saisit l'occasion 
de parler de la Source du Mal de l'époque au Canada, et, à 
SQn êgard, il êcrivait ce qui suit, avec quelle chrétienne persp;i
cacité I La. Soiwce du Mal, ëlisait-il, qu:e nous avons lue et 
r_e.l'Ue, est une œuvre de scrupuleuse vérité ... 

» Nous comparons ce livre au Oommonitorit6m de S. Vin
cent de Lérins; c'est une œuvre brève et décisive. Nous en
gageons tous les hauts personnages du Canada à lire œt ou
vrage précieux, à s'en imbiber, à en tirer surtout des con
clusions pour expurger leur p,ays » 1. 

Cette œuvre si bonne, si injustement soupçonnée et frappée, 
si· utile au Canada, nous allons la remettre intégralement 
S9U:S les YllUX des amis de la Nouvelle France comme de 
l'Eglise, afin d'9btenir réparation pour les morts méconnus,. 
et justice pour des vivants encore opp,rimés. 

1. Tome Il du Pontificat de Léon Xlll, page 531, pour faire suite 
à !'Histoire de l'Eglise, de· l'abbé Darras, chez Savaètil, Paris. 





III 

LA SOURCE DU MAL DE L'ÉPOQUE AU CANADA 

par un catholique 

AVANT-PROPOS. - Personne n'ignore que les catholiques 
de la province de Québec sont depuis longtemps dans iln 
élat de grande souffr.anoo, et que leur condition·, loin· de s'a
méliorer, empire chaque jour. 

Depuis longtemps aussi le Saint-Sièg,e, toujours très dis
posé à remédier aux maux qu'on lui signale, tente, tantôt 
par un moyen, tanlôt par un antre, d'extirper le mal crni 
nous dévore, et, malheureusement, loin d'avoir obtenu le ré
sultat qu'il veut atteindre, il s•e trouve toujours en face de 
difficultés de plus en plœs grandes. Aujourd'hui, en particu
lier, bien que nous ayons eu plusieurs réponses et décrets 
de Rome, et même la visite d'un délégué apostolique (Mgr 
Geo-Gonroy, évêque d'Ardagh, en Irlande, 1877-78), le ma
laise qui règne parmi nous va toujours crojssant. Les choses 
en sont rendues à ce point que, malgré tous les moyens de 
répression dont on a fait usage pour l'empêcher de se ma
nifester, il s'accentue, même publiquement, avec une force 
telle qu'il faut bien admettre qu'il a de graves raisons d'être. 

A quoi cela tient-il? Qui peut ainsi donner échec à tant 
d'dforts, vigoureux et persév,érants, qu'on a faits pour nous 
mettre en poS!lession 'd'une durable et solide tranquillité? Le 
VOICI : 

Certains honunes trop nombreux, héla., 1 dans la province 
de Québec, et notamment les Mesaienrs du Séminaire de 
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Q11ébec, ont conspiré entre eux J}OUr tromper Je Saint-Siè
ge, et lu.i faire envisager soua un jour tout à fa.it faux l'état 
de chosoo qui règne au Canada, ainsi que les événements 
qui s'y déroulent_ De là, il est arrivé crue les Congréga
tions romaines, auxquelles plusieurs de nos affaires les plus 
importantes ont été soumises, se sont constanunent trouvées 
comme enveloppées dans un tel ré,seau d'intrigues et de ruses 
combinées avec la plus parfaite habiJ.eté, qu'elles· n'ont ja
mais pu connaître noti:e véritabl-e situation. En cons-équen
ce, il ne leur a pa:s été pos"Bible de nous donner les solu
tions que requéraient nos maux, et encore moins celles que 
tiemandaient 1es intérêts ·de la -justiœ et de la vérité. 'Elles 
·n'ont 'pu nous -sortir de l'impasse, parce q11'il -y en a parm,i 
nous qui, hypocrites ou jouets inconscients entre les mains 
des affiliés aux sociétés secrètes, ont mis tout en œuvre, 
remué ci-él -et -terre, pour ·pr<mver ·à Rome que l'impasse 
-était powr no11s 'Je -souverain ·bien. 

Et nous ne fais-ons pas injure à Rome en parlant de la 
sorte, car Rome peut être trompée sur les faits, surtout 
quand ils ont lieu à deux mîlle lieues de distance, et qu'il 
arrive souvent qu'on est trompé sur oe qui se passe à vingt 
p.1.s de soi, et même à une distance moindre . 

. Et ici, qui -oserait accuser Rome, p·arœ q11'elle n'a pas 
.encor.e ré"lfSsi à voir clair dans nos affaires., quand ceux qui 
vivent a.u pays .et qui -devraient y voir clair to·11t les _pre
mifillS, ne le ,peuvent .ou ne le veulent pas? C'est -triste à 
dire, mais c'est la _pure vérité. 

·Ge q;ui .fai:t q'll.e :notre .sitllaA:ion ;n ~st pas comprise, .mê:n,i,e 
par plusieurs qui vivent .. au Canada, -c',est que l'.on n'a pas 
de vue . d',en:semble .sur tous les faits qui se sont produits .au 
.milieu -de n.GJ.Ys. Cette :vue 1d.'ensernble, noui;; .all0ns ,esS!l!Y:er 
de la donner, et telle est la raison d'être de ce travail. 

Nous .le ·faisons -ea .cons-ci.e.nc.e, .ne nous a.ppu..y:ant ;C{l!J.e ·sur 
des faits _pub·licE\, -oil. qui, .s'ils ne -SQnt ,pas ;p_ublics, 1peu-
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vent être amplement prnuvés, Nous avons, en- mam· tout ce 
qu'il:. fant ireu:r eela.1. 

I. - Sitm1:tiv•r di'ensemble; erreurs gallican"es q.iâ ont eue 
gén'troiement. w1trs· au. Canada: jusqu'à Cl:'S' dernières années.; 

faits qui le pro11ve,~t 

Le Canada a d'abord élé une colonie française. Il est de
meuré dans cette condition. jusqu'en. 1759, c'est-à-dire,. à. peu 
près pendant cent cinquante ans.. Durant. cette période, 
alors que dominaient en Franc.e. les funestes erreurs dites. 
gallicanes, il a nécessairement dû b.ofoe à la coupe de ces· 
erreurs, et il y a bu à longs traits. Ce qui le prouve, ce sont 
des fa.ils, et des faits si nombreux qu'.il serait trop long de 
les citer. 

Ces faits·, d'ailleurs, s-e trouvent consigné1l non-seulement 
à chaque page- de notre histoire, politique et relïgieuse, mais· 
encore à chaque pag,e, on pourrait dire, du code civil qui 
nous régit. 

Nos lois, en, effet, ont jusqu'ici gardé une forte empreinte 
de gallicanisme, et i:J en a été de mêrne de l'enseignement 
thévfogique. Ainsi, par exemple, des légi.s tes canadiens ont 
cru et croient encore, d'.a:près l'enseignement rec,m, que l'au
tori.lé civile peut .introduire ou. fair,e disparaître des empê
chements dirimants de mariag,e, se prononcer sur la vahidité 
de ce sacrement, et conséquemment décréter le divorce. Des 
légiste,; canadiens ont cru et cr-oïent encore, avec nombre 
d'adeptes, que l,e pouvoir séculier peut e.t doit s',imrniscer 
dans l'administration. de-s b.iens ecclésiastiques, les: taxer, 
délenninei, et fixer les. limHes. au delà des.quelles il· n'est plus 
permis aux corporations et aux c-orrununautés religieuses de · 
posséder; abolir les dîmes en tout ua ou. partie. Des légistes 
canadiens ont cru et croient encure que. les marguilliers ou 

L Ainsi parlait le catholique en 1881. Ce qu'il pouvait prouver alors, 
nous l'avons fait pièces en mains et nous continueron.s. 
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fabriciens tiennent J.eurs attributions et leurs pouvoirs de 
l'autorilé. civile, et quo les paro.isses canoniq'nemont érigées 
sont comme si elles n'existaient pas, sous tous les rapporLs, 
tant que l'auLorité civile n'a pas reconnu leur exisLence. Des 
légistes canadie:rxs ont cru et croienL encore que le po·uvoir 
civ:il a le droit de condamner le prêtre, qui refuse les sacre
ments à un indigne, comme coupabl,e de di!lamation- ou. 
d'avoir e:x,ercé une injus~e pres'Sion; de le forcer à donner 
la sépulture ecclésiastique à celui crue les lois de l'Eglise 
privent de cet ho'1meur, en punit.ion de cert:i.ines fa:ules; puis 
enfin de déclarer, après avoir examiné ses paroles et ses 
discoUIP dans une enquête juridique, si, dans la chaire de 
vérité, il .a ou non rempli convenablement son ministère 
sacré. 

Nombre d'ho:mm:es, pieux du reste et d'une vie irrépro
chable, ont nourri et caressé ces erreurs, parce qu'ils les te
naient de leur éducalion et qu'ils avaient vécu dans une 
atmosphère qui en était tout imprégnée. 

D'un autre côté, les élèves des grands séminaires· de Qué
bec et de Montréal ont étudié, jusqu'à ces dernières années, 
la théologie dans los auteurs français, dont les principes 
étaient forlement ·entachés de jansénisme el de gallicanisme. 
Avec un mince bagage de cette science viciée, ils étaient 
peu en état, lorsqu'ils dev,enaient P,rêtres, de reconnaître et 
de combattr€' un mal dont ils étaient eux-mêmes atteints. 

Un h'omme crui est mort, il n'y a pas encore quarante ans, 
qtie le Séminaire de Québec regarde comme une de ses gloi
res, crui en fut le Supérieur pendant de longues années, qui 
ens,eigna longtemps la théologi,e et la philosoph1e, et qui 
étail ëco\1té partout comme :un oracle·, même par les évêques, 
M. le vicaire général Jérôm'e Demers, n'nésitait pas à affir
mer à ses .élèves, enLr'autres propositions gallicanes, que le 
Pape n'est pas infaillible et crue le Concile est au-dessus du 
Pape. Cet homme cependant avait de grands mérites, mai-a 
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il était le fils de son éducation et professait les idées domi
nantes 1. 

Il faut dire la même chos,e de M. Louis Jacques Casault, 
autre Supéri~ur du Séminaire de Québec et premier Recteur 
de l'Université Laval. Cet homme très bien doué et plein de 
vertus, avait aussi de singulières idées qui étaient le fruit de 
son éducation. Une de ses idées, (!Ue le Séminaire de Qué
bec respecte encore, au moins dans la pratique, c'est qii'il 
ne faut donner d 'enseignement religieux aux élèves qu'une 
fois la semaine. La raison, c'est que de· fréquentes leçons de 
catéchisme les familiarisent trop avec la religion et leur ôtent 
ainsi du respect pour elle 2• Ils finissent par m:ettre l'en
seignement religieux sur le même pied que les autres étu
des et par en faire peu de cas. 

De là l'idée qui règne dans la même institution q'ue la 
littérature, les sciences, les arts; le droit et la médecine sont 
choses d'où la religion· p·eut être absente, sans qu'elles en 
souffrent. On exige seulement q·ue la littérature, les arts et 
les sciences ne l'attaquent pas, au moins dil'eclement, et 
voilà tout. 

Ajoutons à tout cela q'ffe la plup·art des évêques de Québec 
ont regardé leur autoriLé comme ·une autorité à peu près 
absolue que rien ne pe11t contrôler. L'a loi canonique, c'était 
leur seule volonté propre, le p·11r arbitra.ire. Un pareil sys
tème était commode pour eux, mais ne présentait pas les 
mêmes avantages aux prêtres et aux curés qui avaient à 
exécuter leurs décisions o·u leurs sentences. 

1. On peu~ faire un éloge semblable des mérites de M. Dominique 
Granet, mort sup6rieur de MM. les Sulpiciens de Montréal en 1866. 

M. Granet, né en France, arrive au Canada en 1843, et devient professeur 
de tliéologie au séminaire de Saint-Sulpice, à MonLréal. 

Gallican bien connu de tous ceux qui l'ont fréquenté, il défendit 
les tlièses gallicanes jusqu'à sa mort. . 

Mais, comme M. Jérôme Demers, M. Granet a été malheureusement 
aussi fils de son éducation : et la vérité nous oblige à faire les mêmes 
réserves au sujet de sa doctrine. (Note de 1909.) 

2. C'est l'éditeur qui met les passages saillants en italique. Cette note 
vaut pour la suite de La Source àu Mal. 
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Quel([USS'-'uns, parmi ces derniers, se demandèrent un beau 
jour comment ils se faisait qu'ils n'eussent que le devoir 
d'une soumission a'.veugle àc remplir; et jamais de cl:roils à 
faire valoir et à: exorœr. Ils euren.t en conséquence l'idée de 
chercher jU'stice et protection dans les lois de l'Eglise. Ils 
se, po·arvurent donc de hons a:uleur,1 et se mireni à; étudier 
le droit canonique. 

Ce pl'Océdé déplut infinim·ent à l'aTchevêché de Québec .. 
On regarda d'un fort mauvais œil ces prêtres qlli se l&
vraient à l'étude du droit canoniqtie, et !',on se dit que c'é'. 
taient des rebelles qui se munissaient d'armes p:O'u'r s'insur
ger· c,ontJ:1e· la volonté i:Ie I'archevêque 1• 

Un appel à Rome était quelque chose de si insolite, quron 
le regardail comme un fait afrsolument anormaI, et comme 
le n1ic- plus ul~ra de ce que pouvait produire l'espril d':insu
norclination. Ecrire- à· Rome pour se ·plaindre suf'tout, c'êtait 
le droif des s·euls évêques. Tel éta.it si bien le cas encore 
tout récemment, qu'en juiJl.et 1870, les prètres d'une d'es prin
cipales maisons d'éducation dn Canada., le Gollège de Sainte
Anne, en ayanl appelé à Rome 'de la conduite tout à fait ar
bib:airo qile- Mgr l'archevêque ·de- Québec voulait tenir à 
leur égard, en punition de· oo qil'Hs avaient combattu le li
béralisme ca:tholiquo et favorisé· la réforme chré-ti-enne des 
études, reçurent du vénérnble prélat une letl.re dans laquelle 
il lem .. disait: « Votre appel à Rome n'est qu'•une fanfaronnade 
« ridicule. Vous prétendez par là éch1apper à l'autorité de 
« votre archevêque; mais vous n'y réussirrez p,oint. Vous- êtes 
« des, révoltés et je vous 'interdirai tous 2• » 

1. J'éditais récemment Je Traité théo,·ique et pratique du Droit carto• 
nique (en français), par Mgr Anselme Tilloy et fis une propagande active 
pour r.épandre cet ouvrage approuvé et d'une utilité incontestée. Je 
lançais les prospectus avec cartes-réponses préalablcmcnl affranchies. Sur 
20.000 car.tes· lancées, il m'en. revint près de 2.000 avec des appréciations 
va:ciées, qµi se résumaient eu substanoo en oolle-ci : Nous appr.endrons 
le Droit canon quand nos Evêques le respecteront et l'appliqneron.t. 
C'était avant la Séparation des Eglises et de l'Elat. (Note de 1909.) 

2. Mgr Baillargeon élait un prélat d'un caractère nalÙrellemcnt tr~s 
donx : mais le libéralisme de son entourage et l'influence du recteur 
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Mgr Baillargeon, alors archevêque de Québec, n'écrivait 
de tel!ed chosed que sous la dictée de son unique conseiller, 
M. Je vicaÎl'e généra.! E. A. Taschereau, aujourd'hui son suc
cesseur. El a.fin de décourager vous ceux qui auraient été jn
clinés à suivrn l'exemple des Messieurs du Collège de Sainle
Anne, l'archevêché de QuéLoc faisal.L dénigrer puL!iq'uement 
ces Messieurs par un journal à idées b:ès avancées, le Joiir
nal de Québec. Quiconque se serait avisé de prenùre la dé
fense de ces prêtres, représentés oomme de vrais schismati
ques, aurait encouru la disgrâce de Mgr l'archevêque. 

II. - Le Canada après la Conqudle. - Situation particulière 
du bas-Canada oit province de Québec 

Lorsque vint la cession du Canada à l'Angleterre par le 
traité de Paris, en 1763, la situation, cmm11e on l'imagina 
bien, ne devin!. pas meilleure, quo,ique le libre exercice de la 
rnligion du cu!Le caLholique eût éLé &olennellemenL garanli 
par le traité 1. 

Un peu plus tard, en 1774, par J'acte dit Acte de Québec, 
on garanlil de nouveau aux Canadiens-français la Libre pro
fession de leur religion. 

Malgré ces garanties, des efforts continus furent faits par 
nos nouveau.'C mailres pour nous gênCl' dans l'exercice de 
notre liberté religieuse et de nos droits de catholiques'. L'au
torité ,ecclésiastique, trop disposée déjà, par la. profession 

de l'Université Laval, M. lo Grand Vicaire E. A. Taschereau, son con
sci!le:r ordinaire, avaient fini par déteindre considérablement sur lui. 
(Nole de 1909.) 

1. Strictement parlant, le Canada ou Nouve1Ic-Francc, renfermait, lors 
des capitulations de Québec et de Montréal et du traité de Paris, en 
1763, une partie considérable des Etals-Unis; et, de plus, toutes les vastes 
régions· (le Mnniloba, !'Alberta, la Saskatchewan et territoires) situées au 
nord des frontières actuelles de la République américaine jusqu'aux: 
Mon Lagnes Rocheuses. 

Tous les catholic[lies de ces pays peuvent donc se réclamer de la 
liberté religieuse garantie par les Capitulations et le Traité de 1763. 
(Noto de 1909.) i 

Vers !'Abîme. 4 
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des erreurs gallicanes, à céder à l 'aulorité civile, fut loin, 
vu les embarras croissants, d'avoir le loisir de se débarrasser 
de ces erreurs. Elle s'y cram.ponnail, au contraire, comme 
au seul moyen de résoudre plus à l'a.miable les difficultés 
qui se présentaient. 

Les Canadiens surent néanmoins oppos,er une invincible 
résistance aux prétenliOll'S de l'Angleterre, lorsque ces pré
tentions devinrent intolérables. Et ,ils triomphèrent par cet
te ré$istance opiniâtre. C'est ce qui prouve évidemment que 
si, dans la suite et surtout à l'époque acluelle, on eût ré
:listé avec énergie et persévérance sur toute la ligne, on eût 
aussi, à la fin, remporté une complèle victoire. 

Lors de la conquête du Canada par l'Anglelerre, les Ca
nadiens-français habitaient celte partie du Canada située à 
l'Est el appelée jusqu'à ces derniers temps Bas-Canada, et 
aujourd'h'ui Province de Québec. Quant à la parti~ Ouest 
du Canada, qui s'est appelée Haut-Canada, jusqu'en 1867, 
et qui se nomme aujourd'hui province d'Ontario, l'Angle
terre se hâla de la coloniser par une émigration entièrement 
protestante. C'est là aussi ce qu'elle avait fait dans les pro
vince:s sur les bords de l'Atlantique, appe1ées p1our cette 
raison Provinces Maritimes, c'est-à-dire dans la Nouvelle
Ecosse, l'Isle du Prince Edouard et le Nouveau-J31,uns,wick. 
Avant la conquête du Canada, elle avait chassé de ces pro
vinces, par d'horribles persécutions, à Jl€U près tous les ha
bitants catholiques d'origine française (les Acadiens). 

Il est donc bien clair par là. que les Provinces Maritimes, 
de mêmD que la province d'Ontario ou Haut-Canada, sont 
dev-enue,, depuis longlemps des provinces presque exclusi
v-ement anglaises ,et protestanles, tandis que la province de 
Québec ou Bas-Canada, est restée française et catholique, 
ayant toujours plein droit, d'après le trailé de 1763 et les 
garantie~ subséquentes, à l'exercice parfaitement libre du 
culte c,alholique. On voit ici de suite qu'il eût &té très 
inexact, même quelque temps après la conquête, de repré-
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scnter comme identiques la situation politique et religieuse 
de la province do Québec ou Das-Canada, el celle des aulres 
provinces anglaises dans Je non! de l'Amérique. 

Si lei est bien le cas, comme il n'y a pas à en douter, c'est 
donc aujourd'hui surtout un mensonge des plus manifestes 
que d~ représenLcr la province de Québec, parce qu'on y 
compt.e \m certain nombre de protestants, dans les mêmes 
condiliom~ d'existence que les autres provinces anglaises, 
comme aussi d'insinuer et de vouloir faire croire qUe nous 
pouvons être persécutés et écrasé:s par ces protestan1s. C'est 
egalement mentir qUe d'assimiler notre situalion à celle des 
calholiqUes qui vivent aux Etats-Unis. Nous avons, en effet, 
parfaite liberté- de pro [esser la religion catholiqUe dans la 
province de Québec, et nous pouvons de plus nous y orga 
niser sous tous le:s rap);)orts aussi catholiqUem·ent qu'on le 
faisait au moyen il.ge. 

Les protestants, quoi qib' on ait dit et quoi qu'on ait te:nté en 
ces derniers temps pour les soulever, n'y mettent aucun obs
tacle. Ceµ,x qui s'y opposent sont des libéraux de notre race, 
libéraux dont les cheis sont de francs impies, mais des im· 
pies qui, pour la p\upa.rt, se déguisent et se cachent, et qui 
parfois osent même se proclamer catholiques sincères et 
dévoués, alin de calmer les crainLes qui naissent à leur en
droit et d'accomplir ainsi plus facilement leur œuvre de des· 
.:rnclion. 

III. - Idées révolutionnaires a1b Canada et leurs conséquences 
politiques 

Le Canada, séparé de la France au point de vue politi
que par la cession de 1763, ne discontinua point d'avoir des 
relation~ avec elfo et de lui demeurer attaché par le cœur. 
Il suivait la marche de ses idées et se pourvoyait chez elle 
de tou, les livres dont il croyait avoir besoin. Il tâchait mê
me d11 s'inspirer, autant qu'il le pouvait,. dans les journaux: 
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publiés chez elle. L'affection, bien plus que l'intelligence et 
le jugement, présidait à oo travail de l'esprit. Aussi finit-on 
par voir Un certain nombre de nos personnages marquants 
professer des idées impies, voltairiennes et révolutionnaires, 
lesqueUes ne contriquèrenl pas peu à exciter parmi nous des 
mouvements révolutionnaires. 

Le principal. auteur de ces mouvements ful Louis-Joseph 
Papineau, véritable tribun, dont la parole exerçait un grand 
empire sur les masses. Après avoir mis tout le Canada en 
feu, il se sauva en France. Là, il se lia d'amitié avec les 
hommes les plus impies et les plus révolutionnaires, puis, 
quand la tempête fut calmée et l'amnistie proclamée en fa. 
veur de tous ceux qui avaient pris part à l'agitation, il se 
hâta de revenir au pays 1• 

A cefü, époque, les provinces anglaises de l'Amérique du 
Nord avaient chacune son gouvernement séparé sous le con
trôle de la métropole. C'était un grand avantage peur nous, 
Canadiens-français, puisque nous pouvions avoir l'espoir d'é
chapper, dans un avenir assez prochain, à toute influence 
protestante dans la confection de nos lois. 

La révolle de 1837 vint tout compromollrn. L'Angleterre 
sévit contre les principaux auteurs et fauteurs de celle ré
volle, el, afin d'empêcher le retour de semblables crises, elle 
força le Bas-Canada à s'unir politiquement au Haut-Canada. 
Les deux provinces devaient être régies par un soul. et mê
me gouvernement. 

L'union législative du Bas-Canada et du Haut-Canada fut 
consommée en 1840, el les caU10liques du Bas-Canada eu
rent alors de nouveau la garant~e qlle tous leurs droits reli
gie1u seraient respectés et sauvegardés. Nous fùmes obli
gés cependant, et cela, jusqu'en 1867, de lutter sérieusement 
contre le protestantisme dans l'administra~ion de la chose 

1. Louis-Joseph Papineau, ayant refusé obstinément le ministère du 
prêtre à ses derniers momenls, a été privé de la sépulture ecclésias
tique. (Nole de 1909.) 
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publique, et dans la confeclion c1e nos lois. La Zulte fut 
· d'autant plus sérieuse que tous nos impies et nos libéraux 

faisaient cause commune avec les protestants. Sans cela, mê
me malgré l'union législative du Bas-Canada el du Haut
Canada, nou:s eussions toujours tenu facilement ces derniers 
en échec. 

IV. - Progrès des idées ré-uolutionnaires. - Manière d'agir 
de nos libéraux impies, - Leurs principes 

Les idées impies et révolutionnaires, importées de France, 
surtout par le trop fame·ux Papineau, continuèrenl de régner 
parmi 'an hon nombre de nos compatriotes instruits, et elles 
prirent de la consistance à ce point qu'elles eurent des or
ganes de p\J.blicilé, malheureusement trop nombreux et trop 
répandus I Qu'il suffise de citer l'Avenir, le Défricheur, le 
Pays, le National de Quéhec, la Lanterne, le Journal de 
Saint-Hyacinthe, le Constitutionnel, le National de Mont
réal, et l(:' Bien Public. 

DallB ces journaux, cooun:e dans le Journal de Québec, 
!'Evénement, la Tribune, la Patrie, la Concorde, la Gazette 
de Sorel, l'Union de Sainl-Hyacinfüe et !'Electeur, qui se 
publient encore actuellement, les principes que l'on faisait 
valoir, en les commentant, n'étuient autres que les. principes 
promulgués 'dans La fameuse Déclaration des Droits de l'hom
me de la France de 89. Ces funestes principes sont aujour
d'hui ancrés bien profondément dans la tête d'un grand nom
bre d,e Cal!l:adiens-fra.J!lçais; mais plusieurs savent adroite
ment. les dissimulei:-, lorsqutils s'aperçoivent. q)11'ils compro
mettraient leu, cause s'ils parlaient trop ouvertement. 

Tous ceux qui sont à la tête du parti libéral, dans la pro
vince de Québec, travaillent avec une persé,vérante éne1,gie,. 
mais aussi avec la prudence du serpent, à la destruction du 
catholicisme. Pour qu'on ne se défie pas d'e'i,,K et que par 
suite on ne les dérange point dans leurs criminelles manœ'U-
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vres, il$ se disent catholiques lorsqu'ils se sentent serrés rie 
trop près, ou qu'ils s'aperçoivent que leurs tendances inspi
rent de ·graves inquiétudes. Ils n'hésitent pas même, lors
qu'ils se flattent d'atlcind11C leur bnl par ce moyen, à signer 
de·a p-ro!essions de foi cai.holique qu'iils font passer so·us les 
ye'UX des Congrégations 1,orn.aines. Ils veulent par là donner 
à croire à Rome qu'on les calomnie et qu'on les perséc'ule 
au Canadd par pur esprit de parti. Ils ne reculent devant 
l'emploi· d'aucun moyen quand ils espèœnt réussir; mruis, 
comme l'iniquité se menl à elle-même, ils se démasquent de 
iemps à autre et font l'étalage de leurs véritables senlimcnls. 
C'est ce qui a lieu chaque fois qu'üs croient avoir as·sez 
bien préparé les esprils :i. œcevoir leurs doctrines empoi
sonnées. 

Ils veulent la séparalion de l'Eglise et de l'Etat, et même 
l'omnipotence de l'Elat; ils cherchent à semer partout la 
défiance envers le clergé qu'ils représentent comme ayant 
soif de richesses et de domination; ils soutiennent que toute 
loi, lorsqu'elle a été l'exp11ession de la volonté d'une majo
rité, est juste et obligatoire, fût-elle en contradiction direct.e 
avec le droil ecclésiastiqUe ou civil; ils nient à l'Eglise et 
au P:ape le droit d'intervenir dans les questions politiques, 
parce qUe, disent-ils, la religion est tout à fait étrangère à 
ces qUestions; ils réclament la liberté de conscience, la 
libert6 de la presse, et la liberté de tout faire sur le terra,in 
PolitiqUe; ils travaillent d·e toutes leurs forces, tout en pa
raissant agir de concert ,av,ec Iei, évêqUes, qui ont été faits 
m,embres du Conseil de l 'lnslruction Publique, en: 1796, par 
l'jntermédiaire d'hommes bien disposés, à séculariser l'édu
cation, et ils ont déjà obtenu de beaux s'ucœs· en: ce sens; 
Us ense:ignent, d'un autre côté, que les Papres, les évêques. 
et les prêtres ont exercé un empire tyrannique sur les na
lions et qu'ils les ont tenues pendant des siècles dans l'igno
rance et l'abrutissemenl; ils disent enf.i,n que le vrai progrès 
consiste surtout à se débarrasser d,e cette b:umiliante servi-
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tude, vu q'ue nombre de Papes et d'évêques ont été de granrls
scélérats, et que Pie IX lui-même a été un Pontife inique. 
Tels sont, à l'heure présenle, les principes de nos libéraux 
.tvancés, de ceux qui soul à la tête du parti, et toutes ces 
abominations, répandues dans plusie'urs journaux, se trou
vent condensées dans une brochure écrile à Montréal, en 
1873, sous le titre de Grande Guerre Ecclésiastique, par M. 
L'. Dessaulles, l'un de leurs chefs les plus accrédités. Tous 
l'avaient encouragé et tous l'ont appla'udi. 

Aujourd'lrui même, la Révolution déploie plus d'activité 
-rue jamais parmi no'us. Nos impies sont en relations très 
in!imes avec les radicaux d,e France. Ils correspondent avec 
tes derniers, les consultent, se concertent avec eux et s'en
couragent mutuellement. La France radicale veut faire le 
Canada à son image. La ch'os·e est secrète jusqu'à un cer
tain poinl, mais elle a fini par être connue d'un certain 
nombre de personnes. Il y a plus. Comme il y a parmi nous, 
à l'heure, présenLe, une assez grande agiLalion à propos de 
l'enseignement que donnent les écoles primaires et seoon
dafres, plusieurs de nos laïques influenls, que l'on croyait 
bien disp-0sés envers l'Eglise, se metlenl à la remorq'Ue des 
radicaux. C'est, en effet, dans des Revues, publiées par ces 
derniers, cru 'ils puisent Ieurs idées de réforme, et ils les 
répandent ensuite partout au moyen de la presse. 

Pour avoir où se retremper et aussi pour faire la: conquête· 
de jeunes et nom·breux adeptes, nos libéraux impies parvin
rent, vers 1858, à former la grande majorité des membres 
d'une célèbre institution littéraire, fondée à Montréal depuis 
longues années, et qui portait le nom de l'Institut-Canadien'. 
Devsenu'.:! maîtres de oet Institut, ils enciombrèrent ses biblio
thèques de livres très pernicieux. Ils mirent et mettent 
encore ces livres, de même que les plus mauvais journaux, 
;mbliés ici et à l'étranger, surtout en France, à la disposition 
Je tous e! des j,eunes gens en parlicnlior. Ils sont nombreux 



ceux qui vonl encore p'uiser à celte source empoisonnée, 
mais la plupart ont soin d'y puiser secrèlemenl, el surtout 
Je déguiser pour un temps leurs véritables senlimenf.s 1. 

Mgr Bourget, qui a si bien mér.ilé de l'Eglise pendant son· 
long 6piscopat, et qui vil aujourd'hui, retiré des affaires, 
dans le calme de la médilation et de la prière, avait agi avec 
une juste sévérité à l'égard des membres de l'Institut Cana
dien. Ils s'en plaignirent au Sa.inL-OHice, et proleslèrent au
près de lui, de leur parfaite orthodoxie, ainsi que de le'ur 
hilmble el entière soumissiün à l'Eglise. Le Saint-Office se 
laissa prendre à ces protestations mensongères, et il allait 
adresser un monitum à Mgr Bourget, lorsque le vénérable 
prélat, averti à temps, lui remit des pièces venant d'eux
mêmes et qui ne pmmettaient plus d'avoir de doutes sur 
leur culpabilité. 

Nos libéraux impies, qu'on a a\J.ss,î appel€s rouges, et gui, 
dans ces derniers Lemps, se sont donné le nom do réformistes 
pour se débarrasser de l'odieux qui pesait sur eux, ont enf,în 
essayii à plusieurs reprises de saisir les rênes du gouverne
ment. Leur but en cela élait d'assurer le triomphe de leurs 
idées et de leur faire prendre corps dans les faits et dans la 
législation. Ils onl presque toujours été tenus en échec par 
ceux qu'on appelle Conservateurs. Ces derniers, en général, 
ont été fort bien disposés; mais, comme ils vivaient dans 
nn milieu tout imprégné de gallicanisme et d'idées fausses, 
n'ayant, pour la plupart, reçu qu'une éducation très défec
tueuse, ils n'ont p'u se défendre de professer certains princi
pes condamnables. Il y a entre eux et les libéraux cette- dif
férence qu'ils ont été de bonne foi, généralement. 

1. Les livres de l'Institut Canadien ont été transportés depuis à la 
bibliothèque gratuite de l'Institut Fraser (protestant) de Montréal. C'est 
là que se trouvent maintenant, mis à la disposition du public, les mauvais 
livres du défunt Institut Canadien, avec les pires publications qui y vont 
ohaque jour de Fi-auce. (Note de 1909.) 



-57 -

V. - Nouvelle Constitution donnée au Canada. Confédération 
des Provinces en vite surtout de favoriser 

les Catholiques du bas-Caiwda 

Dan·s nos débats et nos luttes parlementaires, le Bas-C.1.
nada aurait toujo'Urs paralysé les efforts du fanatisme pro
testant et orangiste du Haut-Canada, si tous nos députés 

. canadie11s français se fussent entendus pour défendre nos 
véritables intérêts. Mais nos libéraux, c'est-à-dire nos rouges, 
assez nombreux au Parlement, ont constamment prêté main
forte à nos ennemis acharnés, comme nous l'avons déjà dit. 
Les choses en vinrent à un tel point qu'il n'y eut plus moyen 
pour le Bas-Canada et le Haut-Canada de marcher ensemble 
.sous le système de l'union législative. On résol'ut alors, pour 
remédier aux embarras de la silualion, de former uue Confé
dération de toutes les provinces de l'Amérique anglaise. 

D'après ce changement de constitution, il devait y avoir 
un Padem.ent, appelé Parlement fédéral, qui s'occuperait 
uniquement de toutes les questions d'un intérêt général, 
t'est-à-dire des questions qui intéresseraient toute la Confé
dération, parlement où chaque province, formant partie de 
la confédéralion, enverrait des dép'Ulés en nombre propor
tionnel à son impürt.ance et à sa population. On devait, de 
plus, créer autant de parlements loca'UX ou provinciaux qu'il 
y a de provinces, et c'était dans ces parlements que devaient 
être traitées et réglées les affaires provinciales, que devaient 
surtout être défendus et protégés les inté,êts religieux de 
chaque province. 

Nos oonservaleurs catholiques insistèrent partic'UJièrement 
sur la formation des parlements provinciaux, dans le but. 
spécial de permettre au Bas-Canada ou Province de Québec, 
où l!)ll catholiques sont bien plus nombreux que les protes
tants, de se gouverner par des lois vraiment catholiques. 
Sans cette considération il n'y aurait eu nulle part de parle
ments provinciaux, car toutes les provinces ang~aises de 



- 58-

l'Arnériqile du Nord, aulres que la province de Québec, étant 
proleotantes dans la grande majorité de leurs habitants, le 
seul et même parlement fédéml, qu'on appelle aussi parle
ment de la Puissance, eût suffi pour toLites. 

Lia confédération, telle que nous venons d'en exposer l'idée, 
fut établie en 1867, au g'rand désappointem:e11t el au gn.nd 
mécontentement de nos rouges, qui comprenaient Iort bien crue 
ce nouveau sysLème d'organisation p-olifütue étail destiné 
à déjouer· les plans de leur im11iété. Aussi lui déclarèrent
Js l'opposilion la plus acharnée, tand.is que la plupart des 
protestants, mus par un sen1iment d'équité naturelle, s'y 
montrèrent favorables. 

La province de Québec, que nos ro'uges tenaient à gouvei:
ner pal" des lois n'on catlioli ques et même anti-chrétienncs, 
allait avoir un parlement local composé de dépulés presque· 
cous catholiques, et échapp·er de cetle faÇ,On à ie'llr funeste 
influence. Il y avail là vraiment d,e quoi les désespérer. 

VI. - Ruses des libéraux impies pour arriver à dominer 

Ils ne se tinrent pas pour battus oependant, et formèrent 
le projet de dominer au parlement fédéral, avec l'aide des 
protestants; puis, cela obtenu, de dominer ensuite dans le 
parlement provincial de Québec. L'influence cru'exerœ le 
parlement fédéral dans les élections locales leur faisait espé
rer ce résultat, s'ils parvenaient à y prévaloir. Dominer dans 
le parlement provincial de Québec était ch'ose de souveraine 
importance pour oux, P'UisqUe le calholicismc, qu'ils vou
laient détruire, avait son château-fort dans la provjncc de 
.Québec. 

Leur tactique, p'O'ur se faire élire députés, fut de se tenir 
cois el tranquilles p,endant un temps, et paraître avoir. re
noncé en grande partie à leurs idées pour en adopter de meil
leures. En conséquence, ils répudièrent le nom' de roiige.~ et 
prirent celui de libéraua:;, el plus tard celui de réformisfos. 
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Par ce travestissement et par cotle taclique, ils trompèrent 
un grand nombre de bonnes âmes qui n'aiment rien tant que 
de croire à la disparilion du mal pour n'avoir pas à le com
battre. 

Dam; le même temps, les conservateurs, qui avaient eu 
l'idée de la Confédération et qui étaient parvenus à la réa
liser professaient de bonne foi, pour la plupart, comme no't1s 
l'avon., déjà dil, certains principes condamnables, et ils agi
rent conformément à ces principes. La presse catholique, quoi
que favorable à ces hommes, combattail leurs principea -et les 
actes qui en furent la conséq'uence. Les roiiges ou libéraux 
feignirent alors d'être fort scandalisés d,e la conduite des 
conservateurs. Ils s'animèrent d'un beau zèle de circon,
tance en faveur des principes méconnus, puis profitèrent de 
l'occasion pour harceler les conservateurs au parlement fé
déral. 

Il s'agissait dans le Lemps des questions. dites de Manitoba 
.et de,s écoles du Nouveau-Brunswick, question,s où la majo
rité protestante foulait aux pieds la j'ustice, opprimait et ,per
sécutait les catholiques de ces prnvinces. Certains chefs 
cQnservale'urs, dans l'espoir d'adoucir les proteslants et d'évi
ter une. lutte dans laquelle ils auraient fini par l'emporter, 
s'étaient donné le tort d'agir en ces circonstances d'après 
le.s principes libéraux. Dans le prétendu intérêt de la paix, 
ils sacrifièrent le)l droits d~ la justice. Nous les combattî-
1fleS alors avec vigueur dans les joun1aux catholiques. 

De leu~· côté, les libéraux surent habilement profiter de la 
situation. Ils ne se las:sèrent point de répéter partout qu'ils 
n'avaient rien tant à cœur que de réparer les torts des con
servateurs, puis, ils firent tant et si bien q:u'ils les supplan
tèrcrit et prirent enfin les rênes du gouvernement. C'était 
an commencement de 1874. 

Pen de temps après leur avènement au p·ouvoir, les libé
ra\1x qui, pour se .faire agréer du peuple, avaient sjmulé une 
!ranche acceptation des vrais principes, crurent n'avoir plus 
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rien à redouter ni à ménager. Ils se démasquèrent et se 
monb:èrent tels qu'on les avait toujours connus : ils firent fi 
de lems promesses et ne réparèrent aucun des torts des con
se1valeurs. Loin de là, on eût dit qu'ils s'fagéniaient à ajou
ter à la. somme de ces torls. 

Toul en se riant des principes de la religion et de l'Eglise 
·dans leurs journaux et dans leurs discours, ils assurèrent 
nar-ci par-là, dans les lieux où ils avaient quelque espoir 
d'être crus, qu'ils avaient :un respect in.fini pour la religion et 
qu'ils étaient fils tl'ès dévoués de l'Eglise. Ils accommodaient 
leurs discours aux sentiments religieux et aux mauvaises 
pa.ssions de ceux qu'ils avaient pour auditeurs. Aux plus 
funeistes doctrines, ils opposaient toujours, généralement par 
falsification, la note approbative de quelque abbé ou de cruel
que évêque français, et a:ussi de cruelque prêtre canadien. ·ce 
tour joué, ils concluaient qu'ils étaient avec l'Eglise, et que 
Je.s ennemis J.es plus. redoutables de cette Samte Mère éLaient 
justemenl ceux qui les accusaien.t d'errer et de fotfaire à 
Jeurs devoirs. Le nom: de Mgr l'archevêque Taschereau fut 
celui qu'ils invoquèrent le plus fréquBmment en leur faveur, 

· ainsi que celui du Séminaire de Québec et de l'Universiqé 
Laval. 

Les choses en vinrent à ce point qu'attaquer les libéraux 
et les combattre était rép11.té un acte de désobéiS1sance grave 
à l'autorité ecclésiastique. Les clameurs, poussées par les Ii
_béra.ux contre tous, les tenam.ts de la saine doctrine, pou
vaient tromp.er et trompaient effectivement la masse du peu-
ple, mais non pas la masse du clergé. · 

Le clergé, malgré toutes les calomhi.Bs qu'on avait débi
tées Sul! son compte, afin de le rendre suspect. el d'anéantir 
son autorité, si redoutable aux libéraux, exe,çait encore une 
grande influence sur Je peuple. Voyant donc que les libé
raux manœuvraient pour s'emparer du gouvernement. pro
vincial de Québec, afin de pouvoir, ce résultat ohtenu,. hattre 
<011, brèche l'autorité de l'Eglise et le catholicis!lle dans son 
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châwau-fort, il prit la déterminaLion d'éclairer les fidèles sur 
1a malice des idées libérales, eL de les rnetLre en garde con
tre ceux qui réclarnaienL leurs suffrages a:u uom de ces idées. 

:Pour anéantir les forces de ce terrible ennemi, ies libé
raux travaillaient, avec .une énergie et une persévérance in
cr9yables, à amener Mgr l'archevêque Taschereau à rompre 
avec ses suffragants et à se ranger de leur côté, sinon par 
une déclaration de P.rincipes, au moins p~r sa manière d'agir. 
Ils y réus·sircnt au moyen de certain:s prêtres libéraux, de 
l'archevêché de Québec et du 'Séminaire de Québec, qui étaient 
de leurs amis, et qui représentèrent à Mgr l'archevèque que 
nombre de maux allait fondre sur lui s'il n'obtempérait pas 
à leurs conseils. Par des lettres, écrites à certains amis à 
R.ome, on provoquait des réponses en ce sens, puis sans 
paraître avoir l'ombre d'une arrière-pensée, mais uniquement 
pour ·donner des nouvelles à ce bon archevêque, on lui p,as·
sait ces réponses, qu'on savait bien devoir l'effrayer. 

On connaissait, de plus, le faible de Mgr Tascheœau, qui 
voulait sauvegarder sa popularité, et plaire à sa famille, tout 
imprlgnée d'idées libérales . .Les libùraux parvinrent, en con
séquence, tantôt sous un prétexte, Laniôt sous un autre, p,ar 
exemple, au nom de la pra.ix, à maintenir au nom du respect 
dû au caracLère sacerdotal, qui ne permel p'1s au prètre, d'a
près eux, de parler pfllitique même en pures, conversations 
privées, à paralyser l'inJluence et l'.action du clergé, à bâil
lonner le prêtre ,dans la chaire, et cela, afin d'avoir leurs 
franches coudées. Mgr Taschereau les servit admirablement 
alor.s par ses circulaires. 

fosqn'ici, généralement partant, le sentiment relig.ieux, avait 
eu beaucoup de poids dans les élections politiques. Cela, 
on le conçoit, n'était guère du goût de nos libéraux impies 
qui ont besoin, pour que les élections tournent à leur profit, 
que la bride soit lâchée à toutes les passions et à tous les 
excès. Il fallait donc coûte que ooûte et n'importe par quels 
moyens empêcher le clergé de signaler le mal qui prenait 
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un caractère des plus sérieux. De là, cet amas d'accusa
tion$ mem,ongère,s qu'ils, élèvent oontn~ l'ingérence des prê
tres dan:s les élections, afin de pouv.oir les contrôler seuls et 
à leur gré. 

Bea.ucoup d'hommes, et quelques-'u,n.s même dans le clergé, 
avec Mgr l'archevêque Taschereau à leur tête, semblent mé
connaître la grandeur du mal qui nous d~vore, et qui écla
tera bientôt avec .ung fQrmidàble. é)lergie. Ils se lais1sent pren
dre. aux allures et aux protestations hyp:o.crites. des libéraux; 
ils les regardent oomme formant un pur p,arti piolitique, puia, 
au nom de la charité, de l'union et de la paix, ils emp,loient 
toute leur influence et toute leur autorité à empêcher qu'on 
ne le,s wmbatte. Ces libéraux cependant forment une véri
table secte, qlUi use de tout.es les fourberies dont se ser
vaient jadis les jallll,énistes et dont se servent aujourd'hui les 
affiliés aux sociétés, pour arriver. à l'acoomplissement des 
plUJS noJ.rs desseins. 

Il est même certain que la plup~rt d'entre eux, et surtp:ut 
les chefs du parti, sont affiliés à la franc-maçonnerie. 

Qu'on 1es juge tous par un s~ul, dont nous ta.irons le nom 
pour le moment. Ce Monsieur/ qui joue encore un rôle J.m
portant en politique, se donne comme le fils le plus soumis de 
l'Eglise lorsqu'il parle en public. Il a néanmoins avoué, dans 
un cercle d'intimes, ( et la preuve assermentée dui fait p:eut 
être p11oduite), que lui et s•es· amis regardent le catholicisme 
cpmm:e une superstition nuisible qu'il est :urgent de détruire, 
:mais avec prudence, sans poraître y toucher, et même en tâ
chant âe faire ex;écuter le plus imp~rtant de la besogne par le• 
princes de l'Eglise, les évêques. 

1. Ce monsieur (Wilfrid Laurier) n'avait pas encore été ministre en 
1881, mais il est premier ministre du gouvernement fédéral depuis 1806. 
(Erreur corrigée avec l'autorisation de l'auteur, M. l'abbé Alexis Pelle
tier, aujourd'hui (nov. 1908) et depuis plusieurs années chapelain chez 
les Sœurs du Bon-Pasteur à Montréal, après avoir élé curé de Saint
Bruno et de Valleyfield dans le même diocèse de Montréal.) (Nota de 
1909). 
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Cette partie importante de la besogne que devaient E:xécu
ter les évêques, d'après lui, c'était de fermer la bouche à leur& 
prêtres sur les C]'llestions poliliques. Il disait que pour ame
ner les êvêques à agir de la sorte, il fallait leur persuader: 
que rien ne compromeL tant lile religion que la P:résence et 
l'action du prêtre sur le terrain politique. Il ajoutait, de plu,s 
que les superstitiün~ du catholicis111~ devaient finir par i,'ef
facer devant le règne de la raison; que son but et celui 
de ses amis, en travaillant à se faire élire, était d'obtenir ce 
résultat. Il ajoutait encore qu'en communiant, comme Il le 
faisait quelquefois, il ne se proposait pas de remplir un de
voir de religion, mais de capler la confiance des hommes du 
peuple qui sont encore aous la fausse impression qu'on se 
nourrit de Jésus-Christ dans la communion. Il disait enfin 
qu'il regardait la oonfeS'sion comme chose tout à fait immo
rale; qu'il voyait bien que Jésus-Christ a exrsté et qu'il a 
été un grand homme, mais qu'il ne croyait pas à sa di
vinité. 

Combien d'autres que l'on range parmi les hons catholi
ques, et qm partagent ~lus ou moin!l les idées de oe Mon
sieur 11 

VII. - Nos Catholiques libéraux. - Ce qu'ils disent et ce qu'ils 
font pour n'être pas regardés comme condamnés 

par le Saint-Siège 

Nmm venons: 'de voir oe que sont nos libéraux i1m:pies, libé
raux: que le clergé a fortement combattus, à cause de la per
wrsité de leurs doo,seins et de la peste de leurs doctrines. 

1. W. Laurier s'est toujoun efforcé de cacher aux catholiques, surtout 
anx Canadiens-Français, ses compatriotes, son jeu de sectaire ou d'ami 
des sectaires. Mais tous ceux qui l'ont suivi de près, l'ont connu de 
mieux en mieux, principalement depuis qu'il est devenu chef du gou
vernement fédéral en 1896. C'est cependant, dura.nt les élections fédérales 
d'octobre 1908, que sir Wilfrid Laurier a peul-être mieux montré encore 
ce qu'il est au fond. - W. L. esl toujours représenté sur ses photo· 
graphies avec un fer à cheval à sa cravate. - (Note de 1909.J 
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Quant à nos catholiques libéraux, ce sont tous ceux qui, 
à raison de divers inLérêLs, a11p11ienl ou favorisenL les pre
miers d'une manière ou d'une autre, surtout par cette lâ
chelé qui pousse. à garder le silence, comme l'a répété tant 
de fois Pie IX, d'illustre et s11..inte mémoire. Et ils soul très 
nombreux ceux-là parmi nous. 

Tout inconvénient, quelque léger qu'il soit, lem sert de 
prétexte pour J.es empêcher d'agir, el pour permettre à !'·er
reur et au mal de s'insinuer parlout sans êlre sérieusement 
inquiétés. Ils ne veulent pas comprendre que Jésus-Christ 
ne donne à 1ses fidèlos serviteurs que les humiliations, les per
sécutions, les revers momentanés. Ils n'ignorent pas que 
telle est la doctrine de l'Evangile, mais ils s'imaginent 
qu'elle ne saurait guère avoir d'application dans les Lemps 
que nou2 traversons. Aussi, sitàL qu'ils croienL enlrevoir, 
même dans le plus extrême lointain, la perte de leur influence, 
de leur répulalion d'hommes sages et habiles, d'hommes 
çoncilianls, modérés ei populaires; s.iiôt qu'ils se voient ex
posés à (l,e,s tracasseries, à des déboires, à soutenir des lnltes 
uu peu rlifficiles; silôi enlin c1u'ils tlou~ent du prompt suc
cès d'une entreprise en faveur de la boime cause, qu'ils crai
gnenL de ne pas jouir eux-mèmes ,lu Lriomphe, ils se Liennent 
prudemment en repœ. Pour jusliiier leur iuaclion, ils invo
quenL le prélextc C(u'il ne fauL pas troubler la paix et qu'il 
vaut mieux laisser faire que d'irriter les ennemis et les dé
chaîner contre l'Eglise. 

Comme nos libéraux de toute 11uance soul de vrais libé
raux, des libéraux formés à l'école de ceux que \ion rencontre 
en France et en Belgique, il esL tout naturel qu'on juge que 
voler pour eux, afin de les envoyer au parlement prendre 
part à la conduite des affaires publiques, est en so.i faute 
grave, puisque Pie IX a déclaré qu'ils causent à la société 
plus de tort que les communeux. 

Pour donner le change sur ce qu'ils sont, nos catholique~ 
libéraux ont recours à mille artifices. Ils tendent par exem, 
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pie, de s'assimiler aux libéraux, soit de l'Angleterre, soit des 
Etat,-Unis, soit de la province d'Ontarâo, libéraux. qu.i, dans 
ces contrées, où domine une majorité protestante, deman
dent égale lib'erLé pour tous en matière de religion, p\J.is veu
lent aussi que tous béniélicient également, aulant que pos
sible, des avanlag,es que procure le progrès matériel. De tels 
libéraux ne sont pas les libéraux qu'a condamnés l'Eglise: 
ce sont i.iiiquement des hommes qiii revendiquent pour les 
bons, à qui elle est refusée, une liberté dont jouissent les mé
chants. Dans l'impossibilité absolue pour le moment de faire 
reconnaîlrc les droils du catholicisme supérfoum à tous au
tres droits, · ils t~availlent à obternr que le catholicisme 
jouisse au mlOÏIIB· dès mêmes avantages que les fausses. 

Or, il est ,évident qu'entœ ces hommes et nos libëraux. il y 
a la distance d'un abîme. Ces derniem, en effet, ne se· con
tentent pas de veconnaître qu'il faut user, à l'égard des pro
testanls, de la tolérance pratique qu'exigent certaines cir
constances, mais ils soutiennent que le P'rotestantisme a des 
droits à faire va.loir tout comme le cailio1icisme. Ils vont 
même plus loin. Comme, tout exercice de la liberté leur pa
rait légitime, ils sont prêts à sacrüier les droits de l'Eglise 
et m:êm11 les principes, au prro{it de la libre-p,enséc. 

Ce qui a lieu dans la province de Québec, à l'égard des 
joUma"f!X, est la preuve publique et manifeste de oo crue, nous 
disons ici. Tout mauv.ais journal poursuit triomphalement 
sa route sans être jamais inquiété ra molesté : on le laisse 
faire oomme il l'enle1îd. Mais s'agit-il d'un journal vraiment 
catholique? On le proclame coupable chaque jour de grands 
crimes; on le persécute ouvertement et dans l'ombre, on le 
bâillonne, et quand on l'a détruit ou au moins réd;uil à ne 
publier plus que des faits divers insignifianls, on croit avoir 
e.xœfüimmenl servi la cause de Dieu 1 . On se dit : « il n'y a 

1. N'est-ce pas ce qui nous anive? Est-ce que Mgr Bégin ravalera 
nos intentions, franchement catholiques, au niveau des tendances outra
geusement libérales et sectaires d'un Langelier I Or, il entrave la difiu-

Vers l'Abime. 5 
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plus de bruit, la. paix règne par conséquent; donc tout va 
pour. le mieux dans le meilleur des mondes. » 

Les callioliques lib,éraux disenL encore qu'on les apprécie 
injustement à raison de Ieurs alliances poliliques avec les 
représ,en lanls que la. province cl'Ontario députe au parlemenl 
fédéral. Ils ajoutent que si l'on ap,pliq:ue J.e même mode 
d'appréciation aux consezyateurs, ces derniers ne devront pas 
être considérés comme valant mieux ,qu'e:ux. Cela est faux . 

.Ce n'est pas d'après les allianoes politiques, formées avec 
les députés de la province d'OnLario, qu'on se prononce sur 
la valeu~ bonne ou mauvaise des partis, mais sur les prin
cipes professés par les chefs canadiens-français de la. pro
vince de Québec. Ceux que nous députons au parlemcnl fé
déral ne sonL pas, relativement à ceux que la province 
d'Ontario euvoie au parlement, dans le ca.s des éleclèurs. Ceux
ci peu vent agréer ou rejeter les candidats qui briguent leurs 
suffrages, tandis que nos dépulés, qui sont forcés par la 
conslil'uliorL de marcher avec ûnl.ario, dojvenl accepLer les 
représ.enlanls que cette province a élus. Tout ce qu'on peut 
exiger d'eux, c',esi qu'ils s'allient avec les députùs d'Onta
rio qui .sont les plus favorables à tous nos . vrais inlérêts, 
à nos ii1lérêts religieux, ,en particulier, eL c'est ce q·ue les 
comiervaLeurs ,onL généralemenL fait. Les libéraux semblenl 
avoir à cœur de tenir une conduite toute contraire. 

IJ:.; ilisent, en outre, qu'ils ne sont libéraux cru'à propos de 
questions purement politiques. C'est encore faux. Ces _ques
tions purement politiques, qu'ils m.etlent en avant, ne sonl 
qu'un voile, 'un le.nrre .a.u moyen duquel ils essaien,l dE:\ dissi
muler les mauvais principes qu'ils Lravaillaient à faire pré
valoir -et à incarner dans les fa.ils. En vérité, le moindre 

sion de nos livres qui défendent les droits et les immunités de l'Eglise 
romaine, mais il laisse se répandre, sans la moindre criLique, l'œuvre diffa
matoire de ce libéral avéré : et il est le soutien des âmes chrétiennes et 
leur défenseur? ,N'est-ce pas à. se demander avec inquiétude ce qu'il 
forait s'il ne l'était pas I Du moins, comment et en faveur de qui exerce· 
t-il ce nobl~ ministère? 



- 67 -

homme de bon sens admet de suite que le clergé ne s'oc
cuperait pas le moins du monde de la polilicrue, si elle con
sislait uniquement po'Ul· nous dans la qricsLion de savoir 

'quel csl le meilleur mode d'administration à adopter, pour 
favoriser d'une manière plus efficace le développemenl du 
progrè~ matériel. Si le clergé canadien surveille la polüique 
de si près, c'est qu'il y voit des principes d'un ordre su
périeur à protéger ou à com!Jattro. 

Ou dit encore qn 'il y a nombre de catholiques p,ieux dans 
le parti libéral, qu'ils ont d'excellentes intentions, et que, 
puisqu'il en est ainsi, le libéralisme, qu'ils proposent, ue 
saurail être condamnable, encore moins condamné. A ..:ela, 
nous répondrons que la même chose a lieu en Belgique et 
en France, et que c'est là ce qui conslitue le grand dnnger 
du libéralisme. En effel, Pie IX n'a-t-il pas déploré plus 
d'une fois que des homm.es pieux, tout en témoignant beau
coup d'amour et de zèle pour la religion, prêtent cepen
dant une main amie aux desseins des pervers par l'appu.i 
que, sous un prétexte ou sous un aulre, ils donnent à leurs 
manœuvres. Pie IX ajoutait que oes catholiques libéraux, 
qui causent un si grand préjudice à la religion, rejettent avec 
horreur toule erreur manifesLe, mais que, par amour d'une 
fausse conciliation et d'une fa:usse paix, üs favorisent de 
trè.s pernicieuses opinions. Et c'est justement ce q'Ui a_lieu 
a\l Canada. 

Le'S catholiques libéraux chez nous vont même plus loin 
_que cela; ils se sont laissés entraîner à professer eux-mêmes 
de graves err,eurs, comme Lous ont pu Ie constaLer par la 
lecture de nombreux écrits, entr'autres, d'une série d'arti
clbs publiés par un journal de Québec, intitulé l'Evénernent, 
à la fin de 1876 et au CC>lnlmencemcnt de 1877, et i,ignés 
'Jlétribution. Ces articles, de provenance cléricale, montrent 
~ien clairement ce que sont les catholiqu-es libéraux de la 
province de Québec. 

Dans ces arlicles, oulre que les faits sont honiblement 
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défigurés ·et nos réclamations prés:entées sous le jour le plus 
faux, procédé dont les libéraux: ne manquent jamais de fa.ire 
"\:!sage, on prèche la liberté de conscience et l'omnipoten'c,e, 
absolue de l'Elat. On va jusqu'à soulenir que si, dans une 
élection politique, un électeur est délermfaé, par un sermOO: 
qu'il a enlendu, à voler dans un sens plutôl que dans un 
autre, il ne voLe plus 'lib~ement, et qu'on doit taxer d',in
fluence dile indue, c'est-à-dire condamnable, l'acte par lequel 
il a été poussé à agir comme il a fa.it. A ce compte-là, il 
faudrait donc biffer Lous les commandements de Dieu et de 
l'Eglise, qui, parce qu'ils gènenl la liberté mauvaise, nous 
illfluenceraient d'une manière indiie. 

C'est en vertu d'un tel principe que, nous avons VIU, à trois 
reprises différentes, à Ga:spé, à Charlevoix et à Berthier, des 
'élections poliliques ·annulée1i; on a prétendu que certains, fi
dèles avaient été inclinés à voter pour tel candidat, en vertu 
des ,enseignements reçus du haut de la chaire, cl. que consé
quemment leur vote n'était pas le fruil de la liberté requise 
en parnil cas. 

Le même auteur, qui signe Rétribution, dit encore qu'un 
juge doit juger suivant la loi civile, quand même celle loi 
serait en opposition directe à la lai ecclés,iastique, à la loi 
naturelle et mêm:e à la loi divine positive. Et c'est ce crue 
trois juges, dont deux catholiques, ont mi·s en pratique dans 
une cause où le'S sermons des curés étaient incriminés comme 
ayant exeroé une influence indue. Ces juges ont dit en ren
dant leur sentence : « Nous sommes juges pour juger suivant 
la loi du pays, et, comme tels, nous ne reconnaissons pas 
d'autre loi que celle-là. » 

R1gr l'ard1ev;êque Taschereau, dans le diocèse duquel et 
souu h~8 yeux de qui toutes ces énormités ont élé publiées, 
a laissé faire, pouvant tout empêcher. Loin de, blâmer la piu
b!icati:on de ces articles, il a paru heureux qu'ils vissent le 
jour. Il n'a, comme on verra dans la suite, de sévérités: à 
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exercer q\le contre les journaux catholiques qui luttent con
tre la presse libérale et impie. 

Lo libéralisme veut régner parmi nous ,et y exercer un 
empire irouverain. Pour y :p,arvenir, il tient énormément à 
n'être pas connu pour ce qu'il es'l. Telle es.L la ,raison d'être 
des mille et une manœuvres <J'U'on a employées, comme des 
effort;.; inouïs que l'on a faits 

0

pour donner à croire que, dans 
la Province de Québec, il n'y a pas de libéralillme condamné 
par le SainL-Siège. On a parlé ·et l'on a écrit dans ce ,sens à 
Rorr.e, et Rome, qui n'aime à penser mal de personne, a cr.u 
ce qu'on lui disait jusqu'à un certain point. Pie IX cepen
dant nous a donné de sérieux avertissements dont nos catho
liques libéraux ne veulent pas tenir camp.te. Ils ne s'en in
quiètent pas plus que s'ils étaient habitants de la lune. 

Mai·cl s'il n'y a pas chez nous de libéralisme condamné, 
com1ment expliquer qu'il y aiL eu et qu'il y ait encore ,ph1-
sieurs journaux, organes de ce lib6rnlismo, notamment le 
Journal de Québr.c, !'Evénement, la Patrie, l'Eleclettr, la Ga
zettt: de Sorel, la Tribune, et q,uclques autres? Ces journaux 
se donneut pour mission spéciale de reproduire ioules 1es 
tiradCT.; ,échevelées du libéralisme français, belge et ilalien, 
et ils ne font que louer les hommes, les choses et les insti
tuüorrs qui sont le plus opposés à l'Eglise. Puisque des jour
naux libél'aux existent chez nous et qu'ils se soutiennent, 
c'est le signe certain qu'ils ont de nombreux souscripteurs 
et de plus nombreux lecteurs. Il esl évident par là même q:u'lls 
ont de nombreux partisans. 

Nos libéraux, poussés au pied du mur et. voulant toujours 
cacher leurs noirs desseins à l'aide de perfidies, disent qu'ils 
ne veulent pas séparer absolument la religion de la politique, 
et ils avouent qu'il est doo cas où la religion a des intérêts 
dan~ les questions politiques, et qu'alors, dans ces cas, · Joe 
clerg,'.> a le droit d'intervenir. Mais eu faisant cette conces
sion, ils ne cèdent rien du tout en réalité, cal' ils ont soin de 
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se poser seuls juges des cas où la religion a quelque ,chose à 

voir dans la polijjquc et où le clergé doit intervenir., 
Ce. qui le prouve plus que ,SJUffisamment, c'est. qu'ils se 

ruent avec brut.alité, et surtout en public, non seulement con
tre les prêtres, mais même contre les évêques, qui osent 
par de solides et salutaires· instructions contrarier leurs des
seins pervers. Mgr de Rimouski, cntr'autres, ayant. fait un 
très solide exposé de doctrine pour atténuer le scandale don
né par la sentence des trois j ages, dont il a été questio_n p,l us 
haut, s'est vu bafoué rle la manière la plus, indigne ,p,ar les 
organes de notre presse libérale. Mais il faut dire que s'ils 
ont poussé les choses aussi loin, c'est qu'ils étaient certains 
d'aV'Oir l'approbation du Séminaire de Québec, de l'Univer
sité Laval et même de Mgr Taschereau. Ce dernier, en .effet, 
n'en a pa:.; fait mystère. 

A cette occasion, il écrivit dans les journaux que l'un ,<les 
juges, professeur de l'Université, Laval, dont se plaignait 
Mgr de Rimouski, continuerait de remplir ses fonctions, de 
profosseur de la Faculté de Droit, vu que, malgré les ,griefs 
formulés contre lui, il n'avait pas été condamné à Rorrie. Et 
Rome ne pouvait pa.s alors l'avoir condamné ou approuvé, 
puisqu'elle n'avait plu même prendre connaissance de oette 
affaire. De la pa;:t de Mgr Taschereau, c'était agir on ne 
peut plus mal. Il disait la vérité en disant que 1~ profes
seur, dont il était question, n'av.ait pas été condamné par 
Rome; mais il donnait à entendre qu'à Rome on s',ét.ait oc
cupé cles doctrines émises par ce professeur, ce qui n'était 
pas vrai. 

Il est triste et infiniment triste d'avoir à signaler de tels 
oublis en matière de vérité et de justice, mais il le faut puis
que nous écrivons pour le triomphe de ces deux: vert.Il$ . 
. Disons enfin, poùr conclure de tout ce qui p,récède, q'Ue le 

libér.alisme produit bien au Canada, les funestes effets signa
lé::1 par Pie IX : il brise les liens de l'unité ,cathblique en 
autorisant les fidèles à se faire juges de leurs pasteurs, et à 
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ne prendre de leurs enseignements crue ce qui feur convient. 
Aussi, même· Janis la plup,art des campagnes, l'on voit des 
~en'S, tout ignorants qu'ils sont des premiers éléments de la 
doctrine catholique, se révolter conh•e toute parole, dite en 
ch'aire, qui ne cadre pas avec leurs o'P'inions, et la mépriser . 
. Ce pliénomène, car s'en est un au Canada, ne se manifeste 
fo.ut particulièrement qtue dep!uis que Mgr Taschereau est 
archevêque de ,Québec. 

Pour tout dire en un mot; le libre examen du protestantisme 
entre chez nous par la porte que lui a ouverte le libéralisme 
soi-disant. . 





IV 

L·'auteur de La Source du mal de l'époque met la confir
mation de tout ce qu'il vient d'avancer dans les principaux 
faits politiques et religieux qui se sont produits dans la 
PJ,ovince de Québec durant les trente dernières années (avant 
1880). N'oublions pa;s qu'il écrivait en 1881 et rein.dons-lui la 
parole. 

l. - Ce qu'a été l'enseignement religieux jusqii'à ces derniers 
temps 

Nous aV1ons dit au commencement de ce travail quelle 
avait ()té la situation religieuse du Canada, tant qu'il fut 
sous la domination française, et même jus,q1u'a ces trente ou 
qtuarante dernières années. 

Le gallicanisme régnait darrs l'enseignement théologique, 
tant au Séminaire de Québec qu'au Séminaire de Saint-Sul
pice à Montréal, et ces deux maisons faisaient autorité. Elles 
prétendaient jouir d'une espèce d'infaillibilité doctrinale, et 
aussi d'une autorité qui devait être respectée à l'égal de cel!e 
de l'Eglise Le Séminaire de Québec a encc/<J ces préten
tions aujourd'hui. 

Outre, qu'il était gallican, leur enseignement avait aussi 
une forte teinte jarrséniste. 

Les études classic_[Ues, faites rapidement à cause d'un pres
sant besoin de prêtres, étaient de plus fort mal organisées, 
car elle11 ne consistaient guère qu'à faire étudier aux jeune5. 
gens les auteurs païens non exp·urgés, l'histoire tant ancienne 
que moderne à un mauvais point de vue, et la philosophie 
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d'après le système rationaliste légèrement mitigé. Ce·s étu
d·es laissaient les jeunes gens la tête remplie d'idées fauss-es 
et dangereuses, et surtout dans une grande ignorance de la 
religion dont ils n'entendaient parler qu'une fois la semaine 
dans itn maigre catéchisme. 

Ceux qui se destinaient au monde n'avaient,. an sortir de 
leurs études, qu'un très mince bag1tge de connaissances q'lli 
servaient à peu p-rès de rien pour m~ttre à l'abri leur foi 
et leurs mœurs. Aus·si, devenaient-ils, pour la plupart, de 
médiocres catholiques ou de m·auvais garnements. 

Ceux qui prenaient l'habit ecclésiastique étaient générale
ffilent employés tout de suile, soit à faire la classe aux jeunes 
élèves, s-oit. à les surveiller, et ils ne pouvaient consacrer q'Ue 
peu de temp!l chaque jour, au vlus deux heures, b. l'étude 
de la théologie, b. laquelle les avaient peu prépatés leurs étu
des classiques. Avec une science th{lologique bien incom
plète, sans notion aucune du droit canonique, avec des con
na:issance'S moins qu'élémentaires en fait d'écriture sainte et 
d'histoire ecclésiastique, ils devenaient prêtres, ne sachant 
pa:s même la centième partie de ce qu'ils, auraient dû savoir. Ce 
n'était pa~ leur faute évidemment; c'était le résultat du régime 
auquel or. les avait soumis. 

_Vu ce triste état de choses, nous vivions dans une grande 
ignorance et au milieu des plus funestes idées, sans wesque 
le soupçonner. Quelques-uns par-ci par-là avaient refait leurs 
études avec beauoonp de peine et de travail, et ils _avaient 
fini par avoir une idée nette de la situation. 

II. - Fondation et Organisation de l'Université-Laval ' 

Mgr Ignace Bourget, éyêque de Montréal depuis 1840, 
CO'm,ptait parmi ces derniers. Afin de dissiper les ténèbres de 

1. Nous donnerons dans le tome IV des Voix Canadiennes, Vers !'Abîme, 
lea origines de cette Université et ses fameux conflils; il le laut pour 
mieux faire à chacun sa mesure de justice. 
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l'ignorance qui planaient sur nous, et cl'arracher la jeunesse 
à l'abîme de la corruption dans lequel elle se précip,il.ait avec 
fureur, il conçut l'idée de fonder une Université caU1oliqiue. 
En conséquence, il demanda au Séminaire de Québec, à titre 
de maison la plus ancienne du pays et la plus riche· en 
revenus, après le Séominaire de Saint-Sulpice, de se charger de 
cette ~ondation. 

Mgr Bourget désirait surtout que l'Université en projet 
fût vraim:ent provinciale, c'est-à-dire sous, le contrôle, la haute 
surveillance et la puissante direction de tous les évêq1ues de 
la province ecclésiastique de Québec. 

Les pretres du Séminaire de Québec v-oulaient bien une 
Université, mais pas telle que la concevait Monseigneur l'évê
que de Montl'éal. « Puisque nous en ferons Lous les frai~, se di
saient-ils entre eux, nous demeurerons maîlres et seuls maî
tres chez nous. » Des évêque1s de la Province, ils n'enten
daienl pas recevoir Je conseils et encore moins d'injonctions. 
Toul cc qu'ils leur permettaient vis-à-vis de l'Université a 
créer et de l'Université une fois fondée et organisée, c'étai' 
dlêtre ·de pures machines à lui obtenir des faveurs et à tra
vailler dans ses intérêts. 

Habiles à dissimuler leurs intentions, ils répondirent à Mgr 
Bourget qu'ils se chargeraient de fonder une Université, si 
tel était bien le vœu des évêques de la province. :Ayant reçu 
cette assurance, ils les prièrent de signer la supplique qu'ils 
allaient adresser au Saint-Siège et la demande d'une charte 
au gouv-ernement anglais. Les év,êques signèrent, mais ils 
s'aperçurent en signant qu'ils ne compteraient absolument 
pour rien dans l'organisation de la future Université. On 
leur dit, pour les oonsoler, qu'on avait arrangé les choses 
de la sorte pour éviter bien des lenteurs, qui porteraient de 
graves préjudices à l'Institution, s'il fallait à tout moment . 
attendre une décision des évêques pour agir. On leur dit 
de plus qu'ils seraient rep,r.ésentés à l'Université dans la per-



-76-

oonne de Monseigneur l'archevêque de Qu:ébec, son visiteur, et 
que cela devait suffire. 

Le tour était joué et finement joué. Les messieurs du Sé
minaire de Qnébcc avaient tout et ils n'avaient rien sacrifié. 
Ils avaient d'ah0rd ohtenu le concours de tous les: évêques 
de la province p,our la fondation d'une univer-sito, dont eux 
seuls seraient les directeurs et les maîtres. Ils avaient ·en
suite le moyen, s'il s',6levaiL plus tard des difficultés, de p,ré
senter les choses de faç-on que le sei-vice, que leur avajent ren
du les évêques en signant la supp,lique à Rome et la péti
tion à Londres, fût regard-é comme une pressante sollicitation 
de fonder une université. La conclusion, qu'ils tireraient de 
pareilles prémisses seraient que les évèques, les ayant en 
quelque sorte forcés de s'imposer des sacrifices pécuniaires 
énormes pour la fondation de cette université, sont tenus 
en honneur et surtout en conscience de leur cons,erver le mo
oopofo de ,l'enseignement universitaire. 

L'autorisation qu'ils avaient sollicitée à Rome leur fut ac
cordée, de même que la charte qu'ils avaient demandée à la 
Reine d'Angleterre. Cette ch:arte porle la date du 8 décem
bre 1852. Ils donnèrent le nom d'Universilé Laval à leur 
instilution et se mirent de suira à l'organiser. Ce qui mon
tre combien ils avaient peu l'idée de l'œuvre éminemment 
cathohque qu'ils entreprenaient, c'est que tout d'abord, spon
tanément, sans y avoir été provoqués d'aucune manière, ils 
invitèrent quelques protestants francs-maçons de la ville de 
Q~1ébec à occuper des ch:aire·s de professeur dans leur uni
versibé; c'est qu'ensuite, voulant perfectionner de jeunes ecclé
siastiques dans l'étude des sciences et <:tes letlres, afin d'en 
faire des maîtres habiles, ils les envoyèrent étudier à une 
mauvaise école de Paris, à l'école des Carmes qui était à la 
remorque de l'Université de Paris. 

Il ·est vrai que, quelques années plus tard, les prêtres du 
Séminaire de Québec envoyèrent à Rome d'autres· ecclésiasti
ques, notamment M. Benjamin Piquet qui y est retourné 
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plus tard comme chargé d'affaires, pour y étudier la théolo
gie et le droit canonique. Mais il est arrivé que ces ecclé
siastiques se sont par malheur laissés circonvenir au Sémi
naire français par un certain abbé que Mgr Dupanloup, MM. 
les oom,tes de Falloux et de Montalembert avaient envoyé 
là tout exprès po11r recruter d'une manière clandestine des 
adhérenls à la cause libérale. Cel abbé français, M. Maynard, 
réussit pleinement auprès des ecc.lésiastiques québecquois qui, 
après trois ans de séjour à Rome, revinrent au pays avec 
des idées bien différentes de celles qu'ils auraient dû avoir. 

Les cours, excepté ceux de théologie, d'écriture sainte, de 
droit et d'histoire ecclésiastique qui n'ont d'existence que 
dilpuis ces dernièl'es annoos, s'organisèrent à l'Université La
val comme ils se seraient organis.és dans une société de nures 
rationalrste:s. Médecine, dl.'oit civil, sciences et philosophie, 
tout fut. enseigné au simple point de vue de la matière ou de 
la raison. Descartes régnait en philosophie, Pothier, malgré 
!es n01nbreu,se.s et graves erreurs, était l'oracle du droit ci
vil, et les àuteurs matérialistes les plus impies étaient ceux 
qui étaient mis aux mains des étudiants en médecine. 

Outre Pothier, les élèves de la Faculté de dl.'oit devaient 
consulter, sans distinction, Demolombe, Trolong, Ferrières 
et Desmarais. Aux étudiants de la Faculté de médecine, les 
prof6'Sseurs recommandaient l'étude de F. de Niemeyer, de 
Flino (A11Stin), de Bechard, de Churchill, de P. Cazeaux et 
de Thomas Watson. 

Le,s Me·s1sieurs clu Séminaire de Québec croyaient que tout 
allait à merveille à l'Université Laval, sous 1e rappiort reli
gieux, parce que les jeunes universitaires, qui séjournaient 
au pem,ionnat de l'Univ,ersité, étaient obligés par 7a règle 
d'assister à la prière du matin et du soir, à la, grand'.messe 
et aux vêpres les jonrs de dimanches et de f Ucs. 

Gran'ds admirateurs de Mgr Dupanloup,, des comtes de 
FaJloux ·et de Montalembert, du Correspondant de Paris et de 
la Gazette des Villes et des Campagnes, ils av.aient une horreur 
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extrêm.e pour les écrits de Louis Veuill~t, de Dom Guéran
ger, de Mgr Gaume et autres de l'école catholique de France. 
Autant qu'ils le pouvaient, ils tâchaient de communiquer à 
leurs élèves leurs impressions et leurs sentiments. Ils se con
firmèrent davantage dans leurs idées, lorsqu'ils leti virent 
professées par les ecclésiastiques qui leur revenaient de Rome, 
couronnés du bonnet de docteur. 

III. - M. Stremler au Séminaire cle Q·itébec. - Première 

persécution contre les partisans des saines idées 

Dans l'automne de 1861 arriva au Séminaire de Québec, 
sur les pressantes invitations de M. Taschereau, archevêque 
actuel, un prêtre français, priginaire de Melz, M. Stremler. 
Il avail fait d'excellenteti études théologiques en France .d'a
bord, il avait ensuite .étudié à Rorr:?, pour se perfectionner, 
et, ses études terminées, il avait é .é employé trois ans à la 
Congrégation du Concile de Trente. 

Ce M .. Strcmiler était aussi pieux que savant. Il avait .été 
pendant quelque temp,s le oollaboratcur de M. l'aohé Bouix, 
qui a publié des ouvrages si jusLemenl estimés, en particu
lier sur le droit canonique. Il était lui-même l'auteur d'un 
Traité sur les Peines Ecclésiastiques, ouvrage que l'on trouve 
aujourd'hui cité par tous les meilleurs auteurs. au Chapitre 
des Cenrnres. Après Dieu, M. Strernier n'aimait rien tant que 
la sainte Eglise romaine, dont il ne parlait jamais qu'avec 
les phis vifs transports. 

M. T&Schereau l'avait connu à Rome où il avait passé 
deux anf; avec lui, et c'était M. Slremler qui l'avait aidé à 
préparer ses examens sur le droit canonique. 

A l'ouverture des oours, après s,on arrivée· au Canada, 
M. Stremler fut Îil'stallé professeur de tb.ëo1ogie au Grand 
Séminaire de Québec. Pendant les quatre années qu'il y pro
fesisa, il fut tout entier à cette pen.1Sée : faire aimer pjar-dessus 
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tout Dieu, la sainte Eglise caUmlique et la vérité qu'elle en
seigne. Malgré sa profonde humilité, il ne tarda pas à être 
connu et app,récié oomme il méritait de l'être. Tous les sémi
nari$tes lui portaient la pfos haute estime et la plus sincère 
affection, et les prêtres du diocèse de Québec le consultaient 
comme un oracle. Mgr Baillargeon lui-même, le prédécesseur de 
Mgr Taschereau, avait en lui la plus grande c0nfiance et 
aimait à prendre son avis dans les affaires difficiles. 

Les manières de voir de M. Stremler ne pouvaient être, 
sur un grand nombre de points, qu'en dé6accord avec celles 
des Messieurs du Séminaire de Québec, qui ignoraient nom
bre de choses très importantes à savoir et qui savaient mal 
la plupart de celles qu'ils avaient étudiées. Comme ils' ne 
pouvaient se résigner à croire qu'ils fussent ignorants et im
bus d'idées fausses, ils accusèrent M. Stremler d'être un 
exagéré et un brouillon qui voulait tout bouleverser au pro
fit d'idées nouvelles. De plus, l'estime dont ce Monsieur 
jouissai L à si juste titre, blessa la vanité personnelle de cer
tains d'entre eux. M. Tascherea~1 lui-même se montra plus 
que froid à son égard et disposé à entendre toutes lBs p,lain
t'l!l qu'on pouvait formuler contre lui, mais non pas à accep
ter ce qu'on allèguerait en sa faveur. 

Une véritable et très inique persécution fut alors organisée 
au Séminaire de Québec contre M. Stremler, aiin de le punir 
d'aV10ir doo idées franchement catholiques et d'être un savant 
entre les savants, comme l'avait dit M. Taschereau lui-même. 
Ce fut M. Chandonnet, prêtre du Séminaire de Québec dans 
le ternpl-l et qui vient de mourir misérablement, après avoir 
passé plusieurs années dans UJ}e profonde dégradation 1 : ce 

1. L'abbé F. A. Chandonnet, après avoir 6té prolesscur au s6minaire 
de Québec. et avoir erré çà et là aux Etals-Unis, vint établir, à Montréal, 
en 1876, la Revue de Montréal, qu'il rédigea quelques années dans l'intérêt 
de l'UniYersité Laval de Québec. Le conseil de rédaction de cette Revue, 
se composait comme suit : MM. R. Bellemare, N. Bourassa, l'abbé F.-A. 
Cbandonnet, C.-S. Cherrier, Gust. Drolct, l'abbé J.-0. Godin, W. Marchand, 
l'abbé L.·A. Valois, l'abbé H.-A. Verreau. (Note de 1909.) 
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fot lui qui eut le triste ho!llleur d 'ètre le principr,i.1 auteur de 
cette persécution. 

Les idèes de M. Stremler ne pouvaient p,ws cadrer avec 
celles des Mess.ieurs du Séminaire de Qn6bcc, qui ne juraient 
que par les chefs de l'éoole libérale de Paris. Ile lui firent 
donc un crime de ne pas adnùrer Mgr Dupanloup, et his 
autres d,o cette écolo; puis, ils l'accusèrent d'Nre gaurniste et 
traditionaliste, c'est-à-dire de partager les opinions de Mgr 
Gaume, d<' Dom Guéranger, de Bonnetty et de Louis Veuil
lot. Ils prétendirent enfin, et M. Taschereau le dit avec· amer
tume à un jeune prêtre du Séminaire, que M. Stremler 
en· émettant les idées qii'il J)rofessc.it relativement à l'édiica
tion de la jeunes.~e, au libéralisme et à la philosophie carté
sienne, attaqwiit l'enseignement de la maison et qu'il ruinait 
l'autorité des directeurs de cette maison. lls en conclurent 
qu'il était urgent de le mettre à la porte. 

En effet, ils le chassèrent ignominieusement, comme ilo 
avaient chassé, deux mois auparavam, un autre p,rofessDur, 
ami de M. Stremler, pour avoir dit à se-S 'élèves que les grands 
hommes du paganis1ne n'étaient que des pygmées en pré
sence des grands hommes dii christianisme, les saints. Il 
avait ajouté que la véritable grandeur s'apprécie d'après la 
ressemblance plus ou moiITS parfaite avec J6sus-Christ, le 
type et le modèle des vrais grands hommes; qu'en consé
quen()('. on ne pouvait guère espérer de trouver cette gran
deur dam: le paganisme, qui n'avait été que le règne des trois 
concupisc.m1ces. 

Ils l'avaient chassé en lui reprochant d'avoir attaqué par 
ces paroles le système d'enseignement du Séminaire, pruis 
d'avoir tenu un langage indécent devant ·ses élèv,es. Nom
mer les concupiscences I quoi de plus propre à leur donner 
de mauvaises pensées I Et Mgr Horan, évêque de Kingston, 
qui avait vécu de longues années au Sénùnaire de Québec 
avant sa promotion à l'ép<iscop,at, disait à Mgr Baillargeon, 
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au sujet de .ce prêtre, M. Ilésb:é Vézina: « Bi feuss.e été à 
votre place, je l'aurais interdit. » 

!De ·prime abord ces faits paraisse.nt incroyables. On serait 
même ienté de croire ,que nous les inventons à pla.ÎBir.Mais 
lllrsqu'-on se met au point de :vue du .Séminaire d.e Qu.éhec, 
on ne fait plus -difficulté ,de 1-es admettre. P.enser autrement 
que les directeurs de aette maison, lorsqu'on :v:it sous Jeur 
dépendance, est un acte d'insu·bordination tel qu'il n'y a ·que 
les peines 1es plus graves qui puissent .le punir. 

'Triste aberration, en vérité I Au moment où ces Messieur~ 
sêv'issaïen't avec tant de rigueur contre deiix prêtres pleins 
de zèle pour la sainte cause du bien, ils s'acharnaient à gar
der comme professeurs de leiw Université des libéraux, -des 
protestants et des francs-maçons ! Comprenne qui pourra. 

I'V. - La Question des Olassïqi1;es. - Brochu;res anonymes 
- Brochures signées « George St-Aîmé. » Circulaires de 

111.gr Baillargeon. - On extorque une condamnation /1,e 
Rome 

Au temps où MM. Stremler ot Vézina furent chassés du 
Smninaire de Québec, il y avait plusieurs autres prètres ·de 
c.ett,- :maison, en particulier :M. Alexis Pelletier, qui, ::l'après 
les :idées reçues de M. Stremler·et d'après, les études faites au 
poinl. ile vue vraiment catholique, se conv,ainquirent que la 
r.-éiorm.e ehrétienn.e de l'ens•eignement, telle que p.oposée ·PM' 
Mgr Gaume, était un des principaux moyens de dissiper 
notre ignora.D.ce -et de conjurer bien d.es maux qui nous .me
na,,aient. 

Afin de .faire connaître et .goûter cette ré.Eor.mie, ils publiè
rent dans le journal le Courrier dit Danada, des extraits. des 
œuvres de Mgr Gaume -et de M. l'abbé V.ervorsl sur la ques
tion. Tout le Séminaire de Québec s'émut à cette occasion, 
et, d·e par l'autori.té de Mgr ,Baillargeon, stricte défense lut 

Vers l'Ab1me. 6 
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faite aux journaux de cont~nuer à publier des écrits en ce 
sens. 

On était alore dans I'auto1I11ne de 1864. Voyant que les 
journaux étaient fermés aux partisans de la réforme chré
tienne d,e l'enseignement, M. P:elletier entreprit de faire 
tri,omrpher, malgré tous les obstacles, une cause que Pie IX 
appelait la cause de Dieu. II écrivit donc, à la suite l'une de 
l'autre, deux broch'UI0'S, J.l!lgr Gaume, sa thèse et ses défens·eurs, 
puis le Monde actuel, dans le but de faire connaître ce que 
demandait Mgr Gaume, et quels étaient ceux qui, dans l'Eglise 
et dam, l'Etat, l'appuyaient de leurs approbation.s et de leurs 
encouragemients. 

II écrivit sous le voile de I 'anonymJe, alin de se soustraire 
aux persécutions qui n'auraient pias manqué de sévir contre 
lui, s·'il eût été connu. 

Ces deux brochures. déplurent beaucoup au SéIIl[naire et 
à l'archev.êché de Québec, mais el!e,s. furent bien accueillies 
partout ailleurs. 

Dall's l'été de 1865, il en écrivit une troisième en réponse 
à certaines objections que M. Chandonnet avait soulevées 
dans les journaux. 

II y avait alors au Séminaire de Québec au moins six 
prêtreis qui partageaient les idé.œ de Mgr Gaume sur la né
cessité d'une réforme de l'en&eignement, et qui ne voulaient 
point du libéralisme de Mgr Dupanloup et de M. de Monta
lembert. Ils furent tous forcés de laisser la maison à cause 
de leur manière de voir. 

En 1866, M. Pelletier laissa le Séminaire de Québec et en
tra comme professeur au Collège de Sainte-Anne, qui est 
situé dans le diocèse 'de Québec. De 1866 à 1868, il publia trois 
nouvelles brochures qu'il signa du p·se:udonyme de George 
Saint-AimJé. Elles traitaient encore de la question des. classi
ques, la première sous une forme didactique, ]es. deux autres, 
soUJs forme de diocwssion. Hors un petit nombre d'amis dé-
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vouéd et très discrets, nul ne savait que M. Pelletier fût l'au
teur de ces brochures. 

Dans le but de tuer une question qui l'importunait on ne 
peut plus, le Séminaire d·e Québec, dont M. Taschereau était 
alors le .supérieur, ~s.saya de faire oondamner par le Saint 
Office la première de œs brochures, La Méthode Chrétienne. 
En oonr..é.quence, M. Benjamin Pâquet, pas:s,é maître en intri
gues et peu scruprule!l]JC sur leis m'Oyens à p,rendre pour rëus
sir, pDésenta à Mgr l'archevêque Baillargeon cinq p!!1opos.ition6 
qu'il dit être le résumé parfait de, la doctrine d~s1 gaiimistes. 
Le v~érahle prélat ll.,evait les expédier au Saint Offioe avec 
prière de les oonda.m.ner. Et p1our ne pas manquer d'obtenir 
ce ré.sultat, il devait de plus, toujours à la s1Uggestion de 
M. B. Pâquet, .dire que ces pro,positions faisaient beaucoup de 
mal dans son diocèse, et donnaient li,eu à de graveis di.§.sen-
sions daIJ1S le clergé. · 

Ces allégués étaient faux, et, de plus, aucune des, cinq pro
positions, telles que formulées, ne se trouvaient dans les bro
chures. Mais M. Chandonnet, qui étudiait à Rome à cette 
époque, avait écrit à M. B. Pâquet qu'il fallait s'y prendre de 
cette façon, si l'on voulait obtenir du Saint Office la condam
nation sollicitée. Il avait aus·si fortement recommandé de ne 
rien dire ou faire qui l'obligeât à montr~r les brochures au 
Saint Office. 

Mgr Baillargeon fut le jouet de ces manœuvres. Il écrivit 
au Saint Office dans le sens qu'on lui avait coœseillé, et il en 
reçut une réponse qui n'atteig.nait en rien les idées clè Mgr 
Gaume. Il publia néanmoins une circulaire, œtuvre sans aucun 
doute des Messieurs du Séminaire de Québec, pour démontrer 
que la réponse du Saint Office oondamnait œs idées, et 
qu'il n'était plus permis de les soutenir. 

Mgr Gaume, qui prit connaissance de œtte circulaire qu'a
vait publiée un journal de Paris, écrivit alors dans le jour
mil Lç Monde. Il prQuva que tel n'était P.~ 1~ cas, et ,que,. 
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bien aa contr111ixe, oetœ Té.pense d:tt Saint ·Orfioe éta:i-t -u.ne sa. 
lennelle ,approbation de la thèse qu'il a:v:ai,t s0utenue. 

M. PeHeti.er fit la m.êm.e chose dans la seconde brochure 
signée « ,Gcor:ge ·Saint-Aim-é » et inlituléc « Lettre à Mgr Bail
largeon. » 

Eœi.fiu, la .tI1Qisième ·brnchuire., portant le nom de -George 
Saint-Aimé, iut une réponse aux att:aq.Res .àe M. Chandonnet 
centre les partisans de la :i;Merme chrétienne de l'en.seigne
m-ent, et 'de phis la man.ifestatiOJJ. ·p:ubliq:ue, par production de 
pièce!l authenti<p,1,e~, de tontes los fo.urb.e.i:ies et machinafions 
que Ju,i ,et son ami, M. Pâq11.et, av:aiellt .mis.es .en œuvre pour 
trom;per Je .Sa:iat .Olli.oe. -Cette brochure :f,ut répandue par
fout en même ,temps le 2.7 juillet 1868, et le 12 août Mgr Bail
laxgeon publia une circulair:e oontre elle et contre ce11e .qui 
l'a,vaiit pr.éoédée. 

D,ans la dite. circulaire, qu'avait rédigée M. Iasclierea'u, 
après avoir conda!ll'né ces deux brochures, il ordonnait de les 
brûler dans l'espace de hois jours, sous peine d'excommuni
cation ipso facto pour les laïqt1os, el. de suspense aussi ipso 
facto pour les prêtJ:es. Il dé.fendait SIOUS les mêmes peines de 
ne plus rien écrire, et même de ne rien lire sur la quo&tion, 
fussent des écrits venant do l'étranger, s'il n'avait pas l'ap
probation de !'Ordinaire. Il enjoignait enfin à l'auteur, que 
l'on ne conna.issait pas, mais qn'il voulait connaître par ce 
moyen, d·e brûler ses manuscrits, de se rétracter publique
ment et de réparer tous les torts faits à l\[l\[. Pâquet et 
Ohandonnel. 

Mgr Baill:argeon ·elonnait un mois à l'auteur pour se .con
former à-ces cmlonnan'Ces, Ge la,ps de t-em:ps.cxpirè, s'il n'::i..vait 
rien fait, il devena:it ,suspens 611 exoom1munié, suivant .sa 
condilion de prêtre ou. de laïque. 

M. Pelletier ne bougea point. Il jugea, d'après les réponsP' 
que d0nnèrent à ,ses c-onsultations plusiieurs théologieus ;.;,; 
canonist.es ,éminents, notamment :M. Stremler, Mgr :Ga.urne 
et ü\!l;gr Fi:li,p.pi, écl7êque d.,Aqnila, que les :peines _p,ortées ,con-
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ïrc· luii étaient nulles, et que, puisqulil n'était pasc aonn11 
comme· auteur des lJ.poch'ure·s cond·amnées, la raisen du Iles
pect' et i:fa la soumission duJS à l'autorité, ne l'ob/;i,geait point 
à· se· conduire publiquement commE censuré. o··ailleuis, les cell.'· 
sures lancées contre George Saint-Aimé avaient pour but 
principal de foroer cet auleur à livrer s•en secret, à se dénon
cer lui-même; et, ce 11ésultat obtenu, on l'aurait soumis aux 
plus terriJ:Jl,es persécutioll!s,. Vu ces cir.oonstances, M. Pelle
tie1,, ,eüt-il péché gravement, en p1ubliant ses deux dem.ières 
brochures signées du nom de George Saint-Aimé, ce q:u-i 
n'est pas le cas, n'était ~s, obligé de respecter les censures 
poli-ées contre lui. 

Il fit po-rter: pJainte secrètement au Sain-t Office, par l'en
tremise de Mgr Filippi, contre Mgr l'archevêque. Bailhrgeon, 
qiii cessa quelq(Ue ternps après de tenir aux pr:escriptions de 
sa. circulaire. Le vénérable prélat avait lui-même écrit à 
Rome pour faire approiiver la conduite qu'il avtLit tenue en 
cette affaire, ET IlOME s'y ÉTAIT REFUSÉE. 

Plusieurs avaient fini par soupçonner que M. Pelletier était 
Ge"Orge Saint-Aimé. Gomme ce Monsieur écrivait souvent en 
faveur et pour la d'éfense dé· toufes les bonnes causes, ses 
ad'versniTcs crurent ne pouvoir mieux fafre· qire· de- lui repro
cher, en gui'So de réponse; qu'il avait été ignominieus.em:ent 
cond'am'né par 's1on- 6vêque. Jlif. PeHetier se trouvait al'ors dans 
fe diocèse d~ Montréal par suite des· p,ersée1ltions qu'il ava-it 
subfes, et y rem;pli.S1Sait les fonctfün'S· de curé .. Cëdant aux 
instanGe.o;: d'ecclésfa.sti-qoes distinguês; if ëcri-'vit en· juin- t8'7-6 
a11 c!fl'di'rmi' Pa:trizi, secrétaire· du Sil.in!: Office, pour· It1i <ie
rr.ander· quelle sentence avait' été rentlu·e, en 11868; par· cetfü 
::ii·a:crée Congré·gatfon, à prop,os cfo· peines' ecclfisiastiques por
té'es pa1· l\'1gr-Baillarg·eon· contr:e·<Toe>rge· Saf.nt Aimé. PI lui· avoua 
qu-'ff était George Saint-.A'imê· et qu'H n.,avai~ pas-- ten'll' camp~ 
de ces· peines: 

· A la réception de· la· lettre· de M. Pelletfor; lli.-quelle avait le 
tort' cfo ne· pas donner a'Ssez· d'explîcafionS'j fa.nt' effe était la-
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conique, le cardinal Secrétaire clu Saint Office· écrivit de suite 
à Mgr Taschereau pour avoir des renseignements sur l'affaire 
dont il s·'agissait, vu qu'el1e avait eu lien clans son diocèse 
'S'()us le règne de son prédécesseur. Sa lettre était de la fin 
d'août 1876, 

Mgr l'archevêque Twschereau aurait dû se rappeler alors 
qu'il y avait une circulaire de 1868, que lui-même avait ré
digée, ét.aut vicaire général, et que cette circulaire condam
nait George Saint-Aim,:é pour avoir fait tort au prochain (à MM. 
Pâquet et Chandonnet) et pour avoir manqiié envers l'autorité 
épiscopale. Mais comme il ne cr;lignait pas d'être démenti par 
la production des écrits signés « George Saint-Aimé, » parce
qu'il était sous l'illllpreS1S-i•on que le .feu les avait tous dé
truits, il répondit au cardinal que son p,rédécesseur avait juste
men L prononcé la peine de sus.pense contre George Saint-Aimé, 
vu que cet écrivain avait ATTAQUÉ LE SAINT-8iÈGE dans ses 
écrits et l'autorité épiscopale. On ferait facilement pendre 
un homme, d'après ce mode d'exposer les fai~s. 

En conw:quence des informations données par Mgr Tas
chereau, le cardinal Caterini écrivit à Monseigneur de Mont
réal quie le pr-être Alexis Pellelier, qui exerçait Je ministère 
'dans 0011 dioèèse, avait été légitimement et validement cen
suré par l'arch'evêque de Québec, qu'il s'était rend'l.l très cou
pable en: ne respectant pas la êens·ure, qu'il avait enoouru l'irre
gularité et qu'il ne pouvait être absous qu'en reconnaissant 
h'u'rr.blemlent bou'S 1ses torts el en renonçant pour toujours à 
ècrire sur la question des classiques. Mgr Taschereau eut vent 
de la chbse. Il écrivit clone à Monseigneur de Montréal, clélé
gUé par le Saint Offioe pour régler cette a.ffaire, ef lui dif quê 
M. Pelletier devait rendre 'Sa condamnation: publique. Monsei
gneur de Montréal répondit que tout était réglé et terminé. 
Mais Mgr Taschereau ne l'entendait pas ainsi; il ;:i,rétendit 
d'abord que Monseigneur de Montréal ne pouvait p~s régler 
l'affaire de M. Pe11etier; obligé ensuite de céder sur ce t>'oint, il 
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insista pour que la condamnation fùt publiée dans les jour
naux. 

Le Sa,i,nt Office avait été loin d'exiger que M. Pelletier fût 
traité avec autant de rigueur, et Mgr Taschereau interve
nait dan.<;; une affaire qui, évidem1ment, ne le regardait pas 
le m~ins du monde. Sa manièr:e d'agir alors n'était autre 
chose qu'une odieuse usurpation d'autorité. Comme il mena
çait de faire grand bruit à cette occasion, M. Pt!lletier rendit 
sa condamnation publique. Il avait P,réalablemenf rempli, en 
présence de Monseigneur de Montréal, les conditions posées 
par le Saint Office. 

Mgr Filippi et Mgr Gaume, qui connaissaient toutes les 
brochures signées George Saint-Aimé, et qui les, avaient même 
eu leur posses.sion, écrivirent à M. Pelletier, après qu'ils eurent 
appris la nouvelle de sa oondamnation, pour le féliciler d'avoir 
accepté cette condamnation « quoique mal fondée et extorqiiée 
par d« honteux mensonges. » Ce sont leurs propres paroles. 

V. - Mgr Bourget veut avoir une Université à :Montréal. 

Le Séminaire de Québec s'y oppose' 

Jusqu'en 1865 environ, il n'y avait pas eu de scission 
apparente entre les membres de l'épisco,pat canadien-français .. 
Mgr Baillargeon, tl'Ompé par les intrigues de son séminaire 
et de son entourage, était le seul évêque canadien qui se 
montràt hostile à la réforme chrétienne de l'enseignement. 
Mais cefo pas•sa presque inaperçu aux yeux des laïques. Et 
certainement que Mgr Baillarge011 n'eût pas pris celle atti
tude, s'il n'eût pas été m,al avisé par son conseiller, M. Tas
chereau. 

En 1862 et en 1865, la question d'une nouvelle Université 
à ~onder à Montréal préoccupa beaucoup les esprits. Il en 

1. Nous renvoy-0ns au tome IV des Voix Canadiennes, Vers l"Abtme 
(à paraitre), pour tous détails sur cette question. 
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:fut encai-e amsi q:uelques anniées plll.s, tard, comme on le 
verra dans la suite de œtte esquisse. 

Mgr Bo.u:cget,. comme nous l'avons' déjà vu,. a'V'ait été trompé 
dans ses espérances au sujet de· l'Université Laval. Elle 
n'iéta.it pas l'Université· cal.b.olique telle· qu'il. l'avait con
çue. En outre,. è:lle mettait à l'affiliation des- séminaires, des 
œllèges e.t. des autres institutions-, des conditions excessive
ment" onéreuses. Par ces conditions., le Séminaire de Québec 
impusait· na:rr seulement son pJan d'études. aux· diverses rnai
oons. qui s'alifili:a:ient, mais encore chacun. des auteurs dont 
il faisait usage dans ses classes; et l'Université voulait aussi 
que les cours de droit et de médecine, donnés ailleurs, fus
sent .ahsolument. calqués sur les siens-. 

Bour toutes ces raisons et quelques autres encore,. Mgr 
Bourget demrui.da à· Rome la permission d'en fonder une au
tre dans ,sa viile. de M-ontréal. Le Séminaire de Québec SJOIL· 

leva toul un. monde· de· difficultés à l'occasion. de cette de
mande, et il s'employa de toutes ses forces auprès du Saint-

. Siège pour que l'évêque de Montréal n'eftt p,as de réponse 
favorable. 

Il allégua que· c'était à la demande 'des Evêqµes de la P'ro
vinc·e de Québec, et surtout à la demande spéciale de Mgr Bour
get, qu'il avait fondé à- grands frais l'Université Lav.al.; qtrn la 
crëation d'une· seccmde Univer-sité, à Montréal, serait la ruine 
'ne celle qui foi avait coûté tant de labeu.rs et. d'arge!Dll; 
qu'une seule Université pouv-ait suffire et prendant longtemlps 
aux besoins de la province de Quèbeii; que Monseigne:m, de 
Mo'n!:réal fai'Sa;it preuve d'incrm:séquence; sinon d'injus.ti"ce, 
en ne trouvant plus b0n aujouI!d'lrui ce qu'il avait. demrundé 
et· approuvé· hier; que- si, enfin, les. jeunes·. gens de Mentnérul 
ne bénéficiaient point des avantages d'un enseignement? un:o
verai-taire, la faute en était à Montréal' seul.,. qui, pllil: es.prit 
de rivalité,. ne faisait mieun effort pour.· les- dirigm:· v.e:œ 
Qµ,ébec. 

A prendre les choses telles qu'elles. sont en. ré.alité,, toutes 
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ces raioons, qu'alléguait le Séminaire de Québec p.onr empê, 
cher Romt~ de se rendre aux vœuoc de l!évêque de 1\fontréal, 
nlaMaie11t d'existence que sur le papier. En effcl, jamais Mgr 
Bourget. ni aucun des· autres, évêques de la province de 
QmHiec, n'a demandé une Université telle que l'ont foile les 
Mes~ieurs du Séminaire de Québce. Si donc, malgré' e.el-a, 
ces Messieurs ont dépensé des sommes énormes, eomme ils 
disent, pour fonder leur Université, la doter de musées, de 
bibliothèques et de laboratoires, pour payer des professeurs, à 
q)li. en imputer· la res-ponsahilité, si ce n'est à eux seuls? Ils 
ont agi en tout cela, comme en tout le reste, n'étant peussés 
par personne, mais d'après leur pmpre mouvement. Et puis, 
qucl tort peut leur causer l'existence d'une seconde Univer
sité, à Montréal? On c-0mprendrait ce tort, si cette secmi:de 
Urriversité devait leur enlever bea.uc'O:Up d'élèV'es. Mais elle 
ne leur en (mlèV'erait aucun, puisque, d'après leur propre 
aveu; les jeunes, gens de Montréal ne se dirig,ent pas v.er,s 
Québec. Si l'Uni;versité Laval a pu, subsister, et même· pros 
pérer, au dire des Annuaires qu'elle publie chaque année, av.ec 
les Sié!Uls- élèves que· lui fourrrissent Québec et ses envirems, 
pourquoi 'Serait-elle menacée de ruine en demeurant dans les 
mêmes conditions ? 

Enlin les Messieurs de Québec se plaignent de ce que 
Mflntréal ne· dirige pas sa j.eune.s.se étudi{l;n,te v.ers Québec. 
Mais qu'ils compremient donc qµe, la confiance· ne se com0 

mande pas; qpe, loiu de· là, elle· ne peut s'imp1oser que· par 
. ce q:ui est de natu-re à l'inspirer. Et cette ©onfiiance qae· d-e• 

\'rait mériter l'Université Lav.al, les prêtres qu~ la dirigent ne 
semblent,ils pas- ne· travailler qu'en vue· c;J;e rendre son exis
tence de plus en, plus i,mpossilile:?· 

Au rond, tout se résume à ceci : les Messieurs du Sémi, 
naire· de Q.uéh.ec· veulent être les ·se.ules· l:rnn.œ:res q'Ui: oclairerü 
tout Canadien· v:enant en: oe m11m.de. Ils, s·'imruginent oi11e tout 
paœv.·6ir, crue· toute- scmce sont in:carn.és, er.i. eux,. et qtœ· Les 
autres n/ont. que? le· deV10ir. de leur cilbéior et. cl.e- se: l.3iisae:v· em 
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œoctriner par eux. Aussi, quand ils ont pris une ligne de 
oonrluite, ils ne sauraient en dévier, et euss,ent-ils mille fois 
tort, ils s'obstinent à paraître avoir toujours raison. S'ils agis
saient autrement, ils croiraient que c'en est fait de toute au
toriLé. Airu;i disposés, ils ne reculent devant rien, p~s même 
devant leis malhonnêtetés, quand il s'agiL cle se maintenir 
dans la position qu'ils ont prise. Tous les moyens leur sont 
bons pour atteindre la fin qu'ils s-e proposent. 

A parler vrai, quelle est la concurrence destructive de 
l1mr œuvre ql).'ils redoutent, dans le cas où Montréal aurait 
son Université? Nulle autre que la concurrence des idées vrai
ment cathto]iques, qui ne sont pas les leurs. Ce sont leurs 
idées, à eux, qu'ils veulent faire dominer partout, et ces idées 
sont les idées libérales qu'ils essaienL cle faire prévaloir, en 
s'appuyant même de l'autoriLé du SainL-Siège. 

Il y on aurait très long à dire, s'il fallait citer tout ce qui 
prouve combien le Séminaire de Québec est déraisonnable 
et injust6 dans ses procédés. Nous n'insisterons que sur un 
fait que nous aV'ons déjà signalé. 

Il a dans son Université des professeurs qui n'inspirent 
aucune oonfianoo, parce qu'ils sont, les uns, p;rotestants el 
francs-maçons, les autres, des libéraux qui ont exprimé plus 
d'une fois, et dans de solennelles circonstances, des prin
cipes non seulement dangereux, mais même impies. Comme 
c'est lui qui a appelé ces professeurs au poste qu'ils occu
pent, il s'imagine que son autorité serait détruite de fond en 
comble s'il obtempérait à la demande que lui ont ·faite !aï-. 
ques, prêtres et évêques, ·de donner oongé à ces professeurs. 
Il ne veut pas céder, et il ne veut pas qu'on le fasse céder. 
Il ,écrit en conséquence à Rome qu'il y a impossibilité morale 
de sc oo,uormer à ce qu'on exige de lui, et, pour le démon
trer, il présente la situation sous un jour absolument faux. 

Et comment le Séminaire de Québec ne pourrait-il pas ren
voyer de son Université les professeurs protestants, francs
maçons et libéraux qui la déparent, quand il a pu, dans l'es-
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pace d'un an, faire déloger de chez lui plusieurs prêtres pro
fes'Seurs, justement à cause qu'ils professaient des principes 
que, lui, n'aimait point, les· principes dits ultramontains,; 
quand il a su prendre des moyens très. efficaces p,l)ur obliger 
certairu; professeurs laïques, notamment M. le professeur Au
bry, à se retirer de l'Université Laval, parce que· eux aussi 
donnaient un snseignement trop franchement catholique? 

M. E. A. Aubry, que je viens de nommer, est un homme 
très savant, un fils dévoué de l'Eglise, un légiste qui \'eut 
substituer le droit chrétien a.u droit païen dans la législation. 
Il est retourné en France, et il est un des· professeurs les plus 
apprécié;; de l'Université d'Angers. 

C'est comme nous venons de le· dire que le Séminaire de 
Québec traite prêtres et laïques, qui sont dévoués à la piure 
doctrine cath'olique. Mais s'agit-il des professeurs protestanls, 
francs.1maço11s et libéraux dont il émaille le personnel de 
soll Université, il devient tout à coup impuissant à les con
gédier. S'il a pu se faire cl'oire à Rome sur ce point, ici, au 
Canada, on juge sa conduite comme une véritable moque
rie. ou plutôt comme un insolent défi porté à tous ceux qui 
cen;surent sa c-onduite. 

Et M. Taschereau, Supérî,eur du Séminaire de Québec et 
Recteur de l'Université Laval, a appfaudi à toutes ces ini
quités et lel! a même sanctionnées. Ses sentiments et sa ma
nière d'agir n'ont pas ch'angé depuis qu'il est arche,vêque 
de Québec. 

IV. - Aff aire du démembrernenl de la paroisse de .Montréal 
A 111.ontréal. - Opposition des Sulpiciens 

Litu,·gie et discipline 

Vers le même temps s'agitait à Montréal une autre ques
tion, celle du démembrement de la paroisse de Notre-Dame, 
qui comprenait toute la ville et sa ba1ùieue, c'est-à-dire une 
population d'au delà de cent vingt mille âmes. 
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Messim= lBsc Sulpiciens ava.ient toujornrs été C'UTés de 
Montréal, où ils s/arrogeaien.t une autorité: quasi- épiscop,aàe: 
Ils av.a;imi,t aaissi. to.ujo:œra été fod enclins· à se soustrai'.l!e à la. 
juridiction des; évêques, et. par.- 1'1mr esprit d'insubordina
tion, ils a:v:ai:ent causé les plus, grands, déboires, en partieu0 

lier à Mgr Pl~is,. lévêq,u,e de Québe:c, et à Mgr Larliq-ue, 
premim: évêque lie Montréat. Destinés p>ar état à former d.es 
eccléisiasti:qu•e•s, i'ls tenaient à vivre cl.'un-e vie commune et ré
gulière, à habiter la même ma,ison- par· oo:nséquent, et ils te
naient en mêrrre temp·s à rester curés de la paroisse de MoHit
réal. Vn les circonstanœs et vu leur condition; bien des
servir cette im•mense paroisse était devenu pour eux impo0 

sible d'une impœsibili.i,é, pb.y.sique .. N ombi:e de personnes- n'as
sistaient plus- à: la messe depuis, longtemps, et ne· fréquen
tai'en.t: plus les :;;:a:ereœnents. Dans plus d'un quartier d:e la 
ville;. tout était J.!aissé à· !,'abandon. 

Mgr: Bourget souffrait on ne· peut. plus de· cet 6tat de cho• 
ses et il vioula)it y· mmédier. Mais· les exigences et los- p:ré
tentions des Messieurs- dlr Saint-Sulpice lui créaient ]:es, pJus 
sérieux obstacres.:. Il. résolut en.Éln de· mettre énergiquement la 
main à l'œuvre et de partager la paroiss•e· de Montréal en- pfo
sieurs paroisses. Les· SulpŒciens: entassèoont a:lor.s diffücultés 
sur ilifficu!téS" polll'· l'empècher d·e réussi;r, et ils· plaid•èren,t 
contre· lui à.. Rome- ·@ù ils: usèrent, comme au, pays\ de morens 
parfuis 1mu Jronuêtes. fils, en v;innmi jusllJ:u'à. faire· in:terv-eniœ, 
en agis'sant sous mains, les laïques et même le powvüiT" ciw 
aiin de nullifier l'exercice de la juridiction de !'Ordinaire. 

Le Saint-Si-ège ayant autorisé Mgr Bour~et à d,émembœr 
la paroisse de M-0ntréal, le vénérable prélat se mit inconti
nent à l'œuvre et créa. des paroisses dites canoniques, c'est-à
dire d'après la seule autorité religieuse. Ces paroisses étaient 
reoonnues. pai: le pouvoir. civil oornmie vraiment piaroisaes 
-pom: to.u•.es les fins. ecclésiru.tiques.;. mais elles a'étaient pas 
r.egardées comme telles. p.uur certaines fins- civiles et p,oliti-

• 
ques. 
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Les .Mes·s.ieurs de Saint0 Snlpice se :pr.é.va:lu:rent d.c cette r.est:cic
.tion, el mivent hout .en œn vœ po,w: e.n :e-x:agérer oufoe mesur:e 
la .poi:tée et les :ineon varùeuts. Les Messi.eur:s du Séminair.e 
.de Q.uh.bec, qui ava.ie.at loi1j1D.W'S eu, si.neJ!I. .cl.e l'ant.ipa.thie, au 
moins de l':éloignement .pour le,; Mes.sieu.rs de -Saint-Sulp,ice, &e 

rapprochèrent d'eux à cette occasion et même le.ur p,r.êtè.11.ent 
main-iort.e, afin de s':elli. :faiœ .. de précieux alliés conlre Mgr 
Bourget, .dans Jeu.r oppositioo -à l '..éi;ec.lri,n d'.mi.e Uni,v.eœi:té .à 
MontI.énl. JD.e lel!tr uô.hé, 1es, Sulpiciens ne dernan.dèœnt 1p.ais 
mi,e.ux qne .de se rang,er .du côté .d.es .Mes&ieurs du Sémmaire ·de 
Québec, .a.fin tle ·.tœouve-.r eux aussi un app,ui ,dans ·,ces, nou
veaux alliés .. 

Mgr !'.archevêque de -Québec, qui est toujo1urs :plus eu 
moins .l'inslrument ·de son Séminaire 1, et aurl.ètl!t l'arechevêqirn 
actuel, qui n':a jamais été a~ttre chose -que prêtre ·.de· ce .Sémi
naire, _a,van.t ·sa p;nimotiou à :1 \~p;iscopat, a .dû p:11endre .fait -et 
cause en faveur des S·ulpici,ens, et de fait il s'est entièreimeint 
V1Q,1,10 .à la défen,se de leurs iniérêls. Il n'y avait ,do.ne au.cune 
}UStice à es.pérer de 1ui, dans ,les débats qui .ont -eu :lieu à 
p~pos des paroisses de Mon!.iléal, ,puisqu'il se t:couv;ait .p.a-r 
alliance l'une des parbies intéressées. 

A Québec, on av.ail d'.autrns griefs contre Mgr Bourget. 
Ce saint ,é-vêque tenait .hea·uctJup à ,se ,111teLtT.e en toiü d'-aec0,r.d 
avec 186 prescrip.tions de Rome, la mère et la m.atu-esse de 

;l,. Les memb>es d\wl ,chapitre ,sont, d'ap.oès )a -loi -ca,nonique, 'los _conseil
lers de !'Evêque dans les choses les plus importantes : el tout Evêque, 
animé de l'esprit de l'Eglise et qui a. le sentiment de sa. :oospensa.biii\è, 
doit naturellement désirer l'assistance d'un chapitre, dès que la chose 
"!Il possible. L'Eglise n'aime pas J'arbi\rair.c.; at elle n'ignœ,o pa.s le 
besoin qu'a d'un chapitre celtii qui est chargé /lu 'fardeau épiscopal : 
alH!IIÏ ilomamle-t-elle J:éta.bli,ssemont aes ,èhapltres. 

Mgr Laval. pi;emier évêque .do Québec, euL ,son .chapitre.; .mais .le chaµtre 
de Québec s'éteignit avec la dom.iiialion française au Ca;nada ïl y a plus 
de 150 ·ans; ·et ·il -n'a pas enco,e été r6tabli I Mgr olourget, év.êque de 
Montréal en 1840, s'empressa. de s'entourer d'un cha.pitrc. Et Rome a 
plus d'une fois exprin1é le dCsir de voir chacun des Evêques canndiens 
pOtlll'VU ù 'uu .clutipitre·; ·mais sont ,cnciore sans chapitfc : Guéb.cc, ,Ghicoulini, 
Sherbrooke. Valleyfield, Nicolet et .Pem:btake. '(.Note de 19Q9.) 
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toutes les ,églises. Or, en ce qui concernait la liturgie sacrée 
et la discipline .eccl,ésiastique, il y avait P'lusieurs abus à 
corriger dans la province et boauc-oup, de l'éformes à opérer. 
Il se mit courag,eusement à l'œuvre dans. s,on diocèse. Il fut 
le premier à se crG>er un chapitre et à tenir des s.ynode,s 
diocésains 1• 

Gomme -on élait fort attaché, dans le diocèse de Québec, 
aux vieux usages gallicans et au statu quo dans, lequel on 
so·mrneillait depuis de longues années, on traita Mgr Bourget 
d'homme remuant, de brouillon et d'amal.eur de nouveau
tés. Là, on n'était guère décidé à se remuer, quoique le pre
mier concile de Québec, céléhré en 1850, eût statué le con
traire; et la conduite de Mgr Bourget, qui prit les choses au 
sérieux, ,semblait, oomme c'était en effet le cas, la condamn1.
tion du statu quo dans lequel on voulait demeurer. De là, 
une autre cause de rnéoontentement, à Québec, oontre le zélé 
prélat. 

Quand nous disons à Québec, il faut entendre l'archevêché 
et le Séminaire de Québec, car, en dehors de ces deux mai
sons, on peut dire que tout le clergé du diocèse de Québec 
était trè5 faviorable à Mgr Bourget. Il en était ainsi dans 
les autres diocèses : prètres et évêques ne voyaient dans le 
premier pasteur de l'Eglise de Montréal qu'un excellent mo
dèle à suivre. 

VII. - Libéralisme et gallicanisme à l'approche du Concile 
du Vatican. On persécute ceux qui combattent ces erreurs 

Dans l'été et dans l'automne de 1869, à l'approche de l'ou
verture du concile du Vatican, le gallicanisme et le libéra:· 
lisme catholique s'accentuèrent panni nous avec plus de 
force que jamais. La plupiart de nos journaux avaient pris 

1. Québec, dit-on, n'a jamais eu que quatre synodos diocésains : Je der
nier eut lieu en l'année 1701. (Note de 1909.) 
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à lâchC' de reproduire, en les exaltant jusqu'aux nues, les 
écrits des libéraux français ei belges, entr'auires les bro
chures et leLtres de Mgr Dupa1ù-oup. 

Le Nouveau Monde de Montréal, journal que Mgr Bourget 
encourageait, parce qu'il s'était voué à la défense des vrais 
intérêts catholiques, et le Journal des Trois-Rivières, dans la 
ville du même nom, oombattirent vaillamment les bons com
bats à cette occasion. Aus:si, toute la coterie libérale québec
quoise, qui avait malheureusement quelques prêtres pour 
chefs, s'évertuait-elle à les dénigrer le plus possible par d 'in
cessantes calomnies,. Il n'y eut pas d'injures alors qu'on ne 
pro'cliguât. à M. le chanoine Lamarche, qJ).i était chargé de 
surveiller la rédaction du Nouveau-lt1onde. 

Dans le diocès,e de Québec, les journaux vraiment catho
liques étaient forcés de se taire, car le moindre mot contre le 
gallicanisme ou le libéralisme leur valait des semonces ve
nant de l'archevêché, et même des menaces. Il y eut cepen
dant un petit journal, la Gazette des Campagnes, rédigé en 
partie par M. Alexis Pelletier, dont il a été plus haut ques
tion, qui crut dev,oir tout braver en fav,eur de la vérité. 
Il osa dire qu'il fallait &e défier de Mgr Dupanloup, parce 
que ses allures, à l'approche du concile du Vatican, présen
taient quelque chose de fort louche. 

Là dessus, toute la presse libérale de jeter les hauts cris, et 
le vicaire général de l'archevêque de Québec, M. Cazeau, 
d'écrire au Supérieur et aux Directeurs du Collège de Sainte
Anne, où M. Pelletier romplis,;,ait les fonctions de pirofes
seur, pour leur enj,oindre, sous peine d'être regardés comme 
indignes de former des élèves poitr le sanctuaire, de désavouer 
publiquement l'appréciation que la Gazette des Campagnes 
avait donnée de Mons,eigneur l'évêque d'Orléans. Les Mes
sieurs de Sainte-Anne ne crurent pas devoir tenir compte de 
cette injonction, et M. Pelletier porta pfainte à Rome. Au 
même moment, ]'Evénement, journal libéral de Québec, pu
bliait avec les plus grands éloges le fameux Manifeste dii 
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Correspondant de Paris. Cette publication se fit à la grande 
satisfaction, pour ne pras dire à la .suggeBlioo, de certains p.r.ê
tres libéraux du Séminaire de Qué.bec · e± de l'.archov.êclté. 

M. Pellcüer .combattit le Manifeste .du .C.orr.espondant, .écrivit 
en faveu, .de .l'i-nfaillibilité .pontificale, puis :publia uRe -série 
ol'.a.rticles contr.e le libéralisme. Pei1dant la ;bagatelle de ·plus 
de .'lilix mois, !les oScribes .les plus débraillés d'entFe les libé
raux .de Québec se ruèrent contre lui .et -oontt,e tous J.es p:rê
tres du Collège cl.e Sainte-Anne. Des é.criv.ains de Montr.éal et 
d'.ailleurs .s'unirent à eux pour représenter ces prêtres comme 
-des hommes amis de la -clisc.orde, des indisciplinés, des ré
v,oltés contre la Bainte E:gliBe de Dieu. L'Arch'ev:-êc.hé e:t le 
Séminaire de Québec se gar.dèrent bien d'intervenir pour 
mettre un terme à ces ex:cès. Ils croyaient mieux mériher de la 
religion en y a:pplaudis·sant. Ils firent même plus, qu'applau
dir, car la plupart des é.crits, p:leins de fiel et de menso,ng,es, 
dirigés oonfro M. Pelletier et le Collège de Sainte-Anne, sor
taient de la plume de prêtres qui étaient .des leurs. 

:P,endant que M. Pelletier était eH guerre avec les gallicans 
et les libéraux qu'il combattait de son mieux, un autre prê
tr.e, M. Joseph Martel, en butt.e depuis lors à de sérieuses 
tracaBserief;, écrivait à propos d'éducation, dans le Courrier 
du Canada, une série d'articles fo:i,t remarquabl-es. Il s'appli
quait. à démontrer lcB v.ices de notre loi d'éducation, loi qui 
n'admet pour inspecteurs d'écoles que des, laïques nommés 
par le pouvoir civil, contrairement à ce cru'a ens,eign,é Pie 
IX, et qui tend fortement à séculariser l'enseignement pri
maire. Le:s Messieurs de !'Archevêché de Québec, paT amitié 
personnelle p,our les auteurs de celte loi; firent cause com
mune avec le:s laïques qui ripo:slaient à M. Martel, et eurent 
reooum .à mille :moyens pour 'le décourager et l'empêcher 
d'écrire. Mais M. Martel ne se décourageait point et il écrivait 
touj-ou-rs. 

En désespoi-r de cause, voici ce q_u'on imagina pour mettre 
le public sous l'imp:ress.i,on que ce vaillant défenseur de la 
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saine doctrine avait soutenu des opinions erronées. On con~ 
sulta. à Rome le professeur De Angelis au sujet de notre loi 
d'éducation el il donna sa réponse à cette consultation. De 
retour du concile du Vatican, en mai 1870, Mgr l'archevêque 
Baillargeon, pour clore les discussions soulevées par les écrits, 
de M. Martel, publia, dans une circulaire adressée à s:on clergé, 
ce qu'il clit être la réponse de De Angeli~. 

Or, la dite réponse avait été tronquée dans les p~ties les 
plus importantes. De cette façon, elle devint contraire aux 
idées émises par M. 1·abbé Martel, tandis que, prise dans son 
intégrité, elle lui était de toul point favorable. Ce ne fut que 
bien plus tard que l'on découvrit cette supercherie. Pour le 
moment, cette pièce tronquée, que toutes les feuilles libé
rales s'empressèrent de reproduire, devint le motif de la 
stricte défense que Mgr Baillargeon fit à M. Martel de conti
nuer d'écrire dans le sens des articles qu'il avait publiés 
jusqu'alors. 

Mgr Baillargeon ne se borna pas à sévir contre M. J\ia.rtel. 
De par l'avis de. ses conseillers, il enjoignit à M. Pelletier, 
pour le punir d'avoir combattu les gallicans et les libéraux 
et pour donner satisfaction à ces derniers,, de quitter immé
diatement le Collège de Sainte-Anne, et de prendre un pioste 
de vicaire qu'il lui a:ssigna. L'époque de l'année, le mode 
du départ et le pioste à occuper, tout était arrangé de manière 
que le public coniprît bien que M. Pelletier était condamné 
et puni pour avoir écrit. Se regardant, et avec raison, comme 
injustement traité et flétri, il porta de nouveau ses p~aintes, 
à Rome. 

Quelques 'semaines s'étaient à peine écoulées depuis les 
fail:il _que nous venons de relater, que Mgr l'archevêque Bail
largeon exigea que tous les prêtres du Collège de Sainte Anne 
qui partageaient les idées de M. Pelletier et qui étaient mem
breR de la corporation légale et civile de ce collège, lui 
donnassent par écrit leur démission comme tels. Ces mes
sieurs refusèrent et dirent qu'ils en apJJielaient à Rome. C'é-

Vers l'Ab1me, 7 
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taient MM. Bruno Leclerc, aujourd'hui vicaire forain dans le 
diocèse de Chicoutimi, André Pelletier, Prudent Dubé, Char
les Bacon, qui occupent acluellement des cures importan
tes dan:s le diocèse de Québec, et Achille Vallée, l'un des 
directeurs du Collège de Lévis, clans le même diocèse. On 
traquait ce5 messieurs de la sorte, à cause des idées franche
ment catholiques qu'ils professaient, quoiqu'on invoquât d'au
tre:, raisons comme prétexte de la persécution dirigée con
tre eux. Ces raisons étaient tellement futiles qu'elles s'éva
nouissaient devant le plus léger examen. 

A la réception de la lettre par laquelle les Messieurs de 
Sainte-Anne refusaient de donner leur démission et en app,e· 
laient an Saint-Siège, Mgr Baillargeon fut fortement contra
rié. Il les menaça alors de suspense, et il ajouta qu'il ruine
rait et anéantirait même leur maison, s'ils n'exécutaient pas 
l'ordre qu'il leur avait donné. Les Messieurs de Saint-Anne 
en appelèrent à Rome de la menace de censure, puis s'effor
cèrent, dans le oours d'une longue discussion qu'ils eurent 
à ·soutenir par lettres avec le vénérable prélat, de l'amener à 
rr.odifier ses manières· de voir et d'agir. 

L'affaire était devenue publique. Presque tous les prêtres 
du diocèse de Québèc, réunis pour la retraite ecclésiasticrue 
annuelle, insistèrent auprès de Mgr Baillargeon aiin de ]·ame
ner à voir qu'il faisait fausse route et qu'il s'aliénait à peu 
près tous les esprits, surtout son clergé. Ils ajoutèrent que 
ses conseillers, dont le principal éta.it M. Taschereau, le pous
saient à l'abîme. Sa Grandeur con&cntit enfin à se désister de 
ses prétentions vis-à-vis ces Messieurs du Collège de Sainte
Anne, mais à la condition qu'ils désavoueraient les écrits de 
M. Pelletier dans la Gazette des Camvagnes. Ils le firent pour 
avoir la paix, mais en y' mettant une restriction? « Nous dé
savouons dans ces écrits, » dirent-ils, « tout ce qui a pu 
raisonnablement contrister Monseigneur l'archevêque. » 
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VIII. - Mgr Taschereau succède à Mgr Bailtargeon 
Répudiation du programme catholique par Mgr Tasclzei·eau ' 

Mgr Baillargeon m1ourut en octobre 1870, un mois et demi 
environ aprils le règlement des difficultés, qu'il avait euea 
avec les prêtres du Collège de Sainte-Anne. 

Un an auparavant, plusieurs prêtres du diocèse de Québec 
avaient demandé à Rome, en prévision de cette mort et ap,rès 
un solide exposé de motifs, de ne point nommer au siège 
archiépiscopral de Québec M. le vicaire-général Taschereau, 
que l'on savait être l'homJme du choix de Mgr Baillargeon, 
Ils étaient convaincus, ainsi qu'un très grand nombre d'au
tres, de la vérité de ce jugement porté sur lui par un per
sonnage éminent : « Si M. Taschereau devient archevêque 
» de Québec, ce sera la plus terrible ép,reuve que l'Eglise du 
» Canada ait jamais subie. » Malheureusement, les, prêtres 
du diocèse de Québec, par crainte d'être persécutés s'ils 
élaient découverts, négligèrenL de prendre les formalités que 
le cardinal Barnabo, préiet de la Propagande, leur avait con
sei11é de suivre pour avoir un évêque de leur choix, et 
M. Taschereau devint archevêqu~ de Québec au commence
ment de l'année 1871. 

Un de ses premiers actes fut de bien triste augure et en
traîna aussi après lui de fort tristes conséquences. 

En vue des prochaines élections politique,s qui allaient 
avoir lieu, des laïques bien disposés rédigèrent un assez court 
programme qui se résumait à dire que les électeurs ne de
vaient donner leurs votes qu'aux candidats qui promettaient 
sincèrement de respecter les lois ·et les droits de l'Eglise 
lorsqu-ils agiraient oomme députés au parlement, et qui s'en
gageraient à faire réformer celles de nos lois existantes qui 

1. Voir ledit programme et les controverses qu'il souleva dans le 
tome II dos Voix Canadien11cs; Vers l'À.bime, par A. Savaète. Chez 
Savaète, Paris, (5 francs). 
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sont en désaccord avec les lois divines et canoniques. Ce 
programme, dû à la spontanéité des sentimenls de laïques dé
V'Oués à l'Eglise, reçnt le nom de Programme catholiqu.c. 

NN. SS. les évêques de Montréal et des Trois- Rivières cru
rent devoir approuver et même louer hautement un si bel 
acte dans des circnlaires adressées à leur clergé. Mgr Tas
cherean pensa et agit autrement que ses collègues. Il écri
vit à ses prêtres une circulaire de quelques lignes pour leur· 
dire que ce programme, ayant été rédigé tont à fait en de
hors de la participation de l'épiscopat canadien, ils devaient 
se garder de parler en sa faveur. Comme si pour faire le bien 
il fallait toujours avoir, hic et nunc, une autorisation !CX
presse des évêques de sa province ! 

C'est évidemment user, au profit des libéraux, d'une dé
testable ruse pour blâmer indirectement ce programme, le 
discréditer et l'empêcher par là même d'avoir son effet. Par 
cette manière d'agir, Mgr Taschereau accusait aussi indi
rectement deux de •ses plus vénérables collègues d'avoir agi 
avec précipitation, sans réflexion et sans prudence. 

Les journaux de la gente libérale, forts de l'espèce d'appui 
que leur donnait Mgr Taschereau, se ruèrent contre le pro
gram·me, le déprécièrent à qui mieux mieux, et profitèrent 
de la circonstance, qui leur était.si favorable, pour redire sur 
tous les tons que la religion n'a rien. à_ voir dans la politique. 
Dam, celte cliasse aux idées vraiment catholiques, le Journal 
de Québec se distingua entre tous. Pendant plus d'un mois, 
il s'attaqua aux circulaires des évêques de Montréal et des 
Trois-Rivières; il abreuva mêm'e <l'outrages ces. vénérables . 
prélats, les accusant de oonduire leurs ouailles à 1 'abîme, et 
il finit par leur lancer à la figure le V œ pastoribus de Jéré
mie, à la profonde stupéfaction des fidèles. Jamais au Ca
nada, même dans les plus mauvais' jours, des évêques n'a
vaient été maltraités avec autant d'audace et de d6sinvol
iure. 

Celui qui jetait ainsi la boue à la figure de nos. évêquœ;. 
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dans le, Joitrnal de Q·uébec, n'était autre que le rédacteur en 
chef de cette feuille, M. Joseph Cauchon, ami intime de 
M. Bolduc, prêtre de l'archevêché de Québec et à peu près 
l'unique conseiller de Mgr Taschereau. Tout Je temps qu'il se 
livra à celle criminelle besogne, il rendit de fréquentes vi
sites à son ami, M. Bolduc, qui l'accueillait si bien que tout 
Je monde jugea qu'il J'encourageai( et l'excitait même à pour
suivro daim sa manière d'agir. 

Quant à Mgr Taschereau, il n'aurait eu qu'un mol à dire, 
qu à proférer tout au plus une légère menace, pour meltre 
un terme à ce scandale. Le Journal de Qitébec se publiait à 
deux pas de chez lui. Il demeura tranquille et coi, tout 
oom'me s'il n'avait connaissance de rien. Son silence fut 
regardé avec raison comme une approbation tacite de la con-, 
duite de M. Cauchon. Lui, qui avait été si prompt à blâmer 
un programme vraiment catholique, qui n'avait que le tort 
imaginaire d'être intempestif, inopportun, comme tout ce qui 
dérange les plans des impies, pourquoi se taisait-il en pré
sence ùc pareils cxcè~ de plume? 

Ce qui eut litiu plus tard expliqua ce mystère. Ce que· 
nom; venons de rapporter se passait en mai et en juin 1871. 
Or, en 1874, Mgr Taschereau dénonçait à Rome Je Programme 
catholique et sollicitait sa condamnalion. Il le haïssait donc 
A Rome, comme des documents publics en font foi, on blâma 
Mgr Taschereau et. fortemenL de trouver à redire aux idées 
de ce programme; mais on le laissa juge de l'opportunité de 
leur application. Malgré cela, Mgr Taschereau ne se gêne 
pas d'affirmer carrément, même à tous ses prêtres réunis en 
retrajte, que Rome a condamné Je Programme catholique, 
comme elle ~- condamné la réforme chrétienne des études. 
proposée par Mgr Gaume. 

Et les libéraux de toute nuance de battre des mains, et de 
proclamer que Mgr Taschereau est le seul évêque que l'on 
doive écou Ler. 
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IX. - Leçons de M. Benjamin Pâquet sur te libéralisme ' 
- Discours de M Raymond, vicaire-général 

de Saint-liyacinthe 

DanJs le printemps de l'année suivante, 1872, M. Benjamin, 
Pàquet, pl'Ofeslleur de l'Université Laval, donna des leçons 
publique13 sur le libéralisme, et toute la cla;sse dos gens ins
truits fut chaudement invitée à venir les entendre. Le choix 
du sujet n'avait pas été faiL sans dessein. L'Université, p,ar 
la bouche de l'un de ses docteurs qui se donnait prescrue 
com!m.e parlant au nom de Rome, parce qu'il y avait é-tudié 
trois ans, tenait à dire ce qu'elle cnLenùaiL et cc qu'elle vou
laiL que l'on entendît par libéralisme. Elle visait à circons
crirr cette erreur de manière que le libéralif!mc catholique 
n'y fût pas compris et qu'elle p,ûl le caresser tout à. son aise, 
sans s'exposer à. l'ennui de soulever des accusations contre 
elle. Cette tactique ne manquait cerles pas d'habileté. 

De ses leçons, M. PâqtleL prétendit clone u~ ·onLrer que 
tout le libéralisme consiste dans l'indifiérentisme, et que 
,c'est là uniquement ce que Pie IX a condamné. Il ajoutait, 
pour corroborer sa thèse, « qu'il faut vivre en paix avec los 
» em1emis de l'Eglise, à l'exemple de Jésus-Christ et de ses 
» apôtres, qui ne se aontentèrent pas de vivre en vaix avea 
» aeux qui persévéraient obstinément dans leurs erreiws, mais 
» qui, 'de plus, usèrent de bonté et de bienveillance à leur 
» égard pour se les aonailier. >> 

C'était évidemment oontredire l'Evangile et l'histoire au 
profit de la thooe catholique libérale, que de parler de la 
Sbrle, puisque Notre-Seigneur a été si loin de vivre en paix 
avec les Scribes, les Pharisiens et les Princes des Prêtres, 

1. Il y eut et il y a dans le clergé cana,lien différents membres de la 
famille Pâquet bien en évidence. Même aùjourd'hui, si je ne me trompe, 
l'un d'eux enseigne avec distinction au séminaire de Québec, et bien 
entendu, ce n'est pas ce dernier qui esl en cause. 
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qui. persévéraient obstinément dans leurs crreitrs, qu'il les a 
constamment anathématisés et qu'en revanche ils l'ont fait 
mourir. 

Pour que ses leçons, par une empreinte durable, se con
servassent mieux et se répandissent davantage, M. Pàquet 

· les publia en un petit volume qui parut muni de l'approba
tion de Mgr Tascheréau. 

La même année, mais quelques mois plus tard, M. Ray
mond, vicaire-général du diocèse de Saint-Hyacinthe, pro
nonça à Montréal un discours qui eut du retentissement, et 
qu'il fit ensuite imprimer et publier sous le titre; Action 
de Marie dans la société.. Il y affirmait péremptoirement 
qu'au Canada, et dans la province de Québec en particulier, 
il n'y avait pas de libéralisme dans Je sens condamné par 
l'Eglise. C'était Je complément des leçons de M. Pâquet; mais 
aussi, c'était parler avec ignorance ou avec mauvaise foi. 

Los libéraux, et principalement les catholiques libéraux, 
forent on ne peut p,lus enchantés de cette déclaration qui 
leur permcttail de rester ce qu'ils étaienl, sans mériter d'en
courir le plus léger blâme. Ils se sentirent revivre d'une 
vie nouvelle, eux qu'on venait de combattre avec tant d'éner
gie cl. qui n'avaient pas élé de taille à eoutcnir la lutte, 
C'était pour eux une bonne fortune dont ils voulaient tirer tous 
les avantages possibles. Aussi, quand il s'éleva des contra
dicteurs de la singulière affirmation de M. Raymond, toute 
une armée ile libéraux se dressa fièrement pour le protéger 
et lP. défendre. Rien, en effet, leur était si précieux que 
cette affirmation qui leur donnaiL place parmi les orthodoxes .. 

M. Raymond, fort enclin depuis longues années à tout voir 
par les yeux de M. de Montalembert, se sentit heureux du 
succès qu'il venait d'obtenir, mais il ne voulut pas. s'arrê
ter en si beau chemin. Il se donna un tourment infini pour 
rallier à son opinion le p,lus grand nombre possible d'adhé
rents. Il fit, en conséquence, approuver son discours par 
Mgr l'archevêque Taschereau, par quelques autres. évêques 
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et ,surtout par p.Jusieurs laïqties haul placés qui s'étaient tou
jours montrés parfaits libéraux. 

Il alla même plus loin. Il soumit son discours à Rome, et 
Rome l'épandit qu'il ne renfermail rien de répréhensible. Et 
de fait, Rome ne pouvait répondre aulrcment, car M. Ray
mond n'avait pas attaqué la vraie doctrine en elle-même. Il 
ne lui avait porté p,réjudice, mais préjudice grave, que d'une 
manière indirecte, c'est-à-dire en prétendant que lo libéra-

. lisme condamné par le Saint-Siège n'était pas professé au 
Canada. En soumettant son discours à Rome, comme il a 

. fa.it, M. Raymon:d ne pouvait pas demander que œs allégués 
fu:s~ent reconnus pour véridiques, car il eût fallu une en
quête à ce sujet. Il n'a donc demandé qu'un examen à pro
pos de ses doctrine·s, et l'on a répondu en conséquence. La 
supercherie alors a consisté, et elle esl tout à fait indigne de 
la part d'un homme tel que M. Raymond, prêtre et vicaire 
général, à appliquer à des écrits et à des actes, 1ont il 
n'était fait aucune mention dans son discours, ce que Rome 
a prononcé à propos de seules doctrines conlenues dans ce 
discours. 

Tout le premier M. Raymond a conclu comme suit : « Mon 
» discours ayant été regardé à Rome comme ne renfermant 
» rien de répréhen'sible, il s'en suit que tout ce que f ai dit 
» dans ce discours est vrai. » Confondre les faits avec la 
doctrine, c'était aller plus que trop loin. Mais les besoins de 
la cause libérale l'exigeaient : il fallait tromper, et tromper 
habilement pour la faire triompher; on l'a fait, et sans ma
nifester le moindre scrupule. 

Grand alors fut le scandale, ,en ce sens que nombre lie 
personnes, :s'appuyant sur l'autorité des leçons de M. Pâ
quet et sur le discours de M. Raym'ond, adoptèrent les idées 
catholiques libérales. Ces idées avaient un grand avan
t11.gc à leurs yeux : elles mitigeaient de beaucoup tout ce 
qu il y a de pénible d.ans l'accomplissement de la vie chré
tienne. 
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X. - Noces d'or de Mgr Bourget. - Le Père Braun. 

Nouvelle opposition de la pm·t des Sulpiciens 

Les esprits étaient dans cette disposition, lorsqu'à la fin de 
l'automne, de la même année on célébra avec grande pompe, 
à Montréal. les noces d'or de Mgr Bourget. A l'occasion de 
cette fêt.e, un pieux et savant jésuite, le R. P. Braün, fit un 
serm'on dans lequel il flétrit le gallicanisme et le libéralisme 
catholique. Il rappela de plus à ses auditeurs qu'il fallait 
accepter le Syllabus et se conduire en conséquence. 

Un véritable cri de haro sur le bniidet retentit alors dans 
toute la proose libérale du p,ays, mais surtout dans !es jour
naux de la ville de Québec. On ne se lassa point de redire sur 
tous les tons et sous toutes les formes que le sen110n .du 
R. P. Braün était un acte de folie, une injure atroce lancée à
la face de Monseigneur l'archevêque de Québec. Ce dernier 
lui-même ne s't\taiL pas gêné de dire à qui avait voulu l'en
tendre, qu'on l'avait invité aux noces d'or de Monseigneur de 
Montréal tout exprès pour le faire insulter par le prédicateur 
ûu jour. 

Le R. P. Braün n'était à Montréal que depuis deux ans. 
Aussitôt après la mort de Mgr Baillargeon, il fut obligé de 
laisser la ville de Québec, où il avait passé au moins vingt 
ans, se dévouant toujours avec le plus grand zèle et prê
chant partout la plus saine et la plus solide doctrine. Il avait 
le malheur, étant regardé comme l'un des chefs de l'école 
dite ultramonlaine, de déplaire singulièrement à M. Taschereau 
et aux autres Mes,si.eurs du Séminaire de Québec. Aussi, 
lorsque M. Taschereau devint administrateur pendant la va
cance, du siège de Québec, il fut immédiatement rappelé 
de Québec par ses supérieurs et placé à Montréal. Il pa
raît que M. Taschereau avait donné des ordres qui pres
saient. 

Pendant les dernières années de son séjour à Québec, le 
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R. P. Braün prêchait assez fréquemment à la cathédrale, il 
arriva que durant le carême, il y fit une suite de sermons sur 
le mariage chrétien, et qu'il combattit les erreurs gallicanes 
de Pothier. Comme cet auteur jouissaiL de la plus haute auto
rité dans l'enseignement du droit civil, que donnaient les 
professeurs cle l'Université Laval, le Séminaire de Québec 
se regarda comme gravement attaqué par les prédications du 
zélé jésuite, et il résolut de le faire expulser do la ville el du 
diocèse de Québec, aussitôt qu'il trouverait une occasion favo
rable. 

Quelques jours après la célébration des noces d'or de Mgr 
Bourget, Messieurs les Sulpiciens, qui s'ingéniaient à contre
carrer le vénérable prélat dans l'exercice de sa charge pasto
rale, en appelèrent à Mgr Taschereau d'un ordre qu'il leur 
avait donné, relativement à l'administration des paroisses dont 
ils étaient chargés. Il s'agissait de registres pour ces pa
roisses, et les Messieurs de Saint-Sulpice essayaient de se 
faire une raison de certaines dispositions de la loi civile, pour 
refuser de se les procurer tels que l'évêque le voulait. 

Mgr Taschereau reçut l'appel des Sulpiciens, et de suite 
il cita publiquement, par la voix des journaux, Mgr de Mont
réal à comparaître à son tribunal. Ce procédé, dont on n'avait 
pas encore eu d'exemple, causa du scandale. Il réjouit les en
nemi·s de l'Eglise et affligea profondément tous les bons 

· chrétiens. 

XI. - Question de la fondation d'une Université à Montréal 

ajournée de nouveau. - Les Messieurs de Québec empêchent 

l'adoption d'une loi en faveur des droits de l'Église. Comédie 

infernale. 

Dans le même temps, la question de savoir s'il ne deve-

1. Nous donnerons sur cette question les plus amples détails offi
ciels dans le tome IV des Voix Canadiennes, V ers l' Abîme. 
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nait pa·~ urgent pour Montréal d'avoir rnn Université surgit 
de nouveau, et elle se débattit entre Mgr Taschereau pt 
M gl' Bourget. 

Moins que jamais les calholiques de 111:onlréal ne voulaient 
consentir à faire étudier leurs jeunes gens à l'Université La
val. Ils regardaient cette Instilulion comme un foyer d'idées 
rr.alsaines et dangereuses, parce que plusieurs de ses chai
res élaient occupées par dos protest.ants, des francs-maçons 
et de~ libéraux. En supposant, ce qu'il est difficile de pen
ser, que les opinions erronées de tels professeurs ne dé
teignissent pas sur leur enseignement, il y avait à craindre 
que ces· professeurs, qui devenaient presque nécessairement 
les patrons, chacun de plusieurs élèves de l'Université 
n'exerçassent une funeste influence sur ces élèves, employés 
comme clercs à leurs bureaux. Aussi est-il arrivé que cer
tains étudiants de Laval ont été sollicités par leur professeur 
à s'agréger à la secte des francs-maçons. 

Ce qui est remarquable, c'est que dans le diocèse de Qué
bec, la masse des hommes bien pensants ot surtout la grande 
n::ajorité du clergé étaient opposés à Laval, et faisaient des 
vœux pour que Montréal réussît à avoir son Université 
propre. 

La question devint du domaine de la presse, et l'on dis
cuta vivement de part et d'autre. Les journaux catholiques 
de Montréal manquèrent peut-être parfois de modération; mais 
les journaux de Québec furent grossiers, de mauvaise foi 
et émirent beaucoup de faux principes. On laissa faire ces 
derniers, mais aux premiers on déclara une guerre de sau
vages. 

Le débat fnf porté à Rome, où se rendirent Monseigneur 
l'archevêque de Québec et Mgr Laflèche, évêque des Trois
Rivières. 

A 'Son retour de Rome, Mgr 'l'aschereau adressa à ses prê
tres une circulaire, en avril 1873, pour les informer contre 
toute vérilé et contre toute justice, qit'à Rome on n'avait 
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blâmé que les seuls journaux de Montréal. Il s'appuyait, pour 
parler de la sorte, sur un document émané dû la Propa
g1~nde, dans lequel on traçait aux évêques la ligne de con
duite qu'ils devaient tenir à l'égard de la presse en général. 

Pendant que la question de l'Université se discutait à Rome, 
le parlement de Québec tenait une session, cl ses mcmhres 
étaient tout à fait disposés à adopter une loi qui reconnaî
trait les droits imprescripübles de l'Eglise, da11s la forma-· 
tion de nouvelles paroisses, quand ils en furent em:pèchés 
par les instances cle certains prêtres de l'archevêché de ,Qué
bec. Ces révérends Messieurs agirent de la sorte dans l'uni
que but de nuire à Monseigneur de Montréal. En effet, si la 
loi en projet eût été adoptée, les Messieurs de Saint-Sulpice 
se seraient trouvés absolument dépourvus de toul prélexte 
pour lui faire la guerre et lui créer des embarras. Or, à leurs 
yeux, il valait mieux sacrifier les droits de l'Eglise que les 
voir reconnus légalement, si cette reconnaissance donnait 
gain de cause à Mgr Bourget. 

Ce fut à peu près vers cette époque que parut un travail 
ayant pour titre « La Comédie infernale. » L'auteur avait 
pour but de démasquer les Messieurs de Saint-Sulpice, qui 
avaient toujours été, comme nous l'avons vu, el qui éluicnt 
encore récalcitrants à l'autorité de l'évêque. Ils travaillaient 
dans l'ombre, mais efficacement, à ruiner cette autorité aux 
yeux des fidèles. Ils posaient en victimes d'un arbitraire 
odieux, et ils disaient de plus quü l'évêque voulait s'enrichir 
en les dépouillant. Ces propos couraient de salon en salon, 
de bureau en bureau, et ils descendaient même dans la rue. 

Uu jeune laïque, devenu prêtre depuis lors, M. Alphonse 
Villeneuve, entreprit de mettre un terme à ce mal en expo
sant la vérité dans tout son jour. Sans autre conseiller qne 
lui-même, parce qu'il travaillait. très secrètement, il crut de
voir, pour se faire lire, donner à son travail une forme tout à 
fait extraordinaire. Voilà pourquoi il publia sa Comédie in-
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fernale sous forme de dialogues ùans lesquels les esprits de 
ténèbres sont les interlocuteurs. 

La Comédie infernale ne dit que la vérité, et elle a pour but 
de faire triompher les principes d'ordre et de justice. Il y a 
beaucoup d'œuvres, que l'on qualifie de bonnes et d'excellentes · 
même, qui. n'ont pas ce mérite, et il serait facile de le dé
montrer. 

La Comédie infernale ne devait pas plaire à certains hom
mes, et, à.e fait, elle leur Üéplul au delà de toute expression. Ils 
s'acharnèrent donc oontre elle, et, comme sa forme pouvait 
facilement leur donner prise, ils ne manquèrent pas d'en 
profiter. A l'apparente exagération de la forme, ils opposèrent, 
eux, l'exagération et même la fausseté des accusations. 

Cette forme contre laquelle on se récriait tant, n'était après 
tout qu'un pur accessoire. Personne ne 'l'a approuvèe, et 
l'auteur lui-même a regretté de l'avoir employée. Mais quant 
au fond, la Comédie infernale reste inattaquable, et c'était èe 
fond, bien plus que tout le reste, qu,'on travaillait à détruire 
sous prétexle de combattre la forme. 

XII. - Cinquième concile provincial de Québec. - Questio11s. 

des écoles du Noieveau-Brunswitk et de Manitoba. Les 

lz"béraux au pouvoir 

En mai 1873, fut célébré le V• ooncile provincial. de 
Québec. Les. Pères qui y prirent part, reconnurent que l'er
reur catholique libérale avait quelqiœs adeptes parmi nous. 
Les libéraux se prévalurent de cette expression quelqiies 
adeptes pour prétendre que nous exagérions et que nous met
tions du libéralisme là où il n'y en avait pas. 

Mais il faut savoir pourquoi les Pères du V• concile pro
vincial• de Québec n'ont vu, au Canada, que quelqiies adeptes 
du libéralisme. catholique, alors qu'ils étaient très nombreux 
comtm:e ils le sont encore aujourd'hui. Les Pères de ce con, 
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cile ne voulaient pas, pour la plupart, s'occuper de cette 
erreur, car Mgr l'archevêque Taséhcreau s'éLail assuré de la 
majorité de ses suffragants à cet égard. Monseigneur de Mont
réal et Monseigneur des Trois-Rivières furent les seuls qui 
insistèrent pour qu'on en parlàt, el plutôt que de se taire 
complètement sur un point aussi important, ils préférèrent 
lais'Ser passer l'expression quelques adeptes. 

Il faut dire, de plus, que la majorité des évêques d'alors 
n'.avaiL pas des idées nettes et précises sur la nalure de l'er
reur catholique libérale, vu que plusieurs d'entre eux en su
bi'Ssaient la. funeste influence. Ce qui le prouve évidemment 
c'est que Mgr Taschereau, après avoir commenté, dans un 
mandement, les décrets de ce V• concile, confondit le libéra
lisme catholique avec le libéralisme impie ou l'indifféren
tisme. 

A dessein ou autrement, il adoptait les idées qu'avait émises 
M. Pâquet dans ses leçons à l'Université Laval sur le libéra
lisme. 

Pendant toute l'année 1873, le parti politique appelé con
servateur, qui était alors le plus puissant au parlement fédé
ral, fut vivement critiqué et blâmé par les journaux catho
liques. Il en fuL ainsi parce que les conservateurs, désireux 
-jusqu'à un certain point d'avoir la paix avec les libéraux 
touchant les questions diles de Manitoba et des écoles dii Nou
veau. Brunswick, questions à propos desquelles la majorité 
protestante de oes deux provinces travaillcit à op,primer la 
minorité catholique, se montraient disposés à sacrifier les 
vrais principes dans l'intérêt d'un Iaux esprit de concilia
tion. 

Il suffisait à nos députés conservateurs d.e se montrer fran
chement caU10liques pour dominer les prole•f.ants et les met
tre à l'ordre. Ils n'eurent pas le courage de prendre celte atti
tude, et finirent par s'en trouver mal. 

A l'automne, en effet, les conservateurs furent obligés 
d'abandonner les rênes du gouvernement, et les libéraux qui, 
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dans l'espoir de les supp,lanler, avaient hypocritement pro
mis de réparer leurs torts, s'en emparèrent. On ne fnl pas 
longtemp[ à voir comment ils tiendraient leurs promesses, 
car ils répandirent partout daus les campagnes les pl us rnau
vai s principes, en travaillant à se faire élire en grande majo
rité. 

A fa première cession de cc nouveau parlement, en 1874, 
les questio11s de Manitoba et des écoles du Nouveau-Bruns
wick revinrent sur le tapis et furent réglées contrairement 
aux notions les plus élémentaires de la justice, grâce à l'in
qu~.lifiable lâcheté de nos députés libéraux. 

Dans la question de Manitoba, deux des principaux ci
toyens dP cette province, Riel et Lépine, avaient eu à su
bir un procès devant un juge inique, à cause des mesures 
énergiques qu'ils avaient prises dans un moment de grande 
excitation. politique, et ils avaient été condamnés à mort 
comme coupables du crime de lèse-majesté. En dépit de la 
sentence portée contre eux, Riel et Lépine furent reconnus 
et proclamés innocents dans toute la province de Québec, si 
bien que tous les évêques de cette province, Mgr Taschereau 
en tête, signèrent une requête demandant au gouvernement 
fédéral de prier l'Angleterre de leur accorder pleine et entière 
amnistie. 

Au lieu d'être amnistiés, Riel et Lépine virent la. peine de 
rr.ort, portée contre eux, commuée en un exil de cinq ans. 
Et voici comment cela se fit. 

Nos libéraux refusèrent de voter pour demander l'amnistie 
à l'Angleterre, ce qu'ils auraient certainement obtenu; mais 
ils votèrent pour demander l'exil, afin de ne pas trop déplaire 
il. leurs partisans orangistes de la province d'Ontario, qui 
avaient conduit toute cette affaire. 

On cria alors à l'infamie et avec raison. Nos libéraux 
voulurent se justifier. Ils avaient à Québec, à l'arche
vêché et au Séminaire, des prêtres, leurs amis, qui s'étaient 
chargés de leur rendre Mgr Taschereau favorable. Bien 
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sûrs de ne pas recevoir une réponse qui les condamnera.if, 
ils télégraphièrent à l'archevèque, lui demandant s'il approu
vait ou non leur vote. Mgr Taschereau répondit, et sa ré
ponse fui de suite rendue publique, qu'il n'avait rien à dire 
là-dessus, vu que c'étaiL une question où ni la foi ni la morale 
n'étaient intéressées. Comme si cc n'était pas une question 
de morale de savoir s'il est permis d'imposer à des innocents 
la peine de l'exil, dans le but de plaire à des amis oran

. gistes 1 
Cette réponse de l'archevêque ne contrihua pas peu à 

rendre les libéraux très hardis et très exigeants. Ils .:om
prenaicnl qu'ils auraient toujours le moyen de tirer bon 
parti du prélat en leur faveur. 

XIII. - Nouvelles intn·gues libérales. - Lettre collective 
des évêques. - Manœuvres de toutes sortes pour détruire 

l'autorité de cette lettre ' 

Dans l'été de 1875, à propos d'une élection politique, cer
tailll:! prêtres libéraux du diocèse de Québec, qui avaient 
toujours énergiquement soutenu la cause libérale, mais qui 
s'étaient autant que possible tenus cachés dans l'ombre, se 
rr.ontrèrent publiquement. Ils crurent les esprits assez bien 
préparés pour oser se risquer de la sorte. 

M. Sax, curé de Saint-Romuald, épousa la cause des libé
raux, dans le journal !'Evénement, et soutint que leurs prin
cipes étaient bons. MM. Bolduc, de l'archevêché de Québec, 
Louis Pâquet et autres du Séminaire de Québec parlaient à 
leurs amis dans le même sens, et ourdissaient nombre d'in
trigues. Quant à M. Benjamin Pâquet, il était à Rome pour 
-une cause de béatification; mais ce qui l'occupait davan
tage, c'était de parvenir à tromper la Propagande sur les 
idées, les desseins et les menées de nos libéraux. 

1. Voir documents officiels dans le tome II des Voi:i, Canadienn88, Vers 
l'Ab,me, par Arthur Savaète, (chez Savaète, Paris, 6 fr). 
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Ces derniers, ainsi soutenus ostensiblement par des prê
tres, levèrent si hardiment la tèle que les évêques de la 
province de Québec s'émurent, demandèrent à Mgr l'arche
vêque de se réunir afin d'aviser aux moyens de conjurer le 
mal, puis écrivirent, il. la date du 22 septembre 1875, une 
lellre pastorale qu'ils signèrent tous et qui esl justement de
meul'ée célèbre. Cette lettre élaiL un magnifique exposé de 
doctrine politico-religieuse : elle dis-ail Lrès bien quelle est 
la co1istitution de l'Eglise, ses droits, ses pouvoirs et sa supé
riorité sm· l'Etat, puis elle condamnait carrément les erreurs 
libérales. L'année suivante, dans un bref qu'il adressait à 
Monseigneur l'évêque des Trois-Rivières, Sa Sainteté Pie IX 
loua· le zèle de nos évêques et les félicita d'avoir airuri pro
-clamé la vérité catholique et Détri de pernicieuses doctrine·a. 
trines 1 . 

A peine la lettre pastorale du 22 septembre fut-elle publiée, 
que le libéralisme se senlit frappé d'un coup, mortel. Il 
serait bien réellement morl au Canada, si les prêtres libéraux 
'de l'archevêché et du Séminaire de Québec n'eussent pas 
ramassé toutes leurs forces et fait appel à toutes les ruses 
et à toutes les fourberies pour lui conserver la vie. Ils avaient 
travaillé, mais sans pouvoir y réussir, il. empêcher les éyê
ques de parler. Pleins de dépit, ils .résolurent de tromper Rome 
elle-même, et de manœuvrer de façon à lui arracher un mol 
ou un acte qui ferait tomber l'autorité de la malencontreusie 
lettre du 22 septembre. 

'M. Benjamin Pâquet, qui avait la pratique des intrigue·s, se 
trouvait dans ce temps à Rome, où il s'était déjà exercé à 
jouer de mauvais tours. Celte circonstance était tout à fait 
précieuse pour eux: et ils ne manquèrent pas d'en profit.er. 
Nos li.bér:i.ux, et mèmo nos libéraux impies, se mirent donc 
en frais de se faire passer à Rome pour de bons catholiques. 
Ils y firenl. parvenir plus d'une pièce dans laquelle ils protes-

1. Voir ces documents et leurs dévclop1icments dans le> lome JI des 
Voix canadien11es, î'ers /'Abîme, fort vol. in-So, 5 Ir. (Chez Savaète, Paris.) 

Vers l'Aùtme. 8 
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taient de leur respect, de leur dévouement et de leur sournis
'Sion à la sainte Eglise. M. B. Pâquet, qui leur servait d'inter
médiaire et de truchement, s'employa à leur donner du cré
dit et à persuader à la Propagande, surtout au moyen de cer
taines influences, que le libéralisme au Canada n'était qu'un 
mol servant à désigner un parti purement politique, lequel, 
en définitive, valait autant que son antagoniste., 

Pour donner plus de poids à ces démarches, on fit habile: 
ment intervenir Mgr Lynch, archevêque de Toronto, dans 
no·a débats et nos discussions à propos de libéralisme. Le 
vénérable prélat écrivit à ce sujet dans les journaux protes
tants. Tout le monde fut cxtrèmement surpris de le voir 
ainsi intervenir; mais on comprit ·vite que c'était le résul
tat d'une intrigue. 

Mgr Lynch avait si bien été poussé à intervenir pour que 
les libéraux pussent se servir de son nom et s'appuyer de 
son autorité, qu'il parla de manière à laisser voir jusqu'à 
l'évidence qu'il ne connaissait pas le premier mot des 
affaires et des matières dont il s'occupait. 

Il interpréta faussement d'abord les faits qui avaient lieu 
dans la province de Québec, puis il fit ensuitè un portrait 
du libéralisme qui étaHtout l'opposé de celui qu'en avait fait 
Pie IX dans ses breifs et dans ses discours. D'après Mgr 
I:ynch, pour être catholiqibe libéral, il faut aller jusqu'à nier 
l'action de la Providence dans les choses de ce monde, et à 
mettre sur le même pied le catholicisme, le mahométisme, le 
boudhisme, le fétichisme en un mot, toutes les religions. 
C'est-à-dire qu'il appelait libéralisine catholique ce qui est 
libéralisme impie ou indifférentisme 1. 

Cette grave méprise, dans laquelle était aussi tombé Mgr 
Taschereau, comme on l'a vu, ne pouvait être qu'infiniment 
avantageuse aux catholiques libéraux. Ils existaient sans 
qu'on pût les apPeler de leur nom, encore moins les com
battre comme tels. 

1. Voir paragraphe XII ci-de..-ant. 
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A 1:1 même époque, p'après un mot d'ordre donné, nosi 
libéraux travaillèrent activement à. soulever les protestant!!/ 
de la province de Québec surtout contre les catholiques ditsi 
ullramontairm. Ils leur débitèrent mille mensonges, entre 
autres, que ces ultramontains ne visaicn.t à rien de moins 
qu'à leur ravir leurs lib"ertés. Ces menées avaient pour bu,t 
de porter les protestants à crier bien haut conLre les préten
tions intolérables de certains catholiques,, et à s'agiter en 
conséquence, ce qui ne manqu,a pas d'arriver. 

L'intention des libéraux était de se servir de ce mouve
ment des protestants, dont ils étaient seuls la cause, pour 
effrayer d'abord et démontrer ensuite que les ultramontains, 
comme ils nous appellent, p,rovoquaient de graves conflits 
religieux par leur persistance à soutenir des doctrines exagé
rées. C'est ainsi qu'ils qualifient la pure dq,ctrine cathq,lique, 
Depuis lors, on n'a pas cessé, mais sans l'ombre de raison, de 
faire un épouvantail des protestants. Les anti-infaillibilistes; 
qui étaient aussi de fameux libéraux, ont servi de modèles 
au."< catholiques libéraux du Canada. On se rappelle qu'ils 
tentèrent d'empêcher le concile du Vatican de proclamer le 
tlogme de l'infaillibilité pontificale en disant que cette pro
clamation ne pouvait que déchaîner contre l'Eglise les pro
testants, les schismatiques et les impies. 

Les paroles de Mgr l'archevêque Lyncn eurent beaucoup 
de retenti-ssement, et fournirent aux catholiques libéraux un 
nouveau prétexte de tenir à leurs funestes opinions et de 
travailler avec ardeur à les propager. Il est de plus certain 
qu'on a déterminé Mgr L'yncn à écrire à Rome, et que ce 
prélat a donné une idée entièrement fausse de la nature du·· 
libéralisme rrui règne dans la province de Québec. 

Un autre que lui écrivait aus'Si à la Propagande dans un 
senz très libéral, et lui donnait des renseignements qui 
étaient pour la plupart dénués de fuuie exactitude. Cet nom!me. 
était Mgr Persioo, ancien évêque de Savannah, dans les 
Etats-Unis d'Amérique. Fixé à Québec pendant quelques 
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mois, nommé e11suite curé de Saint-Colomban de Sillery, près 
de Québec, il ne connut par lui-même à peu p,rès rien de cc 
qui se passait au pays. Il se fit de la situation religieuse du 
Canada l'idée ,qu'il avait de celle des Etats-Unis, et il ful 
naturellement porté à croire qu'au Canada, où il y avait des 
protestants, ce serait porter préjudice à l'Eglise que de laisser 
les prêtres intervenir dans la politique au nom de la reli
gion. Il eût pensé d'une manière bien différente s'il eût 
connu notre histoire depuis la conquête du Canada par l'An
gleterre jusqu'au temps présent, et s'il eût vu, comme rien 
n'est plus vrai, que c'est gril.ce à l'intervention constante du 
clergé dans la politique, quand elle touche aux questions 
religieuses, que la province de Québec doit d'être demeurée 
catholique. 

Prédisposé à juger faussement notre situation, à cause de 
son s-éj,our aux Etats-Uni-s, Mgr Persico eut encore le malheur 
d'ètre entièrement accaparé par des p,rêlres libéraux, tels que 
MM. Louis Pàquet, P. Sax, Louis G.aulhier et quelques autres. 
Il ne pensa, ne vit, ne jt1gea et n'agit que par eux. '.Aussi 
donna-t-il à la Propagande les informations les plus inexactes, 
et il en résulla qu'à Rome on fut dans l'intime convicwon 
que nos évêques se mêlaient trop de poliLiquc cL que le clergé 
suivait leur exemple 1. M. Bolduc, de l'archevêché de Qué
bec, fut informé de la chose par M. Benjamin Pâquet, et il la 
communiqua à dessein à Mgr Taschereau, afin de l'amener à 
prendre d,es mesures qui anéantissaient autant que p,ossible 
la lettre pastorale du 22 septem-bre. Par tant et de si labo-

1. Mgr Persico, ancien Evêque de Savannah, Etals-Unis, a été en 1872 
un envoyé secret de la Propaganùe nu Canada, chargé d'étudier sur place 
la situation religieuse du pays et d'informer cette Congrégation, comme il 
l'a avoué plus tard. 

Mgr Persico élail, assure-l-on, un digne prélat, ancien franciscain. Fait, 
peu après son arrivée, curé de Saint-Colomban de Sillery, près Québec, 
il vécut ret,ré et ne recevan,l guère de visiteurs que les abbés libéraux de 
Québec. Retourné en !Lalie, il ful créé cardinal et atln.ché à la Propagande. 
Il reconnut qü'on l'a-vail lt•ompé au Canada, et il travailla activement à 
réparer le mal qu'il avait fait, surtout en aiùant l'abbé J.-B. Prouta, en 
1892, à soustraire Montréal au contrôle de Québec. 
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rieuses intrigues, on ëtait enfin s:ur le point d'obtenir ce qu'on: 
avait tant désiré : forcer les évèques de la provinoe, ou au 
moins l'archevêque, à mettre de côté la lettre qui causait 
tant de dépit aux libéraux. 

Comme toujours, Mgr Taschereau se laissa prenùre au 
piège. Il eut peur, <et pour n'avoir point à prendre sa part 
des reproches que Rome pourrait adresser aux évêques de la 
province cle Québec, il ,écrivit à son clergé une circulaim, 
en date du 25 1mai 1876, dans laquelle tout est irréprochable 
au point de vue ide la doctrine, mais où les choses sont pré
sentées de façon à nier presque l'existence des maux dont 
nous souffrons. 

En effet, Mgr Taschereau, idans cette circulaire, mettait 
évidemment sur la même ligne les principes politico-reli
gioux de nos hommes politiques de tous les partis. Il rappe
lait, de plus, pour fIU'ils fus.sent mis en pratique, certainSi 
avis donnés aux prêtres, à propos de luttes électorales, par 
le IV 0 concile de Québec, avis excellents alors parce que le 
libéralisme ne s'affichait pas 1avec autant d'audace qu'en 1875, 
mais qui n'étaient plus de saison parce que les circonstances 
étaient considérablement changées. 

Agir ainsi, c'était faire une énorme reculade, c'était procla
mer que la lettre pastorale du 22 septembre 1875 allait bien 
trop loin contre les libéraux. Aussi tout le monde demeura: 
convaincu que Mgr Taschereau répudiait cette lettre par sa: 
circulaire du 25 mai 1876. 

Loo libéraux avaient donc grand sujet de se réjouir. Ce 
qui mit le oomble à leurs vœux, ce fut que Mgr Taschereau, 
dans le dispositif de sa circulaire, alla jusqu'à défendre à tous 
se:, prêtres de parler des questions politiques ou ayant 

· trait à la p1olitique, en quelque lieu que ce füt, en voyage, en 
promenade ou chez eux, de répondre même à qUiconq'H~ 
lea interrogerait pour être dirigé en pareille matière. Un tel 
di:spositif, qui fermait hem1étiquement la bouche au clergé 
à proJJ'Os de p10IitiqU·e, donnait à croire que tous les prêtres du 
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diocèsc de Québec étaient de fameux imbéciles ou des Ioas 
furieux, qu'il importait de brider par l'emploi de nrn-sure3 
très énergiques. 

La circulaire de Mgr Taschereau, extorquée par la ruse des 
lib{!raux ,et publiée malgré les plus sages et les plus forles 
représentations des évèques suffragants, fut connue, dans ses 
principales parties, au moins un mois ·avant son expédition 
au clergé. Les prêtres libéraux de l'archevêché de Québec 
s·'étaient hâtés d'apprendre cette heureuse nouvelle à leurs 
amis. Elle ne devait pas non plus ètre publiée dans les jour
naux, mais les mêmes prêlres la firent publier, et de toute 
cette affaire il résulta un immense scandale qui consterna 
1lous les vrais enfants de l'Eglise el tous les .défenseurs de la 
bonne cause. 

De ce moment, il y eut scission solennelle et publique entre 
Mgr Taschereau et ses suffragants; et l'autorité de la lettre 
pastorale du 22 septembre 1875 qui était si grande partout, 
tomba immédiatement. Plus que jamais le nom de Mgr Taa
chereaU fut inVQqué en faveur des idées libérales, et il leur 
servit. comme de mot de raUiement. 

Dan:s le même temps à p,en près transpira le nouvelle, com
muniquée de Rome à ses amis par M. BBnjamin Pâquet, que 
les évêques de la province de Québec avaient reçu de la Pro
pagande un avertis·sement sévère eu égard à leur ingérence 
dan:s les affaires politiques. On annonça aussi qu'un docu
ment important, en faveur de l'Université Laval, allait bien
tôt arriver de Rome. Comme quelques-uns des chefs du libé
ralis'me étaient professeurs dans celle institution, los libéraux 
se dirent qu'ils étaient difinitivement maîtres du champ de 
bataille, et il ne surent plus garder de mesure. 

XIV. - On travaille à ruiner Mg1· Bourget dans l'opinio1t; 
t'l donne sa démission. 01t dénigre aussi les autres suffragants 

Pendant que le mal allait ainsi croissant avec une extrême 
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rapidité, un vénérable vieillard, qui s'était usé à le com
batlre, qui avait la sainte ambition de rendre le flambeau de 
la vérité catholique d'autanl plus lumineux dans le Nord de 
l'Amiérique, qu'il s'affaiblissait davanlage dans l'Ancien Mon
de, menaçait de s'éteindre, à la grande douleur des enfants 
de l'Eglise, et à la grande joie de tous ceux qui n'aimaient pas 
la vérité, ou qui n'avaient pas le couragge de la porter tout 
entière. Cet homme ëtait Mgr Bourget, que les libéraux appe
laient. une nuisance publique, parce qu'il contrariai l leurs des
seins pervers et qu'il les tenait en échec. Il fallail donc s'en 
débarrasser à ioui prix ou frapper son action d'impuissance. 
On ne recula pas devant les n,oyens les plus iniques pour 
arriver à cetlc fin. i 

Celui auquel on s'attacha de préférence fut de représenter 
partout ·ce sainl évêque, qui voyait si bien et qui aimait tant 
la vérité, comme un homme remuant, brouillon, aimant à 
faire constamlment du tapage; comme un imprudent qui gâ
tait ioules les affaires; comme un perpétuel obstacle au règne 
de la paix; enfin, com'me une espèce de fou qui poussait tout 
à l'extrême. Ces atroces calomnies, non seulement on les a 
fait adroitement circuler parmi nous; mais on les a encore 
fait parvenir jusqu'à Rome, où l'on s'est évertué avec une 
énergie persévérante à les ancrer dans les esprits 1. 

Et qui oserait dire que toul cela se faisait à l'insu de Mgr 
Taschereau? Pas les Messieurs du Séminaire de Québec assu
rément; encore moins certains prêtres de l'archevêché. 

Le plan de nos libéraux était celui-ci : exaltons le plus 
possible Mgr Taschereau, qui fait admirablement bien notre 

1. Un Canadien, médecin de Montrén.l, aussi distingué par sa conduite 
parfaitement chrétienne que par sa science rnê(lica.le, ne fut pas peu 
surpris d'entendre un jour, à Rome, !o cardinal Hciward lui parler de 
l\lgr Bourget comme d'un bon évêque qui n'avait plus sa têLe à lui. On 
lui avait dit que Mgr Bourget était fou, el il le croyait. Qui lui avait 
dit cela 7 Or, il est certain que Mgr Bourget mourut en 1885 dans la 
pleine possession de toutes ses facultés inlellectuelles : ce qu'on n'au
rait pas pu cliro ni du cardinal Howard, ni du cardinal Taschereau, même 
assez longtemps avant leur mort. 



- 120-

affaire; représentons-le à Rome comme la prudence, la science 
et la sage&&e même, puis en mème temps dénigrons Mgr 
Bourget en le peignant sous les couleurs les plus défavo
rables. 

Ce plan a réussi à merveille. Mgr Bourget, traqué ici de 
touteis parts, ne pouvant plus, d'un autre côté, se faire entcn

. dre à Rome et s'y voyant même mal accueilli, a cru, dans 
son humilité profonde, que Dieu lui signifiait ,par là qu'il 
était devenu un serviteur pour le moins inutile dans le champ 
de stm Eglise, et il a offert sa démission. A l'empressement 
avec lequel elle a été acceptée, il a été facile de comprendre 
quel astucieux travail avait été fait pour ruiner à Rome le 
crédit 'de Mgr Bourget. 

Cet évêque s'est beaucoup remué, 'mais il s.'est remué 
dans l'o,rdre; il s'est re,n'Ué, entr'autres choses, pour do
ter et. oou.vrir son diocèse d'œuvres saintes et par là même 
impériS'Sables. Combien d'autres, hélas I ne se remuent que 
piour 1étouffer toute bonne semence et que pour paralyser le 
bien Héjà existant I Ceux-là; on les dit sages et prudents 1 
Quo pourrait-on, en effet, leur reprocher dans notre siècle de 
souveraine lâcheté, puisqu'ils semblent n'avoir à cœur que 
de ·ne pats contrarier les méchants ? 

Le 'rr,ëme travail de démolition qu'on avait employé contre 
Mgr Bourget, on l'employa aussi contre les autres évêques 
de la province; mais avec cette différence qu'il ne fut pas 
organi'S-é 'dans d'aussi vastes proporlions, ni avec autant de· 
malicieulle fourberie. On se contenta de faire voir que Mgr 
Bourget exerçait une espèce de fascination sur la plupart de 
ses collègues darrs ! '-épiscopat, lesquels, faute de lumières suf
fisantes, n'ayant pa:s le grand savsoir de Mgr Taschereau, 
étajent plus portés à suivre les exempŒes d'un zèle bouillant 
et mal éclairé, que Ieis conseils d'une froide, mais sûre raison 
théologique. On se disait : « Frappons le chef, » mettons-le 
hors de combat, et nous aurons bon compte ensuite de « ceux 
qui- marchent à sa suite. » Et réellement, la défaite appa-
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rente de Mgr Bourget était bien de nature à décourager quel
ques-un.B de ses collègues. 

XV. - Les libéraux à l'œuvre. - I11jlueuce indue du prltre. -
M. Langelier de l'Université-Laval'. - Élection contestée 
de Charlevoix. - Mgr Taschereall aurait pu e1np!chc1' co 
.rcandale. - É1·ection canonique de l'Université Laval. -
Triomplœ des libéraux. - Élection contestée de Bo11a11enture. 
- M. Flynn de l'Université Laval. - Le juge Casault de 
l' Universùé Laval. - Mgr de Rimouski proteste. - Mgr Tas
chereau donne raison au.,: libéraux. - Le juge Taschereau, 
.frère de Mgr !'Archevêque. 

Par ces mille et une intrigues, disons mieux, par ces mille 
et une malhonnêtetés, on était enfin parvenu à se débar
rasser de l'importune lettre pastorale du 22 septembre 1875, 
lettre qui avait porté un si rude coup aux p,artisans du libé
rahsme,. 

Les libéraux purent alors mettre facilement à exécution les 
funesios théories qu'ils avaient antérieurement développées 
dans leurs journaux, savoir, qu'il est dans l'ordre de faire 
annuler une élection politique, si l'on prouve que des voleurs, 
à cette élection, ont été influencés par les paroles du prêtre 
en chaire, ou parlant ailleurs, corn/me directeur de conscience. 
L'influence exercée par le prêtre, dans les questions politi
ques qui se rattachent à la religion, est toujours dite inclue 
par no•; libéraux, c'est-à-dire illégitime et condamnable, quand 
même le prêtre eclaire comme il le doit la 0oruscience des 
électeur.s, car en politique nos libéraux réclament pleine et 
entière liberté de conscience. 

Il leur est p.ermis, à eux, de répandre les principes les plus 
dis·solvants au sein de nos populations des villes et des 

1. Nous doonerons à la suite de La Source àu mal àe l'Epoque 
a.u Canada, la brochure de Mgr Laflèche, sur l'lnriuence spirituelle indue. 
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campagnes; il leur est permis d'entasser mensonges sur men
songes et calomnies sur calomnies; il leur est permis aussi 
de.parler contre l'autorilé du Pape, des évêques el des prêlres; 
mais ils prétendent qu'il est défendu aux prêlres de prémunir 
les fidèles contre la perversité de leurs actes et de !ours cn
seignem~nts. 

Il y a quelques années, notre parlem:ent de Québec a porté 
une loi pour mettre un terme aux menées corruptrices qui 
avaient lieu dans les élections poliliques, et ces menées cor
ruptrices ont été dans la loi désignées sous la dénomination 
vague d'influence indiie. 

Nos législateurs, dans le temps, n'ont manifesté d'autre 
intenlion que celle de comprimer par des pieines toute maii
vaisr. influence ... exercée au profil des candidats sur les rangs. 

Or, il est arrivé qu'un des principaux pr<ofesseurs tilu
laires de l'Université Laval, M. Charles-François-Stanislas Lan
gelier, rout imbu d'idées révoluLionnairos, quoiqu'il fasse ex
térieurement pl'ofession de piété, a entrepris de faire décréter, 
de par sentence judiciaire, que l'infliience dite ind-ue ·par le 
texte do la }oi, devait aussi s'entendre cle l'influence que le 
prêtre pouvait exercer en chaire sur les électeurs, en combat
tant les mauvais principes qu'émettent certains candidats pour 
flatter les passions, ,et par là recruter un plus grand nombre 
de partisans. 

M. Langelier s'est donc mis en campagne contre les ensei
gnements donnés en chairn par quelques curés, à ]',occasion 
d'une élection politique qui V'Cnait d'avoir lieu dans un comté 
'du diocèse de Québec, le oomté de Charlevoix. Il suggéra 
de s'appuyer, pour contester ceUe élection, sur le chef de 
l'influence indue, qu'avaient exercée, selon lui, les ()urés du 
comté; et il se fit l'avocat des conlestants. Mgr Taschereau 
et le Séminaire de Québec, dont il relève comme professeur 
de l'Université Laval, auraient pu l'arrêter, ou au moins lui 
ôter sa chaire de professeur, s'ils ne réussissaient p:J.s à l'ar
rêter; rrua.is, loin âe là, ils le laissèrent agir en toute liberté. 
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Les Messieurs du Séminaire de Québec firent mème plus : ils 
l'approuvèrent. 

Or, dans cetlc élection cont.esléc de Charlevoix, toute l'en
quête roula .sur ce que les prêtres avaient dit dans leurs 
prônes ou dans leurs sermons. Là, la parole de Jésus-Christ 
ful bafouée et honnie, mü1e sur le pied des discours pro
fanes que la loi civile peut condamner. Des personnes igno
rantes, incapables de rendre exactement compte cl 'w1e ins
truction, même aussitôt après l'avoir entendue, furent citées 
comime témoins pour déposer contre des sermons prononcés 
quatre ou cinq mois auparavant. Toutes les simplicités, les 
balourdises et les impossihilit.és, qu'on recueillit dans ces 
témoignag,es, furent mises à la charge des prêtres du comté. 
Les livrer ainsi à la risée et au mépris du public, c'était 
atteindre; de la manière la plus efficace le bnt qu'on s'e pro
posait, puisqu'on ruinait complètement leur influence. 

Tous les hommes bien disposés et vraiment catholiques de 
la province de Québec gémirent en face de cette abomina
tion, dont on n'avait jamais eu d'exemple au pays, pas même 
dans le3 jours los plus critiques que le Canada a traversés 
sous le mauvais vouloïr de la protestante Angleterre. Malgré 
cela, les Mcssienrs du Séminaire de Québec ne furent qt1e 
plus ardents à proclamer que leur pr<ofesise'UJ' Langelier agis
sait avec plein droit. M. Thomas Etienne Hamel, 'supérieur 
de cette maison, recteur de l'Université Laval, et vicaire 
généra~ de Mgr l'archevêque de Québec, se plaisait à dire à 
qui voulait l'entendre, que M. Langelier n'attaqua.it ni le 
clergé, ni la religion, ni les droits de l'Eglise en condnisant 
l'enquête de Charlevoix, mais les seules. extravagances com
mises en chaire par quelques individus.. Le même M. Hamel 
disait tout dernièrement encore en parlant de lui et de ses 
confrèreR du Séminaire de Québec : « Nous sommes Hhéraux 
» d'esprit et de cœur et nous demeurerons libéraux. Nous 
» comptons nos meilleurs amis parmi les libéraux. Nous avons 
» déjà 'fait faire un grand pas au libéra.lism·e dans la pro-
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» vince de Québec et nous espérons même le faire triom
» pher à Rome. Nous avons assez de théologie pour savoir 
» qu'on peut être catholique libéral et rester catholique. » 

Dans l'enquête de Charlevoix, parce que les prêtres n'a
vaient pas été eux-mêmes cités devant un tribunal laïque et 
civil, et que par ruse on avait ainsi respecté l'immu.nité per
sonnelle du prêtre, on croyait pouvoir attaquer, sans provo
quer 'de réclamations, ce qui est bien supérieur à cette im
munité, c'est-à-dire l'immunité de la pal'ole de Dieu. Et c'est 
l'autorité de cette parole qu'on a surtout voulu anéantir. On 
a eu toutes les chances de ré'Ussir, vu le mystère cJ.':weugle
ment dans lequel étaient plongés ceux qui étaient les défen
seurs nés de cette parole, et l'on en a largement profité. 

Le 'scandale immense de J'.enquête de Charlevoix a duré 
au moins trois mois, et, pendanl ce laps de temps, Mgr Tas
chereau, uniquement préoccupé du :min de sévir par ses ré
primandes contre les journaux catholiques, ne trouva pas un 
mot à dire pour prot.e•stcr contre cette enquêle. Dès le prin
cipe cependant, il aurait pu empêcher ce scandale, car c'est 
à lui tout d'abord que la cause fut soumise. Il s'en occupait 
et n'avait encore rendu de senlence d'aucune sorte, lorsque 
ceux qui l'avaient portée à son tribunal en appelèrent à 
Rome. Il déféra à cet appel, et le temps qu'il faut p,our 
qu'une lettre, expédiée du Canada, se rende en Italie, n'était 
pas enoore expiré, que la cause était déjà déférée à un tribu
nal ~ivil. Mgr Taschereau se confina alors dans le mu
tisme. 

011 ne vit dans tout cela qu'une misérable comédie. Pour 
sauvegarder les apparences, les libéraux, avec qui Mgr Tas
chereau semblait ôtre de connivence, d'après ce que les faits 
ont 'démontré par la ·suite, feignirent d'abord d'avoir recours 
à un .tribunal ecclésiastique, puis, preisqu'imimédiatement après 
cette 'démarche, sous prétexte de lenteurs à éviter, ils s'adres
sèrent à un tribunal civil. 

Si ÛanlS cette affaire, Mgr Taschereau n'a pas été volontai-
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rement le jouet des libéraux, pour que la cause, après un 
serr.blant de recours de leur parl à un tribunal ecclésiasti
que, fût portée 'devanl un tribunal civil et jugée par lui, pour
quoi n'a-t-il pas, lui, d'ordinaire si sévère à !"égard de ceux qui 
vcl1lent se plaindre à Roni:e et l'informer, protesté contre 
le fait des libéraux qui non seulement avaient Iait un appel 
illusoire, mais qui évidemment n'en avaient fait aucun'/ 

Pourquoi encore a-t-il tout laissé faire contre la vraie doc
trine, fa doctrine dn Syllabus, et contre les prêtres qui l'a
vaient prêchée et expliquée? 

Pourquoi enfin, lorsqu'il permettail ainsi, par sa non-inter
vention, de toul oser contre les droits et l'enseignement de 
l'Eglise, fallait-il, quand on avait défendu en chaire ces droita 
et cet enseignement de la manière la plus générale pos·sible, 
se croire obligé de lui donner, par soi-môme ou par d'autres, 
de~ explications afin de ne pas recevoir de vertes semonces 
de sn. part? 

El s'il faut tout dire, Mgr Taschereau, par écrit public, 
produit devant le tribunal de Charlevoix, a autorisé les prê
tres, que l',on accusait, à comparaitre devant ce tribunal pour 
y rendre compte de leurs sermons, oublia.nt à dessein ou 
autrement, que le Pape seul, en certains cas, peut donner 
sembl~ble autorisation. 

L'enquête terminée, la piaidoirie eut lieu, et le juge, bon 
catholique, M. A. B. Routhier, ne voulut pas s,e prononcer 
sm· les dépositiüns faites contre les prêtres et leurs sermons, 
parce qu'il trouva qu'il n'était question que de choses spiri
tuelles darrs oes •sermons. Il condamna les contestants qui 
en appelèrent. à un tribunal supérieur, où ils obtinrent gain 
de ca.use. Sans le vouloir, et peut-être sans le savoir, M. le 
juge Routhier avait tout préparé pour ce rés'Ultat final. 

Il s·'éla.it, lui qui était regardé partout comme un ultra
m'ontain des plus décidés, â.onné deux torts graves .en cette 
affaire. 

Le premier, c·était d'avoir consenti à ce que les sermons 
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des prêtres et des curés de Charlevoix fissent partie de la. 
matière de !"enquête, et même en fussenL la principale et 
unique matière. Dans son jugement, il prononça qu'il n'a 
rien à décider là-dessus. Alors, à quoi bon recevoir, comme 
il a fait, des propositions qui ne doivent servir à rien? On 
l'avertit' qu'il n'avait pas le droit de présider pareille enquête, 
et cela, dès le commencement; mais, trompé par M. Lange
lier, qui avait les instructions de Laval, il passa outre, sans 
tenir oompte de rien. Lamentable influence qu'exercent chez 
nous les idées libérales, même chez les personnes les mfoux 
disposées ! l ! · ' 

Le second tort qu'eut M. le juge Routhier, fut celui d 'é- · 
mettre les propositions suivantes : « Il peut y avoir et il y a 
« dans ces sermons (les sennons des curés de Charlevoix) ou 
» discours qualifiés tels, des matières temporelles qui tom
» bcmt nécessairement sous ma juridiction ... Le sermon n'est 
» donc vas ae tui-méme en dehors ae toiite jiiriaiction Ca,ïqu,e; 
» c'est la matière de ce sermon et la nature de la demande faittc: 
» an tribunal à son égard, qui déterminent de quelle ju
» ridiction il relève, pourvu toujours qu,e le prêtre lui-même 
>> ne soit pas poursuivi. » 

Une pareille doctrine justifiait évidemment les criminels 
attentais des libéraux contre la prédication chrétienne au pro
fit de leurs erreurs, et elle les encourageait à en corrunettré 
de nouveau, ce qui ne tarda guère à arriver. Un parfait 
libéral n'eût pu rrrieux faire. Aussi, l'Université Laval recon
naissante, coniéra-t-elle plus tard un diplôme de docteur à 
M. le juge Routhier. 

Peu de temps après l'époque où ces chos,es se passaient, 
arriva la bulle de Pie IX, qui érigeait canoniquement l'Uni
versité Laval. 

Or, comme M. Langelier, qui, danB sa plaidoirie à Char
levoix, avait inv-oqué tous les principes sur lesquels repose 
l'Etat sans Dieu, était libéral; commo plusieurs autres pro
fes~urs de l'Université Laval étaient el sont encore des libé-
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raux avancés; comme ! 'Evénement,' journal patron de toutes 
les mauvaises causes, était leur feuille de prédilection et leur 
organe, de suite lout le camp libéral, ayant en têle les prêlres 
de l'arehevsêché et du Séminaire de Québec, on interprébt la 
bulle dans le sens d'nne approbation solennelle de la doc
trine des professeurs libéraux de celte Université. C'était 
même le but secret qu'on s'était proposé, en sollicitant, au 
temps où on l'avait fait, la dite érection canonique, 

Par t,ous les moyens indirects possibles, on voulait prêcher 
l'erreur et s'autoriser en la prêchant du nom de Rome, des 
Congrégalions romaines et du Pape. Et ce procédé n'a mal
heureusement que trop réussi. 

Pour mettre le comble à ;tout, Mgr !"archevêque Tasche
reau fit, au sujet de la bulle, qui érigeait canoniquement 
l'Université Laval, un mandement dans lequel il qualifia d'oi
seuses et de vaines les discussions et les querelles entre 
catholiques et libéraux. C'était évidemment confirmer lout 
ce q_n'avaiont dil ces derniers dans leur interprétation de la 
bulle. De là, un nouveau scandale dont les libéraux tirèrent 
un immense profit. 

Les succès, remportés par M. Langelier à Charlevoix, au 
nom 'de l'influence indue, encouragèrent un autre professeur 
libéral de l'Université, M. Flynn, à employer dans la contes
tation ·de l'élection d'un autre comté, celui de Bonaventure, 
les 'mêmes moyens qui avaient réussi à Charlevoix. 

[e juge Casault, autre professeur encore de l'Université 
Laval, rendit jugement dans cette contestation et il émit à 
cette occasion des principes en opposition directe avec la 
doctrine catholique. Il refusa, par exemple, au prêtre, le droit 
de déclarer en chaire que tels ou tels actes sont des 
faute1 graves devant Dieu, vu qu'en parlant de la sorte 
à propos de politique, il détournait les fidèles de poser de pa
reils actes, gênait en conséquence leur liberté, et se rendait 
en définitive coupable de la faute que la loi désigne sous le 
nom d'influence indue. Il déclara, de plus, que refuser l'abso-
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lutiou à quelqu'un que le confesseur ne Juge pas, bien dis
posé, est aussi un acte qui produit l'influence dile indue. Il 
proclam~ enfin que les pa\fomcnts sont omnipotents; quo la 
liberté des cultes est d'une obligation rigoureuse et absolue, et 
il reconnut aux tribwiaux civils le droit de prédication el l'ad
ministration des sacrements. 

Mgr do Rimouski, dans le diocèse cluquel le juge Casault 
proclamait des principes aussi subversifs, crut devoir éle
ver la voix pour les c'Ondanmer el pour a!finner en même 
temps les droits de l'Eglise et de la vérité. Il le fit, au grand 
sou]agoment de la conscience des calholigues, par un solide 
et lumineux exposé de la saine doctrine dans Utl mandement 
au clergé et aux fidèles de son diocèse. 

Les libéraux de Québec s'en vengèrent en couvrant de 
ridicule le courageux prélat, et m:êmo en lui prodiguant des 
miures 

Mgr Taschereau, pour couronner leur œuvre en leur prê· 
tant main forte, fit publier dans les journaux une note, qu'il 
signa de son nom d'archevêque, et dans laquelle il disait 
que Rome n'avait point ordonné cle mettre M. le juge Ca
sault à la porte de l'Université; et qu'elle n'avail pas non 
plus stigmatisé la sentence motfoée qu'il avait. rendue dans la 
conLestation de l'élection de Bonaventure. 

Parler de la sorte, c'était user d'un procédé fort malhon
nête, au détriment de la cause du bien et de l'autorité de 
Mgr de .Rimouski, puisque Rome, au moment où Mgr Tas
cl1ereau affirmait semblable chose, n'avait pas ou le loisir de 
s'occupe1 de l'affaire. Il était donc vrai, comme l'affirmait 
Mgr Taschereau,· que Rome n'avait rien statué en égard it la 
conduite que l'Université Laval devait tenir vis-à-vis de M. le 
juge Casault; mais si Sa Grandeur eûL dit pourquoi le Saint
Siège se taisait snr le compte de ce monsieur et de sa sen
tence, elle serait devenue la fable et la risée du public. En 
ne le disant pas, 1ellc donnait à croire que le Saint-Siège 
avait pris connaissance de l'affaire, et quo le silence qu'il gar-
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dait équivalait à une approbation de tout ce qu'avait diL et 
fait M. le juge Casault. Et c'est ce qu'elle V'()Ulait. 

A peu près vers le temps où ces choses se passaient, ceux 
qui avaient contesté l'élection de Charlevoix et qui virent 
leurs prélenlions mises de côté, comme non fondées en jus
tice, en raison, par M. le juge Routhier, en appelèrent /de 
son jugement au plus haut tribunal du pays, à la Cour Su
prême. Cello-ci Pévisa la sentence portée par M. le juge 
Routhier, la cassa et donna ainsi gain de cause aux libéraux. 

M. Jean Thomas Taschereau, frère de Monseigneur l'ar
chevèque ùe Québec, était l'un des juges de la CO'U.r Suprême, 
et c'est lui qui parla au nom de tous ses collègues, en bette 
occurrence. li émiL le,s p:mp~silions les plus fausses el les 
plus impies. Il pŒ·étendi t que les instructions, données par 
le prêtre en chaire, peuvent vraiment proùuire ce qu'on ap
pelle influence indue; car, ajouta-t-il, elles s'adressenL la plu
parL du « temps à des ignorants qui n'ont pas l'avantage de 
» pouvoü fos contrôler el qui les admettent comme règles de 
» ~onduite, ce qui gêne de beauooup leur liberlé; tandis que, 
» si elles étaient adressés à des hommes lettrés, ces derniers en 
» feraient promptement bonne justice et n'en tiendrait nul 
» compte, parce qu'ils ont une raison plus éclairée. »· 

Il refusa donc au prètre le droit d'enseigner qu'il peut 
y avoir péché grave à suivre telles ou telles opinions poli
tico-religieuses, ,puis il déclara que les prêtres, qui osent le 
faire, ,sont justiciablc-s des tribunaux civils. Il ne reconnut 
enfin que la seule loi civile pour diriger les citoyens avec auto
rité dans les affaires publiques. Tout autre loi, soit ,ecclé
siastique, soit divine, devait en pareille matière, s'effacer 
complètement devant la loi civile. 

X VI. - Mgr Conroy délégué apostolique 

Les choses étaient dans cette triste condition, lorsqu'on an
nonça, dans l'hiver de 1877, que Conroy, évêque d'Ardagh, 

Vers !'Abime. 9 
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en Irlande, allait prochainement arriver au Canada, avec les 
pouvoirs de délégué du Saint-Siège. 

A la n.ouvelle qu'un délég11é apostolique allait nous êtœ 
envoyé, tous les hommes de bien se réjouirent. Ils espé
raient que ce Délégué, n'ayant on vue que les intérêts de la 
vérité et de la justice, allait examiner notre situation en 
conscience et avec impartialité, et que, par suite, le mal serait 
coupé dans sa racine. 

Quelque compliquées que pussent paraître nos affaires à 
ceux qui vivent Join de nous, un Délégué apostolique, zélé 
et intelligent, pouvait les régler facilement, promptement et 
au plu,, grand avantage de tous. Mgr Conroy n'avait qu'à 
affirmer parmi nous les enseignements de Pie IX sur Je libé
ralisme, qu'à flétrir avec une sainte énergie tout ce qui, au 
Canada, avait été dit, écrit et fait en opposition avec ces en
seignements, sans même désigner d'une manière quelconque 
les personnes et les partis : et le triomphe de la bonne cause 
eût éLé~ assuré. 

Il en fut tout autrement. Nous ne savons par quelle fata
lité Mgr Conroy a suivi une ligne de conduite en tout con
traire à celle que nous venons d'indiquer, et qui était ln. 
seule que la prudence la plus commune et la plus orclinaire 
devait lui conseiUer. La conduile qu'il a suivie l'a amené 
à faire répudier d·es actes épiscopaux de la plus haute impor
tance, des actes loués à Rome même par Pie IX personnelle
ment, dans un bref adressée en 1876 à Monseigneur l'évê
que de·cl Trois-Rivières 1. 

Plus que cela, Mgr Conroy n'a semblé s'être évertué, au 
Canada, qu'à détruire tout ce qu'a dit Pie IX dans ses dis
cours, ses allocutiomi et ses brefs au sujet du libéralisme, et 
surtout du libéralisme catholique. On eût dit qu'il n'avait 
pas la moindre intelligence de ce qu'il avait à faire pour 

L Voir lcllrc dans Voix canadiennes, tome II, pages 80 el 81. (Vol. 
in-80. 5 lrs. Chez Savaè(e, Paris.) 
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noua sauver des désastres qui nous menacent, et qui ne se
ront autre qu'une horrible révolution. 

Arrivé au Canada dès Je mois de mai, il n'a paru préoc
cupé que du soin de passer agréablement Je temps. Il s'est 
d'abord promené pendant près de deux mois. Il n'a pas fait 
l'ombre d'une enquête pour connaître au juste quelles sont 
les causes qui ont amené la gravité de notre situation; il n'a 
même, si toutefois il s'est donné la peine de les lire, tenu au
cun compte des nombreux et très consciencieux documents. 
qui lui ont été soumis, dans le but de l'éclairer. Il a tou
jours paru dominé par une idée fixe : essayer de rétablir mo-

. mentanément la paix et l'ordre, en innocentant les libéraux, 
Jeurs doctrines et leurs actes. En résumé, il s'est servi de 
tout ce qu'il a pu, et s'est usé pour con\eertir à la cause libé
rale ceux qu'on appelle ici ultramontains, c'est-à-dire qui 
font profession de défendre et de propager les enseignements 
du Saint-Siège. 

Il y avait à peine deux mois que Mgr Conroy était au 
pays, que bous ies hommes éclairés et dévoués à l'Eglise 
aYaient parfaitement saisi quelles étaient les intentions qui 
Je faisaient agir. Tous s'accordaient à dire : « Ce Délégué ne 
» s'occupe pas le moins du monde de nous ·donner une paix: 
» durable qui repose sur l'ordre, c'est-à-dire sur Je règne de 
» la justice et de la vérité. Il ne vise qu'à paraître avoir 
» réussi, qu'à faire croire à Rome que isa mission a eu de ma
» gnifiques résultats, afin d'obtenir quelque ha/Ùte dignité, en 
» récompense des prétendus services qu'il aura rendus à l'Egli
» se du Canada. » 

Tous ont vu avec un profond sentiment de douleur que 
Mgr Conroy, silôt qu'il eut mis Je pied sur la terre d'Amé
rique, a manqué de discrétion, et s'est montré préjugé d'avance 
contre les défenscura de la sainte cause de la vérité au 
Canada. A Halifax, où il venait de débarquer, en arrivant d'Eu
rope, il s'est empressé de se prononcer contre certains écri-
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vains catholiques, dont il ne connaissait que les noms. Leurs 
œuvrcs, jl ne les connaissait que par la calomnie, et il 
en a parlé en conséquence. 

Il a sévèrement blâmé tous ceux qui avaient agi ol sur
tout écrit en faveur des doctrines romaines ; puis en re· 
vanchc, il a loué des hommes et des choses qui étaient loin 
de mériter encouragement. 

A quelques jours de là, à Québec et à Montréal, où il ne 
faisait que passer et que recevoir des souhaits do bienvenue, 
il a dit, et avoc énergie, que si un certain écrivain catholique 
lui était présenté, il lui refuserait la main. Et col écrivain est 
M. Villeneuve, prêtre, qui s'est ruiné, lui et sa famille, pour 
défendre les brefs de Pie IX, qui avaient trait au libéralisme. 

Le fait a été corroboré par Monseigneur l'évêque de S2,int
Jean de Terreneuve, qui accompagnait Mgr Conroy. 

Les dispo,sitions hostiles du Délégué apostolique, disposi
tions qu'il a manifestées avec un grand 'Sans gêne et avec une 
espèce d'ostentation, out profondément attristé tons les amis 
du bien; car, ce qu'ils attendaient, surtout d'un chargé d'af
faires de Rome, c'étaiL la prudence, la discrétion, la charité 
et l'impartialité qui ne se prononce pas sans avoir pris une 
véritable connaissance des choses. 

On a compris alors, et la chose est aujourd'hui évidente 
pour tous ceux qui suivent attenlivem'imt nos affaires, qu'il 
a pour but d'anéantir le catholicisme au Canada. Et, afin 
d'en arriver là, l'on 'S0 sert de toutes les ruses imaginables 
pour trom'.Per Rome sur tout ce qui se passe au Canada. 
Les chœes en sont à ce point que plusieurs personnes, 
voyant que tout va à rebours et que les réponses reçues de 
Rome vont directement à l'encontre de ce qu'elles devraient 
être, supposent que nous avons de hauts personnages agré, 
gés à la franc-maçonnerie. 
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XVII. - Mgr Conroy à Québec' 

En arrivant à Québec, Mgr Conroy reçut. les plaintes d'un 
avocat libéral, M. E. Flynn, professeur de l'Université Lav-al, 
contre Monseigneur l'évêque de Rimouski. Cet avocat voulait 
se porter candidat à une élecl.ion, qui devait avoir lieu clans 
le diocèse de Rimouski, et c'était pour empêcher les curés de 
ce diocèse d'élever la voix contre le libéralisme qu'il se plai
gnaiL au Délégué apostolique. 

Ce dernier a de suite donné gain de cause à M. Flynn, si 
bi1m que Mgr Langevin a dû écrire une circulaire à tous ses 
prêtres pour leur recommander de ne pas élever la voix à 
l'occa:sion de la lutte électorale qui allait avoir lieu. Et M. 
Flynn de son côté, répétait partout, et il faisait publier dans 
les journaux, que Mgr Conroy avmt approuvé ses doctrines 
et que ce sage Délégué avait mis à l'ordre l'évêque et le 
clergé de Rimouski. 

:Mgr Conroy a eu la parfaite connaissance de ces choses, et 
il n'a pas fait l'ombre d'une protestation où d'un désaveu; si 
bien que son nom depuis lors a grandement servi à autoriser 
les doctrines libérale-s. 

Du commencement de juin à la mi-juillet, Mgr Conroy 
s'est promené et amusé dans le pays. Dans une promenade 
sur l'eau, au Saut-au-Reoollet, près Montréal il a failli se 
noyer par imprudence. C'est à cette occasion que Mgr Bour
get lui a dit qu'il n'était jamais prudent de s'aventurer sur un 
tenain avant de le bien connaître 2 • 

Vers la mi-juillet, il est venu se fixer à Québec où il à 

séjourné jusqu'à la fin d'août. Pendant oe laps de temps, il 
n'a fait aucun effort pour prendre des renseignements aup,rès 

1. Nous donnerons également dans la suite de nos Voix Canadiennes, 
d'amples détails et documents sur l'action déplorable et les insuccès de 
Mgr Conroy au Canada. 

2. Le pauvre Délégué en voie de perdition était sur eau : douce ironie l 
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du clergé et des laïques instruits. Tous ceux, parmi les 
ultramontains qui l'ont vu, n'ont été admis à lui parler que 
parce qu'ils s'étaient présentés d'eux-mêmes. Quelques-uns 
d'entre eux ne se sont fait entendre qu'en usant d'une cer
taine violence. Il ne voulait accepter aucune raison en fa
veur de la cause catholique. Son zèle et son éloquence, 
il 'les employait à disculper les libéraux et à prêcher leurs doc
trines. 

A la fin, Mgr Conroy, s'apercevant que les ultramontains 
sont fort nombreux, au Canada, et qu'il fallait paraître au 
moins leur donner une ombre de satisfaction, a réuni les 
évêques de la province de Québec à Saint-Hyacinthe, vers· le 
milieu d'août. Là, il a entendu les griefs des suffragants 
contre Mgr l'archevêque Taschereau et contre l'Université 
Laval, puis il a laissé espérer qu'il remédierait à certains 
maux. C'était supercherie de sa part. Il voulait tromper les 
suffragants et les amener à agir pins tard selon ses vues. 

·n avait dit, et tout le monde comptait que le profes.seur 
Langelier, qui avait donné un si grand scandale à Charle
voix, par ses doctrines impies et par sa persécution contre le 
clergé, serait renvoyé de l'Université Laval, de même que les 
professeurs Casault el Flynn, qui à Bonaventure, avaient mar
ché sur les traces de M. Langelier à Charlevoix. On espérait au 
moins que, si œs professeurs gardaient leur chaires à l'Uni
versit& Laval, ils feraient une réparation publique. 

Rien de tout cela n'a eu lieu. Les prnfesseurs incriminés de 
l'Université Laval n',ont pas fait de rétractation publique; loin 
de là, ils gardent leurs chaires, et, aujourd'hui encore, à 
propos d'·électi,on, ils courent les campagnes où ils prêchent 
le-s plus funeste-s doctrines, en s'appuyant sur l'autorité de 
Mgr Conroy. 

XVIII. - Mgr Conroy à Montréal 

Arrivé à Montréal, à la fin d'août, Mgr Conroy fit là ce 
qu'il avait fait à Québec, c'est-à-dire qu'il n'écouta les dé-
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fenseurs de la cause catholique que pour essayer de les réfu
ter et de les convertir au libéralisme. 

Il prélendit d'abord, pour leur donner à croire qu'ils de
mandaient trop, que nous sommes. au Canada comme les 
Irlandais par rapp9rt à l'Angleterre. Or rien de plus faux. 
Une telle assertion, communiquée à nos principaux hommes, 
qui s'occupent de politique, les jeta dans le plus profond 
étonnement. lis en conclurent que Mgr Conroy ne connais
sait pas le premier mot même de la situation politique du 
Canada, quoiqu'il y eût déjà passé plusieurs mois, 9U qu'il 
voulail en imposer au public. 

El, en eHet, il n'y a aucune parité entre la condition du 
Canada et celle de l'Irlande. L'Angleterre traite ces deux 
pays d'une manière absolument différente. L'Irlande envoie 
bien, il est vrai, des députés au Parlement britannique, mais 
elle ne se gouverne pas elle-même, comme le Canada. Au 
Canada, et oette remarque est de la plus haute importance, 
nous nous gouvernons véritablement nous-mêmes. Nous 
sommes sujets anglais; mais l'Angleterre n'intervient dans 
nos affaires que pour nous protéger et pas, pour autre chose. 

La province de Québec, oomme nous l'avons déjà :[ait voir, 
a pour elle seule un système particulier de gouvernement, 
parce qu'elle a ses usages et sa religion à part, et qu'elle 
tient à le'S conserver. Au Canada, en un mot, nous pouvon$ 
être, surtout dans la province de Québec, comme on était au 
moyen-âge. S'il n'en est pas ainsi, ce -n'est pas la faute de 
l'Angleterre, ni de la majorité des protestants qui vivent 
avec nous, mais c'est notre propre faute. Ce sont nos libéraux, 
et nos libéraux que les protestants eux-mêmes redoutent et 
combattent, qui mettent en danger toutes nos libertés, et, 
surtout nos libertés religieuses. 

Mgr Conroy a prétendu, et cela à maintes reprises, qu'on 
pouvait voter pour un catholique libéral reconnu pour tel, 
et même pour un impie fieffé, dont lui-même, tout le pre
mier, mentionnait le nom. Cet homme, cependant, M. Ro-
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dolphc La!lamme, ne désirait être député que pour r,ssurer 
le triomphe des mauvaises doctrines. Qu'importe; Mgr Con
roy voulait absolument qu'il fùt permis de voter pour lui 1. 

Il a même oouLenu que les prêtres, qui disent en chaire, 
d'une manière générale, que c'est un péché grave de voter 
avec connaissance de cause pour de tels hommes, sont dans 
une erreur manifeste; qu'ils parlent et qu'ils agissent con
trairement à la théologie catholique, et qu'ils se rendent cou
pables d'un .a.bus inbolérable. « Et cet abus, a-t-il écrit à quel
» qu'un, je suis venu le faire disparaître. » 

Mgr Conroy ne voulail pas du tout, non plus-, que nous 
disions que ~1os libéraux sont condamnés. ·« Qui les a con
» lda:mn,œ? » a-t-il demandé à quelqu'un avec humeur. - « Le 
~ape », a ;reP'ondu celui-ci. « Il est vrai, ajouta-t-il, que le 
» Pape n'a pas condamné les libéraux canadiens en particu
» lier ,el ~1ommément; mai1s comme il a condamné les libé
» raux ,en ,général, et que nœ libéraux comptent évidem
» ment parmi ceux dont Pie IX a tracé le portrait, il s'en suit 
» qu'ils sont condamnés comme tous les autres. La partie suit 
» le tout. » 

XIX. - Mgr Conroy objecte que les libéraux n'ont pas 
de progra11mze hostile à l'Église 

Mgr Conroy a de plus objecté · que notre gouvernement· 
fédéral, dans le temps, n'avait pas de p•rogramme hostile à 
l'Eglise, et que même ce programme n'avait trait en rien à 
la religion. 

Mgr le Délégué change ici de terrain et de question. On 
ne lui a jamais parlé du gouvernement fédéral, considéré 

1. Est-cc donc Léon XIII qui se sera.il trompé en nous disant dans son 
Encyclique Sapientiœ Christianœ, du 10 janvier 1890 : « Et comme le 
sort des Etats dépend principalement des disposilions de ceux qui sonl à 
la tôle du gouvernement, l'Eglise ne saurait accorder son patronage ni sa 
faveur aux hommes qu'elle sait lui être hostiles, qui refusent ouverte
ment de respecter ses droils ... »? 
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comme tel, mais do quelques individus qui en faisaient par
tie. On lui a parlé des seuls libéraux cann.diens-français de 
la province de Québec, qui prenaient tous les moyens pos
.iibles et se servaient de toutes les ruses pour ruiner l'autorité 
de l'Eglise parmi nous, et' pour faire prévaloir une politique 
athée. 

Le gouven1ement fédéral d'alors était composé de libé
raux, el c'étaienl nos seuls libéraux de la province de Québec 
qui lui donnaient vie et force, et qui lui suggéraient les plus 
mau.-aises mesures. Cc gouvenrnment, il est vrai, n'a pas 
publié de prngramme hostile à la religion; mais tout &on 
programme n'était pas contenu, tant s'en faut, dans ce qu'il 
a d'abord rendu public. 

Le vrai programme de ce g·ouvernement, il faut le cher
cher 'dans les idées que s,es membres ont caressées toute 
leur vie .et qu'ils ont défendues dans la presse. Or, tous les 
canadiens-français, qui ~nt fait partie de ce gouvernement, 
avaient des principes toul à fait opposés aux principes catho
liques, et ils n'avaient travaillé à devenir ministres que pour 
fa.ira triompher l'impiété et lui donner corps dans les faits et 
la législatî,on. 

Ce gouvernement a de plus agi en plusieurs circorrstances 
oout comme s'il avait eu un programme hostile à l'Eglise. 

Au Nouveau.JBrunswick, il a maintenu, malgré les plus 
justeR reclamations, une loi des écoles qui n'est que la per
sécution organisée contre les catholiques. A Maniloba, pro· 
vince que nos missionnaires ont tirée de la barbarie et dont 
les premiers colons ont été de fervents catholiques, il a ba
foué la justice en haine de l'Eglise. Chaque année, il a 
en;roy,é là, en les encourageant par ses largesses, non pas des 
canadiens catholiques, que la misère foroe d'émigrer chez les 
protestants des Etats-Unis, mais des centaines de familles 
russes et schismatiques. Tout cela, il l'a fait po'ur ruine,r 
clan~ cette province l'influence que pourraient avoir les ca
tholiques. 
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Afin d'assurer le règne du libéralisme dans la province de 
Québec, il lui a donné un lieutenant gouverneur très libé
ral, qui s'est entouré de ministres semblables it lui. li a enfin 
choisi tous les juges, qu'il avait à nommer, dans le camp 
libéral, et ces juges sont des hommes imbus de funcsLes 
principes. Quelques-uns .n'ont usé de leur autorité que p,oür 
fouler la justice aux pieds, et que pour donner gain de 
cause à toutes les mauvaises passions déchaînées contre 
l'Eglise. 

Voilà ce qu'a fait le gouvernement fédéral que Mgr Con
roy a loué et applaudi, et ce qu'il a fait, il ne l'eût jamais 
fait, répéterons-nous ~ncore, s'il n'avait pas eu l'appui de 
nos libéraux canadiens, cl même s'il n'eùt pas ét.é poussé par 
eux. 

Mgr Conroy avait le défaut d'être vain, et ce défaut, saisi . 
de suite par les libéraux, a été cause de son malheur. Ils 
lui ont tendu des pièges en conséquence. Ils l'ont compli
menté, flatté, loué et accablé de politesses. En même temps, 
ils lui faisaient, mais d'une manière vague, mille el mille 
protestations d'orthodoxie. Il a gobé tout cela. Il s'imagina 
que tout irait pour le mieux parmi nous, si l'on mcllait de 
côté les exagérations de certains catholiques, évêques, prê
tres et laïques, et que nos libéraux étaient les hommes les 
mieux intentionnés du monde. 

Mgr Conroy a encore fait cett.e objection : « Pourquoi êtes
» vous si exigeants et pourquoi criez-vous si fort à cause de 
» quelques 1ois défectueuses que renferme votre Code ci vil? 
» Ces taches ne l'empêchent pas d'être le code de licaucouP: 
» le plus catholique de tous ceux qui existent aujourd'hui. 
» Loin de vous plaindre, vous devriez, au contraire, vous 
» féliciter de jouir de tant de précieuses libertés qu'on vous 
» laisse. » 

A cela, nous avons répondu que nous étions loin de mé
connaître les avantages qu'il préconisait. Mais, comme une 
mauvais€ 1oi est toujours u~ mal, et un mal qui en entraîne 
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plusieurs autres après lui, nous lui avons ensuite fait remar
que1· que, quand même notre Code Civil, comparé à ceux qui 
sont en vigueur dans les -autres pays, serait excellent, il no 
s'en suivrait point quo nous dussions nous tenir tranquilles 
et no pas travailler à .faire disparaître tout co qui le dépare, 
vu que nos efforts peuvent encore aujourd'hui être couron
nés do succès. 

Ensuite, quand même aussi nous devrions prendre à la 
lettre ce compliment que notre peuple est le plus catholiqué 
de tous, s'en suit-il que nous ne devions pas faire bonne 
garde? S'il y a un moment où il faut repousser l'erreur et le 
mal do toutes ses forces, c'est alors qu'ils veulent à tout prix 
pénétrer là où ils n'ont pas encore µénélré. Plus nous som
l)ies bons, pl us nous devons travailler à éloigner de nous ce 
qui est cle nalure à nous corrompre : et plus nous avons de 
libertés religieuses, plus nous devons craindre ce qui dans 
l'avenir, p,6urrait servir cle prétexte ou d'appui à ceux qui 
seraient tentés de nous ravir ces précieuses libertés. 

Mgr Conroy a ajouté que M. McKenzie, premier ministre 
du gouvernement fédér~, en 1877, et que supportaient nos 
libéraux, valait autant que Sir John McDonald, ehef de l'op
position, que les ultramontains appuyaient, puisque tous deux 
étaient protestants. Il a prétendii en conséquence que le parti 
libéral, ayant M. McKenzie pour chef, était tout aussi bon que 
le parti conservateur qui avait à sa tête M. McDonald. 

Cette objection tend à dénaturer enlièrement la vérité en 
c.e qui concerne noire situation. Les chefs libéraux, en effet, 
ne sont pas dans la province d'Onlario, mais bien dans la 

· province de Québec. Ce sont des hommes de notre race. Ils 
se disent catholiques, et, sous le' masque dont ils s'affublent, 
ils travaillent avec activité à détruire la religion pour lui 
substituer le règne de la raison. 

Les alliances de nos hommes politiques de la province de 
Québec avec ceux de la province d'Ontario, au parlement fé
déral, ont. cependant toujours eu une grande signification. 
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Admettons, oomme dit Mgr Conroy, que MM. McKenzie el 
McDonald ·se valent personnellement; oomme hommes polili· 
ques, ils diffèrent beaucoup entre eux, et voici qui le prouve. 

Chaque fois que Sir .John McDonaltl a été à la tête du 
gouvernement, jl a appelé comme ministres, pour le secon
der, les hommes de la province de Québec les plus sincère· 
ment catholiques et les plus dévoués à l'Eglise. Autant que 
la chose a été en son pouvoir, il a rendu justice aux catholi
ques dans la plupart des questions où ils étaient intéressés. 

Il n'en a pas été ainsi de M. McKenzie. Les hom'.mes, qu'il 
a choisis parmi nous, pour être ses collègues, n'ont générale
ment été que des ennemis acharnés des libertés de l'Eglise, 
des hommes professant le libéralisme impie. Dans les cha
pitre·5 précédents, ;nous avons vu comment ils ont agi. Si 
Mgr Conroy n'a pas saisi cette différence, c'est qu'il était 
trop préjugé en faveur de ·nos libéraux. 

XX. - Mgr Conroy blâme les ultramontaùzs d'avoir .fait la lutte 

- Il les regarde comme la cause de tout le mal, et même 

du libéralisme catholique 

Toujours enclin à parler et à agir d'après ce préjugé, Mgr 
Conroy a soutenu que nous avions grand tort de guerroyer 
oontre les catholiques libéraux, nos frère-s,; que nous devrions 
bien plutôt dépenser notre ardeur et nos forces à combattre 
les protestants. · 

Cette objection n'est au fond qu'un véritable enfantillage. 
Dans la province de Québec, les protestants sont peu nom
brem, et ne songent pas le moins du monde à nous, réduire 
en servitude 1. De plus, on se défie d'eux; et leurs disoours 
de même que leurs écrits, vu la défiance qu'ils inspirent, ne 
produisent que peu ou point d'effet. 

1. La Province de Québec (ancien Bas-Canada, berceau tle la colonie 
française fondée par Champlain on 1608), renfermait en 1901 une popula
tion totale de 1.648.000, dont 1.429.260 catholiques. 
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Il n'en esl pas de même des catholiques libéraux, qui par
lent et dogmatisent d'après l'inspirnlio11 de certains prèires, 
surtout de prètros professeurs à l'Université La.val el au Sé
minaire de Québec, de prêtrns qui sont les intimes, el les 
conseillers de Mgr Taschereau. Ces prêtres et ceux qu'ils 
inspirent ont nécessairement beaucoup d'influence. S'il était 
possible de les ompècher de professer cles idées funestes et 
subversives, les lulles entre frères n'existeraient pas; mais si 
cela n'est pas possible, il faut bien que ces luttes, quelque p1éni
bles qu'elles soient, existent.. 

Un prêLre, qui a des idées dangereuses, qui remplit un 
poste de confiance et qui travaille avec obstination à répan

. drc ses idées dans le public, doit être combaltu, car il pro
duil un scandale propre à séduire bien des âmes. 

Si les lultes entre frères, el surtout entre prêtres, sont dé
plorables, il faut acenser ceux-là seuls qui se font partisans 
de la mauvaise cause, et non pa.s ceux qui sont attachés à la 
v-érité et qui combattent en sa faveur. L'hisfoire de l'Eglise 
met ce fait ·en relief quo toutes les erreurs et toutes les héré
sies ont eu pour principaux défenseurs des prêtres, et même 
des évêques et des patriarches. Où en auraient été l'Eglise 
et la vérité, s'il eùl fallu s'abstenir de lutter parce qu'on 
allait avoir à oombatlre des Iràes, des prèLres, des évêques 
et des patriarches? Et lors du Concile du Vatican, cette lutte 
contre des frères, quoique proclamée infiniment déplorable 
par les libéraux, n'a-t•elle pas eu lieu pour le plmi grand 
bien, pour le triomphe de l'Eglise el de la vérité? Mgr Con
roy n'aurait pas dù oublier ces choses, 

Il a prétendu, on outre, que los luttes entre prêLres ten
dent à ruiner l'influence du clergé et le respect dont on l'a 
jusqu'ici entouré. 

Cela est vrai dans une oertaine mesure. L'influence du 
clergé, à cause de ces luttes, pourra peut-être être amoindrie 
pendant quelque temps; mais, apirès un moment de défail
lance, elle renaîtra plus forte que jamais. Le résu!iat défi-
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nitif sera que ceux qui n'avaient aucun droit à quelque in
fluence, l'auront, par un grand bonheur, perdue pour tou
jours, el que ceux qui étaient dignes de jouir d'une grande 
autorité morale, en jouiront alors dans sa plénitude. 

En tout cela d'ailleurs, il n'y a, en définitive, qu'une seule 
influence à considérer : l'influence de la vérité. Les hommes 
ne sont rier:, et ils passent sans être nécessaires; mais la 
vérité est tout, et le monde en a un besoin continuel et ab
solu. Elle ne passera pas et nous devons tout sacrifier pour 
empêcher qu'on en détruise un sen! iota. 

A bout d'arguments, Mgr Conroy nous a dit que les dis
cussions, que nous avions soutenues au Canada, avaient été 
la cause de l'apparition parmi nous du libréralisme catho
lique. 

Si cet argument vaut ici, il faut donc admettre que toutes 
les hérésies ont eu lieu parce qu'on a mis en relief les vérités 
qu'elles contredisaient. Les discussions que nous avons sou
tenues. ont eu pour principe le désir d'empêcher telle et tellè 
vérité de périr pour nous. S'il en est qui, au sortir de ces 
discussions, ont rejeté en tout ou en partie les vérilés qu'ils 
devaient professer, ·on doit attribuer la cause de ce mal à 
leur orgueil cl à leur malice, et non pas aux discussions e!les
mêmes. 

Que no" discussions aient forcé les libéraux et autres de se 
dévoiler, de ·se montrer tels qu'ils sont, nous l'admettons 
volontiers; mais qu'elles aient été la cause de leur erreur, 
c'est ce que nous nions absolument. 

XXI. - Mgr Conroy bldme Mgr Bourget. - li bldme aussi 

les écrivains catltoliques et veut les emp!clter d'écrin 

Comme s'il eût tenu à arrêter l'essor de tout bien déjà pro
duit au milieu de nous, Mgr Conroy a blâmé la direction 
que Mgr Bourget avait donnée à son clergé, lorsqu'il gouver
nait le diocèse de Montréal, relativement aux erreurs po!iti-
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co-rcligieuses à combattre. Or, s'il eût pris la peine d'exa
miner les mandements et les circulaires de Mgr Bourget, au 
lieu d'en croire certains rapports incomplets et inexacls, il 
aurait pu se convaincre que le vénérable Prélat n'avait fait 
qu'exposer les enseignements du Saint-Siège, et que meltre 

-son troupeau en garde contre les funestes erreurs signalées 
par Pie IX. Mgr Conroy a procédé alors avec uné grande légè
reté, parce qu'il était enclin à donner Lous les lorts aux défen· 
seurs de la justice et de la vérité, et à exonérer de tout blâme 
les hypocrites ennemis de l'Eglise. 

Quant aux écrivains catholiques, que Pie IX a partout si 
fortement encouragé.!, Mgr Conroy n'a eu pour eux que des 
parole3 très sévères. De concert avec leurs adversaires, les 
libéraux, il les a accusés d'être l'une des principales causes 
de tous nos maux, et, finalement, il a conseillé, au moins 
à certains d'entre eux, de cesser d'écrire. 

Pic IX a dit en parlant des catholiques libéraux, que 
« s'ils croient que les emwnis de l'Eglise, fatigués par une longue et 
stérile lutte, désirent un compromis, alors ils se lèvènt aiguillo1tnés par 
la prudence de la cliair, s'en prennent auz combattants catlioliq11es, 
accusent leurs effo1·ts d'ùnprudence et leur imposent silence, afin 
qit'il n'y ait pas d'obstades à la fausse pai:~, qu'ils recltercltent 
ardemment. » 

Or, par sa manière d'apprécier et de traiter les écrivains 
catholiques dans la province de Québec, Mgr Conroy s'est 
vraiment révélé à nous comme l'appui et le partisan des ca
tholiques libéraux, comme catholique libéral lui-même. Il est 
allé jusque-lit que de conseïller fortement à certains prê
tres de ne point écrire pour combattre les erreurs du templ'l, 
le libéralisme en particulier. Il leur a recommandé de s'occuper 
plutôt à bien faire le catéchisme aux petits enfants, et à 
avoir bien soin des vieux et des vieilles. 

_ Mai'S qui empêche qu'en remplissant ces devoirs, les prê
tres remplissent encore celui de défendre la vérité et de 
combattre l'erreur par de solides écrits? Mgr Conroy n'eùt 
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peut-être pas tenu ce langage et cette conduite, s'il eût connu 
les paroles que Pie IX adrcs·sait, Je 14 août 187G, au Congrès 
des catholiques allemands de Munich. « Empmssez-vous, leur 
» disait-il, de bien faire c,omprendre une bonne fois aux ca
» tholiques libéraux quel grand dommage ils causenl à l'Egli
» 'Se, quelle faute ils commettent contre la religion, contre 
» la patrie et contre leur propre salut, afin qu'ils recon
» naissent la vérité et reviennent de leurs mauvais·es voies. 
» Si vous obtenez quelque succès dans cetle entreprise ex
» trêmement difficile, c·e succès aura plus d'importance que 
» tout cc que vous obtiendrez par vos autres travaux, quel
» que nécessaires et utiles qu'ils puissenl être. )) 

Il faut avouer que nous avions lieu d'être plus que sur
pris, en entendant un Délégué apostolique conti'Cclire aussi car
rément les enseignements de Pie IX. 

XXII. - 11,fgr Co1woy et la Lettrt! du 22 .<eptem!,re 1875. 

Il la remplace par l,i lt:ttrè du r I octob.-e I 877-

- Ce qit'il dit à Notre· Dai/le de 11fontréal 

Nous avons vu quelles intrigues nos libéraux avaient mi
ses en œuvres pour ruiner l'autorité de la leltre pastorale du 
22 septembre 1875 1 . Quoiqu'ils eussent réussi, quasi au delà 
de leurs espérances, Mgr Conroy ne se tint pas pour satis
fait de ce résultat. Il volùait plus. Il voulait que cette letlre 
pa-storale devînt lettre morte. Pour y parvenir,. il lui fallail 
le concours de nos évêques. Il se dit qu'il l'aurail et voici 
comment il s'y prit pour l'obtenir. 

Il réunit de nouveau tous les évêques en octobre, et il leur . 
annonça que pour rétablir l'ordre et la paix dans la province 
de Québec et leur assurer une impAris:sable existence, il fal
lait écrire une nouvelle lettre pastorale, que chacun d'eux si-

1. Voir ces documents dans Voix Canadiennes, tome Il, cha.p. II, pages 
'il el suivantes. 
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gnerait. En mûme Lemps, il chargea l'un de ces vénérables 
prélats de la rédiger. Ce n'était tout probablement que par 
nne feinte déférence qu'il en agissait ainsi. Il n'agréa pas le 
travail que lui présenta le prélat qui en avait été chargé par 
lui, et, en ·conséquence, il rédigea lui-même la nouvelle 
lettre. 

Lorsqu'il s'agil de la signer, plusieurs évèques hésitèrent. 
Ils ne voyaient pas quelle pouvait ètre l'opportunité de celte 
lettre, ,après celle du 22 septembre 1875. Il ieur semblait 
aussi ,que ces deux pièces n'étaient pas d'acoord, et ils ne 
voulaient pas sacrifier la lettre du 22 septembre, d-ont Pic IX 
avait 1'oué la doctrine dans son bref à Mgr l'évêque des 
Trois-Rivières. 

Mgr Conroy parvint à vaincre leurs hésitations. Il leur 
diL d'abord que la nouvelle lcltre, qu'il leur proposait cle 
signer, no faisait que confirmer la précédente, vu qu'on l'af
firmait dans son préambule; il ajouta. ensuite que r,'était la 
volonté du Saint-Siège qu'ils la signassent telle qu'il la leur 
présentait. P1eins de bonne foi, nos évêques signèrent par 
respecl pour le Saint-Siège, et ils signèrent à la date du 11 
octobre .18771. 

Or, celle lol.Lre pastorale du 11 octobre 1877, que Mgr 
Conroy a dit écrite pour maintenir et même pour confirmer 
la lettre du 22 septembre 1875, que renforme-t-elle? Si elle 
est faile pour maintenir et oonfirmer cette dernière, elle doit 
renfermer, sinon plus, au moins. tout. autant qu'elle. Or, tel 
n'est pa.s le ca.s. Elle renferme moins que la leltre du 22 sep
tembre 1875; elle en diffère beaucoup par là même, et c'est là 
sa rais,on d'être. 

Mgl' Conroy a voulu éliminer de la let.ire pastoral{) du 22 
septembre certainos. explications essentielles qui mi,tlaient 

1. Phtsiem·s Evèqucs, suffragants de Qnéhec, ayani mieux compris 
par les elil'ls qu'elle produisit, la portée ùe la lctlre colleclive ùu 11 
ocl. 1877, ont déclaré, rlepuis, qu'ils ne la signeraient pas aujourd'hui. 

Vers 1'Abime. ,o 
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la doctrine catholique dans tout son jour, et qui ne permet
taient plus aux libéraux de tromper par des sophismes les 
âmes trop crédules. Toutes ces explications mises ùe côté, 
la vraie doctrine, dans la lettre du 11 octobre 1877, clemeu
raü dans un vague tel que les libéraux pouvaient. facilement 
abusei- de cette lettre et l'inlerpré;ler en leur faveur. Mgr 
Conroy désirait ce résu!Lat et il n'a malheureusement que 
trop bien réussi à l',oblenir. 

Dan:s la lettre pastorale .du 22 septembre, on lisait : « Un 
» parti politique peul être jugé dangereux, non seulement 
» par son programme ·et ses antécédents, mais encore par les 
» programmes et les antécédents particuliers de ses chefs, de 
» ses principaux membres et de sa presse, si ce parti ne les 
» désav,oue point el ne se sépare pas dé!initivemeut d'eux, 
» dans le cas où ils persistent dans leur erreur après en avoir 
» été avertis. » 

Ces paroles s'appliquaient évidemment à notre p,uli libé
ral, qui par 1ses faits, ses principes, ses chefs el sa presse, se 
trouvait dans les cas signalés par nos évêques. 

Ils continuaient : « Dans ces cas, un catholique peul-il sans 
» renier sa roi, sans se montrer hostile à l'Eglise dont il est 
» membre, un catholique peul-il, dis,ons.-nous, refuser à l'Eglise 
» Je droit de se défendre, ou plutôt de défendre les inlérêts 
» spirituels des âmes qui lui sont confiées? Mais l'Eglise parle, 
» agit et combat par son clergé, et refuser ces droits .au 
» clergé, c'est les refuser à l'Eglise. Alors le prêtre et l'évêque 
» peuvent en toute justice et doivent en toL1te conscienc,6 
» élever la voix, signaler le danger, déclarer avec autorité 
» que voter en tel sens est un péché, que faire tel acte ex
» pose aux censures de l'Eglise. » 

Or, comment Mgr Conroy a-t-il, autant ciu'il était. en lui_, 
détruit cet enseignement qui écrasait les libéraux de tout 
son poids et les forçait à disparaître? - En obligeant nos 
évêques à s'exprimer <le la manière suivante dans leur leltre 
du 11 pctobre 1877 : 



-147-

" Il n'existe aucun acte pontifical condamnant un parti 
» politique quelconque; toutes les condmru1atîons émanées 
>> jusqu'à présent de cette source vénérable, se rapportent 
>> seulem:ent aux catholiques libéraux et à leurs principes ... 
>> Nous laiss~ns à la conscience de chacun de juger, sous le 
» regard de Dieu; quels sont les hommes que ces condamna
>> lions peuvent atteindre, quel que soit d'ailleurs le parti po
» litique auxquels ils appartiennent. » 

Il n'y a là dedans rien de faux, sans aucun cloute, mais ce 
n'est pas complet. Vu les explications qui auraient dû accom
pagner ce-s énoncés et qui font défaut, nos libéraux, qui 
pour donner le change sur leur compte, ne se p,rétendent 
que libércmx pu1·e111ent politiqu.es, se prévalent de cette pièce 
pour ,süuLenir qu'ils ne s.ont pas condamnés et pour arriver 
ainsi à régnm: partoul. · Il eût fallu dire qu'aucun paiti poli
tique n'est condamné comme tel purement et simplement; 
mais qu(' s'il s'appuie sur cle mauvais principes, comme sont 
les principes libéraux, par exemple, il devient alors condam
nable et condamné. 

Ensuite, pourquoi laisser à chacun le soin de i'Uf:ler, sous 
le regard de Dieu, quels sont les hommes que les condamna
tions p,on lificales peuvent ut' ai::dre? N'eût il pas I aln énor..
cer, comme l'a fait. Pie IX tant de fois, ce qui caractérise ces 
hommes, quels sont les signes auxquels on les reconnaît? 
Mgr Conroy, auteur de la lettre du 11 octobre 1877, s'est bien 
gardé de faire le portrait des libéraux, tel que Pie IX noLtS 
l'a tracé; il s'est bien gardé surtout de rappeler, à p,ropos de 
libéralisme, ce que disait cet immortel Piontife, dans un bref 
adressé à nn prôtre canadien, à la date du 23 octobre 1876: 
« Les libéraux imbus, sans qu'ils le sachent, dµ venin des 
» principes propres à tout renverser, se croient libres de 
>J suivre des opinions qui, à n'examiner leur caractère poli

.>> tique, semblent se soustraire au magistère de l'Eglise, peu 
>> capable, dans leur pensée, de com1aître les besüins de la 
>> société civile. » 
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Au lieu de r,edire à nos libéraux les enseignements du 
Saint-Siège, et de leur montrer ce qu'ils sont, d'après ce.s en
seignements, Mgr Conroy a fait tout ce qu'il fallail pour les 
confirmer dans l'erreur particulière que Pic IX a si s.ouvent 
stigmatisée, c'est-à-dive pour leur donner à croire qu'ils sont 
libres de suivre des opini-on:s dangereuses et funestes, parce-

. qu'ils n'examinent que le caractère politique de ,~es opi
nions. 

De nos évêques, plus d'un a regretté d'avoir signé '!:t lettre 
du 11 octobre. Malg11é tout, :vlgr Conroy, ce qui prouve bien 
que cette 1eltre était son œuvre, a obtenu de ch11cun d'eux, 
par écrit, l'as·surance qu'ils étaient conl.ents de ce document 
et de la maniè11e dont il remplissait sa mission. Il a demandé 
cette espèce de certificat peu de tempis après la publication 
de la lettre du 11 ,octobre. Ça été habile de sa part, car bien 
sûr qu'il n'eût pas réussi de la sorte quelques mois plus 
tard. 

A quelque temps de là, le jour de la Toussaint, Mgr 
Conroy se rendait à l'église de Notre-Dame Montréal p_our 
y officier. Au moment où il allait. entrer, on lui adre·ssa quel
ques mots pour le complimenter et lui assnrer qu'on se sen
tait honoré et heureux de le recevoir comme Délégué du 
Saint-Siège. Il répondit, et, dans sa réponse, il trouva moyen 
de parler de la lettre du 11 octobre. Il dit que, dans cet acte 
épiscopal, nos pil'emi-ers pa.steurs avaient parlé comme de 
vrais évêques catholiques. C'était peu flatteur pour eux, 
puisque par là Mgr Conroy donnait clairement à entendre 
que, dans d'autres actes épisoopaux, el notamment dans la 
lettre épisoopale du 22 sepfombre 1875, ils n'avaient pas tout 
à fait parlé comme ils auraient dû, n'avaient pas enseigné 
une doctrine bien sûr-e. 

Dans cette même réponse, Mgr Conroy, désireux de pro
fiter 'de toutes les circonst.anoos pour réhabiliter ses amis, les 
catholiques libéraux, ajouta que la lettre d·u 11 octobre était 
destinée à faine disparaître les ,deux erreurs qui nous tuaient: 
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« l'erreur de cettx qui 1te veule1tt pas suivre la doct1-i11e enseignée 
»parles év!ques, et t'eneur de ceux qzti, par trop de sète religieux 
> veulent faire peser sur des !tommes et des pa,-tis des condamna
> tions que l'Eglise n'a janzais prononcées )). 

Par ces paroles, qui ont fort scandalisé dans le temps, Mgr 
Conroy blâmait deux classes d11ommes; les impies et les 
vrais catholiques. Il blfunait ceux qui rej,ettent J'ens·eign.e, 
ment de l'Eglise et ceux qui pr·ennent cet enseignement au 
sérieux_. et qui ne sont pas <l'avis qu'-on doive faire fléchir les 
principes selon les ciroonstances. 

Le3 5euls qui soient approuvés par lui et regardés r,omme 
suivant la voie droite, sont les hommes amis de la concilia
tion, les hommes à manehe lt:Lrge, comme, il disait à quel
qu'un, les catholiquc·s libéraux, en un mot. 

XXIII. - Règlement des difficultés de Mgr de Montréal 

avec les Messieui-s de Saint-Sulpice. - Succursale 

de l' Universt'té Laval à Montréal 

Cc qui a bien dhmontré la oomplète incapacité de Mgr 
Conroy à remplir li:. haute mission dont il était chargé, c'est 
la manière dont il a r.églé à Montréal les· difficultés ,entre 
Mgr l',év.êque · et le,,; Sulpiciens. Après avoir entendu lon
guement les deux partie13, il n'a su prononcer aucune dé
cision, même dans les ques.tions les plus simples. Pour se tirer 
vite d'embarras, il a diécidé que les cho1seis resteraient ce 
qu'elles étaient pendant dix ans. 

hS1surémenl, il n'était pas besoin de connaîtré à fond le 
drojt ecclosia:stique pour !'endre pareille sentence. C'était ajour
ner, pour le rendre bien difficile par la s.uite, Je règle
ment tle. difficultés qui durai·ent déjà depuis trop l'onglemps. 

Pour couronner son œuvre, Mgr Conroy s'e\St hâté d'organiser 
à Montréal une succursale de l'Université L'aval. A l'empres
sement qu'il y a mis, rien n'étant à peu près préparé pour 
ce nouvel ordre de chos·es, on a jugé dans le temps, et l'on 
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ne s'est pas trompé, que cette organisation n'avait rien de 
sérieux et que toul ce qui en sortirait serait une complica
tion de difficultés plus gra.ndes que les premières. Tout cc 
qui a eu lieu depuis a justifié ces tristes prévisions 1. 

1. Pour justi!ier l'auteur de la Source du mal de l'E))oquc au Canada, 
nous donnons tout de suite les Obse,·vations de Mgr La/lèche, évè<JUe des 
Trois-Rivières, sur l'inexécution du décrel du 1er février 1876, concernant 
la Succursale Laval de Montréal, à son Em. Jean, cardinal Siméonî, Préfet, 
et aux autres Eminentissimes cardinaux de la S. C. de la Propagande : 

E1mŒNT1ss1MES SEIGNEURS, - Le SainL-Siègc, par une lettre clu 27 
avril 1882, a ordonné aux Evêques de la Province de Quéhec d'examiner 
l'exéculion du Décrel du 1er février 1876, conccrnanl la Succursale de 
l'l'niYcrsité Laval iL Monl rfal, telle que prescrite par la lellre du 9 mars 
du C:i.rdinal Franchi, Préfet de la S. C. ,le la Propf\gandc, cl de lui 
faire rapport. 

Un rapport très abrégé de l'assemblée des Evêques, tenue le 27 sep· 
temhre ùernier sur ce! Le qucsLion, vons a probablcmcnL élé Lransmis 
par Mgr !'Archevêque de Québec. 

Mai~ il me paraît nécessaire de vous donner par éct'it, en les complétant, 
les observations que j'ai faites verbalement clans cette assemblée. Car je 
consitlèrr qu'autremenL le Sa.int-Siège ne serait pas renseigné comme il 
conYicnt et selon son désir1 sur une si graye qncsLion; et je croirn.i~ mun· 
quer moi-mème gravement à mon devoir. 

J'en suis d'autant plus conv,üncu <rue do.ns une lettre que je reçois à 
l'instant même, de la parl de Son Em. le Cardinal Siméoni, le Préfet ùo 
la S. Congrégation de la Propagande demande à tous les Evêgues d'examiner 
tout ce qui reoa1·de la question préjudicielle de l'inexécZ<tion du Décret de 
187û, dr r,rovoscr les rcmèclcs convenables, d'éloigner les abu.s. et à''infonner 
la S. Congrégation. « lu([Uc ea menle factum est ul quicl<Jtlid cpiscopi 
» in eo invenirent quod quœstionem prejudicialem non observali der.i·eti 
» atlingeret, hoc cx:aminareni, apta remedia proponerent, a.busus remo
» verent, et huic Sanctaa Congregationi no ti!icarent. » 

Il est vrai que dans la môme lettre, Son Eminence enjoint à chacun des 
évôqucs de faire ses observations à l'assem,blée, pour que les remarques 
arrivent à la S. Congrégation par cet intermédiaire. U1rnsquisque episco· 
poruni tenctur suas observationes, si qi<as /iabeat, eidem (concilia) defen·e. 

Il est visible que celte lettre éla.it écrite pour servir de direction clans 
!'assemblées des Evêques; mais elle est arrivée trop tard, l'assemblée s'étant 
tenue il y a rléjà quinze jours. 

Si j'eusse connu plus tôt cette clernière prescription de Son Eminence, 
le Préfel. j'aurais certainement demandé à l'assemblée des Evôqucs <rue 
mes ptésenLcs ohsctvations fussent annexées au rapport do l'assemblée, 
pour être ainsi communiquées au Sainl-Siège. 

Comme la chose est devenue impossible maintenant, l'assemblée étant 
faite et le rapport sans doute expédié, je crois me conformer à l'esprit de 
la lettre de Son Eminence, lo l'réfet, el remplir l'obligation qui m'est impo· 
séc comme à Lous Ios autres Evèques, de renseigner la S. Cong1'égation, 
en adressant les présentes observations à la S. Congrégation elle-même. 



- 151 

En effet, il y avait à peine quelques semaine que Me:~ 

Car le hui premier de celle leltre n'esl pas autanl le mode cl'oblenir 
des r(.)nscignements pour le Saint-Siège1 que les renseignements eux.
mêmes. 

Je constate do11c que l'exéculion du Décrel du tor lévrier 1876 pèche 
en trois points !ondamentaux : 

lo. Quant aux personnes qui l'ont accomplie; 
2o. Quant à la mauière dont elles ont entrepris de la faire, c'est-à-dire 

aux bases sur lcsl(uelles elles ont procédé, au but et à la lin oû elles 
tenrl aien l ; 

3o. Enfin, quant aux circonstances dans lesquelles cette exécution s'est 
eflecluée, c'est-à-dire contrairement aux engagements formels et à l'hon
neur du Saint-Siège. 

1. QUANT AUX PERSONNES. - Le décret n'a pas été exécuté par !es per
sonnes que le Saint-Siège en avait charg6es. 

En effet, le décret porte : 
« Que rlans l'exécution du projet de l'établissement à Montréal d'1me 

• Succursale de l'Université Laval, les Evè\ques (ile Province), en union 
» avec Laval, den·ont procéder sur les bases suivantes, )) bases spécifiées 
en rlix paragraphes. 

Par là, il esl réglé que ce sont tous les E·vêques ùc la Pro,vince 
qui seront les exécuteuts du décret, avec La.val, et non pas seulement wn 
ou quelques-uns d'entre eux. 

Il est dil aussi, un peu plus haut, dans le même décret, que : 
" Celte Université devant servir cl'une manière particulière pour fous 

» les Diocèses de la Province de Québec, on a reconnu comme une chose 
» juste que ses suffragants y aient un contrôle, lequel soit en mème temps 
>) une garantie pour eux et un avantage pour l'Universitô elle-môme. ~> 

C'est un principe de droit incontestable que l'acte, qui est fail par celui 
qui n'a pas la capacité ou l'autorité de le Iaire, csL absolument nul. 

Or, les Evêrrues ont-ils procédé en quoi que ce soit, à l'exécution du 
Décret, et à l'organisation de la Succursale Laval? 

!] est constant que non. 
Les Evèques n'ont jamais été appelés à établir la Succursale Montréa

laise. 
Son organisation s'est opérée sans aucune participation de leur part, 

à l'exception de celle de Mgr de Montréal. Chacun des Evêques suffragants 
peut et doit en rendre le témoignage solennel, pour faire connaître ,au 
Sa.!nt-Siègo \a véril6, obéir à ses ordres, dégager sa propre responsabi
lité et rendre justice. 

Comment donc s'est établie l'organisation i,-régulière que l'on appelle 
aujourd'hui la Succursale Laval de Montréal? 

Elle ne s'est formée que par la seule et simple entente ,lu Recteur de 
l'Université, le G.-V. Thomas Hamel, et de Mgr de Montréal, sous les aus
pices du Délégué Apostolique; et on pourrait pl'esque dire, par l'action 
du seul Recteur. 

Voila ce que le Saint-Siège doit avant tout connaitre. 
Or, il est possible de lui donner une relation, mème o!licielle, de l'exé-
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Com1oy avait lui-môme célébré l'inauguralion d'une suceur-

cution du Décret. La Divine Providence n. voulu ménager celte fucililé1 on 
mettant dans mes mains les lcU.res les plus précieuses sur ce sujet. 

Son Excellence, le Délégué Apostolique, feu Mgr Conroy, m'écrivait donc 
le 19 novembre 1877, cc qui suit : 

« L'Université Laval à Montréal prend une forme. li y a tant d'intérêts 
» en conflit à réconcilier qu'il n'est pas possible d'y mettre de la célérité. 
» Cependant tout a bonne mine pour l'avenir rlc l'lnstitution. Los Sulpiciens 
» se chargent de la Facullé de Théologie, cl je suis heureux cle dire que 
» ce sera une magnifique faculté. Leur cours sera aussi forL que celui 
» d'aunmc UniYcrsité. 

» Je pense que les Jésuites prendront l'Ecole de Droit. Mais les passions 
» politiques sonl en cflervescence chez les légistes. 

» P.-S. - · J'onvrc ma let.lre pour dire à V,otre Grandeur que, ce jour 
» même, la question ~le la Succursale Montréalaise a été 1·éaléc à des con
• dilions salisfnisaotes pour i\fonl,·éal. Il y aura l'Université Laval de 
>, Monlr6al, comme il y a l'Universili: Laval de Québec. 

» Les buses sont 'l)osécs, et l'an prochain verra les coL1rs ouverts. Les 
» Facull/>s de Théologie, de Médecine, cle Droii et cles Arts serout en 
)> fonction. 

~> Joignez-vous à. moi, cher Seigneur, pour en remercier Dieu. » 
(( t GEiJ, CONROY, D. Ap. )) 

Dix jours pins tard, le 29 novembre, &on Excellence m'écrivait le 
progrès qu'avait !ail la Succursale, cl me l.raçail le tableau complet de son 
orgaoisation. 

Le Délégué Apostolique avait ar,·aogé l·onte l'ailaire; ou ce qui est plus 
exact, l'avait laissé arranger par M. le Recteur de l'Université cl Mgr de 
Montréal seuls. 

20 novembre 1877. 

» Je siùs heureux de dire à Voire Grandeur que le Recteur de l'Université 
» Laval et Mgr de Montrea.I cm sont venns à, une entente complète, au su
» jet de la. Succursale. 

» L'Université LAISSE !'Evêque de Montréal complèlcmcnl libre de placer 
» la Faculté de droit chez les Pèt-cs Jésuites. Ces Pères auront aussi la 
» Faculté des Arts comprenant la Philosovhie et la Loi naturelle. Les 
» Sulpiciens auront la Faculté de Théologie. Les Professeurs ,le Droit 
» seront choisis parmi les hom1ne.q 1nodérés des divers pa,·tis, mais le grand 
» nombre sera choisi parmi los Conservi.teurs. Tout ce qu'il a été possible 
» de !aire a. élé fait pour ôter à la nouvelle instiluiion toute couleur 
» politique. Sans doute quelqnes-uns seront désappointés, mais dans fa 
» vie il est impossible de plaire à tout le monde. 

(( t GEO. CONHOY, D. Ap. » 

C'est là le récit authentique de la formation de la Succursale à Mont
réal el de l'exécution du Décret de 1876. 

Le Délégué Apostolique relaie cc qui s'csi passé depuis l'inslaot où li. 
Succursale commouco à prendre une fonne, jusqu'à celui où elle s'est 
définitivement orgaoisée par l'entente complète. 

Nous n'aurions pas besoin d'autres documents sur ce chapitre, puis-. 
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sale de l'Université de Québec à Montréal, que des difficultés 

quo ceux que nous venons de produire sonl Je témoignage tlu Délégué Apos
tolique ltui présidait à l'or~anisa.tion même de la Succursale. 

Cepcn<lanl à cc témoignage vienl se joindre celui de l'école de MJdccinc 
et de Chirurgie de Montréal, dans son Mémoire de février 1880 aux ROvé
ronclissimes Cardinaux de la. Prqpagancle, et crui couoborc cnlièremcnl le 
récit de Son Excellrnce, Mgr Conroy. (N·ons donner.011s ce lllémoirc in ex
tenso dans Je tomt! IV des l'oix Canadienn.GB.) 
. Il y esL dit à la page 35 : 

• Que l'Ecole ignorait fa lettre et l'esprit de la décision de la Propagande, 
, lorsque ~1gr Cuntoy, Délégué Apostolique au Canada, l'informa <lu fait 
, de cette décision, el l'invita à se ,ne!tre en rapport avec M. Thomas 
, Hamel, Recteur de l'Université Laval pour on faire l'r,pplication. 

» Après plusieurs entrevues du Recteur el de l'Ecole, les conditions 
• par lesquelles cette dernière entrait dans la Succursale de Laval à 
» Monlré.al furenl con.venues et ar,·êtées. 

» L'Ecole signa alors un double conlrnt, l'un avec le Rectern·, l'autr~ 
, avec l'Evèque de Montréal. » Page 37. 

Ainsi dès l'origine, la prétendue Succursale de Montréal s'est élablie 
uuiguement pa.r l'entente du Recteur de l'Université avec les chefs des 
diverses Ecoles de Montréal, sous la protection bienveillante du Délégué 
Apostolique. 

Mais ce n'était pas là du tout le dispositif du Décret. 
Le Saint-Siège chargeait les Evèques de la Province et les Evêques 

sei~ls de proc6der, en union avec Laval, à l'exécution du Décret; il les 
chargeait préalablement à Lavcal, et il leur en faisait même un vél'iLable 
devoir. une obligation. 

« Les Evêques DEVRONT procéder, dit-il, en union avec Laval, à l'exécu
» lion du Décret. » 

Pour que la Succursale de Montréal, toute chose observée, eül été 
régulièrement et légitimement établie, q11<mt "'""' personnes chargées de 
l'ériger, il eût doue fallu que les Evêques de la Province de Quebec, en 
union avec les autorités universitaires, s'entendissent nvec les Ecoles 
diverses de MonLréal, et réglassent avec elles leurs conditions d'entrée 
el d'existence dans l'Université; et c'esl malheureusement ce qui n'a pas 
été fait, et ce qui a permis à Laval de tout conduire à son gré par la 
suite. 

Les EvêC{Ues de la. Province ne sont jamais entrés en rapport, pour l'orga~ 
nis,ation de la Succursale, ni avec les diverses Ecoles, ni même avec 
le Délégu6 Apostolique, et n'-onl pas seulement été invités à le faire. 

L'ordre du Saint-Siège étnit pourtnnL manifeste, et la rniaon ~e cet ordre 
clairement exprim6c. 

Le Décret disait : « on a reconnu comme une chose juste le contrôle 
» des suffragants, lequel sera en même temps une garantie pour eux 
» et un avantage pour l'Université elle-même. » 

Le Saint-Siège voulait à bon droit que les Evêqnes, exécuteurs personnol
len1ent désintéressés, sun~eillasscnl dans l'exécution dn Décret tons les 
inLèrêts, tant ceux des Ecoles que ceux des Diocèses el ceux de l'Université, 
parce que c'est exactement la lésion et l'absorption de ces intérêts légitimes 
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sans nombre surgissaient déjà. Les messwurs du Sémindre 

et divers par l'Univcrsilé, agissant prr.squc souYeJ·ainmncnl au nom et 
au moyen des clocumonls roma.ins, qni a suscil6 les présentes misères, et 
qui en présage d'autres heancoup plus grandes t-mcoro pom· l'avenir. 

Cos intérèls, que le Saint-Siège voulail protéger, se sont lrouvés pour ainsi 
dire abandonnés à la mercî de l'Université dn.ns l'exécution acluellc, comme 
nous le verrons plus loin, et c'est ponrquoi l'Université tient tant à celte 
exéculion. 

Si on s'en fût tenu au dispositif du Décret, relativement an concours 
des Evêques. com1ne c'était prescrit, plus de précautions eussent été prises 
dans l'établisscmcnl cle la Succursale, une véritable impartialité eût ré
gné dans les arrangements avec les Ecoles, tous les droits et les intérêts 
eusscnl élé sauvegardés, et bien des injuslices eussent élé évitées. 

C'est pourquoi l'Ecole de Médecine dit a.vec beaucoup de raison, ùaus 
son Mémoire d'a.vril 1881, page 13. « que la fausse a11plica(ion rlu Décret 
du 9 mars 1876 est la cause de toutes les di(lic,ûtés cnlre elle el l'Uni
versité. » 

L·exécution du Décret est donc dr./e,~tueuRe quant ciux 71.:rsonncs qui s'en 
sont chargées, el elle a élé faif.e en dehors rie l'ordre !orme! du Saint-Siè~e. 

Aussi, fous les Evèqnes suffragants, à l'exception ùe Mgr rie Monlrèal 
qui ful forcémenl appelé à l'exécnlion, et de Mgr de Chicontirni qui n'était 
pas alor:-; Eirêque, ont-ils déclaré unanimement tla.ns l'assC'mblC'o, tenue le 
27 scptcmhre dernier pn.r ordre du Sn.inl-Sièg:o, au sujet de l'cxéculion du 
Décret de 1876, quo loin d'avoir procéclé à. une cxéculion quelconque, 
« ils n'ont pas mème été consultés BUi1' l'établissement de la Succursale à 
» Monfréal. » 

Ce point premier et fondamental se trouve ainsi tranché par ce témoi
gnage irrécusable, 

Les vrais exéculcurs du Décrel n'ayant pas procéM,, Je Décret se trouve 
sa11s application, et l'établissement ùe la Succursale complètcmenl nul, 
au point de vue du droit. 

De là. découlent nécessairement plusieurs conséquences très graves entre 
lescruelles celles-ci, dont la co11sidération ne sa,o-ait être inutile au Saint
Siège : 

1• Que Je Décret de 1876 a été violé, à sa base même, par ceux 
qui se sont chargés de l'cxécuLer sans autorisation spécia]e; 

2• Que le Saint-Siége a été mal renseigné sur la question de [ail, quand 
il a été informé que l'exécution en était valide, et ùcvail ètre maintenue 
par l'émission d'un autre Décret, celui de septembre 1881; 

Bo Que ceux qui se plaignaient lle son exécution ont été injuste
ment accusés de révolte contre le Saint-Siège, cL péniblement écarlés du 
tribunal par lo fuit des faux informateurs; 

4• Que les graves dommages que les plaignants en ont éprom•és doi
vent retomber à la charge de ceux qui les ont causés, par leurs rapporls in
justes ou erronés. 

Ou pourrait peut-être entreprendre de citer comme preuve du concours cle~ 
Evêques de.ns l'établissement de la Succursale do Montraal, la lettre cles 
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de _Québec manquèrent gravement à la parole donnée aux: 

Evt·ques au Souverain Pontife, en fla.te de J'Epiphanie, 6 janvier 1878, 
jour de l'inauguralion de la Succursale. 

De !ail, l'Uuiversilé, dans sa brochure du printemps 1881, inlitulée « Ques
tions sui· la. Succursale, » a osé faire consiùércr cette lellre comme une 
ha11t, app,-obatiol! de la SU,ccu,·sale Montréalaise de la parl ries Evêques. 

Mais cet argumenl n'a pas le moindt'e fondement, et no peul servir 
qu'à mettre en cloute la bonne foi de ceux qui l'ont employé. 

Eu ~Hel, les Evècrucs, laissés à l'écart inlentionnellemenl, ignoraient 
alors absolument les conditions de l'organisation de lo. Succursale Mont
réa.laise que le Délégué venait d'ériger, eL qu'il voulail inaugurer solennel
lement ce jour-là. 

Us ne connaissaient pas l'étendue des pouvoirs, jusque.là tenus secrets, 
de Son Excellence, feu Mgr Conroy, qui pa.raissait agir avec une a.ulorité 
complèle en cette matière; et ils avaient lieu de croire leurs propres pou
voirs révoqués po.r l'onbli ot l'ignorance d,ms lesquels on les laissait. 
Les paroles. dont Mgr Conroy se servail dans les loltres ci-dessns citées, 
dernient les coniirmer dans cette opinion. 

Les E,·êqucs n'étaient donc pas disposés à prendre, d'eux-mêmes, pa.rt 
à l'œuvre du Délégué Apostolique, ni à. celle do !'Evêque de Montréal 
ni à celle de l'Université. Et c'est cotte ignorance et cet abandon où ils 
étaient relativement à la Succursale qui j11slificnt leur inaction dans celte 
circonslance. 

Il est ,·rai crue Son Excellencc1 fcll Mgr Conroy, convoqua les Evêques 
à Monlrôal ostensiblement pour l'inauguration de la Succursale. Mais, 
d'après ses leltres d'invitalion. c'était uniquement pour leur conununi11uer 
ses propres instructions de l,, pai·t du Saint-0/(ico. 

Je reçus moi-même clans ce temps-li, à trois jours d'intervalle, deux 
letlres de S011 Excellence dont les extra.ils relatifs à. l'invitation étaient 
ainsi conç.us : 

.« 31 décembre 1877. 
» J'entreprends d'avoir une réunion de tous les Evêques, ici, dimanche. 

» N'oubliez pas l'avis et ne manquez pas de venir. 
)) t GEO. CONROY, D. Ap. » 

« 2 janvier 1878. 
)> J'espère qne vous serez certainement ici (à Montréal) samedi. Je désire 

,, communiquer à Lous les Evôques les réponses dn S"int.Of/ïcc. 
)) t GEO. CONROY, D. Ap. )) 

Dat1s celle invitation, le Délégué AposLolique ne parlait pas de 
Succursale. 

On voyait seulement qu'il tenait beaucoup à voir tons les Evôques au· 
tour de lui, au jour marqué. Mais pourquoi? On ne se fO.t jamais imaginé 
qu'il s'agissait do prendre sur soi, en ce moment-là et publiquement, 
la responsaùilitè consirlérable de l'exécution d'un Décrel du Sainl-Siège à 
laquelle on ét.iit étranger. 
· Dans la réunion mentionnée, il ne fut, non plus, nullement question de 

l'organisation de la Succursale par les Evêques : celte organisation était 
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Messieurs de l'Ecole de Médecine de Montréal, et, après avmr 

déjà toute faile, et elle s'inangumjt alors même, de par la volonté du 
Délégué Aposlolique. 

Lc8 Evêques n'avait donc pas à s'î1nmiscer dans nnc :1.H::i.ire où le 
Déléguü présent1 avec des inslru.ctions tontes récentes ~t iuconuues, no, 
les appelait pas. 

Après ]a messe solennelle de l'inauguration, on nous pria de signer une 
lettre d'actions de gràccs au Saint-Père, Pie IX, pour le remercier de ses 
bienfaits. De ce nombre on complait la Succursale, el on nous inv"itait 
à dire : 

« Nos cœurs sont remplis d'une gtandc joie à la. vue de cc nouveau 
» rameau Montréalais, dont nous aYons salué la naissance en ce jour n1èmc 
» de la manifcslnlion de Notre-Seigneur. 

» Que Volrc Sainleté daigne le bénir, etc. » 
Les Evêqlies ne pouvaient avoir d'objection à signer un tel documm1t, 

el en effet ils le signèrent. 
Par cette lettre, ils ne faisaient que remercier le Saint-Siège de ce qu'ils 

croyaienl avoir été réglé de sa parl et de son antorité propre, par l'entre
mise du Délégué, tians l'aHaire de la Succursale. 

Mais les Evêques n'ont jamais entendu. par là.1 prendre personnellement 
la moindre responsabilité dans son organisation, ni fa.ire, par cette signa
ture, le plus petit acte de délégation. 

Et dans le fait, ils ne le pouva.ient pas, p11Î'sq11e l'organisation de la 
Succursale était terminée sans eux, et qn'ils en. n.vaient 6Lé éloignés très 
formellement par l'action particulière du Délégué Aposlolique. 

Ils ont simplement « sallf,é la, naissance dit ranz.eau }.fontréalais » sui
vanl les termes de lenr lettre, mais ils ne lui ont « donné cette naissance » 
en aucunC' manière. 

C'esL la raison pour la,ruclle les plainh,s cl l'éclamations des profes• 
seurs de l'Ecole de 1nédccinc, un pen plm; lard, n'ont. pas élé reçues cl 
jugêes par les Evêquns qui, dam; la forma.Lion de ln Succnrs.iic n'avo.ienl 
aucunement réglementé leur silnation el lenrs droits, ni pris connaissance 
de leurs rapports inlimes aYec l'Université el anc Son Excellence. 

C'ost pourquoi tlonner la lctixe du 6 janvier 1878 comme une preuve 
du concours aclif des Evêques clans !',organisation <le la. Succursale, Lel 
que prescrit par le Décret <le 187G, c'est invoquer un argument d'aucune 
valc'ur quelconque. 

Mgr lo Délégué n'a donc assemblé les Evêqnes, au jour de l'Epiplianie 
18'78, que pour lenr communiquer les instructions qu'il tenait r!u Safo(. 
Office sur sa mission, nlors que tous ses tra.vaux étaiC"nt accomplis à son 
gré, on au gré de ceux qui l'avisaient et sans aucune opp,osition, an sujet 
de la Succursale comme sur le reste. 

Mais ces instructions n'autorisaienl pns le Délégué à procéù.er ùans l'orga
nisation de la Suc.cursLJ.le sans le concours des Evêques, comme ils le 
virent ensui.te, mais d'une manière trop tardive. 

Et la lettre des Evêques n'a pu· être dans leu!' pensée une approbation de 
l'exécution cln Décrel dont ils ignoraient alors ]es conditions. mais simplement 
un pur témoignage de dévouemenl au Sainl-Père, et ùc bienveillance envers 
le Délégué AposloliC]Uc. 

Maintenant, pourquoi a-t-on cherché tant à. éloigner les Evêques de !a 
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tout tenté pour ruiner cette Ecole, sans pouv01r y réussir, 

parlicipaliou à l'élah!isscmcn\ <le la Succursale, en dépit ,le la proscription 
du Décret? Car c'r.sl ici le temps do faire cctlc importnnl.c question. 

Il y a là 11nr. raison quo le S,<int-Siègc 11eul loucher du doigt, el t.lonl 
il y a. lieu rl'êlrc imruiet. 

Rien n'élail plus facile rrue d'avoir le concours clcs Evêques. 
Si l'Université ne l'a pas requiS, selon son devoir. c'est uniquement 

qu'elle pr6f6rait ne paR le rencontrer a(l.,1. d(', réaler tonte chose ù son gni cl 
à. son ava.nlr,,g('. Car c'est elle Principalement qui a dirigé l'organisation de la 
Succursale, comme on l'a vu par Jns [ails qui se sont produits su])séquemmenl, 
et par le témoie;nage du Délégué lui-mêmC' qui, rlans une rlc ses lcttl'es, 
dil : « L'Université laisse !'Evéque de Montréal libre de fail'c » telle el 
tcJlo chose. 

L'Université aimait évidemment à mener seule celle a.flaire de Suc~ 
C'Ursak. Mais un tel monopolP rl'une insliLution même ca.tholiquc, en con
flit avec les intérôts d'une grande ville cl de corps pnissanls, ne pou· 
vait manquer d'avoi1· rle fune~tes conséquences. 

On peut aussi se> demander quels moLifs pouvait avoir cette institution 
ca.tholiquc, déjà enrichie• ,le tant ile privilèges de se soustraire h l'inter
vention prescrite de l'Episcopat clans une maLière aussi grave. 

Nous retrouvons en cola qnelcrue chose d'ana.logue à ce crui s'est passé 
dès le.s comrnPncemen1.s de l'lh1iversité : les Evêques amr.né-:r.: de l'avant pour 
obtenir de!:! faveu1·s. et éloignûs ensuite quanrl ,on vonlo.ü ét'.hrLp})el' à 
leur contrôle. 

Mais il y a davantage. 
C'-cst un prompt recours :in crédit et à. l'autoriLZ clos Evêques, le 

lendemain rie leur exclusion de l'aUaire de la Succursale. 
En -effet, aussitôt que les Evêques enrent été ~c.i.rlés rle son organisation, 

conlraîrcmenf. an Décrcf, ils ont. l•lé appclôs h fir1u,rer en m1,Uie an jour 
dr l'inaugurnlîon, commn s'ils cusciont. été les vrais cxéculcurs cln DécrcL; 
ou leur a demandP dr remercier le Saint-Siège de eu qui avait étl• rl•glé 
en dehors de> leur participfltion; et l'Université n'a pn.s craint de donner 
cet acte rle présence el ces remerciements comme une preu,re du concours 
l!écl et d0 l'a.pproba-tiou des Ev\~qucs dans l'organisation de ln. Succur
sale. 

Cette mise en seime et cette explication ont eu leur effet. dans le pu· 
lllic, el c'csl cc qu'il fallait il l'Univ·ersül1. On a cru généralernent. que 
les Evêques ap})rouvaient l'éta.blis::semenl de la Succursale a }lontréal telle 
q1.l'clle étnil, el qu'ils en :L\·aienL as~umé la rr~ponsa.bilitc\ 

Les méùecins de la Faculté nouvelle de l'Université à Montréal l'ont 
alfirm& en propres tenues, rlans leur leltrc collective du 16 juillet 1879, 
où ils disent : · 

« Que la Succursale de l'Université La.val à Montréal a été établie 
» avec; l' ap11robation de tous les É11iJqucs de la Province. » 

Mais ccpC'nclant, rien n'était moins exact. comme nous l'a.vons vu. 
Cc qu'il y a. de vrai en tout rcla, c'est que le rôle rl'ap11i-obatevrs 

i,11eonscienls que l'on a voulu mettre à 1a charge des Evêques ne ~iecl 
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ils organisèrent la faculté de médecine de la succursale. en 

pas à des manclalaires clu Saint-Siège, el nnlin que les l'al'ullés cl le pul,!ic 
ont él~ trompés sur cc point. 

Telle a (;té, sous ses divers r,ipporls, l'exécution du Décrcl cle 1876 
q11,ant aux personnes qui l'onl accomplie. 

lei, Eminences, pour sauvegarder la dignilé du caractère üpisropal, 
je ne puis omettre cle protesler contre les procéclés déloyaux dont ji~ Yiens 
de parler, el rlc supplier eu mèmc temps le Sa.int-Siègn d'œupèchcr il 
l'avcmir la répùtilion <.le Lcls actes. aussi clummageables à la confiance filiale 
du peuple canadien envers l'autorité ecclésiastique, qu'a.u respect dù aux 
Evêques. 

Il. QUANT A LA MANIÈnE ET A LA "'"· - Le Décret n'a pas élé exécuté 
sur les hases prescrites, ni con[ormoment it sa fin. 

C'est encol'C là une aulre cause rie nullité et même ùe plusieurs graves 
injus1iccs 

Il esl dil au Décret : 
<< Les Evêques devront procéder, en union avec Laval, â l'Pxêcutian du 

» projet (de la Succursale) sur les bases suivanles : 
;) l(l Que tonles les d{•penses nér,essaires pour la Succursale devront 

€t1·0 à la. charge du Diocèse c!e Montréal. » 
Ainsi, il esl posé, il.ès le principe, tonte ln. pa.rlie matérielle, c'Pst-~-rliro 

la pa1·tie? vrcmière, indispcnsa.1J1c et sans laquelle on no pen! rien faiL'C', sera 
à la charge cln Diocèse de M on!réal. 

Il suit de lu qu'il éln.it slricLemenl nécessaire pour les ex0cutcurs 
du D6cret, de se metlre lont d'abord en rapport, non seulement avor l'E,·,•que, 
mais avec le chapitre el avec les représentants du clergé et ùcs ficlèles du 
Diocès~ de Montréal. 

Car les rcpréscntunls de c~ Diocèse onl un vérit.able droit d'inlrrvenir 
dans des arrangements linaucie1'S ùout ils seront obligés de solder les sli
puln.lions. a.fin 1° qu'on ne leur impose pn.s cles fardeaux au-dessus cle leurs 
forces; 20 qu'on n'emploie pas inconsidérément eL en sacrifices inutiles 
les denier,..:; qu'ils fournironl. le Saint-Siège n'ayant pas ù'antre iutention 1 en 
celte affaire, que d'agir avec équité cl justice. 

Or, le Diocèse de i\:lonlrén.l n'est nnllemcnL intervenu par son cha
pitre el ses représentants 1 dans l'organisn!ion de la Succursa.!e. 

Le Délégué Aposlolirrue el \'Univorsilé• semblent n'avoir tenu ancLm compte 
de ce point fondamcnlal. Ils ne ùevaient pourlanl. pas ignorer qu'un Evêque 
ne peul engager seul la mense épiscopale et un Diocèse tout enlier. L'ad
ministration fina,nciOro des Ùèpenses comme des impôts ù.oit èlre sou
miso à ùes règles, et non pas laissé à l'arbitraire. 

Les dûpenses qui ont élé faites jusqu'à présenL pou1· donne!' une ('Xistence 
matfaielle à la Succursale soit par l'Université 1 soit par d'autres, indépen
damment. du concours des Evêques ùc ]a Province et des représenlanls du 
Diocèse de Mani.réal, sont clone irrégn!ières: et celles que l'on parle lie 
!aire procl1aincment sur une vaste échelle, en achetant des terrains coû
teux cl en conslruisunl de très grands écliliccs. sont og:.Jcment saus conlrôlo 
el sans juslilicalion. 

Aussi le Clergé du Diocèse de Montréal s'est-il lev-é, l'an dernier, poil" 
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mettant oompfütement de côté les professeurs de la dite Ecole, 

prolcslor contre cos proc1~rl6s, et a-t-il envoyé nn dépulô just1u'à flomc pour 
demander proteclion. On peut s'altcnùrc qu'il réitérera avec plus <le 
force à l'avenir ses réclama.Lions, parce qu'elles sonl légitimes. 

Si les prélemlns exécuteurs du Décret cnsscut demandO en 1878, confor
mémrnL au Décret, la coopl:ralion du Diol!-èsc de Montréal pour la pa.rlie 
maLérielle. ils eussent appris, cc qu'ils ne savaient pas, que le tlib..:.èse 
était. alors sous le poids d'nne clettc écrasante,- dans une position voisine 
de l'insolvabilité, et ils auraient évilf de charger le Diocèse outre rnPsure. 

On doil croire quo les Evêques, exécuteurs véritables el impartiaux <lu 
Décret, auraient eu au moins cette prudence. 

Mais dans l'établissemrmt actuel de li.t Succursale, où csl la pondérali·on, 
où est le conf.rôle? On n'en voit aucun. 

L'Univru·sité pourrait dépenser ùcs miUions à la charge clu Diocèsè cle 
Montréal sans aucune entra1.re. 

Tonte cette importaule question cln malériel paraît être restée :i. la dis
position arbiLrnir1• ùu Recteur ùe l'Uuivcrsilé. 

On peul dire que l'Université Laval ne demand'e rien pour le moment, 
et qn'ellr: avance ses deniers avec générosité clans l'établissement clc la 
Succursale, mais l'Université a pour elle le Dûcrct. qui impose Ja charge 
de cet établissement au Diocèse cle Montréal. Quand elle vourlra rede
mander justement sa mise, c'est alors que des difficultés inextricables sur
giront 

Dé:iit, d~ cette organisation illégilimc de la. Succursale, il csL rl'~olté 
une plainte amère <l'injustice, contre M. le 11eclcnr de l'Uui~ersité. 

D'après l'aHirmation clc l'Ecole de Mé,1<,cine de Montréal, cl l'inspection 
des contrats qu'elle a passés avec l'Université, M. le Rcclcm· aurait 
exigé de cette Ecole la. cession de ses J)iens à la corporation épiscopale. Or 
ce sonl justement HL les secours matfaiels qui auraient dft êlre demandés 
à l'univm·salilé rln Diocèse tlc Montréal. 

En agissant de la sm·te, pour éviler une difficullô financière d'organi
satiml, M. le Recteur dépouillait l'Ecole au bénéfice du Diocèse t.:mt 
entier. 

Voilà /J. quoi exposent les arrangements en dehors des prescriptions 
de l'autorité. 

Dans l'asscmbMe rln 27 septemhre dernier, les Evêcrucs se sont divi
sés sur l'interprétation des divers articles du Décret de 1876. 

Quelques-uns ont voulu ne voÎl' dans le premier point ou ln, première 
base qu'une question négaLive, savoir : 

« Que le Séminaire de Qui:hec n'est tenu à rien, et cru'il n'est défendu à 
» personne étranger au Diocèse de Montréal de contribuer à celle œuvre1 
• et qu'ainsi ent6ndu le Décret est exécuté. » 

Certainement que ni le Séminaire de Québec, ni un individn quelconque 
n'est tenu de fa.ire ùes sacrifices pour la. Succursale, puisqne cette insti
tution n'est pas à sa ch,irge. Mais il est hors tle doute que la question est 
très positive pour le Diocèse de Montréal, puisqu'il demeure chargé et 
responsable rie tout le matériel ùe la Succursale. 

01\ il ne peut y avoir raisonnablement Lieux responsabililés on deux 
administrations opposées, une adminislra.Lion pour dépenser sans enlra.ve 
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et en conviant, pour les rempl:11:.er; de'S libéraux de toute 
nuance. 

cl une autre pour payer sa.us mesure. Il fanl une seule aclminislraLion 
financière qui conLrôle elle-même les dé}Jeu:;ess. sur les rnoyens et les besoins. 

11 ne peul être ici question des dons, qui sonl des choses de surérogation 
el qui ne confèrent aucun clroil. 

Il s'agil bien au contra-ire, en ce moment, des d1·oits et des devoirs réels 
de cbaquc être corporatif. 

C'est le Diocèse de Montréal qui est obligé de payer, et c'est lui qui 
a aussi le d!'oit de voir aux rlépenses de la Succursale. Ce n'est pas 
Laval. comme le signifierait intlireclernenl celle phrase : « il n'es! défen
d1L à personne de contribuer à. celle amvre. » On ·interpréterait le Décret 
contre sa lettre même en donnant à l'Université le contrôle des dépenses. 
Laval le désire peut-être, mais il n'est pas permis de le lui concéder. 

On ne peul donc pas tlire que le Décret esl ofrilablemwt exém,té, r1uand 
il l'est conLre le sens et les propres expressions ùc sa teneur, cl m1 ne 
peut être admis à lui donner le sens q11e l'on veut, et surtout. un sens 
inverse el conlraire, pour porter un jugement. 

Pour ma part, je ne puis voir rla.ns celle interprétation qu'un moyen 
de permettre à l'Université Laval tle !aire de grandes avances d'argent 
à la Succursale de Montréal, de s'emparer nla.tériellemont de la posilion1 

cl.e la dominer en obligeant le Diocèse de Montréal li. accepter forcé
ment. cet éLaL de choses, ou ù. payer, pour en sortir, tonLes les dé1)enscs 
qu'il aura plu ~L Lava.} do fa.ire, quclqu'énormcs qu'elle~ puissenL èlre. 

Quo ne peut.on pas prévoir, en ajoutant cette nouvelle ca.uso ùe troubles 
entre Montréal et Québec à celles crui exisLenl déjà 1 

Quant à cette première base fondamentale, qui est celles des dépenses, 
le Décret n'est donc pas o:s:écuLé d?O tout, ou il l'est absolument à l'-inverso 
de sa signification. 

Les aulrcs bases du Décret, pour les trois quarts, regardenl lc,s condi
tions des Directeurs et des Professeurs de la Succursale. 

Mais ces Directeurs et Pr0Iesse1us doivent être pris dans les diverses 
Ecoles de ln ville de Montréal, au moins dans celle do Médecine et 
de Droit pour les Facultés correspondantes, d'après le Décret. 

Car le Décret est porté pour venir en aiùo explicitement « uMx Ecoles 
» de Médecine ,et de Droit, existant dans la dite v;lle de i11 onlréal. » 

Le Sa.inl"Siège s'applique, dans les diverses clauses du Décret, à faire 
aux Directeurs des Ecoles une posfüon convenable cl digne dans la 
Succursale. 

Lors donc qu'il est lait mention, dans les divers articles du Décret, 
des Directeurs et professeurs de la Succursale, on doit t.onjours et nécessai
rement cntenrlre « les DirecLcurs ou Professeurs ùes Ecoles, » puisque 
1 e Décret ne parle que pour ceuœ-là. 

Il serait, par c011séquent, inexact de déclarer que ces articles out été 
exécutés selon leur for1nc et teneur, comme il est dit au procès-verbal 
de l'assemblée du 27 septembre, si les professeurs des nouvelles facullés 
.de Médecine el de Droit n'o!lt pas été choisis au sein des « dites Ecoles 
existant dans la ville de Montréal. » 

Or il est notoire et très certain que les professeurs des nouvelles Fa-
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L'Ecole de Médecine de Montréal /l,Vait pourtant des mé-

oullés de la Succursale ne fonl pas partie de cos Ecolos, n'ont pas été 
clioisis parmi Jelll'S professeurs, conformément au Décret. 

De 11,., nouvelle violation littérale et formelle du Décrel dans l'exécution 
de cos divers articles. 

Le dessein manifeste du Saint-Siège, dans la ilisposition ou l'arran
gement de ce Décret, était d'attacher les professeurs des Ecoles, arec 
Jeurs élèves, à l'Université Laval, en les éloignant tous ùos Uni
versités protestantes. 

Co but est bien <léterminé, très clairement exprimé dans le Décret même. 
II y est dil expressément : 
« Qu'il est de nécessité de pourvoir à l'éducation supérieure de la jeunesse 

» de Montréal en l'empêchant de fréquenter les Universités prolestantes, 
» et en déterminant les Ecoles de Médecine et de Droit existanl dans la 
» dile ville à no pas continU& leu~ affiliation à ces Universités. » 

Telle est la fin inconlestal>le du Décret, vers laquelle convergent toutes 
ses bases. · 

Chacun sail que c'est une chose tout. opposée au droit que d'exécuter, 
une sentence ou un jugement conlrairomont à. la fin pour laquelle il 
a été porté. 

Eh bien I je dois le dire, le -Décret a été exécuté do la sorte, directe
ment conlre sa prapre fin. 

L'exécution, comme elle a été pralirruéc, tendaiL à amoindrir, r, rui
ner, à détruire cos Ecoles que l'on voulail ramoner à l'Université cat.holique, 
et à éloigner de Laval tout à la fois les professeurs et leurs écoliers, en 
les poussant vers les Ecoles protestantes . 

. En effet, après av1>ir tenté de créer d'autres Eooles contre le sons 
du Décret et Je gré du Délégué Apostolique, le Recteur de l'Université, 
par dos conditions lrop difficiles, repoussa !'l1.llcienne Ecole de Droit dont 
les cours étaient tompvrairement snspenclus. 

Je me bornerai à rappeler en ce m1>ment ce qui. concerne l'Ecole de Mede
cina el. de Chirurgie, la plus. puissante des Ecoles et contre laquelle les 
plus graves injustices ont été comntlses. 

D'après le témoignage solennel de l'Eoole de Médecine, et la teneur 
des contrats passés oulre cetto Ecole, Laval et Mgr de Monlréal, M. le 
Recteur de l'Université a entrepris de clépouiJler l'Ecole <ie ses biens 
dans l'organisation de la Succursale. 

Le contrat d'enfrée do l'Ecole avec M. le Recteur établit premièrement: 
« Que les Facultés ne possèderont rien par elles-mêmes. 
Et Je contrat avec !'Evêque : 
« Qua l'Ecole passera tous ses biens (meubles et imme,.bles) à la 00~· 

poration épiscopale. » 
L'Ecole affirme qu'elle ignorait complètement la teneur du Décret, 

lorsqu'elle a cédé ses biens, et qu'elle ne les aurait jamais abandonnés si 
elle eût connu, lors de l'arrangement, les véritables volontés dn Saint-Siège; 
mais qu'elle a été trompée par M. Je Recteur qui lui faisait considérer 
cette condition d'abandon comme ronfer-m•• dans le Décret par la donùère 
clause du contrat ainsi for,nulé : 

« En résumé, toutes les conditions renfermées dans la Décision de la 
Ven J'Abime. 
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rite et surLo,ut des droits que l'Université La.val a,'Urait dû 

• Sacrée Congrégation de la Propagande du 1er [évricr seront. observées.• 
De fait, cette clause pouvait proùuire une telle couviolion cl1ez les 

Directeurs, tous bien disposés, de l'Ecole. puiscrue celle cession tle biens 
àema.ndée semblait naturellement être renfermée dans le ,yf?su1n,é <les con· 
ditions à observer, pour <les personnes qui ne connaissaienL pas le Décret. 

Sous cette fausse conviction, l'Ecole céda ses biens. 
Pourtanl, le Saint-Siège n'avail aucunement exigé, dans le Décret, de 

pareils sacrifices de l'Ecole de Médecine ni de qnelqu'Ecole que ce CùL 
Ainsi l'Ecole de Médecine se trouvait à la fois tro,n,pée et spoliée par cette 
singulière exécution du Décret. 

D'autres conventions entre l'Eoole et Laval, tant au sujet des nominations 
aux charges qu'à celui de l'~pocjUe el des conditions des cours, ont été 
pareillement mal interprétées ou violées, au détriment de l'Ecole, et 
l'ont justement indisposée à l'égard de Laval. 

Mais il y a plus. 
L'Ecole cle Médecine fut blessée dans son honneur, cl ensuite odieusement 

rejetée de la Succursale. 
Le contrat d'union de Laval avec l'Ecole de Médecine stipula.il : 
« Que la Facullé de Méùecine et les autres, de mème que la Faculté 

• de Théologie ... ne posséderaient rien par elles-mêmes. » 
Les professeurs de l'Ecole de Médecine avaienl signé ce contrat <le bonne 

foi. dans la persuasion que toutes les fa .. cull.és seraient. sur le môme pied1 
el ils y t.cnaicnL bien légitimement en honneur. Or il n'en fuL pas ainsi, 
d'après la déclaralio11 et la plainte de l'Ecole faite aux Evêques, le 21 
mai 1878, cl que j'ai actuellement sous les yeux. 

La Faculté de Théologie formée chez les Sulpiciens ne sacrifia subsé
quemment. ni ses propriétés, ni les revenus clc ses cours. 

Les Facultés de Droii cl des Arts ne furent pas appelées, qUe l'on 
sache, à la.ire de telles ,niscs ni de semblables sacrifices. 

L'Ecole de Médecine était tlonc placée du.ns une position désavantageuse 
matéridlcmenl, el dans un état patent d'infériorité cl. d'humiliation. 

On l'avait poussée là en lui disant ;:mtérieurement : 
« Que l'Ecole de Médecine était la seule qui rela.rcla.it 1'6tablissemcnt ,les 

» chaires universitaires à Montréal, puisque toutes les autres étaient éta
» b!ies. » 

Or, dans cc temps-là.; cl même au jour où l'on célébrait la Messe 
solennelle tl'inauguration des Facultés, l'Ecole a!lirme, et il y a lieu de 
croire, « qu'il n'y avait rien ùe définitivement réglé quant aux Facultés de 
Théologie et des Arts, » et qlle tout n'était pas terminé dans la Faculté 
do Droit. 

Ain~i l'Ecole fut amenée illégitimement à cé<!er ses biens, et cnlraînée 
p,rémat.urôincnL à entrer dans la Succursale avor, dos conc1)tions inéga.lœ, 
enlevées snbrcplicement et par une précipitation déloyale. 

L'Ecole de Médecine fut donc ioi<éc dans l'exécuti,on même du Décret. 
L'exécution de ee Decret devait cependant se la.ire avec pleine connais

sance dcf:i pnrtics intéressées el êLre subordonnée au N~spcct do leurs droits. 
Comme l'Ecole vonlul se plaindre ùe ces injustices, ainsi qne de plusieurs 

autres qu1 accompagnèrent l'exécution du Décret, lol'squ'clles tendaient 
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rcspecter, d'autant plus qu'il s'agissait d'une entente v.oulue 

à sa ruine, cl en demander le redressement aux a.ulorités ecclésiastiques 
supérieures, ollr fut sommairomenl mais irrégulièrement expulsée de l'Uni
versité. 

M. le Recteur Hamel écrivaiL le '1 juin 1878 : 
... cc La n6cessité où je suis de partir ce soir exige une répœ1se précise 

l> il 4 heures. Faute d'une réponse précise et qui me permette de marcher 
l> sans ambiguïté, je devrai comprendre que les membres do l'Ecole qui 
» approuvent le lfléinoiro (d'appel présenté aux Evêques) ont donné leur 
» résignation, el je me considérerai libre d'agir· en conséquence. » 

(Signé) Thomas HAMEL, Ptr.e, 
Recteur U.-L. 

L'Université ne pouvait souffrir aucune de ces deux choses : q11e l'Ecole 
exposât ses grif!fs a.ux Evèques en persistant dans les corwlusions de son 
Mémoire, el qu'elle conservât son att.tonomie en retenant ses professeurs dans 
son sein. Ces deux points nettement exprimés dans ùeux autres leltres 
du Recteur, l'wte d11 2, l',mlre du 3 juin, dévoilent les vraies inlen-

. tions qu'avait Laval : la disparition de l'Ecole. 
Comme l'Ecole persista dans ses justes demandes, elle fol retran

chée du corps universitaire pour ces raisons •mêmes trois jours plus 
tard, le 6 juin. 

C'esl ainsi qu'a fini }',exécution du Décret. 
Cet acte arbitraire et ril!'()urcux de la part de Laval. contre l'Ewle de 

Méd-ecine et ses professeurs requérant, d'après leur droit, l'exécution du 
Décret selon sa fin, me parait être une des plus graves violations des volontés 
du Saint-Siège, 

Le Saint-Siège voulait unir cette Ecole à la SuccUl'sale de Montréal 
pour l'éloigner des Universités protestantes, il voulait opérer oelLe union 
sur <les bases favorables iL l'Ecole, il avait chargé les Evêq11es de procéder 
à cette union : telle était l'ordre, l'inj,onction· absolue. 

La,•al, par contre, érige sa SuccUl'sale sans les Evêques, en dehors cles 
bases prescrites, contre la fin du Décret, elle blesse l'Ecole et travaille à 
la détruire, et si celte dernière cherche iL se défendre, el en appelle 
à cem: mêmes qlle le Saint-Siège avait éLablis juges en cette mal.ière pour 
sa propre protection, Laval se hâte, pour cette même raison, de tran
cher lu. crucstion à. son bénéfice, en se faisant jus Lice de ses . mains pai; 
une simpfo et prompte expulsion. 

Par là, l'Ecole à qui le Décret devait venir en aid• était donc menacée 
de dest.rnction pour avioir voulu ·vivre encm·e, après s'ôtrc unie à Laval, 
et avoir demanùé aux Evêques aetfo trop légitime faveur. 

N'est.ce pas là un vrai renversement, une injustice palpable1 en même 
temps que l'opposition la plus déclarée aux intentions de la S. Congré
gation 7 

N'y a-t·il pas lieu de s'étonner de voir Laval fuir le jugement des Evê
ques, en présence d'11ne Ecole blessée, lorsque LouL à l'heure elle pré
tendait aYoir Crigé sa. Succursall' au moyen des Ecoles, de par le con
cours et l'approbation du tribunal des Evêques? 

Mais quel moyen pouvait prendre l'Ecole pour arriver à l'accomplisse-
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par Rome et que l'Ecole était prête à tout, ex:cep~é à s·e 
suicider. 

ment réel des volontés rlu Saint-Siège, s'il lui !allait èlre punie et re
poussée de ]a sorte pour avoir simp]cnwnt demandé à qui de droit cet 
accomplissement? Alors, •où l'Ecole pouvait-elle trouver le remède et 
la justice, sinon dans un recours à Rome, toujours très coûteux? 

Tel est le v6ritn.ble étal de ln question. 
C'est à bon dl'oil assurément que le Sainl-Siège recherche aujourd'hui; 

des Evêques qui sont SUI' les li~ux:, conunent s'est opùrée L'exécution du 
Décret, et quelles sonl les observations qu'ils ont à faire sur ce sujet. 

Ainsi, celte Ecole de Médecine, en fnveUl' de laquelle était sorti !& 
Décret de 187G, fut lro~npée, spoliée, 11,umiU.ée, rejelée pal' l'exéculion même 
de ce Décret, enfin repoussée avec ses profosscw-s cl ses élèves vel'S 
les Universités protcslanles, contrairement nu bul of. aux intentions d6Lermi
nées du Saint-Siège_ 

Cette dernière conséquence d& la fausse exécution du Décret et de 
l'expulsion de l'Ecole du corps universitaire osl mainf.ennnt très carac, 
tèriséc_ 

L'Ecole de Médecine a continué ses cours et son affiliation à l'Université 
proteslanle avec un cortège d'élèves toujours très nombreux, pcnùaut 
que l'Universilé LD.vD.I se plaint aux Evêques, dans son dernier ra.pporl, cle 
n'avoir pas assez ù'éièvcs, cl leur demande àe prendre àe!J 1nMU1'68 vl«s 
e'{Jïca.cc.,:, et plus pratiques pour forcer ceux·ci à. fréquenter ses cours. 

Il n'est peut-être pas inutile de faire observer que lors des comrnence
cements de la Succursale, on vit Laval opérant dans un sens absolument 
inverse au Décret, conduire pendant un certain temps les élèves ùe sa nou
velle Faculté de Médecine à !'Hôpital prolest.anl. ùo Montréal, sans ègard 
à une leltre pastorale du précédent Evêque de Montréal, qui avail ins
tamment recommandé aux catholiques de s.'él•oigner do col I-Iôpitnl. 

Voilà comment, après aroir élé exécuté par des personnes qui n'avaient 
pas été chargées de le faire, le Décret de 1876 l'a été en dooo~s <de 
presque toutes ses bases et à l'encontre de son propre but. 

!IL QUANT AUX CIRCONSTANCES. - Le Décret a él<i exéculé dans des 
ai'roonstanœs contraires aux engagements formels el à l'honneur du Saint
Siège. 

Puisque le Saint-Siège réfère aux Evêques cltl la Province l'examen de 
l'exécution du Décret de 1876, et exige que chacun d'eux fasse ses observa· 
tians « unusquisque episcoporum tenetur suas observaliones, si quas haheat, 
eidem dcferre » afin que la S. G. de la Propagande en prenne connais· 
sance, il me paraît de leur strict devoir de lui faire connaître cc qui 
regarde essenlieilement la possibiliM ou !'impossibilité de cette exécution 
dans 1cs cil'constances actuelles. 

Lorsque la S_ Congrégation de la Propagande demande aux Evêques .de 
J»·oposer des remèdes à cette exécution, do repousser les abus, et de la 
mettre au fait de tout, « ut a.pla reroedia proponcrent, alJusus remo,veronl; 
» et huic S. CongregD.tioni 1,oti!icarenl, » elle inùique éviùemmcul la gra
vité de cette obligation. 

Je dirai donc à celte S. Gongrégatiou très sincèrement et entièrement 
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Comme les M~ssie,u~ du Séminaire âe Québec n'cnten-

tout cc qui rcgDJ"rle cette eo,écution. Je tâcherai de le dire d'autant plus 
clairemcnL lfUC le Saint-Siègo no me paraîL pas connallrc suffisamment 
cc (Jlli s'est faiL ici, et désire êlre renseigné padailomenl. 

Le respect que je porte, du fond dtt cœnr, à cc Siège Vénéra.bic m'en
gage aussi à lui exposer entièrcmenl co qui concerne son hunncur au 
plus haut degré, dans celle question. 

Qu'il soit possible au Saint-Siège de foire exécuter dans la Province rle 
Québec un DBcreL, au poinL cle vue 1·cligicux cl canonirruc, il n'y a pas 
le moindre doute, puisque le Saint-Siège est l'autorité suprilme, et que 
le clergé cl les fidèles de la Province sont ses enfants les plus soumi~. 
Ce n'est pas non plus -de cc point qu'il est quesLion. 

C'est le point Ile la convenance et des engagements antérieû1·s que je 
veux Iai.ro consitlèrer. 

Je veux dire qu'il est nécessaire d'examiner si le Saint-Siège lui-même 
tie s'est pas lié. précéde1nm,mt sur ce point; et si, en faisant exécuter le 
Décret lei qu'il est clans les circonstaaccs actuelles, on n'agirait pas conLre 
ses rproprea e11.gaoements solennels. 

Supposé que les Evêques de la Province lussent dès demain appelés 
par le Saint-Siège à procéder eux-mêmes à l'exécution du Décrc,l pour 
opérer une sanclion et remédier aux abus, ils se trouveraient dans 
l'oùligation <l'exposer au Saint-Siège la g1ave di!liculté qu'il y aurait 
d'agir sans compromctlre son auguste clinnilé. 

C'est pourquoi il est mieux de lui préseutor dès aujourd'hui cette grave 
considération, quelque élionné qu'il puisse être d'wie telle information. 

Je considè.re donc Je Saint-Siège actueUe1nent lié contre l'exécution du 
Décret tel que !annulé, par la BuUe subséquente d'érection de l'Université 
Laval. 

Le Décret de la Succursale de Montréal est du 1°, février 1876. 
La Bulle d'érecLion de l'UnivBI-sité a été émanée le 15 mai de la même 

année, 
Or, nous lisons dans la Bulle ces remarquables paroles : 
« Mais comme la Souveraine de la Grande-Bretagne. la Reine Victoria, a 

» d,cpuis longtemps dolé et enrichi l'Universitô d'une charte renfermant les 
» plus amples privilèges et à laquelk nous ne uoulons déroger en rien; 
» et. comme Sa Majes,té à· laissé à la même institution l'entière liberté 
» de se gonverner par elle-même, Nous sommes heureux, d'après l'avis de 
)> nos Vénéra.bles Frères, de combler d'élooges mérités, pour les raisons don
• nées 'ci-dessus, Sa Majesté la Reine, le gouvcmement fédéral et celui 
» de la Province de Québec, » 

Ce langage de justes félicitations à Sa Majesté, la Reine Victoria, 
constate par!ailemcnt l'entière salisfaclion du Souverain Pontifo à l'égard 
du Gouvernement Britannique, et spécialement l'engagement solerutel qu'il 
prend, de son côté, de ne rien statuer lui-1ném.c et de ne rien laisser 1·éuler 
pa.r ses subordonnés qui soit contraire ,, la charte de Sa Maies.Lé, 

PDJ" ces paroles de ln. Bulle it laquelk (Charte) 11.01'8 ne uoutons déroger 
en rien, il devient indubitable que la volonté du Souverain Pontife est 
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dent proint qu'on jouisse de quelque :indépcnda.!l'c,e, fût-elle 

que le Décret anté!iour rie février demct<rc rostreint aux termes ,le la 
Charte Royale, si par hasarrl il s'en écartait. 

Car le Saint-Père ne penl déclarer que l'on s'en tieJ1ne absolument à la. 
Charte, cl permcllrc en même temps qu'o" 11 dfroge. 

Mais si l'on consiclèJ:c attenLivcmenl Jes ]ois de prérogatives royales 
d'Angleterre sur les Universüés cl les lois civiles de ce pays, on se 
conYainc aisément et sùremeu t que le Décret de féyrier dans son exécution 
est une dérogation à la Charte Royale. 

Ces lois, ainsi que les termes de la Charte, autorisent des affiliations 
d'Ecoles légalement établies à la Corpomlion Universitaire, et non des 
Sucm,rsalos que le Gouvernement Britannicrue ne reconnait. pas. 

La preuve, au reste, en esl donnée par fa. 1·éponse de Sir Francis 
Herschell, Solliciteur Général et avocat dé la Couronne rl'Angleterre, faite 
sur celte question môme à la demande du Ministre des Colonies. 

La voici : 
Temple, 20 juillet 1880. 

• Je suis d'opinion que l'Université Laya] à Québec n'est pas autorisée 
» par sa charte à s'établir ailleurs qu'à Québec, ni à établir <les Facullés 
» de Théologie, de Loi; <le Mé<lecine et iles Arts qui existent en même 
» temps à Quéllec et à Montréal ... , et que celle Université outrepasse les 
» pouvoirs et les privilèges crui lui sonl accordés lorscru'c!le s'élabliL .iil
» leurs. 

» Jo dois ajouter qu'il me para.Il quo le Pape n'a pas eu l'intention 
» de déroger aux pouv-oirs accordés par la. charte, ni tlc lc-s étemlre, mais 
• qu'il a seulement donné des directions sous wic fausse inlerprélalion 
» de ce qu'étaient véritablement ces pouYoirs. » 

(Signé} FARREL HERS'CHELL. 

Celle opinion légale de !'Avocat de la Couronne, obtenue par l'inlermé
diairo du Ministre des colo11Îcs anglaises, étant la pins haute autorité, en 
dehors d'une sentence judiciairo, doit naturellement être embrassée et 
suivie, à moins d'un recours formel aux tribunaux. 

En l'abandonnant dans la pratique, on s'expose à mettre l'autorité 
ecclésiastique snprome on conflit avec l'autorité royale, el à agir contraire
ment aux termes de la Bulle et de la Charte. 

Ce qui démontre que l'opinion du Solliciteur Général, Sir Herschel!; 
est bien le véritable sens de la Charte Royale, c'est que truand les Evêques 
ont demandé à Sa Majesté, la Reine; l'extension des pouvoirs conférés 
par la charte, de manière à légaliser l'étahlissement de la Succurso.le 
à Montréal, le comte de Kimberly; Secrétaire d'Etat pour les colonies, a 
répondu au nom du gouvememcnt, le 20 janvier 1881, qu'il ne pouvait se 
rendre à ce désir. 

Voici la partie principale de la lettre du. Secrétaire, M. Bramston, répon. 
dant au nom du comte : 

Downing Street, 

20 janvier 1881. 
« Je suis chargé par le comte de Kimberly d'accuser réception de votre 
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la plus légitime du monde, là où ils ont mis Je pied, ils voulaient 

» IctLre dn 30 décembre dernier, lransmellnnt une copie du document que 
» vous avez a,lressé nu B1u·eau du Conseil Privé, rola.Livcmenl aux 
» privilèges conférés à l'Université Laval de Québec par sa Chnr!e Royale ... 

» Le Secrétaire d'Etat a informé le Gouverneur Général du Canada que, 
» eu égard aux dispositions rie !'Acte de l'Amérique füitannique du Nord 
, de 1867, il ne lui est pas possible; en réalil.é, d'aviser la Reine d'émaner 
» la Charte démandée pour l'Université Laval; et que, de plus, il ne lui 
>> sumhle pn.s 1t propos rl'invilcr la Reine à intervenir, alors que la ques
» lion des privilèges de l'Université Laval doit. èLre décidée en Cour de 
» Justice. » 

(Signé) Jorrn BRAMSTON. 

Cette le!tre est W1e preuve complète que les hommes d'Etat anglais 
regardent la Succursale fo Montréal comme W1e exlension de la Charte 
Royale, puisqu'ils appellent le document demandé pour légaliser cette 
Succursail!- une autre charte. 

La conduite ùe l'Université elle-même esl. une auLre et forle preuve 
que sa Succursale Montréalaise est illPgale el contraire à la charte. 

Si l'Université cùi ét.6 consciente de son rlroil de s'établir à Mon!.réctl1 
sous forme ùe Succm·sa.le, elle u'aurail jamais agi de la manière compro4 

metlan!c que l'on va voir. 
D'abord, elle s'est arlressée à la Reine, par l'intermédiaire des Evêques, 

pour obtenir mw extension des pouvoirs <le sa charte, comme nous l'avons 
vu; et elle ne l'a pas obtenue, fo.isrint. éprouver un refus humilia.nt po-ur 
des dignitaires ecclésiastiques honorables. 

Repoussée par l'autorité souveraine, elle s'est adressée à l'autorité infé. 
rieure et provinciale, pour obtenir ù'elle ce que l'autorité roya!o ne voulait 
pas lui accorder; et en cela elle violait la Bulle qui lui disait de s'e" 
tenir à sa. Charte. 

Pour réussir dans celle clémru·che, elle demanda encore l'appui des 
Evêques en leur persuadant que tel était. le désir eœp.-imé <lu Saint-Siège. 

C'est ce motif que les Evoques mu-mêmes allt\guaienl dans leur requête 
à la législature provinciale lorsqu'ils disaient : 

« Que pour se conformer au désir exprimé par le Saint-Siège, ils de· 
» mandent que les chaires d'enseignement universitaire soient multipliées 
» dans la Province de Québec. )) 

Or le Saint-Siège n'avait pas exprimé un tel désir, puisqu'il ne connais
sait même pas la teneru de ce projet de lni universitaire. 

Dans ces circonstances, il eût donc été infiniment plus sage, avant 
de procéder à l'exécution de ce Décret, de référer à la S. Congrégation de 
la Propaganrle ou au Saint-Père lui-même, l'exrunen de ces très graves dil
fic,ullés, au lieu de se hâter comme on l'a fait; en éca.rtant les EV'.êques, 
en précipitant l'entxéc de l'Ecole de Médecine dans la Succursale, eL en 
la rejetant plus prorupLement encore par des mesures arbilraires et cn 4 

tachées d'injustices. 
Pour qu'on ait pu s'aventurer de la sorte dans celte irrégulière et très 

prompte exéculion du D6cret, il faut nécessairement, comme le dit .si bien 
Sir Hersche]] : • Que l'on ait donné de fausses informations au Pape sur ce 
» qu'étaient véritablement les pouvoirs contenus dans la Charte, » et que 
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que l'Ecole conls~tît à se suicider, pour renaître ensuite 

le Saint-Pi,re et la. S. Congi·égalion n'aient ja.mais eu qu'une c01maissance 
imparfaite de nolre situation cl ne nos allaircs. AuLremcnL on ne serait 
pas allé aussi loin. 

C'est aussi, sans doule, la raison pour laquelle l'Université a l.oujours 
cherché, et ici el à Rome, à foire imposer le silence, à étouffer toutes les 
oppositions, à ensevelir Loutes les réclamalions, enfin à empêcher la vé
Tilé d·c briller de tout son éclat. 

Mais il ,osL de la plus haute im110,rtance m.:iilücnani, pour l,e Saint-Siège 
comme pom nous, qu'elles soient parfaitement élucidées. L'honnem de 
l'Eglise, le bien du pays et le saluL des âmes le réclament impéricusemenl 

L'exécution du Décret de 1876 pèche donc ùe la manière la pins grave, 
(lUant aux circonstances où elle s'esl accmnplie. 

C'est pourquoi j'ai cru qi.'il éJ.aiL de mon devoir d'attirer tout spécialement 
sur cc point l'attention de la S. Congrégation. 

CONCLUSIONS ET REMÈDES. - Maintenant pour résumer, en quelques mots, 
toutes mes observations, je rappellerai : 

1• Que le Décret de 1876 n'a ;pas élé exécuté pa.r los personnes char· 
gées de le faire : 

2• Qu'il l'a' été en dehors de ses bases, avec une o~ganisation financière 
irxégu]ière et impraticable, en opposition directe aux Ecoles de Montréal et 
absolument conLre sa propre fin : 

30 Que celte exéculi-on s'est effectuée clans des circonstances contraires 
à. l 'honnem et aux engagements du SainL-Siège : 

4• Que le Décret, la Charte et la Bulle n'ont pas ét6 fidèlement oh-
servés: 

5• Que los Evêques ayant élé chargés d'agir ont élé laissés à l'écart, 
ensuite invités /J. l'inauguralion, puis enfin récusés lors de la plainte de 
l'Ecole. au délriment de leru: cligoiLé el malgré lem qualité do mandataire du 
Saint-Siège : 

6• Quo les Ecoles ont été maltraitées, le Diocèse et la Ville do Mont· 
réal vTaiment peu respectés. 

Jo dois. en termina.nt, indiquer les remèdes à cette situatio,n critique, 
pour répondre au désir du Saint-Siège qui invite les Evêques à les pro
poser : ut apta remodia. proponerent. Les voici : 

Si ·le Sainl-Siège veut pomvoir de nouveau à la légitime exécution de 
ce Décret il doit, pour arriver sûrement et eonvenablement à s·on but, 

1° Faire exécuter le Décret, par les Évêques de la Province, comme il 
avait été ordonné; 

2• Exiger que cette exécution soit faite sur les bases prescrites, oon!or· 
mémcnt au but et à la fin du Décret, en rendant jnslice aux intérêts légi
times des Ecoles, de la Ville et du Diocèse de Montréal; 

3• Faire décider par l'autorité compétente l'étendue des privilèges de 
la Charte Royale. 

Ce& trois points sont assurément de la plus grande importance; parce 
que d'un côté, la question des pri'lrilègcs de la Cha,te civile pourrait deve· 
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]eur frès humble S1erva.nte sous tous les rapporls. Elle ne 

ni.I·, au milieu de nous, l'or.casion et le principe d'un pénible conflit entre 
l'aulorilé ,ccclùsiustique ch, Souverain P.ontife, not.rc Saint-Père, et l'autorité 
royale de notro Spuveraine; ot quo de l'aulrc, la partialité qui a régné 
dans l'exécution du Décret ne saurait avoir d'autre elfat qnc cl'cnlrelcnir 
une lutic incessante et funesLe entre les deux grandes villes de la. Province 
et leurs Ecoles. 

Le tout humblement s01unis. 
t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 

APPENDICE. - EXTRAIT DES PROCÈS VERBAUX, du conseil de haute 
surveillance de l'Université Laval. 

PREMIÈRE SEANCE, du 27 septemore 1882; tenue à 5 h. 1/,. P. M. 

Présents : Mgr E. A. Taschereau, Archevêque de Qué.bec; NN. SS. les 
Evêques des Trois-Rivières, de St. G. de Rimouski; de Montréal, de Sher· 
brooke, d'Oltawa, de St. Hyacinthe et de Chiooulimi. 

Absent : M~r N. Z. Lo1Ta.in, Vic. Aposl. de Pontiac (qui fut consacré 
le 23 sept. 1882, c'est-à.-dire longtemps a.près le décret du lar !év. 1876, qui 
ordonnait aux évêques ùe procéder, en union avec Laval, à. l'établissement 
de la succursale de Montréal). 

La discussion a pour ,objet l'assertion faite par le Séna.teur Trudel et par 
Mgr l'Evilque ùes Trois-Rivières, quo le décreL de la S. C. ùe la Pro· 
pagandA concernant la Succursale LavaI n'a pa.s été exécuté dans son 
entier. 

N». SS. les Evêques des Trois-Rivières, de St. G. de Ri·mouski, d'Ottawa, 
de St. llyacinlhe et de Slwrbroolcc (Le rliocèse de Chicoutimi da.te du 
28 mai 1878, par conséquent,. il n'y :a.via.il pas n.lors d'Evêqt1e de ChicouLimi 
à consuller) déclarent n'avoir pas été consultés sur l'établissement de la 
succursale rie Montréal : Mg1· de Sherbi-oolce déclare de plus qu'il ne se 
plaint nullement de n'aV'oir pas ét6 consulté à ce sujet. 

NN. SS. des Trois-Rivières, de St. Gormaii, de RimoU81ci et d'Ottawa 
dema.nùent cr1'après les mots ... « Succmsale de Montréal » .•• il soit a.jouto : 
... « nonobstant la. direcLrc,n d,onnée par le Saint-Siège pOltr l'établissement 
d'une Suc<:msale de l'Université Lavn.l à Montrén.l, prc,jet à l'exécution 
duquel les Evilcrues, en union avec Lavn.l, devaient procéder sm certaines 
bases énum6rées dans la. lettre du card. Franchi, du 9 mars 1876. » 

Les autres E,1€ques sont d'avis que cette addition est inutile. 
(Signé) t Antoine, Ev. de Sherbrooke; Secrétaire. 

SF.CONDE SÉANCE du même jour à 8 hemes P. M. 

Présents : les mêmes évêques. Le procès-verbal est :idopt6. 
IJ1gr l'Arcl,evêque propose que l'on procède à. l'examen des dix bases 

posées par le Saint-Siège <Lans la lettre du 9 ma.rs 1876, concernant 
l'Erection de la Succursale La.val à Montréal, pour voir quels sont los ar· 
ticlcs qui n'onl pas élé e.xécutés. · . 

Mgr d'Ottawa prop,ose an amendement : « qu'après la. déclaration des 
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l'a pas v.oulu, et toU"s les amis de la justice et du llroit 

Evêques de n'avoir pas élé consultés sw· l'exécution ,lu rlécrcl de la Pro, 
pagande du 9 mars 1876, uonohslant la direction donni•e par le Saint· 
Siège pour !'Etablissement d'une Succursale de l'Université Laval à Mont· 
réa]. projet à l'exéculion duquel les Evêques, en union avec Ln.val, dcvnient 
procéder sur certaines bases énumérées dans ]a lettre du Cardinal Fran· 
chi, dn 9 mars 1876, les Evêques n'ont rien à dire sm· les détails do 
!'Exécution de ce décret. 

Pour l'amcndemeut : NN. SS. des Trois·Rivières, de St. G. de Rimo1'Ski 
et d'Ottawa. 

Contre l'amendement : Mg,· l'A,·chev8q,ie de Q"ébec, NN. SS. de Montréal, 
de Shcrbrook•. de St. Hynci,ithe et de Chicoutimi. 

Pour la motion de M~r l'Archevèque : NN. SS. de Québec, de Montréal; 
de Sherbrooke, do St. Hyacinthe et de Ohico,.tim.i . 

.Mgr l'Archev8que propose de déclarer que le premier article (Basi. I art. 
« Che tutie le spese occorrenti per la Succursale dovranno r·sserc a caricô 
della Dioc,•si di Montréal. ») signilie que le Séminaire de Québec n'est 
tenu à aucune dépense pour la Succursale; mais en mdme temps qu'il 
n'est drfe:arlu à. personne étranger n.u diocèse de Montréal de contribuer à 
cette œuvre. 

Mg,· Laflèchc, Ev. des Trois·Rivières; et Mgr DuJ,amel, Ev. d'Ottawa 
s'a.bsticnnent d'émettre leur opinion sur l'exécution de tous les articles, 
parce que le décret n'a pas été exécuté par ceux qui on étaient charg,és 
par le Saint-Siège. 

11'lg1· de R·imoush,"i, s'en tenant à l'amcnrlemcment de Mgr d'Otta.wa; 
s'abstient également d'exprimer aucune opinion sur l'cxéculio11 ries dix 
bases énumérées dans la lettre du Cardinal Franchi; du 9 mars 1876. 

NN. SS. de Montréal, de Sherbrooke, ,le SI. Hyacinthe et d, Chicouti1ni 
votent pour la proposition de Mgr l'Archevê([Ue de Québec. 

Mgr l'Archev8que propose de déclarer que le premier article ainsi en, 
tendu a été exécuté. 

Ont voté pour cette proposition : Mgr !'Archevêque, NN. SS. de Montréal; 
de Sherbrooke, de St. Hyacinthe et de C/1icoutv,ni. 

NN. SS. des Trois·Rivières, de St. G. de Rimouski et d'Ottawa s'abs· 
tiennent de voter. 

Mgr de 11'.lontréal déclare que seul, il a la responsabilité de ce qu'il a 
fait en établissant la Suecuxsale à Montréal. 

Puis l'assemblée s'ajourne. 
(Signé) t Antoine, Ev. de Sherbrooke, Secrétaire. 

TROISrnME SÉANCE du 88 septembre 1882. 

Présents : les mêmes. La séance s'ouvre à 9 heures A. M. 
Mgr de St. Germain de Rimouski ]Jose la question suivante : Mgr 

Lorrain, Vic. Apost. de P,ontiac est·il membre du Conseil Supérieur de 
l'UniYersité Lavol? 

D'après les paroles du premier article de la « Norma Concilii Supremœ 
vigilantiœ. ce conseil se compose « ex Episcopis titularibus Proviuciœ 
Ecclesiasticœ Quebocensis eorumve dclegatis, » par conséquent Mgr Lor· 
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sonl d'opinion qu'elle a bien fait 1• Quant à la faculté de 
Droit, .ses professeurs ont aussi été choisis, pour la plupurt, 
dan.~ 1€iS rang,s des libéraux. Elle n'était pas organisée du tout, 
au temips de Mgr ,Conroy. 

La faculté de tl1éologic, c'est Je Grand Séminaire de Mont
réal, dirigé par les Messieurs de Saint-Sulpice, qui ne change 
absolument rien à ses us et coutumes. La maison étant puis
sanoo et très puissante, les Messieurs de Québec n'ont cru de
voir faire aucune difficulté. Ils: auraient agi bien: dif.férem< 
ment, si elle eût été dans les conditions de l'Ecole de Méde
cme. 

Les autI'es facultés de la succursale prowquent si peu de 
conflit, qu'on ne sait si elles exis.tcnt ou non. Probablement 
qu'elles n'existent point. 

ru.in, Vic. Apost.., ne lait pas partie, à noire grand regret, du Conseil Su
oérieur clo l'Université La.val. 

11i11r l'Archevêqzte propose de déclarer que les articles 2, 3, 4, 5, 6, 9 et 10 
ont été exécutés selon leur forme et foneur. 

NN. SS. des Trois-Riuièt·es, de St. G. de Rimouski et d'Ottawa s'a.bs
tiennent de voter. 

Ont vol6 pour cette déclaration : Jiigr !'Archcuêquc de Québec, NN. SS. 
de Montréal, de Sherbrooke, do St. II yacinthe et de Chicoutimi. 

(Signé) t Antoine, Ev. de Sherbrooke, Secrétaire. 
QIJATilŒME SÉANCE du 29 septembre 1882. 
Présents : tous les Ev<lques. (Diverses autres matières). 
Mu,· des Trois-Rivièt·es, référant à ce qui est ùit ci-dessus, pose 

la question suivante : 
Les Evêques qui ont fait la. décla.ration que « le premier article signifie 

que le Séminaire de QuObcc n'est tenu à aucune dépense pour la Succnrsa.le, 
mais en mèmo temps qu'il n·esl délcndu à personne étranger au diocèse 
de Montréal do contribuer à celle œuvre, » entendent-ils par là. que le 
diocèse de Montréal n'est pas chargé de payer toutes les dépenses qUi ont 
été ou qui seront fa.iles pour la dite Succursale, déduction faiLe cle toute 
offrande en argent ou autrement? 

Les cinq Evêques, de Q,,,é/,ee, de 11fontt"éal, de Sherbrooke, de St. IIvacintho 
et de Chicoutimi répondent qu'ils s'en tiennent à leiir premièn déela.ra
tio,z. 

J,fg;· des T,·ois-Rivièros déclare qu'il ne peut concourir à cette inter
prétation. non plus qu'à l'opinion quo !'Exécution qui a. été donnée aux 
décrets de la S. C. de la Propagande est conforme au but et à la fin 
que se proposait le Saint-Siège. 

(Signé) t Antoine, Ev. de Sherbrooke, Seerétaire. 
1. Nous examinerons cotte grave question de l'Université Laval dans le 

tome IV des Voiœ Oa11adien11es. 
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XXIV. - Dernùrs traits du caractère de Mgr Conroy. -
Il perd l'estime de tous. - Fruits de sa Mission. 

Ce qui a achlevé de perdre Mgr Conroy da.ns !''opinion du 
clel'ge et de tous. les hommes liien pen:s,ants, ça été le tour
ment q'u 'il 1S.,1est tlo:nné pour mendier en quelque sorte le6 
approbations. Il a ,suppJi.é certains prêtre.s de lui déclarer avec 
franchise ce qu'ils pensaient de lui et de sa manière d'a;gir, 
et oe que d',a.utreis en pensaient. Il leur a dit : « Oubliez 
» q'lle je suis Délégué apœtolique; .oµbliez même que je suis 
» évêque et parlez-moi sans gêne aucune comme à !Uil simple 
» OO'llfrè re. » 

Après que ces prêtres. lui eurent franchement parlé, comme 
il le demandait, et lui eurent démontré qu'il no.us avait jetés 
dan.s une impasse très sérieuse et conduits sur le bord de 
l'abime, j.l a priis la contenance et le ton. d'un accus.é, d'un 
ctoiupable, iet il s'est justifié colll!ID,e le ferait un jeune élève 
lléprimarîdé par s:on régent. 

On l'a mê'm,e VîU quitter son domicile pour se rendre au
près de jeunes pr.êtres, auxquels il craignait d'avioir déplu. Il 
J.e,ur a de'mtandé de lui pardonner, les a invitéi;, à le vi3iter 
oouven t, puis leur a même offert de les emmener il sos frais 
et diépens en pl'onœnade avec lui aux Etats-Unis. 

Tout cela a été jugé peu séant et peu digne de la p1a.rt ll'un 
.évêque délégué apo.sbolique. Ah I lorsqu'on a fait son devoir, 
on se isouc~e ,peu du qu'en dira+on, et l'on ne perd pas son 
temtps à courir après les apiprobatiorui. et les éloges. Quand 
sur1Jout l',on es,t Délégué du Pape, il ne conv-ient point de 
rechercher la popularité, enoore moins de s'abandonner à de 
vraiil enfantillages ,pour la co:nquérir. 

Infortuné Mgr ConDoy 1 il a recueilli tout jll'S<te le contraire 
de ce qu'il poursuivait. Quelque temps après la plUb!ica;tio)l 
de la lettr:e pas!lorale du 11 octobre, il commença de recevoir 
des lettres daœ lesquelles ion lui cliisait combien il nous avait 
fait éfü 'm:al, et oombien il .était baissé dans l'estime d'U clergé 
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et 'defl bons citoyens,. Il reçut une ma.sse de lettres d:e, Cl'> 

genre, puis Je vide se fit autour de lui. On finit par le laiss.er 
dans l'isolement l,e plus. complet. Hors quelques libéraux, 
tout le m!onde slabslenait de le rencontrer, parce que Lou.s à 
peu près avaient perdu con.fiance en lui. 

On le plaignait cependant, mais p1a:s. as,sez piour dire qu'il 
ne méritait pas le sort qu'il subissait. En effet, le passag!'.l 
de Mgr Oonroy au Canada a été un véritable malheur pour 
nous. Sa mission, 1te1Je qu'il l'a remplie, nous a fait rétro
grwd,er immensément da.o!s la v10ie du véritable progrès. Sans 
le vouloir. ;nous Je pensons bien, il a donné aux éléments 
rév:olutionnaires, déjà ex~stants au sein de notre jeune so
ciété,. une tel1e consï,sta,nce et une telle force d'expansion 
qu'i}s 1s10nt devenus, dans l'espace de deux ans, ce qtu'ils n'au
raient pu être, aprè.s vingt années de croissance régulière. Il 
nous a, en :µn mot, préparé d'affreux désa:strcs, qui fondront 
sur 1rous, dans un avenir pvochain, si la Providence ne se 
hâte de .venir ,à notre secours,1. 

Voilà ce que pensent et ce que dis,ent d~s évêques1, la. 
plupart cl.es p,rêtres et toœ les bons citoyens. 

XXV. - Notre Conseil de !'Instruction publique 

Mgr Conroy ayant souvent répété que noœs n'avions. qu'à 
nous féliciter, 1surbout eu ég.ai<l à ce qiu'est l'instruction pu
blique au Canada, noU's allons traiter de suifo1 oette quos.tion 
aus•si sommairement que p,os.sible. C'est Je système que noos 

1. Mgr Conroy quitta Québec pour Terre-Neuve, l'âme navrée de d-ou
leur à la vue de l'insuccès de sa mission. On s'en souvient, les libéraux 
l'insultèrent publiquement lors de son départ de Québec. 

Peu de temps après arriva de Terre-Neuve la nouvelle de la. mort 
du Délégué juste au moment où il devait s"embarquer pour l'Europe. Avnnt 
de mourir Mgr Conroy confossa. qu'il avait été trompé par des em
ployés de la Propagande sur la situation du Ca.na.da. Il écrivit mtime en 
ce senJ, à la fin, au Ca.rd. Franchi, Préfet de la Propagande : C'est ce 
que dit son successeur, le ca.rd. Simeoni, à Mgr Lailèche, en 1882. 
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examinewns, bien entendu, et dans cc qu'il a de capital, car 
c'est là seulement .ce qui est de première imporLanc.c. 

En 1842, le gouvernement du Canada s'occupa beaucoup· 
plus de l'éducation qu'il ne l'avait faiL jusqu'à oetle époque, 
et il nomma M. MeiUeur surintendant de l'Inslructi-on pu-
blique. · 

Il y avait beaucoup à faire P'Our organiser le système de 
l'en'Seignement primafre chez nous et lui ass:urer un fonc
tionuefoent régulier. M. Meilleur ne se découragea pas, et il 
remplit les fonctions avec zèle et dévouement., 

On n'avait certes pas à blâmer le gouvernement de la dé
termination qu'il avait prise, de s'occuper d'avantage de l'édu
catiçm, surtout pour ,organiser et favoriser les. écoles a'U 
moyen de secoura ,pécuniaires. On n'avait, au contraire, qu'à 
le Jreliciter. Tout ce qu'il y avait à craindre, c'était que le 
surintendant de !'Instruction p'uLlique finît par tendre à mar
cher .peu à peu sur les traces des hommes publics de la 
France, et à séculariser l'enseignement, après· l'avoir mis sous 
son unique contrôle. 

Cette tendance par malheur, ne tarda pas à s,e manifester 
et à se m::miiesfor fortement, lorsque M. P.-0. Chauveau suc
céda à M. ;Meilleur. M. Chauveau était épris du système d'ins
truction publique en vigueur chez les Français, et il aurait 
beaucoup désiré nous faire goûter tous les, prétendus avan
tages de ce "Système, d'autant plus qu'il aurait joiui d'une 
complète indépendance dans son département. Mais accom
plir de pareils desseiDB n'était guère possible, au mioins ex 
abrupto, dans une pmvince où le clergé avait eu, avait en
core et wnait à .aV'oir la haute main sur l'éducation. 

Il n'épargna rien néanmoins pour en arriver tôt ou tard 
à la réalisation de SJes plans, et, tout le temps qu'il remp,Iit 
le·s fonctions de surintendant, il favorisa •de toutes ses forces 
l'e.nsieignement donné par les laïques et tâcha de lui d-onner 
la plus grande extension p-ossible. La p,ensée qu'il caressait 
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avec amour, c'était de créer dos collèg,es clas,siques pure
ment laïques; maiJs il fallait y renoncer pour le moment. 

A défaul de ceLl:c création, qui eût vencontré des obstacles 
irrsurmoniables, il dui se contenter de la formaLion d'école~ 
normales et d'académies, toutcis irrs.tiLutions puroment laïques. 
Il BSl :Vl'ai .que nos écoles normales, catholiques ont eu jus
qu'ici un prôtve pour principal; mais c,e faii, qui peut n'êLre 
que passager, vu que 1a loi ne statue rien à cet égard, ne 
leur ôte pas leur caractère laïque. D'ailleurs, si jlll!>qu'à aujour
d'hui on a maintenu un prêtre à la tête de ces écoles, ç'a 
d'abord été pour calmer Ies appréherrsions qu'on pourrait. con
cevoir à leur endroit, et ensuite pour leur permettre de se 
fortifier, après avioir jeté d,e profondes racit1es dans le sol, à 
l'ombre d'un semblant de pl!Otcchon de la part du clergé. 

Dans ces écoles, qui en principe devaient n'avoir pour 
bul que de rormer de bons instituteurs pour les enfants de 
la campagne, on a toujours tendu à donner un enseignement 
qui se .rapproche ,de plus en plus. de l'en:seigneme,nt classi
q'Ue. ·De cette ~çon, lol'.Squ'on jugera le moment opportun 
arrivé, on pourra .en µn clin-d'œil transformer nos écoles 
normales ien oollèges classiques laïques. 

En attendant, on les favorise, de même que les autres Ü)s
titution.~ laïques, par tous les moyens possibles; on les traite 
véritablement en enfants gâtés de l'Etat. Ce sont ces mai
sons surtout qui absorbent une grande parue des deniers 
que le gouvernement alloue chaque année pour loo fins. de 
l'éducaüon. Et il est bon de rnmarquer ici, en passa.nt, que 
ces deniers proviennent des bien:s des Jésuites, mis à la dis
position du Ministre de l'instruction Publique par une usur
pati,on sacrilège 1, 

Mais s'agit-il de porter secours à nos ·écoles des Frères, aux 
communautés de filles v,ouées à l'enseignement, à nos col-

1. Voir documents relatifs à l'attribution des Biens dos Jésuite,, dans 
Cau,series F.,-anoo-Canadienn.es, supplément au tome I des Voix Can.adi.ennes, 
broch. in-8", 2 francs, par Arthur Savaète, chez Savaète, éditeur, Paris. 
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lèges cla.'S:siql,e:s, tenus par des prêtres Ott pa.r des religieux, 
oollèges qui sont pauv1•es, pour la p~upart, M. le Ministre de 
l'InstructÏ'on P'ubliquo devient de s:uite excessivement par
cimonieux ;et avar,e. Il ne peut dom1er alom qu'une baga
te!J.e. 

A :une école nonnale et à une académie laïque, on allouera 
des milliem de pia1stre1s, par année, regrettant de ne p;o:u
voir faire davantage; à un collège tenu par des prêtres,, à 
une académi,e ou à ,une éoole, dont les Frères, ou les, SœlUJJS. 
forment le CJOrpiS enseignant, on donne à peine quelques, cen
taines de piastres, en tmuvant toujours que c'est trop. 
, Tel est le moyen fort efficace qu'a pris M. Chauveau pour· 
mettre en bonne V1oi,e la .sécularisation de l'enseignement, ,et 
M. G. Ouim.et, qui le remplace aujOIUl'd'hui, tient à marcher 
sur les tra:o~ de ce digne p~édécesseur. 

Outre ce mbyen, on en emploie encore d'autres qui ne 
sont prus du .tout dépourV1Us d'efficacité. Ainsi, par ex:emiple, 
M. le Ministre ·die !'Instruction publique· invitera les élèves 
des oouvent:S, des Frères et des acac1émies laïques à concou
rir à une exhihiti,on scolaire, dont il fixe l 'opoque. Toutes. les 
choses sont arrangées d 'avanoo, a.fin de donner l'avani.a:g<e 
aux éooleil laïques, qui cependant, aux y~x de tous le'S, home 
m~ vraiment instruits et bien dis,prosés,' demeurent toujours 
dans un œegré -d'infériorité. Malgré cela, quand le oonoours 
a eu lieu, on procla,me bien haut, dan!s des rapports officiels, 
let su:ccè:s reimpnrtés par les institutions laïques, et l'on 
tâche en glisrsant le plus rapidement possible sur les autres 
travaux, d',attoouer ceux qu'ont obtenµs les: congrégations 
reli gi eu'Ses. 

Le Ministre de !'Instruction publique, qui est en même 
temps surintendant, a un Conseil, dit de l'instruction publi
que_. p!oUr l'avi;,er et l'aider dans seis travaux d'administration. 
Ce Com~eil a été remanié, il y a quelques aninèesr (1875), â cau
se ires attaque's · bien fondées, a.ux:qllelles il était eni btntfe. 
Dans de 11ema.niemeni;, les partisans de la sécularisation d-e 
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l'ens:eignement, pa.rmi lesquels on compte phis d'im franc
maçon, ont agi avec une habileté à désespérer toutes les habi
leM•3 de la vieille Europe. 
' Le Conseil 'd:e !'Instruction publique, tel que remanié et 
reoonstitué, ;esl celui-là seul dont nous nous occuperons,. 

Il ·se compose, pour les catholiques, de seize membres et 
d'un président. No,s huit évêques actuels de la province de 
Québec en font partie de droit, c'est-à-dire de par l'aut.orité 
de la loi pl"éisentement en vigueur et qui n'a aueun caractère 
d'immutabilité, ainsi que huit laïques choisis et nommés 
par liJ gouvernement. Ces seize membres sont présidés p,ar 
M. fo Ministre de !'Instruction publique, qui est toujours, 
nécessairement un laïque. 

Quand les bons catholiques d'Europe, quand le,s cardinaux 
de la sainte Eglise romaine surtout apprennent que nous 
avons un Conseil dirigeant de l'Instruction publique, ainsi 
~ormé dt par la J.oi qui nous régit, ils ne peuvent s'.emp,êcher 
de s'écl'Îer : « Quel heureux peuple vous êtes : Assurément, 

» vo1u; n'avez pas à vous plaindre el vm1s ne le pouvez pas. 
>> Vos hommes politiques sont les mieux disposés du mon
» del » Et ils dis.eut cela avec d'autant plus d'a.i,surance que 
toutes les mie.sures,, ayant trai,t à l'èducation, doivent avoir été 
préparée·s p,ar le Conseil de l'Instructiorr p,ublique et :;i.gréées 
par lui, pour que notl'e Parlement leur donne force de loi. 

Lomqu',on vit loin du Canada et qu'on ne con:sidère le,s 
chœœ qu'à la surface, on a certainement raison de parler de 
la. s1orte. Cep,endant, ce qui, vu de loin, paraît si beau, si 
mag·nifique, "Si a,d'mirable, n'est pas tel à no,s yeux et tant 
s'en faut. Nous allons même jusqu'à le regarder comme /Un 
mal, et noU's croyons avoir raison, quelque exagéré q:ue nous 
parais:sio,ns bout d'abord. 

Celui qui a. remanié le Gon,seil de l'Instructi,on _publique 
et qui l'a reoonstitué tel qu'il est auj,oord'hui, est l'honora: 
ble M. 'de Boucherville, qui est un parfait chrétien sous to'us 
les rapports. Dans ce remaniement, M. de Boucherville a agi 

Vers !'Abîme. 
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san:s arrière-pensée et même avec les meilleures intentions 
du monde. On lui a donné des conseils qu'il a regard~ 
comme inspirés par un grand amour de noti,e sainte reli
gion, el. il s'est trompé. Nos évêques eux-mêmes ont été · 
pris au piège, car la charité, là où elle voit le bien extérieure
ment, ne veut pas soupçonner le mal. Nos francs-maçons 
très nombreux. savaient oela, et ils ont dit qu'il fallait !ln 
profiter. Dans un pays de foi comme le nôtre, on ne procède 
pas brutalement comme dans la vieille Europe. On se déguise, 
et l'on pretend toujours être catholique sincère et dévoué. 

Ces explications d,onnécs, examinons un peu Ies choses et 
examinons-les attentivement. C'est facile pour nous, qui vi
vorn, au pays. 

Les partisans de la sécularisation de l'enseignement parmi 
nous, lesquels ne s,ont pas moins avancés que ceux de la 
Fra.nce et de l'Italie (car ils se nourriss,ent avid,ement de 
tout oe que ces denùers publient dans leius Revues), se sont 
concertés entre eux et. ils se SJOnt dit : « Depuis longtemp,s 
» on nous redoute et l'on nous fait la guerre en conséquence. 
» Eh bien! qu'on nous donne les évêques pour collègues 
» dans le Com~eil de !'Instruction publique! Les évêques, 
» flatlés dfl la p1•oposition qui semble leur conférer la su
» pI'ême diwction en matière d'enseignement, acœpteroqt 
» volontieI'S. Siégeant avec eux, nous ne pourrons que parti
» ciper .à la confianc1e qu'ils inspirent. 

» Quand les évêques seront devenus nos collègues, on n'o
» sera plus crier oontre le Conseil de l'Ins,truction publi
» que. Toutes l,es dispositions légales, qu'a. pris·es ce Conseil 
» dans le passé et toutes ocUes qu'il prendra dans l'avenir, se
» ront regaidé:es comme le fait des évêques, et l'on n'os'era 
» plu:s les attaquer, ni les critiquer, ni les combattre. Nous 
>> jouerons 'Si finement notre jeu ensuite que, tout .en feignant 
» de marcher ,en compagnie des évêques, nous poursuivrons 
» dan'S la voie traooe par M. Chauveau. 

» Nous eommes huit contre huit, et M. le Müù.stre de l'Ins-
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)> traction publique, dans tous les cas, où tous les évêques 
» 1,~ront rangés d'un côté et les laïques de l'autre, ce qui par 
)l prud,enoe ne devra se pl'odµire que dans un certain tempis, 
» donnera gain de cause aux laïques par sa voix pré.pondé
» rantie. The cette faç,on, nos propres actes, en dehors du Con
» seil, pa:s•se:mnt pour le fait des évêques, et c',est ce qui no'us 
» sauvera. En définitive, c'est nous qui mènerons tout. 

» Le'S évêques ne p1ourront élever la voix contre le Conseil 
» de !'Instruction publique, car al-0r'B ils s'accuseraient' eux
» mêmes. Nou,s leur ôter,ons donc ainsi une grande partie 
l> tle leur liberté, puÏ's·qu'ils ,seront forcés 'de se taire en pu
ll blic, à pmpus d'·éducation. En outre, ils ne S1Jront p~s tou
» joul'f, tous du même avis sur les questions dé.battues dans 
» le comreil. Votant alors les uns contre les autres, ils nous 
» justifieront dans les ca:s où nous croirons ne decvoir pas 
l> partager leuf'S opiinions. l> 

Telles sont les raisons pour lesquelles nos hommes poli
tiques ont fait entrer no.s évêques dans 1e Cons·eil de l'Ins
trnction publique. 

Il y en a une autre encore. Toutes les mesures., que doit 
prenôre le Conseil de l'lrustructi,on publique, sont connues 
longtemp•s d'avance piar les laïques, membres de ce Conseil. 
Nœ ,évêques, ,eux, n',ont _qu'une journée, à p,eu près, pour 
délibérer sur ces mesures., qu'ils n'ont pas connues d'avance 
cœnmo les -laïques. Ils les examinent donc un peu à la volée 
et votent en conséquence. On les surprend ainsi souvent. 

8ar cette insidieuse tactique, on semble avoir les évêques 
pour soi dans tous les, cas, et, en réalité, on ne les a pas. On 
·se décharge 'sur eux de toute responsabilité, et on les ren·d 
resp·onsables de plusieurs choses qu'ils n'ont jamais voulues. 

En terminant ce chapitre, d·éjà trop long, nous ne citerons 
qu'un seul fait, qui nous donne la mesure des avantages que 
nous deV'Ons attendre de la présence de nos évêques dans le 
Cons•eil de l'Instniction publique. II est avéré et connu de 
tous que, depuis qu'ils sont membres de ce Conseil, on a 
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tout doucement et sa.Dis paraître y toucher, fait disparaître de 
nos éooles tous les livres qui renfermaient un enseignement 
v;éritablement l'eligieux. On a agi de la sorte sous prétexte 
qu'il était ,urgent d'avoir des manuels où la lecture fût mieux 
graduée, et aussi de petits traités d'agriculture et autres arts 
pratiques. 

Par ce moyen, sous pl'étexte de mieux prépar,,r les enfants 
à fa.ire face dans la suite aux bcs.oins de la vie, on les sous
trait le ,plus possible à la bénigne influence de l'enseigne
ment religieux. 

Et dans le Conseil de !'Instruction Rublique, Mgr Tasche
reau est toujours celui qui marche en tête pour seconder les 
prétentions des laïques. 

XXVI. - Question de la restitution des biens des jésuites ' 

Nous avons dit dans le chapitre précédent que les sommes 
que 1notre gouvernement alloue chaqu•e année aux divers.e,s 
mai:s1o!DJS :d'éducation die la province, proviennent des biens 
des Jés.uites dont il es,l l'injuste détenteur. 

Cette question des biens d·es Jésuites trouve ici naturelle
ment sa place, puisqu'elle a, tout 1,6cemment enoorc, bea1u
coup préoccupé l'opinion publique, -et que sa solution, dans le 
senll voulu, par la justice et la religion, semble renvoyée 
aux calendes grecques, d'après les conseils et même d'après 
la volonté <le certaines autorités ecclésiastiques. 

Quelques années après la. suppression de !'.Ordre des Jé
suites, ver.s 1776, le ,gouvernement anglais s'empara de leurs 
biens au Cana.da par des spoliations, successives. La. spolia
tion complète fut consommée en 1800, à la mort du Bère Ca.zot, 
dernier jésuite existant au Canada. 

De coo biens, qui étaient très oonsidérahles, le gouverne-

1. Voir détails et documents dans les Œauseries f1·anoo-oanadiennes, 
par Arlhur Savaèle, brochure in-Sc, chez Savaète, Paris, 2 fr. 
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ment anglai's vendit une partie, sans précisément s'en appro
prier le prix, Jl'l,IÎS il conserva l'autre,. Les· choses restèrent 
en çel ,état jus'qu'en 1832, époque où la couronne d'Angle
terre m!it ces biens à la disposition de la législature cana
dienne pour être employés à l'éducation. Depnüs, ce temps, 
le mini'stre de !'Instruction Publique, agis1sant indépendam
ment des évêques dans les, allocations qu'il fait, dispose de 
oos biens tant en faveur des écoles catl).oliques que des 
école,; protestantes. 

Les catholiques., qui n'étaient ni gallicans ni libéraux, 
avaient t.ouj,ours eu l'e.s,poir que œs biens seraient un jour 
ou l'autre rœt.itués, à leurs légitimes propriétaires, contre les
quels, pour paœ 'd'une raison, le gouvernement n'avait pa:s 
pu prescrire. De plus, ,c,orome les Jés.uites ,ont été les pre
mie11S mi•s,sionnair.es au Canada, et que plusieurs d'entre 
eu'x y ont siouffert pour la foi, donnant même pour elle et 
leur sa.ng et leur vie,, cet espo.fr n'avait rien qu·e de très ié• 
gitime. 

~s circonsfances s'annoncèrent très favorables pour une 
~éparation de toUIS les torts causés à l'illustre Compagnie,, 
lorsque n,otre ,constitution civile et politique fut c.hangée, en 
1867, ainsi que IllOU'S l'avuns déjà dit, et que la province de 
Québec put se gouverner par elle-même. Elle se trouvait à 
avoir seule le contrôle et l'autorité sur les bienSi d·es Jésuites, 
et comme ,nos députés au Parlement étaient alors: à pieu p,rèS' 
tous catholiques, rien ne semiJ:Jlait plus devoir s'opPJOser à la 
restitution de ces bierrs. 

En con~équenoo, i}es Jésuites, il y a quelques années (1874), 
réclamèrent leurs biens 1, et le premfor ministre de la pr:o~ 
vinoe de Québec, un catholiqllil!, M. Gédéon Ouimet, (aujour
d'hui surintendant de l'instruction publique), écrivait à ce 
sujet au ca:r'dinal Anronelli, secrétaire d'Etat dJe Pie IX, « qu'il 

1. Les lecteurs de la. Rwue du Monde catlzoliqu• sa.vent déjà com
ment s'est réglée cette question des Biens des Jésuites, sous le gouverne
ment Mercier en 1888 et 1889. 
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> y au1·ait une révolution au Ca!lada, si le Saint-Siège insistait à 
> demander la restitution ; et qu' 011 ne voulait tmiter de · cette 
> affain qu'avec Mgr l'arcltevi'que de Québec. > 

M. Ouime,t était évidemment inspiré par d'autres lorsqu'il 
écrivait en ce sens, et ces autres n'étaient que des ecclésias
tiques haut placés. Une seule chose l'indique d'•une manière 
suffisante : c',est que M. Ouirruet ne veut traiLer qu'avec Mgr 
Taschel'eau pour régler cette affaire. 

Qu'il y ,eût à craindre une révolution, si l'on t.enlait de 
rendre justice aux !ésuites et de leur res.tiluer leurs biens, 
c'était ~ne idée qu'on pouvait fa.ire valoir auprès de cerut 
qui ne oonn,ai!IBent la province de Québec que très, impar
faitemtent. mais qu'on s'est bien gardi d'émettre parmi 
nous. On se fût alors couvert âe ridicule et l'on aurait pro· 
voqœ contre soj !>es huées du public. Bien phi:s, tout le 
monde eût été unanime à crier qu'on mentait effrontément à 
Rome. 

Soit dit en passant, c'est en mentant à Rome de cette ma
nière, sur .routes les questions débattues dans la Province 
de Québec, qu'on emtpêchti ces questions d'être réglées, à un 
point de vue tout à fait catholique. Quand il s'agit de ré
pondre aux vœux des vrais catholiques, qui forment la masse 
de la population, l'on se rit d'eux et l'on use à leur ëgard 
de lllJeS!Ures despotiques; mais, s'agit-il des libéraux, on va 
rn:ême au-devant de leurs désirs. 

Le ministre qui remplaça M. Ouimet, fut l'honorable 
M. de Bo'Ucherville. Il reprit cette question des biens des 
Jésuites, :et il était bien décidé à la rogler suivant ce que 
prescrivaient la justice et la religion, d'autant plus que les 
RR. Pères se contentaient de quatre ceni mille piastres p:our 
toute restitution. Cette somme n'était que la minime partie 
ile ce q1ti leur était dû. Malgré sa. bonne volonté, M. ·de 
Boucherville fut a1Têté dans l'accomplissement de ses des
seins par des difficultés que lui suscitèrent, non pas précisé-
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ment des laïques., mais certaines autorités ecclésiastiques, et 
notamment Mgr Taschereau. 

Dan-.;; un - pays encore aussi catholique que le nôtre, et 
avec des hommes aus& bien disposé,s que l'étaient M. d.e 
Boucherville et• la plupart des rnprésentants du peuple à cette 
époque, il était sûr que de oo côté justice serait faite .aux 
r.écla:mations des Jésuites. 

Mais les Messieurs du Séminaire de Québec, qui veulent 
être les seuls grands luminairies au ciel du Canad.a, ne re
doutent rien tant que de voir grandir l'influence des, Jésuitea, 
el ils compteraient au nombre des calami~s, publiques, la 
reapparitfon à Québec <l'e ces digne·s religieux oomme institu
teurs de la jeunesse. A cette occasion, ils Qnt donc fait jouer 
mille intrigues pour que les Révérends Père·s n'obtinssent pas 
ju-stice. Leur politique, c 'e,st de tenir à Québec, et m€me par
tout dam; le pays, si c'es.t possible, les RR. PP. Jésuites dans 
une position ,des plus hum:bles. et des p[us inférieures, afin 
de n'avoir ·point à œdouter leur concurrence. Mgr Tasche
reau, qui ne peut O'Ublier qu'avant tout il a été prêtre du 
Séminaire de Québec, a secondé ces MeS1sieurs dans toutes 
leul's manœuvres. 

AUJs·si, .afin d'ôter aux Jésuites tout espoir de rouvrir un 
collège à Québec, on s'-est hâté, au temps où ils, réclamaient 
Ieurs biens, de faire agiter la question de raser leur ancien 
collège, qui -avait longtemps servi de caserne, et qui, depuis, 
quelques années, ûemeurait vide et inhabité. On prétexta 
que ce bâtiment, au,s,si ,s10Jidement oorn,truit, sinon mieux 
que le Séminaire de Québec actuel, menaçait ruine et que la 
sûreté publique exigeait qu'il fûL démoli. 

Rien n'était plus évidemment faux que cet allégué, et l'on 
en a eu la p1Jeuve lorsqu'on a exécuté les travaux de destruc
tion de l'ancien collège. Un nombre de catholiques l'écla
mèrent, dans les journaux ou ailleurs, contre cet acte de 
vandafü;me qui consommait une odieuse et sacrilège usurpa
tion. M. de Boucherville, pour calmer les scrupules de sa 
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conscience, consulta alors, comme on aHeclait de le dire dans 
le temps, .la plus haiite aiitorité ecclésiastique de la proivince, 
c'est-à-dire Mgr Taischoreau, et la Dépon_se du prélat fut qu'il 
fallait démolir ... 

La maxime : « Ote-toi de 11.i. que je m'y mette, » avait encore 
servi aux Messieum du Séminaire de Québec et de l'Univer
sité Laval. 

Enfin, il a été que1stion, en ces derniers temips encore, de 
donner aux Jésuites l'établissement dit de Nominingue, afin 
de promouvoir par là. les intérêts de la colonisation dans 
la: :vallée de la rivière d'Ottawa. Un projet de loi avait été 
prosenté à ce sujet et il vient d'être en partie rejeté_ Pour
quoi cela? Ah 1 c'e·st que nos députés ont été avertis,, sans 
aucun doute, qu'il serait contre l'esprit du Saint Siège de voter 
en 'faveur 'de ce pmjet de loi, ol) il y aurait peut-,être à Nomi
ningue, dans cinquante ou soixante ans, un collège de Jé
suite,;; ·qui, dan,;; cette partie du pays, pourrait faire opposi
tion au Séminaire de Québec_ 

XXVII. - Élection de Berthier contestée. - Influence indue. 

Qui empêcl,e cette question d'influence ùzd1u 

d'être réglée comme elle doit l'être ' 

Il n'y avait pais deux ans que Mgr Conroy avait laissé le 
pays, que certains hommes, encouragés, par ce qui s'était fait 
dans le diocèse de Québec et surtout par les doctrines qu'a
vait émis,es ce Délégué apostolique, entreprir,ent de conles
ter une nO'llveHe :élection politique, celle qui avait eu lieu 
dan1s le comté de Berthier. Ils ,s,'appuyèrent surtout sur le 
chef de l'influence indue exercée par J.es curés de ce comté. 

On renouvela alors, mais avec circonstances aggr,1vantes, 
tout ice qui avait eu lie'U. dans la oontestati<on de l'élection cl.e 

1. Nous donnerons à Ja suite de la Source d11 111al de l'Epoquc au Oanada, 
la brochure de Mgr Laflèche, relative à lnfl1'1mce spirituelle inàu.e. 
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Charlevoix. On porta l'audace ju:scru'à intcrrog,er les: témoins 
sur ce que leurs oonfes.s•eurs leur avaient dit au tribunal de 
la pénitenœ p,()ur les diriger en matière pl()lil.ico-religicus:e. 

Les excès auxquels se portèrent les libéraux en cette occa
sion, fürent tels, que tous les évêques l'le la province de Qué
bec, ayant Mgr Ta:schereau à leur tête, crurent deV10ir adres
ser, à la date du premier juin 1880, une lettre pasto,rale à 
tous leure fidèles piour les, prémunir contre le scandale qui 
avait lieu. 

Comme tout le monde gémi'-:lsait ,_depuis longtemps sur 
l'abus d'interprétation que fai,saient les libéraux de la loi dite 
de l'influence indue dans les élections, un zélé religieux entre: 
prit de mrettre un terme à ce mal. Il vit la majorité ae no& dé· 
putœ au parlement, pendant qu 'i1s, étaient en session, et il 
obtint fa:cifomlent d'eux qu'ils modifieraient cette loi, en dé
clarant que rien de ce qu'elle renfermait ne devrait s,'appli
quer aux pretres, agi.sflant comme tels en chaire, au oonfes
sionnal ·OU a.illeur.s. 

Quelque ais:suré ér,u'il füt du succès de sa démarche, il crut 
devoir oo'rnJmuriiquer à Mgr Taschereau oe qu'il avait fait, 
afin de lui expliquer pourqto,oi il n'avait p~ cru devoir en 
dire davantage dans l'rumendement qu'il suggérait de propo
ser à la loi de l'inil.uence indue. A sa grande surprÎ<>'e, Mgr 
Tas~hereau se montra très mécontent et lui enjoignit de se 
tenir tranquille. Il ajouta, pour m:otiver son injonction, qu'il 
était bon que pareille loi ezistdt, et que c'était par son moyen que 
les prêtres seraient mçzintenus dans leiir devoir, à propos de la part 
qu'ils avaient à prendre dans les luttes électorales. 

Et à fa dernière ses,sio,n de notre Parlement de Québec, la
qU!elle a eu lieu il n'y a guère plus de six mois, Mgr Tasche
reau a errcore refwsié,, et cela, malgré la demande de plu
sieurs de 'ses C'Olllègues, d'intervenir pour solliciter, ce Cft.ri eût 
été de 'fmite accordé, une modification de la loi dite de l'in· 
fluence indue. 

P!ourquoi Mgr Taschereau persiste-t-il à agir de la sorte? 
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Uniquement po,ur plaire aux libéraux, dont les plus importants 
font partie de sa maison, du Séminaire de Québec et de l'Uni
versité Laval. C'est incl'Oyable, mais tel esl. le cas : il sacrifie 
1e:s plus grands intérêts d'une province, s·es inLérêts religieux 
surtout, aux méprisables intérêts de l'amour-propre de quel
qued individus. 

Et ce qu'il y a de plus d6plorable, c'est de voir, à propos 
de cette question de l'influence indue, oorome à propos. de 
celle de la restitution des biens des Jésuiles et de plusieurs 
autre,s, comment les cho,ses, sont repré!Sentées à Rome. 

' En effet, n'est-il pa:s surpr,enant et au delà de tout ce que 
l'on peut imaginer, pour nous qui vivons au Canada et qui 
vuyons ce qui ·s'y passe, d'entendre Son Eminence le cardi
nal Siméoni dire ce qui suit à Mgr TascI1ereau," dans une 
lettre en date du 13 sepLembre de la p1,ésente année : 

« Votre Seigneurie devra notifier à chacun des suffragants, 
» de la pali de Sa Sainteté, que chacun des Prélats indivi
» duellenœint ait à s'absteiùr d'agiter ou de fa.ire agiter aoit 
» dan,; le Parlement, soit dans la presse, la question de la 
» modification de la loi concernant la dite influence indue. 
» Que s'il arrivait une époque où les, évêques réunis jugeas
» sent tou:s ensemble que le temps oppori.un est venu de 
» faire la susdite demande, ils devront d'abord recourir à 
» cette Sacrée Oongrégation pour en recevoir les instructions 
» convenables,. » 

Pour que son Eminence le cardinal Siméo1ù ait donné de 
telles instructions1 relativement à la loi ie l'influence inaue, 
il faut de toute nécessité qu'on lui ait représenté que vou
loir apporter quelque modification à cette loi s•erait mettre 
le pays en <langer de passer par une révolution, tout comme 
on a fait par rapport à la restitution des biens des, Jésuites. 

Ûl, quel que soit le respect que l'on ait pour le cardinal 
Simooni, jamais il ne parviendra à nous, convaincre que nous 
sommes sur le point de subir les plus grands maux au sujet 
des questions à régler parmi nous dans un sens vraiment ca-
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tholique, quand nous savons parfaitement bien que ceux qui 
s'opposent le plus fort à ce que ces queslions soient ainsi 
réglées, .sont dos autorités ecclésiastiques qui subissent l'in
fluence très indue du Séminaire de Québec eL de l'Université 
Laval. 

Le ooul effet qu'ait produit la publication de la lettre du 
cardinal Si:méoni, par Mgr l'archevôque Taschereau, a été de 
jeter toos les hommes de bien darrs un profond dégoût et de 
leu!' arracher cetle plainte : « Que de mensonges ,on fait par
» venir _à Rome et oombien facilement oos mensonges, sont 
» crus J » 

Dans la miême lettre du 13 septembre 1881, S. E. le cardi
nal Siméoni reproche au clergé canadien sa trop grande in
g,érence dans los affaires politiques, et même de nommer les 
personnes en chaire au snjet de ces affaires. 

Nos accusateurs, à Rome, ont ici dépassé toutes les bornes, 
car jamais un p1,être en chaire n'a nommé qui que ce soit. Ja
m1üs on n'a pu et jamais l'on ne pourra prouver l'ombre tl''Wl 

tel fait. 
Quant à la trop grande ingérence de notre clergé dans les 

affairnB politiques, elle se réduit à avoir prémuni les, Iidèlas 
contre lell fallacieuses doc.trines du libéralisme, conformé
ment aux très sages avis de Pie IX : et voilà tout. Mais d'a
près les d,épositions, données en Cour Civile ~ar des témoins 
qui n'avaient rien compris· aux instructions de leur curé, et 
qui, ne le'S ayant pas comprises au moment où elle se don
naient, étaient encore bien moins capables d'en rendre compte 
plus:ie.urs mois après les av,oir entendues, on a conclu que les 
cures .avaient tort et que Jeurs paroissi-ens avaient raison. 

C'est ain:si que Mgr TaBChereau procédait, même en re
traite pastorale. Il lisait à tous ses curés réunis .un rapport 
imprimé, mai•s mensonger en tout, de ce qu'avaient fait les 
curés de Berthier pendant l'é1ection politique dont nous avons 
déjà parlé, 'et il en concluait qu'il fa_llait éviter d'aussi folles 
extravagances. 
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S. E. ie cardinal Simépni 1 dit enfin que, la cause des, maux 
qui règnent parmi nous, c'est la division des, évêques. Oui, 
tel est le cas. MaÎ!S, queHe e:s,t la cause de la tlivision de 
nos ,6vê.que:s entre eux, si ce n'est comme le d6montre pé
i,em1)11oir.iment cet expus,6 de faits, si ce n'es.t le seui · arche
vêque Ta,schereau? C'est bien ici fo temps de rapp~ler c,e 
qu'on diisait 'de lui, avant qu'il fût promu à l'épis'Cop1at : 
« Si cet homme devient archevèque de Québec, ce, sera la 
» plus terrible épreuve que }\église dlu. Canada ait jamais 
» subie. » 

XXVII T. - Question 1miversz'taire soulevée de nouveau. 

Nous avons déjà vu comment les Messi_eurs du Séminairoe 
de Québec et de l'UniveIISité Laval avaient traité les profes
seurs de l'Ecole de Médecine de Montréal. 

Or, il e,s-t a.rrivé que ce,s, profes:seurs, indignement traités, 
se sont aperçu que l'Univ.ersité Laval ·s'était irrégulièrement 
établie, à Montréal, sous forme de succu11sale, c'est-à-dire 
qu',elle s'y était mise en possession de droits qu'elle n'avait 
paB d'après. isa Charte Royale du. 8 décembre 1852, ni d'apœès 
la Bulle de Pfo IX, en date du 15 de mai 1876. Ils, ont donc 
signifié à l'l)"niversité Laval d'av,oir à se retirer de Mont
J.'léal. 

La dite Université refusa, ·et, pour échapper aux: cotu.ps de 
la 1oi, elle demanda à la Reine d'Angleterre, par l'intermé
diaire ders évêques, de lui permettre de rester à Montréal. 

La reine Victoria ne• répondit pas dans le seilll, qu'on aurait 
désiré, et elle renvoya la question à la décision de ses tribu
naux. Le Saint-Père, qui avait pmmis de respecter la charte 

1. Ceux qui ont le mieux connu le ca.rd. Simeoni, rendent témoignage à sa 
vertu, tout en reconnaissant qu'il poussait la bonté et la confiance dan.s ses 
subordonnés jusqu'à une sorte d'excè&. Ses subordonnés en llhusèrent, 
et en particulier ce seigneur Zitelli, minutante (assistant-secrétaire) chargé 
des affaires canadiennes. 
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de la Reine ne pouvait voir oette décision d'un m!a,uvais· œil. 
L'Univeisité Laval qui n'aimait pas l'allure, pourtant bien 
naturelle, que prenaient les affaires, et qui, d'iun autre côté, 
ne V10ula.il: pas êLre dé.Iogée de Montréal par une sentence 
judiciaire, prit un m1:>yen détourné pour échaplpe<r à l'issue 
d,'un procès. 

Elle fit demlander à nos représentants par les, évêques une 
1oi qui l'autoriserait à s:établir partout, et com~équemmenL à 
Montreal. A ses yeux, elle avait tout gagné si elle obtenait 
ce point. 

Les évêqUes, pour le plus grand nombre, jugèrent cette 
pétition dangereuse, parce qu',elle dei'rnanda.it un piO'Uvoir trop 
éten'du en faveur de l'Université Laval. Celle-ci donna alors 
des garanties romme quoi el1e n'irait pas s',établir chez eux, 
sans leur permission. Mais elle n'eut gar'de d'en donner à 
Mgr de Montréal, chez qui elle voulait s'implanter coûte que 
coûte. 

Mgr Laflèche, évêque cles Trois-Rivières, ne voulut pas 
signer cette pétition à la législature provinciale pour p,lu
sieurs raisons, reconnues excellent!*! par lous les hommes bien; 
pensants parmi nous. Entr'autres, Mgr Bourget, ancien évê
que de Montréal, Mgr Jos. Laroque, ancien évêque de Saint
Hya.cinthe, et Mgr Pinsonnault, ancien évêque de Sandwich, 
app110uvèrent la résolution qu'il avait prise. 

Pius que rout cela, des centaines de requêtes furent adres
sées à notre Parlement pour le prier de ne pas octroyer a 
l'Université Laval ce qu'elle demandait. Et jamais pareille 
opposition ne s'était manifeslée avec autant d'ensemble ni 
avec autant d'énergie à propos d'un p!rojet d:e loi. C'était 
bien alors le temps de crier à la révolution, comme on avait 
crié à propos de la restitution des biens des Jésuites et de 
la modification de la loi de l'influence indue. Il y avait mille 
et mille raisons de plus de le faire. On s'est tenu coi cepen
dant; on n'a pas tenu le mJOindre compte des, requêtes p!ré
sentéels au gouvernement, on a agi contrairement à ce qu'elles 
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demandaient, et il n'y a pas eu de révolution au Canada!! ! 
Preuve évidente qu'on représente à Rome Ie,s, choses, qui 
nou-s regardent, tout autrement qu'elles ne sont. Quand les 
libéraux redoutent mie décision qui les condamne, tout le 
pays va être bouleversé I et ,si le pays est bouleversé à p,ro
pos de ce qu'ils exigent, ce n'est absolument rien du tout! 

Mgr · Taschereau, qui est le chef cle l'Université, comme 
Visiteur et comme ancien prêtre du Séminaire de Québet, 
voulait l'adoption du projet de loi en faveur de cette Univer-. 
sité. Il fit, en conséquence et publiquement, de graves re
proches à Mgr Laflèche et à Mgr Bourget. La presse libérale, 

. qui n'espérait pas si bonne aubaine, en p,rofita, ,et sans la 
moindre protestation de Mgr Taschereau, elle insulta · ces 
deux prélats dans tous les journaux et pendant longtemps. 

Cependant, il fallait faire adopter le projet de loi, et l'on 
craignait avec raison l'expre-s,sion des sentiments de la bonne 
presse et ·de l'opinion publique. Comme il est de droit pu
blic, au Canada, que toute mesure, présentée a:u parlement, 
doit être discutée dans les joun1aux, l'on tenta de faire taire 
absolument tous les journaux opposés à Laval, dans cette 
question, et ·ce fut Monseigneur l'Archevêque qui proclama 
le premier que s'opposer à Laval, en pareille occasion, c'était 
s'opposer au Saint-Siège et même lui p,roclamer la guerre. 

On ne le crut pais, et le projet de loi en faveur de l'Uni
versiM Laval fut adopté quand même, parce qu'il donnait 
raison aux libéraux. 

Et c'est 'depui:s cette époque que Mgr A. Racine, qui a 
toujou:œ été très opposé à l'Université Laval, mais qui se 
rango toujours aris,si ·du côté du plus fort, s'est déterminé à aller 
à Rome 'pour plaider en faveur d'une cause dont il n'a jamais 
voulu 1€ succès. Et des preuves nombreuses peuvent être 
apportées à l'aplj:mi 'de cet avancé. Quant à M. Hamel, que 
Mgr A. Racine accompagnait, il est toujours demeuré ce qu'il 
était depuis longt.emps, c'es.t-à-dire un ancien élèv·e de l'école 
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des Carmes à Paris, dont le supérieur était M. l'abbé f'ruice, 
qui est 'devenu évêque de Marseille. 

Mgr l'évêque 'Racine, qui. a accompagné M. Hamel à Rome, 
a demandé, et il n'y a pas longtemps encore, à des prêtres, 
qui le certifieront, d'écrire oontre le Séminaire de Québec et 
contre l'Université Laval. Gomment se fait-il qu'il ait sitôt 
changé d'opinion? La réponse est facile : « Question d'amour
propre et question d'intérêt. » Si Mgr Racine réclam'll, nous 
lui prouverons nos avancés et amplement. 

XXIX. - Notre presse. 

Notre presse est des plus détestables. Et il ne peut en être 
aufrement. Depui,s dix anis que Mgr Tascherea:u est arche
vêque de Québec, il a semblé n'avoir qu'un but : tuer tous 
ceux qui réclameraient en faveur de la religion, de son ensei
gnement. et de ses droits. 

Aussi, lasses de combattre contre l'autorité ecclésiastique, 
qui s'affirmait oomme existant seule, parce qu'·elle venait de 
Qulbec, nos publications religieuses se sont tues, et les plus 
mauvai·so:s publications ont été maîtresses du terrain. Dire 
tout ce que cos publications d-onnent en pâture au public est 
chose qua;si imposs,ible. L'autorité religieuse de Québec, le voit 
et elle 'se tait. Elle n'élève la voix que oontre ceux qui défen
dent les bonnes doctrines et les bonnes mœurs, pour ]es 
con.damner comme coupables d'exagérations qui conduisent à 
la perdition des âmes. 

Nous av-ons, au Canada, des journaux, qui reproduisent, en 
les commentant, tout ce que disent les journaiu.x de France 
et d'Italie à propos du Pape 13t du gouvernem;ent de Sa Sain
teté. Ils louent en même temps tout ce que fait le gO'Uver
nement italien. Noire autorité religieuse, c'est-à-dire Mgr Tas
chereau, ne trouve jamrais à redire à cela; ce qu'il jugé digne 
de blâme, ce ne sont que nos seules mesures catholiques. Il 
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laisse faire comme ils l'entendent tous, nos journaux impies, 
et il n'a de reproche à adresser qu'à nos journaux religie:wc 
qu'il ,s'efforce de tuer par ce moyen. 

Que 'de la,mentations sourdes à ce sujet! Tout ce qui est 
vraiment catholique n'a pas la liberbé de s·e pmduire, et 
d'un autre côté, tout ce qui vient de l'impiété voit impuné
ment le jour. 

CONCLUSION 

La conclusion à tirer de tout ce qui précède, c'est que le 
Saint-Sièg'O doit inlervenir lui-même dans le règlement de noa 
affaires, ei vu les eneurs, qui règnent ici, oondamner toutes 
ces erreurs. Les parti,s n'y l'ont rien; que !',erreur soit con
damnéè là où elle esl, et ce sera le salut de noire société. 

Malheureusement, c'est ce qu'on n'a pu obtenir jusqu'ici. 
Que toutes les err,eurs libérales, signalées par Pie IX, 

soient oondarnnées pour le Canada; 
Que les principes de la réforme chrétienne de l'enseignement 

!!oient affirmés ; 
Que l'autorité religieuse soit aussi affirmée et hautement, 

surtout à propos de la visiLe de ces écol-es et det> livres â 
mettre aux mains des, élèves ; 

Que l'autorité civile soit dite inférieure à l'autorité ecclé
siastique, et que les biens des Jésuites soient restitués à 
ïeur.s 16gitimes propriétaire·s; 

Que Montréal, enfin, ait s,on Univers.ité, afin qu'elle puisse 
l'organi,S"er catholiquement. 



V 

SUPPLIQUE DES ZOUAVES PONTIFICAUX CANADIENS 

A S. S. LÉON XIII 

Avec une oerlaine naïveté peul-être, en face d'adversaire3· 
avertis et malveillants, j'avouerai mon extrême embarras : 
il faut renseigner le lecteur, lui servir des documents de 
plus en plus forts, de moins en moins suspects; il faut l'inté
œ,sser, le convaincie; il faut l'instrui~e enfin :iusqu'.1u re
dressement comp.J,et de ses préjugés, jusqu'à l'affermissement 
inébranlable de sa conviction. Au Canada, coù1me en France, 
tout est à craindre des ennemis de Dieu et des termites achar
nés qui menacent de ruiner les fondements mèmes de l'E
glise. 

Mon embarras résulte, le croira-t-on ! non pas cle, la pénurie 
de ,mes informations, mais de leur surabondance. Des liasses 
de documents confidentiels, la J)lupart inédits, sont entra mes 
main.s; tout y est attachant .ou poignant; tout serait à di
vulguer. H:élas ! comment suffire à la tâche el tout dire ici 1 
Il est bien regrettable qu'aucun organe au Canada même 
n'ait des oolm1nes ass·ez longues, une indépendance assez 
assurée, pour suppléer à notre impuissance, non pas à notre 
bonne volonté qui n'est pas en cause. 

Voilà 'déjà La Source du mal de l'époque au Canada reve
nm\ d'wie incinération précipitée autant qu'inclue. Je cons
tatai ce fait, en toute sim1,licité et sans amcrlnme, le jour 
où, à Orléans, 50 évêques empressés entouraient la bannière 

de Jeanne d'Arc, incarnation de la F01 et du p,atriolismei mé
connus. Ils saluaient en la supplici~e de Rouen, victime ·de 

Vers l'A'!lime. '3 
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Cauchon, la messagère du Ciel, la. libératrice de la France, 
mise enfin, malgré ses calomniateurs mil.rés et ses juges 
prévaricateurs, sur les autels de l'Eglise infaillible. 

Je ne veillC pas établir entre Taschereau et Ca,u·chon µn 
rapproc.b.em.ent ,qui pourrait paraître injurieux; il faudra à 
celui qui le tentera, d'ailleurs sans témérité, le recul de 
plus d'années. Nous savons les griefs de !'Histoire à la 
charge du triste évêque de Beauvais. Dans la suite de mes 
révélations, je mettrai sur le conllpte de Taschereau des ma
nœuvres odieuses, des intrigues sans nom, des faux indénia
bles, qui le rangeront en bonne place parmi les malfa.ileurs 
que stigmatise !'Histoire. Et surtout qu'on ne pl'oteste pas : 
qu'on attende I}lutôt que je prouVll le tout au delà de ce 
qu'on peut redouter pour lui. 

Et d'ab,o,rd, après lecture de cette Source du mal de l'épo
que tant honni,e par quelques-uns, publiquement condamnée 
par des compagnons du silence, mise au fou pa.r ordre, et 
dont l'auteur consciencieux eu:t taut d'adversités à subir pour 
le ,bien qu'il voulait. à l'Eglise, je demande à t.o,ut honnête 
bœnme, maintenant que tant d'encre a coulé s-ous les murs 
de Québec emp-orla.ut les illusions des uns, les remords des 
autres; aujourd'hui qu'un filet d·e lumière Lombe enfin dans 
d'ép.aisses ténèbres soigneusement entretenues, si vraiment 
l'auteur de cette brochure était le pelé, le galeux, la cause 
de· .tout ce mal qu'il dénoncait à ses compatriotes abusés 
ou distraits ! 

Je ne saurais tl'op appuy,er sur le fait que ce travail avait 
été fait en quelque sorte sur commande de supérieurs hié
rarchiques, à seule fin d'i,nformer les aulorilés majeures de 
l'Eglise; qu'il était .confidentiel, hors du commerce, avait 
été soumi·s à des évêques zélés autant qu,'instruits, revu après 
contrôle, augmenté sur nouveaux frais, soumis fina.lem~nt 
à lVIgr Laflèche qui l'emporta à Rome, on devine bien pour 
quel usage, Cette brochure fut, de plus, remise à Mgr, Smeul
ders, Détégué apostolique, par l'auteur lui-même qui se dévoila 
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et signa son œuvrc en prenant ainsi sou bénéfice liltéraire 
et sa responsabilité morale, fort 1 égère. 

La condamnation fut la conséquence voul'll!e d'une imlis
crélion malveillante; elle fut tendancieuse et aussi odieuse
ment que faussement motivée. En tous cas, la moindre me
sure répressiv,e eût gagné en autorité, vu la présence sur 
place d'un Délégué apostolique chargé spéciale1nent de sol.U:· · 
lionner les difficultés re'i2iec1ses P'endan!es du Canada, à être 
soumioo à ce Commissaire ap-oslolique arec demande d'en
quête sur les faits. La condamnation précipitée par [es évê
ques Taschereau, Fabre et Racine n'était donc que l'aveu: 
explicile de leur embarras comme do leur impuissance à se 
disculJ}er des conclusions découlant de la naturelle interpré
taüon d'un parnil document. 

J.e Liens comme 'chose indiscutable que c'est sans l'ap,pa, 
rcnce même de justice, sans lin élémentaire souci des véri
lab!,is inlérêLs de l'Eglise romaine que les trois évêques 
qui s,e croyaient visés ont interdit cette br,o,chure et pers!)cuté 
l'homme intègre qui osa la produire. 

Si le moindre doute à ce sujet persistait en quelque es
prit, ou prévenu, ou imrufiisamment appliqué dans l'étude 
de ce qui précède, je compte bien le dissiper à la lumière 
des documents qui vont suivre. 

En attendant, la oondamnation intervenue reste un fait 
brutal que l 'hisborien impartial peul noter au passage; que 
le pt1blic oommentera, je l'espère, dans l'intérêt supérieur 
de la vérité méconnue comme dans celui de la justice, qui 
a d{J plus honnêtes exigences. 

Constatons donc pour n,oLr,e commune satisfaction que, ces 
évêques irascibJ.es otu ombrageux, pour avoir frap,pé dur, 
n'ont pas moins frap,pé isolément, sans m'oLif suffisant, sans 
sanction valable et sans oonfirmation supérieure : donc ils ont 
frappé indüment, et leur jugement arbitraire, s\1jet à revi
sion, se r,elo,Urne contre eux pnur les accabler dans la tombe. 

Ce n'est pas à dire que la voix de La Source du mal ne 
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fût pa:s importune, ses articulations· troublantes fort embar- · 
rassantes, de mème que se.s conclibsions. Mais créait-elle la 
gêne ou se conlenLail"elle de la dénoncer en indiquant, ~n 
réclamant même les remèdes appropriés? 

La réponse découle des faits et je suppose que, nul n'élant 
plus aulruche au Canada qu'en France, on ne me f~ra pas 
accroire que c'csl en ébouffant la voix des palionl-s qu'on 

soulage là-bas leurs do~tleurs, ou bi·en qu'on supprime les 
causes de leurs )l.émÎllsements. 

Lo lecteur n'a pas perdu de vue les Mémoires des SS. Bour
get et Laflèch'e que j'ai mis sous ses yeux dans les tomes I 
et II des Voix canadiennes avec force lettres suggestives 
y afférent. De tous ces documents, d-ont personne ne s'est 
enoore avisé de c·on~esler l'aulhcnlicité, il n'u certainement 
nen retenu qui fût en contradiction avec les articulations 
e:x::p,os.ées dans La Source du mal. Or, ces documents ayant 
été pour les uns récl]gés tsur les instances du Sf!inl-Siège, pour 
les autres destinés à la ·Sacrée Congrégation de la Prop,agande 
qui n'y lrouva pas matière à censure, il appert que les évê
ques proscripteurs, en frappant cette brochure, condamnaient 
}es documents qu'elle résumait où dont elle s'était inspirée. Ils 
s'altaquaient à mieux informés, à plus autorisés qu'eux; et 
ils le faisaient, par là même-, avec un abus de pouvoir mani
feste, dans un intérêt mesquin d'autant plus odieux qu'il 
é.tait ég,oïste et soigneus•ement dissimulé. 

Il y eut dès lors bien d'autres foitdroyés que l'auteur de La 
Soiirce dtt mal pa.r les tonnerres 'Cle Sherbr,ooke, de Montréal et 
de Québec; car étaient atteints tous ceux qui avaient lutté 
ouvertement pour l'Eglise romaine, évêques et laïques dé
voués aux saines doctrines; ·étai-ent frap'J)és également les 
Délégués apostoliques, les Eminentissimes Seigneunl de la 
Sacrée Congrégation de la Propagande; étaient foudroyés sur
tout les papes Pie IX el Léon XfIT qui avaient demandé à 
être renseignés et prescrivaient .iirbi et orbi, à tout honune 
faisant œuvre d'historien, de dire cousc.iencieusement. toute 
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la Vérité et rien qu'Elle, l'Eglise n'attcmdanl aucun bien du 
mensongP, ne consentant a;ec lui aucnn c,ompromis. Que 
dis-je? malgré los années écoulées el l'expérience acquise, 
pour av-oir entrepris la Lâche ingrate de projeter quelque 
lumière dans cerlaines cavernes p,our y passer le balai parmi 
'des ordul'e3 accum•u,Jées, me voilà, à l'exemple des anciens, 
massacl'.é à mon tour :el comme eux; mais moins qu'eux, 
me voilà résigné_ 

Il me reste donc à prouver que c'est à tort qu'on m'a 
provoqué. Je Je ferai en produisant des revendications qui 
deni.a.nda~ent des s-ofotions ,et non des étouffements. 

Le temps p•erdu n'a pas supprimé le mal qui atlend les re· 
mèdes indiqués ou p'rescrits. 

Aussi nous répétons, avant de poursuivre, que La Source· 
du mal de l'époque au Canada. avait bien été régulièrement 
soumü,e à l'appréciation c,onsciencieuse de plusieurs évê
ques qualiLiés pour en c,onnaître; qu'elle était destinée uni
quement aux autorités maj,eurcs de l'Eglise siégeant à Rome; 
qu'elle fut égalem'ent r.emise à Mgr Srrieulders, alors Délégué 
apostolique pour le Canada, avec mission d'informer s:u'r les 
faits qui y sonl traités ou dév-oiJés. Cela suffisait, je le sUppiooe, 
pour metti,e la lête du vaillant auteur à l'abri de tous les 
coups honnêtes ... ; de; ,autres J... Cambronne, 'cle grâce, ne· 
parlez p·as l ! 

Est-ce _que l'auteur de la Hoiirce dit mal et les évêques: 
qui l'approuvèrent étaient isolés, seuls de leu·r avis, sujets 
à des _appréhensions chimériques! Je ne le pense pas et 
les Suppliques qui vont suivre l'établiront jusqu'à l'évi
den.cP.. 

Voici d'abord la Supplique que les anciens zouaves ponti
ficaux canadiens remirent à Mgr Smeulders, Délégué aposto
lique pour être p,ortée par ses s-oins à Léon XIII, juge su
prême. Elle est signée par plusieurs d'entre eux parmi 
lesquel& on remarque des officiers de l'armée p·onti-
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tificale, des chevaliers de Pie IX et de saint Grégoire le 
Grand, occupant alors d'imporlanl.es siluations dans la so
ci.été canadienne, tels que Son Honneur le juge de Monligny, 
de Mo.nlréal. Elle fut remise à Mgr Smeuldcrs, à Montréal 
en déce1mbre 1884, après avoir élé clûment certifiée authen
tique avec les signatures qu'elle porle. On se demande pour
tant, vu le vide qu'on fit aulour du Délégué apostolique à 
son œtour à Rome, si ,elle a pu être remise au Souve
rain Pontife. Elle est ainsi formulée : 

A Son Excellence Dom H. Smeuldcrs, Commissaire apostr,lique 
au Canada 

EXCELLENCE, 

Les soussignés, anciens zouaves pontificaux, expœent res
pectueusement à Votre Excellence : 

I. Qu'ils sont de ceux qui c-onsidèrent le pouvoir tem
porel du Pontife Romain oomme nécessaire à la liberté de 
l'Eglise, gardienne, divinement établie, de la Foi el des Mœurs, 
bas-e et soutien indispensable des sociétés humaines; 

Que c'est afin de travailler au triomphe de celte grande 
caus-e du pouvoir ternpor,el qu'ils ont un jour quitté leurs 
familles et traversé les mers pour aller s'enrôler dans l'armé,e 
pontificale; 

Que, depuis I,cur retour dans leur patrie, ils n'ont cessé_. 
par leurs actes et Jeurs écrits, de revendiquer les droit!> 
imprescriptible!l du Saint-Siège el du monde catholique au: 
patrimoine de Pierre, et qu'ils se sont constamment effoil'cés 
d'inculquer leurs propres sentiments à leurs concitoyens; 

Il. Que la province de Québec, de même que le~ autres 
provinces qui constituent la confédération canadienne 
connue sous le nom de Pitissance du Canada, est un état 
autonome, ayant sa législature parliculière, avec plein pou-
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voir - pouvoir formellement confirmé par ['Acte Britanniqu~ 
de 1867 - de faim ses propres lois concernant l'administra
tion de la justice, la célébralion des mariag,es, l'éducation~ 
la propriélé, les droits civils et autres sujels de moindre 
importanoe; 

Que d'ap~ès le recensement de 1881, la dite provinoe de 
Québec renferme une populati:on de 1,359,027; dont 1,170, 718 
catholiques, environ 1,07Q,OOO sont d'origine française 1 ; 

Que par une grâcie insigne du Ciel le petit p,euple cana. 
dien français a toujours conservé une foi vive et professé. 
le plus profond resp,ect pour le Saint-Siège et le plus grand 
dév-011ement à l'autorité pontificale; 

Que les bonnes et simples pop,ulat~ons de nos villes et 
de nos campagnes ont gra11di dans la :rermei Cl'oyancè que 
Rome est le boulevard de la· justice et du dDoit ici-bas, 
tout oo:mme l'Eglis'EI est la colonne de la Vëtité, et q'1.1'en 
allant porter plainte devant les Congrégations romaines 
les. catboligues étatent toujours sûrs d'êlre éc'Outés avee 
hlenvei!Jance et de trouver lumière dans leurs do>utcs, consola
tions dans leurs peines et protection oontre tout acte arbi
traire et injuste; 

Hl. Que, depuis plu:sièurs années, le libéralisme a fait 
irruplion parmi nous et met actuellem:ent en ·danger toutes 
les libertés catholiques que la Providenoe s'est p:lu à nou:,; 
conserver, ·en nous séparant de la F.rance à une 'époque où . 

· elle allait, comme peuple, renier Jésus-Christ; en soutenant 
nos pères dans les luttes gigantesques qui noiiS' ont valu les 
garanties de liberté contenues clans les artioles des Capitula
tions et des Traités; en nous faisant a.coorder une c·onstitu
tion ,qui laisse aux catholiques de ce pays la faculté de se 
gouverner eux-mêmes d'après les enseignements de l'Eglise 
et les piinc.ipes du ô.roit chrétien; 

·, 
1. Rappelons ici cc que le rcconsemcnt officiel de 1901 a donné pour la 

Province de Québec. En 1901, Province de Québec : Population totale 
1.648.000, dont 1.429.000 catholiques et 1.322.110 d'origine française. 
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Que 5!e libéralisme, qui doit d'abord masquer habilement 
son action, en est arrivé au point d'attaquer OlLverLement 
el de battre en brèche ces droits sacrés, dont nous avons. 
arraché la reconnaissance el la consécration à l'Anglelerr~ 
protestante, depuis plus d'un siècle; 

IV. Que, dans son œuvre de concessions et de ruine, le 
libéralisme a eu pour principaux alliés certains personnages 
- hommes politiques, professeurs de l'Université Laval, 
abbés et dignitaires ecclésiastiques - qui, au lieu· de com
battre au premier rang pour défendre nos dl'Oits, religieux, 
comme .c'était leur devoir, ont cherché à les arnJoindrir et 
même à les sacrifier, s'efforçant,: pour justirier leur oonduile, 
de faire croire à Rom:e ce qui est exactement le contraire 
de la vérité, savoir : _que le catholicisme n'est que toléré 
dans la province de Québec; et que, pour les catholiques 
dê ~e pays, continuer à défendre leurs justes droits sur le 
terrain politique, c'est proV'oquer le fanatisme p,rotestant el 
par là tout oompromettre ; 

Que l'archevêque actuel de Québec s'est toujours montré 
hostile .à ceux des hommes politirrues et de nos écrivains, 
qui ,ont voulu s'unir et agir de concert pour défendre nos 
libertés religieuses et faire prévaloir les orincipes d'une poli
tique :vraiment chréti,enne; 

Que, dès le début de son épiscopat, il y a treize ans, le dit 
archevêque a p~is même puhliquement, des mesu:res des
tinées {l. paralyser, on p,lutôt. à détruire C<Jmplètement dans 
l'opinion l'influence non seulement des laïques dévoués, 
qui luttaient avec courage dans l'intérêt commun de la 
religion .et de la patrie, mais encore des· i!lustres et saint~ 
prélats, Jeurs Ordinaire& qui, sur leur demande expresse,. 
leur .avaient donné une direction en tout point oonfom1e 
aux ,décl'eis de nos conciles provinciaux touchant les ques
tions ,p1olitioo-religieuses; 

V. Que le m'ême archevêque de Québec n'a pas hésit~ 
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de descendre dans la presse pour y combattre, à la face dn 
' pays, par des leLtrcs de sa main; des évêques universelle-

ment yénérés parmi nous tant 1ionr leur prudence et la. 
sainteté 9-e leur vie, que pour leur inviolable atLachement 
à la chaire de Pierre et leur zèle constant à défendre les 
doctrines romaines contre les erreurs modernes; 

Que l'on a fait agir à Rome de hautes influences libérales 
de oo pays, comme il est facile ùe le prouver par les écrits 
et les démarcl1es de certains porso1mages politiques et 
autres; et que l'on a, de fait,. obtenu dtr Saint-Siège, dans ces 
derniers temps, des documents que l'on s'est empressé de 
faire publier, dans le,s journaux, documents qui condam
naient les lutbe,s faites ici par les plus vaillants soldats de 
l'Eglise, infügeaicnt un blâme immérité à l'éminent évêque 
des Trois-Rivières el an clergé canadien, et défendaient 
spécialement iJ_o revendiquer quelques-uns des droits sus
montionnés; 

Que l'on a réussi à obtenir de Rome plusieurs documents 
basés sur des renseignements absolument faux et conniis 
comme faux dans tout le pays; el que la publicati-onl de tels 
documents ,par l'archevêque de Québec a grandement dimi
nué ,parmi nous le preslige et l'autorité duJ Saint-Siège; 

Que plusieurs de nos évêqUes, cédant vraisemblablement 
à une pression exercée par le Métropolitain, non seulement 
se .montrent ho~tiles à ceux d'entre nous qui font la lutte 
dans la presse ·et sur 1 e terrain politique, mais ont même 
lancé ,des lettres circulaires condamnant des œuvres ultrn.
monlaines .ou fulminant des censures contre l'Ecole catho
lique _de médecine de Montréal, institution jouissant de 
l'estime universelle, animée d'un esprit de docilité parfaite
envers l'Ordinaire et le Siège apostolicrue, et qui refusait 
seulemenl de croire que le Saint-Père, par ses décrets, eùt eu· 
l'intention de fouler aux piecls la justice et mêm'e le dr,oil 
naturol; 
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VI. Que, dans leur douleur à la vue des maux présents 
qui les- accablent et des maux plus grands encore gui 
menac,enl de fondre sur leur patrie et de !',entraîner dans 
l'abîme d'une révolution imminenle, des catholiques i,in
cèrement dévoués à l'Eg!is,s se sont récemment rendus à 
Rome pour y exposer leurs justes plaintes, surtout pour y 
faire connaître la vraie position des catholiques en celte 
Provinœ de Québec, en 'démontrant que nous possédons 
de droit une entière liberté religièuse, liberté garantie sur 
la foi des Traités et reconnue par -le dr,oit public et qu'en fait 
nous n'avons qu'à le vouloir p,~ur nous g.ouvcrner catho
liquernent, puisque nous avons la faculté de faire nos propires 
lois, de conduire l'œuv:m de l'éducati,on comme nous l'enten
dons, ,de maintenir les immunilés ecclésiasliques,. de forcer 
en .un mot une faible minorité protestante à respecte!' bous 
nos dr.oits, si par des ooncessions intem'pestives, nous· n'en
courageons pas nous-mêmes le·s ennemis de l'Eglise et de 
notr,e .rrntionalilé à s'tmir pour nou-s altaqu-cir et nous d~
pguiller; 

Qu'au lieu d'être accueillis, entendus et écoutés, comme 
ils l'avaient espéré, p,lusteurs de ces catholiques; sans: doute 
par suite tle calom.1ües lancées d'ici sur leur compte, ùnt 
été rebutés et maltraités à Rome. même et jusque sous les 
yeux ,de oertains officiers pontificaux, au granp. scandale 
de nos bonnes !}Opulalions, qui ne peuvent comprendre 
comment il nous de,vient difficile d'avoir accès auprès. du, 
Père _cornirpun des ficlè],e,s pour lui exposer 11:0-s p,eines et 
nos besoins ; 

Que même une lettre de Son Eminence Siméoni, en date 
du 31 décembre 1881, lettre conlresignée de Mgr Mazotti 
secrétaire de la Propagande, et immédialem:ent oommuni
quée à la presse du pays par Mgr l'AI'chevèque dans le 
but ~vident de perdre ceux qu'elle désignait, se Lerminait 
ainsi : « Les individus qui se disent défenseurs de Montréal et 
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qui restent encore à Rome, le font contre la volonté du St-Père, 
et ab1ese11t ai11s1 des circo11stanccs politiques acl11,elles » ; 

Que, d'après les circonstances et la forme même de la 
lettre susdile, tout le monde a pu croire que « les individus l> 

ci-dessus désignés par le Préfet de la Propagande, n'étaient 
aulres gue Mgr [. Bourget, ancien évêque de Montréal ~t 
aujouro'hui archevêque de Martianopolis, le créateur de 
l'œuvre des zouav,es pontificaux au Canada; Mgr L.-F. 
Laflèche, évêque des Trois-Rivières,. le plus ardent promo
teur, après Mgr Bourget, du mouvement zouave parmi nous; 
M. }e chanoine E. Mor-eau, aumônier des z-ouaves pontificanx 
canadiens et l'honorable, sénateur Trudel, ancien mem b-re 
du comité de recrutement des zouaves pontificaux canadiens 
- tous _quatre étant à Rome vers cette éplo,que po'ur affaires 
de la plus haute importanC!e intéressant tout le pays; 

Que la lettre de Son Eminence le cardinal préfet, ainsi 
interprétée publiquement sans contradiction ou rectification 
quelconque, a causé l'émotion la pIU's vive et la plus pénible 
dans les rangs de tous les catholiques du Canada et spéciale
ment parmi les anciens zouaves p·ontificaux p,lus immédia.le
ment frappés dans la personne de ceux-là mêmes qui se sont 
montrés J.es plus d~voués à la sainte cause; 

VII. Que, malgré l'espoir que fit naître dans lous les 
cœurs l'envoi d'un Commissaire catholique au: Canada, la 
situation religieuse de ce pays, même depuis l'arrivée de 
Votre Excellence, il y a p'lus d'un an, semble s'être aggravée, 
témoin entre autres les faits suivants : 

1 ° La .conf.inuation des injustices, des intrigues et des 
scandaJ.es publics et par suite, une diminution chaque jou, 
plus sensible de· l'influence catholique, de l'autorité du clerg~ 
inférieur, des Evêques, et même du' Saint-Sièg,e; 

2° La démarche si étrange de !'Archevêque de Québec,, 
qui, tournant le dos au représentant du: Saint-Siège chargé 
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d',examiner sur les lieux la question de la division du diocèsz 
des l'roi'3-Rivières, va faire des instances p,our faire rappeler 
à Rome celte queslion malheureuse et conrourt de la serte 
à prolonger ce qui est dev,enu le sujet d'un immense scandale 
pour tout le pays, personne ne pouvant découvrir autre 
chose, dans la demande de division du diocèse des Trois
Rivières, que l'effet de la passion et le désir de ruiner 
l'influence du plus intrépide défenseur des doctrines romai
nes contre le libéralism·e ca;nadien; 

3° Le document !'Ornain du 14 aoùt d·ernier, qui, au lieu 
d'accorder à l'Eoole caLholiqu!:' de médecine de Montréal 
une réparation tcllo que semblaient absolument l'exiger et 
la dignité du Saint-Siège et les lois de la plus vulgaire justice, 
laisse encore presque sans pl'otection cette institution lant 
et si longtemps outragée dans sa réputation et presque 
ruinée matériellement, tandis que le recteur de l'Université 
Laval et l'archevêque de Québec qui l'ont persécutée, au 
lieu d'être punis, sont oombl6s de, nouvelles faveurs; 

4° Les bruits injurieux pour le représentant du Saint
Siège, bruits mis en circulation jusque sous les yeux de 
Votre Excellence par cette presse libéral,e qui se oonstitue 
partout et en Lout l'aJ}pui do l'archevêque de Québec et de 
l'Université Laval; 

5° Les attaques de, plus en plus fréquentes des mauvais 
journaux oontre les catholiques, pendant que les quelques 
bons j·ournaux, chaque jour sur le point de succomber par 
défaut de ressouroes matérielles, sont accusés de troubler 
la paix et de manquer à la charité dès qu'ils réfutent des 
calomnies sans cesse dirigées contre eux et vüient les pré
jugés se multip]i,er contre eux dans l'esprit même de ceux 
qui sont le plus spécialement chargés par leur état de les 
aider charitablement, de les soutenir de leur haute influenoe 
et de les protéger oomme une œuvre que ],es souverains 
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pontifes -ont reconnue et déclarée publiquement être auJour
cl'hui nécessaire au bien ùe l'Eglise; 

6° Les divisions loujours plus profonùes entre les caUlo
liques et jusqu'au sein même de l'épiscopat, divisions par
faitement connues du public, grâce surtout aux perfides 
iadiscrétions de cerlains libéraux dits catholiques, qui tien
nent la mauvaise presse au courant de toules nos misères 
intérieures; 

7° L'antipathie · visiblement croissante contre l'archevê
que de Québec, antipathie que le seul nom' de Mgr Tasche
reau suffit à faire éclater dans tout Je pays à cause de son 
caractère mieux connu, de sa conduite de plus en plus 
opposée à celle de ses prédécesseurs et des marques publiques 
de sympathie que tous les ennemis de l'Eglise ne cessent 
de lui prodiguer; 

8° Les amères moqll'eries, dont les catholiques les plus 
méritants sont d·evenus l'objet de la part des ennemis jurés 
cle l'Eglise, qui leur rappellent combien les procédés de la 
Propagande pour le règl-emetll des questi:ons les plus graves 
contraslen1. .d'une manière choquante, sous le rapporl de 
l'esprit de justice et d'honnêteté, avec les procédés de nos 
moindres tribunaux civils; 

9, Les accusations de révolte contre le Saint-Siège, dont 
on accable celL-..: ·qui, ne pouvant absolument ne pas voir 
les faussetés trop évidentes contenues dans des documents 
émanés de la Propagande au nom du Saint-Père, s'arrêtent à 
l'idée, afin, d'exonérer au moins le Pape de tout blàme, qu'il 
faut reconnaître en cela l'œuvre de quelques employés 
malhonnêtes de la Congrégation ou de quclqnes intrigants 
étrangers qui ont dû, en une manière ou une autre, surprendre 
sa bonne foi; 

10° Les sarcasmes lancés contre les soussignés en leur 



- 206 -

qualité de zouaves pontificaux par les libéraux, qui, en 
s'appuyant sur la lottro susdite du cardinal Siméoni, pré
tendent _que ce pouvoir lomp,orel, pour lequel les zouaves 
pontificaux ont oombaltu, pourrait bien un jour, s'il était 
rétabli, servir à repoussiir les fidèles enfants de l'Eglise, nos 
propres enfants, peut-être, lorsque, des contrées les plus éloi
gnées, ils se rendraient à Rome pour expo·ser au Père com
mun, leurs doutes, leurs peines et leurs difficultés; 

11 ° La continualioa des empiélements de l'Ela'. dans le 
domaine de l'éducation, œuvrn néfaste qui se fait tlo la 
manière la plus insidieuse, sons le couvert des évêques et 
gràoo surtout à l'influem:-e de l'archevêque de Québec selon 
l'aveu formel des libéraux; 

12° L'ardeur que mettent certains journaux soi-disant ca
tholiques à couvrir la franc-maçonnerie, même depuis 
!'Encyclique Ilumanum genus, en s'autorisant publiquement 
de plusieurs leltres épiscopales pour justifier leur pro
pre conduite et attaquer avec une extrême violence ~o-us 
ceux qui, selon la reoommandation de Léon XlIJ, s'efforcent 
de démasquer les sociétés secrètes; 

VIU. Que toutes les tentatives faites depuis plus de 
20 ans pour arriver, par vsoie administrative, à un règleme11L 
satisfaisant et durable de nos difficultés religieuses, ont, 
comme lB prouve l'expérience, malheureus·ement échoué; 

Quo, même les enquêtes canoniques, faites sur les lieux, 
par un Commissaire apostolique mais e,n la forme dile pa

ternelle, ne paraissent pas offrir tout-es les garanties dési
rables de justice et de sécurité, dans nos principales queslions 
qui portent sur des ma.Lières conlentieus.es au premier t.:he.E 
et qui sont à la fois si graves et si com>pliquées, vu surtout : 

1 ° La violence des passions engagées dans le débat et le 
puissant réseau d'intrigues dont jusqu'ici tout paraît enc-ore 
enveloppé; 
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2° La vigoureuse opposition à redouter de la part de 
cerlaines J){!rsonnes influentes, qui se trouvent déjà grave
ment compromises et qui le seraienl bien davantage par 
un règlemenL des dites questions clans un sens conforme 
à la juslioo ; 

3° L'impossibilité, en stùvant le mod·e paternel, de se 
procurer certains do,cu:rnents et témoignages nécessaires 
à la manifesLation oomplète de la vérilé et du droit; 

4° La difficulté de contrôler l'exactitude parfaite et la 
certitude absolue de tous les poinls contestés <mtre J,es parties 
adverses, sans l'exanrnn contradictoire, des dites parties et 
les dépositions faites sous la foi du sermenl; 

5° La. possibilité, par là miême, pour des personnes ha
biles el peu scr'upuleuses, de représenter comme faussés o,u 
du m,oinls douteuses, incertaines en malière de pure opinion, 
les conclusions d'une enquèle non juridique; 

6° L'insuffisanoe, par conséquent, de ce mode d'enqul!te, 
au moins dans des cas tels que, ceux dont il s'agit, pou'r 
établir la vérité de manière à défier la contradiction et à 
déjouill' toute intrigue possible : c'est-à-dire, en d'autre,s 
termes, l'insuifisance du mode paternel dans les circons
tances présentes, pour imposer à tous le respect d'une sen
tence équitable el protéger efficacemenl les parties lésées 
et le juge enquêteur lni-mêrne; 

IX. .Quo 'les sous'signés savent que le mode juridique 
est une procédure régulièrement établie dans !,'Eglise dans 
le but d'arriver le plus sûrement à la solution équitable des 
questions difficiles ,et d.'un caractère liLigieux; et que !'·Eglise 
donne à Lous ses enfanœ, qui le demandent piour de graves 
motifs et dans un esprit de, respectueuse soumissi-on. à ses 
lois, le dl"oiL de recourir à une telle procédure; 

Que beaucoup de personnes parmi les plus graves, les 
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plus sincèrement dévouées à l'Eglise et les plus spécialement 
intéressées 9-ans nos diverses queslions, oat déjà demandé 
avec inslance, et qu'un plus grand nombre encore demandent 
présentement _que la fonne juridique soit suivie dans, l'exa
men des diles queslions, convaincues que là seulement se 
trouvera une prol.ecti,on sérieuse p,our le juge et J.es parties; 

Que le r-efus d'accorder I e bénéfice du mod•e juridique, 
dans les circonstances présentes, pourrait paraître aux yeux 
de plusieurs un déni de justice et - ce qui serait le comble 
du scandale - faire soupç,onner même de hauts personnages 
ecclésiastiquœ au service du Saint--Siège et agissant officielle
ment en son nom, de trahir leur devoir et d'êlre secrèbement 
de connivenœ avec les parlisa;is de l'erreur et de l'iniquité, 
comme l'histoire de l'Eglise prouve que la chose, peul mal
heureusement arriver surtout à certaines ép,oques plus tour
mentées, telles que celle où nous Yivons; 

Que le mode juridique semble être désormais le seul 
moyen qui reste pour réhabiliter dans l'opinion dL1! peuple 
canadien-français l'honneur si gravement compromis du Saint
Siège en ce pays; 

Que loin de faire du scandale, la procédure juridique 
réparera le scandale déjà fait et reslé justfLl'ici sans répara
tion, en rétablissant l'ordre par la recherche diligente des 
coupables ,et le châtiment des crimes déjà parfaitement 
connus du public mais malheureusement encore irn;punis; 
et !Ille, du reste, ce que demandent les intéressés dans nos 
questions, ce n'est pas la procédure solennBlle, mais, la pro
cédure sommaire bien que juriciùzue, procédure qui; avec 
des précaulions, peut av-oir lieu sans le moindre inconv~nient, 

surtout dans un p,ays catholique comme celui-ci; 
Que la demande d'enquêtes juridiques sur les quaslions 

et pour les raisons ci-dessus mentionnées, semble aux sous
signés si conforme à la saine raison et à l'esprit de l'Eglise 
qu'ils croiraient eux-mêmes manquer à un grave devoir et 

s'exposer à de graves reproches que pourrait leur adresser 
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plus tard le Saint-Père, si, voyant ce qu'ils voient, ils ne 
faisaient. pas un suprême effort pour obtenir de telles enquê
tes et procure,r par là une paix véritable et durable pour ce 
pays; 

Enfin, _crue les délais à accorder ces enquêtes juridiquesi 
que sollicitent en vain tant de fidèles enfants de l'Eglise 
depuis votre arrivée au Canada, ont déjà malheureusement 
beaucoup diminué la ei:>nfiance ,q'il;e hou$ les catholiques ont 
d'abord reposée en Votre Excellence; et que, si ces délais 
se prolongent encore, il y a danger de voir toute confiance 
disparaître pour faire pJaoe à un découragement gén~ral ; 

C'EST POURQUOI 

Au nom de cette race canadienne-française, qui, p·ar sa 
foi l'obuste, ses belles traditions chrétiennes, sa merveilleuse 
fécondité et la position géographique si avantageuse qu'elle 
occupe, au milieu de la Confédération canadienne, dans la. 
province de Québec, est évidemment desLinée à jouer un 
rôle important dans la diffusion des grandes vérit.~s reli
gieuses sur cc continent ô.'Amérique; 

Au nom de ce dévouement inaltérable, qui porta :u:n jour 
les soussignés à tout sacrifier et les porterait à fa.ire avec joie 
les mêmes sacrifices encore aujourd'hui, au moindre signe 
du Sa.inL-Père, pour aller défondre par la force année les droits 
sacré,; de ce Siège apostolique, la. p,lus haute personnifica
tion de la justice et de la. vérité ici-bas; 

Au nom de celte Eglise de Dieu dont l'honneur doil. être 
si cher à tout chrétien; 

Les soussignés osent supp,lier très instamment Notre 
Très Saint-Père le Pape Léon XIII, glorieusement régnant et 
actuellement représenté au milieu d'eux par Votre Excel
lence, die vouloir bien ordonner des enquêtes juridiques dans 
le but de consla.1.er d'une manière absolument certaine et 
indubitable pour tous, la. si tu;:i,tion religieuse de ce pays, la. 

Vers l'Abime. •• 
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gravité, l'étendue et la cause véritable des ma.ux s:aJ.smen
tionnée; 

Que, par l'emploi dn mode juridique, les artifices du 
l,ibéra!isme soient enfin mis à nu et ses agents démasqués; 

Que, pow· mettre un terme au scandale el prévenir le 
retour de quelque chose de semblable à l'avenir, ceux qui;, 
par Jeurs démarches coupables, ont trompé le Saint-Siège et 
gravement compromis s·on honneur aux yeux de .tO'llt oe 
pay&, soient avec soin recherchés et punis d'une manière 
exemplaire, .quels que soient l,eur 0ondition, leur rang ou 
leur dignité ; 

Que oe soit, désorm:ais, un fait avéré poU:r tous que la 
province de Québec est en .immense maiorité calhnlique' et 
jouit d'une autonomie pl'opre, ayant son gouvernement 
particulier avec plein pouvoir de se régir catholiquemenl 
comm:e_il est 'dit p-lus ha.ut; et gue Ie fanatisme protestant, bien 
que les libéraux cherchent sans cesse à le provoquer àfin 
de l'agite.r ensuite comme un ép<mvantail au.x regards des. 
timides et des lâohes, est et sera toujours impuissant /.1 
empiéter .sur les libertés religieuses des catholiques de ce 
pays, si ceux-ci ne sont pas disposés à ,les sacrifier volon
tairement; 

Qu'.il soit reconnu comme une chose inoontestable que 
.tous les chrétiens, et spécialement les hommes publics et 
é.crivains .catholiques, ont Ie droit et même le devoir de 
combattre la franecm:aç,onnerie, le libéralisme, l'éducalion d'E
tat et toutes "les erreurs l'efigiceuses -et sociales; 

Que la presse catholique s-oit recommandée et encouragée 
et _que les journalistes habiles et sincè11ement dévoués à 
l'Eglise, loin d'êtœ, exclus de la loi commune de la charité,: 
soient traités par tous les évêques conformément aux 
directions contenues dans l'Encycli que Inter multiplices et 
autres doc.U:rnents p:ontificaux; 

Qu'il soit mis hors de doute que l'Université Laval ~st 
un e~n âe libér~isme :earmi p.oµs ; 
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Que par-dessus tout, il devienne évident pour .l,e· Saint-Siège, 
par Ie moyen des enquêtes juridiques, qüe l'épiscopat de 
Mgr E.-A. Taschereau, archevêque actuel de Québec, a été 
jusqu'ici une vraie, calamité pour ce pays, P/1.1' l'appui qu'il 
a donné aux libéraux, par les efforls scandaleux qu'il a faits 
pour ruiner l'influence de NN. SS. Bourget et .Laflèohe, .et 
plus encora par les divisions qu'il a provoquées au sein des 
évêques canadiens et qu'il s'est empressé de rendre publiques 
et par les COUPf! terribles qu'il a portés à l'honneur et à 
l'autorité du Saint-Siège, soit en abusant de s,o,n nom, soit en 
le trompant ou ne l'éclairant pas lorsqu'il le devait, soit 
en publiant des documents pontificaux qui n'étaient p,as. 
d:estinés au public ou qui contenaient des renseignements 
évidemment faux; et que, vu ses anlécédents, son caractère 
et la disposition aclU!eille des· espri'.s dans cette pl'ovince, le 
dit archevêque ne pourra plus rien désormais pour arrêter 
le mal qui s'aggrave chaque jour et menace déjà d'une ruine 
:imminente le petit peuple catholique canadien-français. 

En terminant, J.es soussignés demandent humblement au 
Saint-Père, dont malgré leur indignité ils veulent ètre; à la 
vie et à la m'ort, les enfants les plus soumis et les plU!s 
aimants comme les défenseurs les plus dévoués, de leur 
permettre, dans sa bonté paternelle, de lui ouvrir leurs· cœurs 
avec confiance et de lui déclarer en toute sincérité, devant 
le Dieu qui doit les jugôr un jour, qu'en parlant comme ils 
viennent de le faire, ils ne croient pas avoir rien exagéré; 
et _qu',en déposant la présente supplique aux pieds de Sa 
Sainteté, par l'interrn'édiaire de Votre Excellence, ils n'ont 
d'autre motif que le bien de leur chèr,e patrie, l'honneur 
de la. Sainte Eglise t'omaine, leur mère et la plus grande 
gloire du Christ Roi, d,ont ils sont heul'eUX de reconnaître 
le Vicaire en la personne de Léon XIII. 

Les soussignés prienl clone respectueusement Votre Excel
lence de vouloir bien faire parvenir sans déla.i leur h'umble 
supplique à Sa Sainteté. 
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Et ils ne oesseront de prier. 

(Suivent les signa.turcs. commençant pa.r celle de leu il. A. T. de 
Montigny, premier zouave ponlifical canadien; chevalier tlc Pic IX, j11ge 
reeardfl!' de la cilé de Monlréal - puis vient le ccrlilical ù'aulhenticit6 
et de conformitù au document original. 1lont nn oxempln.irn a été remis à 
Son Excellence Mgr H. S1mmldors; les aulres sont conservés par d'ancie-ns 
z<Jua.ves établis en diverses parties du Canada.) 



VI 

LES CATHOLIQUES CANADIENS A LÊON XIII 

Et d'une I et voici une autre Supplique à la même adr.esse 
et pour les mêmes causes : totuchanl accord clans une com
mune désolalion dont la source se trouvai[ bien à !'Arche
vêché et au Séminaire de Québec 1 

C'est un Mémoire émanant des catholiques de la Pro, 
vince ,môme de Québec, que Taschereau lerrorisail si réso
lumenl; il fut rédigé à l'appui d'un·e Supplique émanant des 
mômes el. présentée à Sa Sainteté Léon XIII, en avril 1879. 
li est ainsi conçu. 

:i,rÉMOIRE. A l'appui de la siepplique présentée a Sa Samteté 
Léon XIII par les catholiques de ta Province de Québec 

en avril 1879. 

Enfants du Canada catholique et fils dévoués de la sainte 
Eglise, nous ooons aujourd'hui porter jusqu'au pied du 
Trône Pontifical, ave,c l'expression de notre amour, l'exposé 
suivant de nos maux, de nos craintes ·et de 1ros besoins; pour 
recevoir du Père commun des fidèles le soulagement et la 
consolation que son cœur seul nous peut donner. 

Au milieu de l'apostasie presque générale d-es sociétés 
contemporaines, notre catholique pays a jusqu'ici pu résis
tel", avec aS'Sez d'avanlage,: au courant qui entraîne !-es peu
ples loin du Christ et de son Eglise. Cepend'ant, les dioc
trines perverses qui se disputent l'empire du' mon'de, au pro-



- 214-

tit du libéralisme, n'ont pas la.issé de s'étendre et d'arriver 
jusqu'à nous. Elles se sont insensiblement glissées au sein 
du peuple si religieux du Canada et s'y sont bientôt fait des 
adeptes _qui, ici com:me parbout ail!eu.'r's., divisént entre eux 
les catholiques, menacent leurs institutions el affaiblissent 
les liens de l'unité qui a fait jusqu'ici nolre force. 

Des homme;; de Dieu el de grand,es âmes prévirent tout 
d'abord le danger et se dressèrent avec oourage pour le dé
tourner de nos têtes. Leur parole, depuis le oommencement, 
n'a cessé de, dénoncer le mal et d'inviter' les enfants de l'E
glise à SC' rallier pour résistex énergiquement aux incursions 
de l'eueur. Mais à côté de ces hommes de principes, d'autres~ 
revêtus d'une même autorité et croyant sans doutei s'inspi
rer des conseils d'une égale prudence, crurent pouvoir 
prendro une aulre voie. Sans être eux-mêmes des libéraux 
bien définis, ils se prirent cependant à prêcher, par leur pa
role et leur conduite, une certaine 00ncilialion de la lumière 
avec les ténèbres qui, désarmant la vérité sur les points les 
plus exposés, l'obligeait à reculer devant les prétentî,ons de 
l'en<eur, ou à lui demander la paix au prix des plus grands 
sacrifices. La bonne presse catholique dut se taire ,sur ce 
qu'on appelait les questions brûlantes, c'est-à-dire, abandon
ner la brèche par laquelle l'ennemi devait bientôt entrer dans 
la place, et une foule d'esprits, qui jusque-là avaient p.our
tant paru solides, capitulèn~nt et nou,s trahirent, en se ran
geant pour les libéraux. 

Les forces catholiques se trouvaient dès lors divisées en 
deux partis, que des intérêts tout différents eL une manière 
contradictoire de juger des faits et des choses ne tardèrent 
pas à rendre p,!us accentués. Cette division ne se fit pa;s 
seul,ement entre les laïques; elle pénétra malheureusment 
ju:sque dans le c·orps épiscopal, et' facilita à un degré dépJ.o
râble l'action. du: libéralisme et son expansion dans le pays. 
Putssamrnenl. âidés pàr cette lutte entre catholiques·, les 
atleptes·. cte: l'etreui' libéral~ réussirent à slempa:rer du pou-
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voir et 16 pays se trouva livré aux mains d'un parti com
posé d'hom1nos dont les chefs, sinon la 1najorité,. partagent 
les c rreurs radicales des sociétés eu11opécnnes. Ils srurent, 
dans les éloclions de 1872 et 1874, si haliiement mettre à 
profil. nos divisions intestines que la victoire lew- resta. Ce 
déplorable écart de la majorité c.a.lholique s'exp,lique assez 
facilem~nt quand on se rappelle le dissentiment que le parti 
de la conciliation quand même vint jeter entre les évêques 
au sujet du· libéralisme, dissentiment qui ne tarda pas à 
éclater dans le public. 

Le Saint-Siège intervint là-dessus et imposa à· tous si
lence. Cette mesure, si sage en elle-même,, n'eut cependant 
pas parmi nous le hon effet qu',on en attendait : et voici en 
peu de mots pourq'a,oi. Quand l'ordre de se taire sur ce 
qu'on appelait alors les questions brûlantes, ful donné aux 
journaux de la Pvo,vince, la cause des libéraux catholiques 
étaiL déjà: très compromise âans l'op~nion générale, les hom
mes de principes l'emportaient el la bonne pressu allait triom
pher. C'est le pressentiment de cette ·victoire di, parti ultra
montain qui engagea alors ceux des évêques que les libé· 
raux avaient compromis, à insister si fort à Rome, poiw 
que l'on mît fin au combat, avant que là vérité cat!zolique 
eût toue pu faire rentrer dans l'ordre. Par resp,ect pour 
l'autorité, la pres•se de p,rincipes se tut; mais · les libéraux 
reprirent bientôt le courage et les forces qu'ils avaient per
dus dans la lutte. Ils se mirent à crier bien haut que ],e· 
Saint-Siège leur donnait raison, que la presse dite ultr:amon
taine avait 6lé réprimandée ,et le programme catholique con
damné à Rome sans merci. Ils parlèrent seuls et si longtr.rnps, 
qu'à la fin le public les crut et la cause des vrais principes 
ainsi traitée succomba. Loin de ramener dans les esprits la 
paix qu'on avait en vue, cette intervention dw Sàint0Siège',; 
par lui-1n'ême ou par Son Excellenc·e Mgr Conroy, c'Omme 
Délégué apostolique, e,üt pour malheureuse· conséquence, mal
gré les intentions de Rome, d'augmenter nos incertitudes; 
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'de répandre partout le malaise, de décourager les bons et 
d'ouvrir aux libéraux la voie à de nouvelles conquêtes. Quand, 
en effet, Mgr Conroy laissa la Province de Québec·,, les deux 
Gouverno'm'ents·, Fédéral et Prnvincial; étaient aux mains des 
libéraux et notre pays se tJ,ouvait plus profondément divisé 
que jamais. Ce fol même l'excès du mal sous ce rapport qui 
ouvrit les yeux à u:n si grand nombre dans les dernières élec
tions, et produisit l'heureuse réaction qui ramena les con
servateurs au pouvoir dans le Parlement Fédéral, en 1878. 

La Province de Québec gémit encore sous le joug du hu
guenot M. Joly, que les libéraux lui ont imposé pour chef et 
pour Premier Ministre. 

C'est sous le poids de la peine extrême que nous cau
se ceUe situation anormale et le dang,er que court la P:ro· 
vince de se laisser envahir par l'erreur, que nou:s sollicilom. 
aujourd'hui la paternelle attention du Saint-Siège, en lui 
sou·mettant les faits qui nous inspirent ces alarme•s. 

I. Qu'il nous so,il d'abord permis de rappeler, en quelques 
):!lots, la position des enfants de l 'F.glise catholique dans la 
Puissance du Canada. 

Ce pays fut primitivement une colonie française. Depuis 
l'époque des premiers établissements français jusqu'en mil 
sept c·ent soixante et tr,ois, l'Eglise vécut au Canada dans 
les mêmes conditions qu'en France. C'est assez dire qu'elle 
'dut as"Sez souvent subir les emipiétements du pouvoir civil, 
appelés très impropl'ement les libertés gallicanes. 

En 1763, le Canada passa à l'AngJ.eterre et il est œsté 
'depuis une colonie anglaise. 

Pendant plus d'un siède, les Canadiens eu1sent à lutter 
pour leur liherté religieuse. Ce ne fut que gradue!1ement ét 
par des efforts incessants que l'Angleterre fut amenée à ac
cor:der pratiquement aux catholiq'Ues du Canada le bénéfice 
'd'une stipulation du Traité par lequel le Canada lui était 
cédé. Cette stipulation portait que la pleine et entière liber-
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té du culte serait laissée aux c.atholiques par l'Angleterre, en 
autant que les lois anglaises le permettlüent. 

En 1867, les différentes. provinces du Canada s'unirent, 
du consentement de l'Angleterre, par l'Acte de l'Amérique 
Britannique du Nord, au mo,yen d'une Conslitnlion fédéra
tive. Par cet acte, la pro,vince de Québec se trouva régie, 
pour toutes les J.ois se rap.p,ortant aux intérêts généraux de 
la Puissance, par un gouvernement central où elle envoie ses 
représentants; mais elle obtint aussi, com:m:e les autres. pro
vinces, un gouvernement particulier, pour régler toutes les 
questions la regardant plus spécialement. 

A ce gouvernement P.mvincial fut attribué le pnuvioir de 
légiférer et de législater sur toutes les mesures d'un caractère 
local, et spécia!,en:!'ent sur celles ayant trait à l'éducation, 
l'instruction publique, ],es dro,its religieux et civils, les matiè
res municipales, etc., elc. 

Or, la population de la province de Québec est pres
que entièrement catholique; et, comme les membres d'u gou
vernement Provincial y sont élus par Je vote populaire, il 
ne dép,end évidemment que du peuple de former un gouver
nement local favorable à l'Eglise, ciomme il ne dépend ausr,i 
que de cette même population d'envoyer dans le goü'verne
ment fédéral une force catholique, qui y ait son poids et 
son action salutaire. 

Les catholique,s du Canada ont dnnc leur propre sort entre 
leurs mains. Unis, ils p·ourraient toujours faire triompher 
la cause de la religion et des principes; mais malheureu
sement ils sont divisés en politique et ils le sont en matières 
religieuses. 

Au Canada, comme en Angleterre, il y a deux grands 
partis politiques qui se, disputent Je pouvoir, le parti conse!
vateur el Je parti libéral. 

Ces deux partis, à les considérer dans· leurs tendances 
purement politiques, snnt dans leur ensemble plùs ou moins 
inoffensifs; et nous n'avons à nnus en préoccuper, en les si-
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gnalant ainsi, que pour éviter nne oonfusion dans laquelle 
on est. déplorablement tombé, lorsqu'on a assimilé les divi
sions religieuses qui existent dans la province de Québec, à 
la démarcation poJitique de ces deux partis, qlli ont leur 
organisation active dans tout-0s les p11ovinces du Canada. 

Dans notre provinoe, les esprits se tmuvent, sur les ma
tièr,es politioo-religîeuses, divisés en trois gr-oupes distincts. 
Prenùèremenly celui des catholiques qui veulent la recon
naissance ,el le maintien de tous les droits de la sain le Eglise; 
deuxièmement, celui des gens qui, imbus des erreurs du ratio
nalisme el du libéralisme, veulent la suprématie de la rai
son humaine sur Dieu et son Eglise; tro,isièmement, celui des 
amis de la• paix quand même, libéraux catholiques, qui, au 
lieu do donner la main- aux hommes de principes et de bonne 
volonté engagés à combattre les empiétemenls du mal; se 
tournent au oontraire contre e1.1x et 1es dénoncent. comme 
s'ils étaient la première cause du désordre que produit l'er
reur libérale. 

Le premier gi,oup·e a toujmirs existé; et, à ~eu p-rès· sans 
exceptions, ceux qui le forment appartiennent au parti poli
tique conservateur, quoiqu'ils soient prêts à wmpre leurs 
attaches politiques, du moment que les intérêts religieux 
viennent. en conflit avec les vues de ceux q:ui dirigent le 
parti. Ils l'ont prouvé dans le passé. 

Le· deuxième parti a pris naissance il y a une, trentaine 
d'années. Quoiqu'il soit allié au parti libéral d·es autres 
provinces. il n'a ni la même -origine ni les mêmes tendances. 
Pendant que ce dernier s'i!!-spire plus oil' moins· complète
ment de la politique whig ou libérale anglaise, le parti libé
ral français de provinoo de Québec tire son origine, ses 
idées et ses principes sociaux et religieux de la France révo
lutionnaire. 

Il est facile de s'en convaincre par les écrits publiés dans 
ses journaux et ses bl'ochures, par les déclarations et. les dis
'cours de seos chefs. Aussi l'a-t'.o,n vu· oonstamment travailler 
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à ruiner l'autorité de l'Eglise, tantôt d'une manière ouverle, 
tantôt en voilant son attitude hostile sons les dehors rl 'un 
zèle ardenl pour J.es int6rêls mieux entendus de la religion. 
Ces libéraux déterminés ont, dans plus d'u·ne o-ccasion, réussi 
par ce dernier moyen à surprendre la bonne foi d'un cer
tain nomb,re de catholiques siticères. 

Entre ces deux groupes, il s'en est récem1nent formé un 
troisième qui, tout en pr-ofessant une foi entière dans· la doc
trine de l'Eglise, ne voit aucun danger pour cette dernière 
dans l'existence du parti libéral et son action sur la so
ciété. 

Dirigé par un certain nombre, de laïques qui occupent 
une position sociale élevée, sou lenu par quelques prêtres qui 
aiment à partager leur fausse sécurité, il trouve même des 
sympalliies actives jusque sur les degrés du trône épis
copal. 

Chose élrangc, ce parti qui asp.ire à. la paix par le si
lence et l'abstention, ne sait se Ill'OUV'Oir et agir que pour 

, faire la guerre à ceux, écrivains, journalistes el ho:11mes poli
tiques, qui s'oppos,ent ouvertement et avec fermeté à la dif
fusion des doctrines libérales et im'pies et qui font courageu
sement la. lutte contre leurs, arleptcs. « L'Eglise », disent-ils, 
« ne condamne pas les partis ni les hommes politiques ». 

Partant de là, ils s'opposent à ce qu'on fasse la guerre aux • 
mauvaises doctrine'!!, parce qu'en agissant. ainsi on fait 
'dommagl· au parti politique qui a le fâcheux privilège de 
grouper au~our de s,on drapeau la presque totalité des par
tisans de l'erreur; et ils s'emploi-ent activement à. sem.et la 
défianc'E, et la prévention oontre les journaux et les. hommes 
qui luttent, pa.roe que cieux-ci croient que l'intérêt de la vérité 
l'emporte sur celui \!'un simple parti politique. 

Il nCYUs reste maintenant à donner ici la preuve des faits 
que nous- ven6ns .de porter a la connaissance de Saint
Siège. 
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11. Existe-t-il dans Je pays un parti de catholiques pro
fessant les erreurs .religieuses du libéralisme et ùu socia
lisme? 

C'est vers l'année .1848 que nous voy,ons surgir cette 
école funeste parmi nous... (Ici détails et extraits des j,our-· 
naux libéraux dont Je Mémoire de Mgr Laflèche,, tome II des 
Voix Canadiennes,: Vers l'Abîrne, pages 217 et suivantes en 
fournit surabondamment des spé.cimens). 

III. Cette école avait, en outre de ses j,ournaux, un autre 
moyen d'action sur la j,eunesse instruite, appartenant. aux 
classes _dirigeantes de la société. L 'J nstitut Canadien avait 
été fondé et il comptait dans le p=rincipe parmi ses mcmhres 
q1uelques-uns des hommes les plus éminents du pays 1 • La 
jeunesse au sortir des collèges ambitionnait do prendre sa place 
au sein d'une association si remplie de prestige. Les libé
raux comlprirent de quelle force ils pourrai,ent disposer en 
!avem· · de leur école, s'ils parvenaient à s'emparer dU: con
trôle de cette ,institution. Jls se mirent donc, à l'œuvrc avec 
activité. Ils firent admettre leurs adepLes comme membres 
de l'Institut et réussirent ainsi peu à. peu: à y gagner la ma
jorité. Enhardis par ce résu!Lat, ils com·mencèrent it énon
cer leurs fausses doctrines dans leurs conférences et leurs 
discussions et à. encombrer les ra y,ons de la bibli,othèque de 
la société de liv11es pernicieux et condamné:s. 

Les catholiques tentèrent de ramener l'Institut dans une 
meilleure voie; mais ce fut en vain : la majorité était libérale.' 
Il ne leur restait plus qu'une alternative et ils l'adoplèrent. 

En se retirant, ,ils fiTent la protestation suivante : 

« Noue, regrettons de le dire, l'Instit1tt a failli à sa mission; 
la bibliolhèquo, au lieu de se composer exclusivement d'onvragcs 
instructifs, moraux et religieux, renf~n-me des ouvrages considé-

1. Voir dans le tome II des Voix Canadienne.<, pages 2H9 et suivantes les 
déclarations d~ Mgr Lailèche à la S.-C. de la Propagande au sujet de ccf 
Institut. 
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rés non seulement par des catholiques, mais par des chrétiens 
de toute dénomination religieus•e, comme essentiellement futiles, 
irréligieux el immoraux. Cette bibliothèque est ouverte non scu
lemcut à Lou& les membres mais il toute personne étrangère ... 

» La tribune de l'Inslitut est devenue la trompeLLe au moyen 
de laquelle on répand à grand bruiL, parmi nos compatriotes, les 
idées les. plus absurdes en fa.il de religion, de morale et <le n.alio
na.lité. Aveuglée par de grands mots sur la liberté, la majc;rit.é a 
poussé l'oubli de la justice et de la raison jusqu'à se refuser à 
eux-mêmed le droit de s'e11qL1érir de la vérité que nous avons 
ofiert dt· procurer relatfrement à la bibliothèque. Ce déni de 
justice a été accompagné d'un déploiement d'idées si révofüml,cs 
au point de vue moral et religieux que, dans ces circonstances, ne 
voulant pas contribuer au maintien <l'une société que nous C{)IJ

sidérons comme dangereuse pour la jeunesse et pour le pays, sous 
le rapport moral, religieux et national, nous adoptons le seul moyen 
maintenant. il notre disposition, en donnant notre résignation comme 
membres de l'Institut Canadien. » 

Cent quarante membres se séparèrent ainsi de l'Institut 
Canadien. 

Quelques extraits de différents discours prononcés à 
l'Institut, à différentes époques, par ses dignitaires el ses 
membres les plus influents, feront exactement oonnaître 
l'e1rneignernenl qui sortait de celte sociélé. 

Dans une série de conférences faites par M. L. A. Das
saullcs, qui fut p,e.ndant un temp<.; le président de l'Institut, 
nous trouvons entre autres le passaga suivant : 

« Enfin, :Messieurs, la civilisation a trouvé dans le monde le 
principe de l'égalité native des hommes entre enx que le christia
nisnw y avait implanl6; mais elle a vu bienlol l'·ultramontanis'lilc 
romain refuser d'admettre J.es conséquences de ce principe et 
consacrer théoriquement et praticruement l'asservissement de l'in
telligence et conséqu·emment la dépendance morale et politique de 
l'individu. Alors la civilisation a imprimé au monde un mouvement 
différc,nt. Elle a protesté contre la réaction ultramonLaine; el ne 
pournnt l'éclairer, ni la faire sortir de son immobiliLé systéma1i
que. elle l'a. laissée loin <ierrière elle et l'a de fail. reléguée sur 
le dernier plan, où elle occup·e aujourd'hui une p·JsiLion analogue it 
celle de ces poudreux et vénérables bouquins que l'on conserve 
encore pour mémoire sur les rayons de nos bibliothèques. » 
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Plus loin, on lit : 

« En Europe, Messieurs, et en Europe seulement, je vois trois 
hommes soulenus par quelques centaines de privilégiés, tendre 
leurs bms en avant pour faire rétrograder les générations. Trois 
hommes y luttent encDl'e, au moyen des p_roscriptions, des ca
chots, de l'exil, de 'l'échafaud, des meurtres juridiques, des tra
hisons achelées, de la séquestration intellectuelle, de l'ignorance 
imposée aux masses, de l'excommunication, d,es analhèmes contre 
le principe fondamental, nécessail'e, indéniab!,e de toute organisation 
social" régulière. 

» Ces trois hommes, vous les connaissez oomme moi. C'est Sa 
Majesté !'Empereur d'Aulrichc, l'infàme bourreau tic la Hongrie 
et de l'Italie! C'est Sa Majesté le Czar cle Ilussie, l'infàme bourreau 
de la Hongrie, de la Pologne et de la Circassie! C'esl enfin l-0ur 
ami et allié le roi de Rome, le chef visible du catholicisme. Voilà, 
:\lessieurs, les seuls représencants importants du despotisme dans 
le monde civilisé. Voilà la glorieuso alliance qui a élé ménagée 
au Père commun des lirlèles. Voilà le sort qu'on lui a fail. Voilà 
le résulla! de la victoire remportéc sur l'Evangile ct sur le Chris
tiauisrne des premiers sièdes par la sacristie et le capuchon inqui
si lori al. , » 

Ailleurs on lit enco,re : 

« Dans le moyen âge, où le clergé, ou plutôt quelques ordres 
reli gicux seulement pouvaient prendre en mains la direction de 
l'éd11calion, il est tout naturel qu'on eùt basé lc régime des écoles 
sur celui des monastères. L'opinion dominante était que les laïques 
n'avaient pas besoin d'instruction; et le clergé, dont l'ignorance 
générale a toujours fait la force, veillait activement à ce que 
l'i11struclion fût, pour ainsi dire, en lui seul. » 

Enfin pour résumer .sa p,ensée, il dit : 

« S'il est de l'essence ùe la 'religion, il est aussi de l'esscncc du 
sacerùocc d'être stationnaire et immobile clans l'ordre des idées et 
des syslèmes. » (Six Lectures sur !'Annexion . .) 

Nous trouvons dans ·!'Annuaire de l'Institut Canadien p,our 
1866, le rapp,orL d'.un discours . officiel dont nous ciLons les 
lignes suivantes : 
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« Messieurs, ce que nous avons fait peul donner la mesure de 
ce que nous pouvons faire plus tard, si noL1s restons unis, si 
nous saYons nous maintenir da11s les bornes que nous nous i;ommes 
posées, dans les principes qLli seront la fome el la vie de notre 
association, la tolérance envers t0us et la libe,-té d'étude et d'exa
men. » 

Dans l'annuaire de 1868, nous lisons ce passage : 

« Emportés par la passion, par la soif de domination tempo
relle qui leur est int.er<lite par mille passages de l'Evangile cl par 
toute la tradition chrétienne, ils (les pasteurs de l'Eglise) ne son
gent qu'à Iairo ramifi1lr partout le principe d'autorité et à étouHer 
œlui du libre arbitre... Quoi! 110us irions étudier la politique 
chez ceux qui comprennent si p-eu la loi naturelle qu'ils contestent 
à l'homme le libre arbitre... Des citoyens fraient se former ehez 
ceux dotlt toute l'a.ction dans le monde oonsiste à nier les droits 
du citoym1 en théorie et à les détruire dans la pratique au [Jrnfit 
du despotisme! » 

Il n'est que juste d'observer, ,en terminant cet article, 
que le Saint-Office, en condanrnant l'Institut Canadien cle :Mont
réal, a cru devoir faim le p1us bel éloge de Mgr Ignace Bour
get, alors évêque de cette ville, qui avait si énergiquement et 
si efficacement combattu cc foyer de libéralisme. 

IV. Non contente de propager ses d,octrines par ses jour
naux et par les enseignements cfo l'Institut, l'école libérale 
eut aussi ses pamp.hlets. Quelques passages d'une bro,chure 
écrite par M. L. A. Dessaulles, l'un des· hommes les plus 
autorisés à parler au nom do l'école, cfonneront une idée du 
caractère de ces prodnctions. 

Ce pamphlet, publié en 1873, porte pour titre la : Grande 
gu.erre ecclésiastique. 

« L'infaillibilité d'un homme,, dit-il quelque part, sur les ques
tions de mœurs, c.'est-à-dire, en matière sociale, politique, léi;ish
tive, légale ou scientifique, donc sur tous les sujets de l'ordre tem
porel, est la plus terrible aberration de l'histoire. 

» C'est, a dit un illustre prêtre, mort dans le &ein de l'Eglise, 
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la plus grande insolence qui se soit encore auloriséc du nom de 
Jésus-Christ... 

» Toutes ces préleutions choquent lrop la conscience, la raison 
et le bon sens pour n'êlre pas hientôl rnléguécs parmi les plus 
déplorables écarts de la raison humaine. Eh bien! où a conduit 
tonle celle savrui.le tactique d'un corps où l'on ne se rélni.cle ja
mais, quels que soient les torts individuels ou colleclifs ? ... 

» A. démontrer aux hommes indépendants que, si l'on ne met pas 
une barrière à l'esprit d,e domination du cletgè, il n'y a pas de 
liberté possibl<: dans un pays; à leur faire sentÎl', par les abus 
journalier; que le clergé introduit dans tous !,es détails de la vie 
sociale el polilique, et surlout par l'odieux abus qu"il fai'. conslam
ment des choses saintes pour dominer les simples et les faihl1éls, 
qui, là où il n'y a point de lois sévères pour le maintenir dans 
de justes bornes, ne respecte pas plus les inslitutions el les lois que 
les droils individuels et les conv<:nances publiques; qui ne se 
sert de son innuence sur J.es masses que pour broyer sans pitié, 
quand il le peut, tout ce qui n'est pas à g,:iuoux devant lui et 
jeter systématiquement le discrédil sur tous ceux qui ne veulent 
pas se faire ses esclaves de cœur et de pensée, sur tous œux 
enfin qui défendent les libertés publiques contre ses empiétements 
constants ou contre les fautes du pouvoir quïl soulicnt, parœ 
qu'il le contrôle. On sait combien le clergé est" habile à miner 
sourùcment, quand il n'est pas assez fort pour J.es combatlre à ciel 
ouvert, le~ gouvernements qui mettent un frein à sa soif de domi
ner tout dans l'Etat... 

» Tout.es ces bulles (!,es bulles des papes qni ont pour ,objet 
de soumettre le temporel à la domination ecclésiastique) violent 
tant à la fois le droit naturel, le droit social, le droit. politique, 
le droi '. cfriJ; clJes bouleverseraient tous les gouvernements du 
monde si elles étaient acceptées, rendraient toute législation im
possible et mettraient à néant l'indépendance des nations. 

» D'après leurs dispositions, les laït'juos ne sont plus rien dans 
l'Etat qui ne doit rien se permettre sans l'as&entiment des Evêques. 
C'est k glaive temporel au s·crvice du seul souV'erain du mond<: : 
le Pape. » 

V. Nos cours de justice n'ont pu échap,per au vonin des 
doctrines libérales. L'Eglise s'y est vue attaquée el con
damnée par des juges et des avocats se disant catholicprns. 

En 1869, un 'membre ,de l'Inslitut Canadien étant mort 
sous le ooup cle l'excommunication, la sépulture ecclési:rnfique 
lui fut refusée, selon qu'il est d'usage au Canada dopuis l'ori-
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gine de la colonie. L'Institut Canadien, comprenant quel coup 
devait lui porter, parmi une population encore dévouée à 
l'Eglise, ! ',exemple d'un lei châtiment décrété contre un de 
ses membres, rés0Iut d'invoquer contre ce jugement ecclé
siastique le jugement d'Uhe cour civile. 

Au nom de la veuve du défunt Guibord, il intenta un 
procès au curé de la paroiss·e Nob·e-Dame de Montréal : 
et deux avocats, messieurs Joseph Doutre et Rodolphe La
flamme, se donnèrent la mission de plaider cette· cause. On 
trouve dans les plaÏdoiries de ces deux f!.Vocats. la rep,l."O
duction de toutes les doctrin~s et l'expre~sion de toute l'hos
tilité contre l'Eglise que rév,èlent les citations des journaux, 
des livres et des conférences que nous av,ons faites plus haut: 

Malgré la défense forte· et savante des drnitS' de l'Eglise 
en matière de sépulture ecdésiaslique, faite en p,,a.rliculier 
par l'hon. F.-X. A. Trndel, l'un des avocats du. curé de 
Notre-Dame, (défense qui a reçu les plus hautes approbations, 
notamment celle du Père Perrnne), l,e juge Mondelet; prési
dent du tribunal, donna raison aux protestations de l'Ins.lilut. 

Plus que cela, quoique la doctrine énoncée par M. Trudel 
en cette circonstanoe Iût la stricte doctrine de l'Eglise, cet 
~vocal catholique reçut l'affront d'un désaveu de la part du 
révérend messire Rousselot, curé de Notre-Dame, pour avoir,. 
suivant ce d,ernier, professé des doctrines trop ultramontaines: 
et il fut remercié de ses servioes, lorsque la caU'se fut portée 
en appe,I devant un tribunal supérieur, qui oependant, ren
versa la décision d:u juge Mondelet. 

Mais l'InstiLut devait fina1ement triompher, en fait, sur 
l'Eglise, devant le tribunal en dernier resso'l'l, le Conseil 
Privé en Angleterre. Nous disons en fait, parce que, tout ~i;i. 

maintenant les conclusions du jugement d,e M. Mondelct, ce 
haut tribunal civil ne laissa pas cependant que de reconnaî
tre formellement à .l'Eglise catholique du Canada le droit de 
refuse,r I a sépulture ecclésiastique aux pécheurs publice et a,ux 
excommuniés. 

Vers }'Abime. 
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L'Eglise avait · eu antérieurement à se plaindre d'aü_tres 
jugements de nos tribunaux civils. Déjà en 1844, le juge 
Rolland avait refusé de reconnaître à !'Evêque diocésain le 
droit de démembrer canoniquement les par-oisses de _son 
diocèse; et, par une décision judiciaire rend).l'e dans une cause 
portée devant lui, il déclara nulle l'opération canoniqU:8! da 
!'Evêque. 

C'est sans doute en se -basant sur cette jurisprudence 
que Sir Georges Etienn,e Cartier, consulté plus tard par les 
messieurs de Saint-Sulpice ail suj'et du, démembrement cano
nique de· la paroisse Notre-Dame de Montréal, les avisa que 
les tribunaux civils pouvaient contraindre le clergé d'admi.
nislrer même les sacrements de baptême et de mariage et 
de dollller la sépulture ecclésiastique. 

Dru1s une autre cause, M. le curé Michon, p,our avoir 
marié une fine mineure sans le consentement des parents, 
mais sur l'autorité d'une dispense de !'Evêque clio,césain, s'en
tendit condamner, par un tribunal com'J)osé de quatre juges 
- dont trois catholiques, - à payer deux mille francs de 
dommages. 

« Je n'aurais pas hésité, » dit l'un des juges catholiques en ren
dant son jugement, « à porter les dommages à. dix mille francs, si 

- j'avais cru que les moyens du défendeur lui eussent permis de payei· 
celte somme, tant je désapprouve sa conduite, tant il me paraît 
nécessaire de donner un exemple qui puisse, à l'avenir, empêcher 
la répétilion d'un abus de pouvoir aussi condamnable. » 

D'autres jugenl'ents phîJS récents rendus par nos cours de 
justice trahisoont, d'une manière plus évicfontt~ encore; l'exis
tence du mal; mais pour en faire oonnaître toute la signifi
cation et la portée, il est nécessaire que nous donnions 1c1 
quelquœ ·dé!veloppements. 

VI. Vers l'année 1872, un certain nombre de oonservatenrs 
catholiques crurent de leur devoir de se séparer des hommes 
politiques qu'ils avaient mis à leur tête, à p1,opos de ques-. . 
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tions qu'ils oonsidéraient d'un très grave intérêt, national et 
religieux. L'école libérale chercha immédiatement à tirer 
pal'Li de ce dissentiment. Dans ce but; elle eut recours à une 
tactique spéciale, pour se ménager des rapprochements avec 
oe groupe de oonserva.teurs et obtenir sa coopération, arin 
de chasser du pouvoir les hommes qui s'y trouvaient et s'en 
empal'er à son tour. Un certain nombre de libéraux, répu
tés modérés, se détachèrent ostensiblement de l'école et ré
pudièrent publiquement et les hommes et les princip,es du 
parti libéral, tout en continuant en secret de s'entendre par
faitement avec eux, ainsi qu'il a été admiEI -ensuite par 
M. L. A. Jetté, plus tard membre du cabinet fédéral,1 juge, 
l'un des principaux promoteùrs de ce mouvement fallacieux. 

Les feuilles les plus com~ll'·omises, tels que 1'Avenir, le 
National de Québec el en dernier lieu le Pays, avai,ent cessé 
le cours de leur publication. On affecta l'organisation. d'un 
nouveau parti, sous la direction d'hommes nouveaux, dont 
aucune déclaration imprudente n'aYail encore fait connaître 
les véritables principes. 

C'est sous le masque d'un prétendu nouYeau parti na
tional ·que la vieille éoo,le libérale s'offrit cetbe fois aux suf
frages po,pulairns. 

La circonstance était favo,rable pour obtenir .sinon les 
sympathies actiy,oo des catholiques conservateurs, au moins 
une abstention, qui était tout ava.nta;ge pour elle. L'appui 
si regre.ltable qu'ils avaient élé entraînés à donner à ceux 
qui s'opposaient aux• opérations et aux œuvres du vénérable 
Evêque à qui étaient alors oonfiées la garde et la direction 
du diocèse do Montréal, avait fait perdre aux chefs du parti 
conservateur la oonfiance que les catholiques le:ur avaient 
jusqu'alors aooordée. 

Les journaux libéraux-nationaux, obéissant au mot d'or-
' dre, firent montre pendant un certain temt>s d'un zèle consi-

dérable pour les intérêts catholiques; mais c.ela ne devait 
durer que le temps nécessaire pour atteindre le but suprème 
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de tous leurs efforts : l'accaparement de l'autorité par le 
parti libéral. 

A peine le pouvoir s'échappait-il des mains des c.onscr
valeurs, en 1873, que les chefs du parti national s'effaçaient 
eux-mêmes pour faire place aux anciens libéraux, qui se te
naienl d,errière le rideau. 

Cep-endan.t, l'école avail adouci ses formes; elle s'abstint 
désormais de recourir au langage ouverLement hostile d'au
trefois. 

Les principes libéraux s'affirmèrent sous une autre forme. 
Dans la première session du parlemenl fédéral qui suivil les 
élections générales de 1874, une loi ooncernant les élections 
fut présentée par l'hon. M. F,ou1nier, ministre libéral. Par 
cette loi, on établit entr'autres, aomme cause de nullilé. l'exer
cice d'une influence indue sur la volonté de l'élecleur. Les 
députés catholiques ne soup,çonnant aucun piège sous celle 
définition un peu vague, de l'exercioe illégal d'une, influence 
quelconque su'r le V·ole d'un électeur,: ne firnnt aucune oppo
sitior, à cette mesure de législation. Mais la. vraie significa
tion que l'on voulait altacher à celle loi devail leur être dé
voilée dès la première occasion où elle allait être mise en 
opération. 

Une élection eut lieu dans le comté de Charlevoix. Deux 
candidats y avaient réclamé 1es suffrages des électeurs. : 
l'hon. M. Langevin, conservateur catholique, et M. P. Trem
blay, libéral. 

Suivant l'exemple et l'enseignement· du Souverain-Bontife 
et lies évêques, le gro:s du clergé de c,ette division électorale 
crut devoir, comme à l'ordinaire, mettre les fidèles en garde 
contre les périls des d,octrines libérales. 

Pour ce fait;, les libéraux, invocruant la clause légale que 
nous avons signalée plus haut, dénonoèrent quelques-uns des 
prêtres de ce comté devant les tribunaux , et demandèrent 
l'invalidation de l'élection de l'hon. M. Langevin. 

M. F. Langelier, professeur de dr,oit. à l'Université Laval, 
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l'avocat du candidat libéral M. Tremblay, dénonça dans les 
termes suivants ! 'intervention du clergé en po,lit.ique : 

« Pourquoi », s'écria-t-il en présence du public nombreux qui 
assistail à co procès, « pnurquoi ces dénonciations violentes du 
libéralisme calholir1ue dans un comté où pas un électeur, .pas un 
curé peul-êtrc, ne connait bien la nature de cette erreur? Les cnrés 
ont Je droil de voter, le droit de discuter t.es questions d'intérèt 
public. Cc que la loi leur refuse, c'csl de se servir de leur minis
ti:re, de la chaire de vérité, du confessionnal pour menacer, inti
mider les électeurs. » 

Suivant la doctrine de cet avocat professeur, un curé 
peut tout, excepté dénoncer les doctrines perverses, ou rappe
ler à ceux qui les professent les conséquences malheureuses 
auxquelles ils exposent eux-mêmes la société. 

Ces prélenlions furent d'abord rejetées par Je. tribunal de 
première inslance, que présidait l'hon. juge Routhier; mais 
les libéraux en appelèrent de cott.e clée.ision au jugement de 
la Cour Suprême, à Oliawa. 

Parmi les juges qui siégeaient à ce tribunal se trouvait 
l'auteur même de la loi concernant los élections protesiées, 
l'hon. M. Fournier; et ce tribunal, interprétant la loi dans le 
sens que voulaient les libéraux, renversa la décisi-on du pre
mier juge ol maintint les prétentions libérales d,o M. le pro
fesseur Laagelier el de s,es clients. 

Un second pr,ocès, inLenté en hostilité au droit du prêtre 
d'intervenir en matières politiques, à l'occasion d'une élection 
dans le comté de Bonaventure, eut le même résultat; et (rois 
juges, dont deux catholiques se prononcèrent en faveur de 
la doctrine libérale. 

Un autre fait bien propre à manifester les sympathies d'un 
parti politique dans notre province pour le libéralisme doctri
nal, c'est le choix qui fut fait de l'hon. M. R. Laflamme comme 
chef de ce parti et son {llévation au poste de ministre de la jus
tice 'dans le cabinet Mackenzie. Le passage suivR.nt d'un de 
ses discours peut résumer la doctrine de M. Lafla,mme : 
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« Le principe de l'autorité de l'Eglise admis anéantirait toute 
aulro a.utorilé. Lorsqu'on réfJéchil <[Ue celle autorilé n'admet pas 
de supérieur; que c'est l'aulorité ecclésiastique qui réclame cl affirme 
ce principe, toutes les autres s'eHacmlt; elles n'ont plns qu'une cxis
knce illusoire, de pure toléra.nec... Acceptez-vous ce principe qui 
fait d!l l'Eglise catholique un pouvoir absolument indépendant de 
l'Etat, il vous mène droit i, la théocratie; eu l'Eglise réglant 
souvernfr,ement les chos•es de la conscience et la conscience étant 
mêlée à tout dans les affaires humaines, il s'en suit qLie le souve
rain des consciences serait absolu souverain. On aura ainsi la 
tyrauniP la plus affreuse que les hommes aient jamais redoutée. » 
(Exlrail du dossier du procès Guihorcl.) 

Après l'énoncé de telles doctrines, M. R. Laflamme se 
présente aux suffrages d'U:n comté dont l'immense majorité 
des élecleurs est catholique. 

Ses principes sont connus de tous; on les discule en as
semblée publique, on en fait voir l'erreur funeste, un candi
dat calholique se présente contre lui; malgré oela, il rempor
te· l'élection, el tout un parti po'itiqne l'accla•ne üomm.2 son 
chef et les orate.urs comme les journaux d,e ce parli font 
comprendre que cette victoire de M. Laflamme est une vic
toire remportée sur le clergé. 

Un petit journal, intitulé le Réveil, n'hésila pas à expri
mer le sentiment vrai de l'école libéràle à cc sujet. Il disail, 
le 2 décembre 1876. 

« M. Laflamme n'a pas fait de profession de foi, mais on s'est ra
haltu sur son passé pour le combattre. On a rappelé l'InstiLut
Canadien, Guibord... Eh bien l l'Institut-Ganadien, Guibord, ont 
triomph<' et ils triompherout bien plus encore à J'aveni,·, si les 
libéraux veulent ouvrir les yeux et s,e convaincre une bonne fois 
qu'ils n'ont rien à attendre du clergé en se soumettant. à lui et 
qu'ils ont tout à gagner en Je combaltant au nom de l'affranchisse
meut inlellectllel et du prog;rès de leur pays ... 

» M. La.flamme, représentant du libéralisme avancé ù·es Ga.m
be!la et Jules Favre, vient d'être nommé député et sacré chef de 
son parll par un comté canadien-français. Il ne rnste plus quil M. 
Doutr() à récompenser de son dévouement; il le sera avant ùcux 
ans. Lo libéralisme, malgré les criailler>es et les efforts insensés 
de nos bigots, a repris sa marche ascendante. Voilà cc que prouve 
d'une manièrn indéniable la victoire de Jacques Cartier. » 
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De tout oe qui précède, il est donc manifeste qu'il existe 
au Canada une école libérale catholique; et, que, dans celte 
école, SEl renoonlrenl des éléments beaucoup plus p:ernicieux 
encore. 

VIL Mais comment se fait-il qu'une telle école ait pu, au mi
lieu a 'une population aussi catholique que la nôlre, acquérir 
une influence assez grande pour parvenir à s'emparer du pou
voir el s'y maintenir? 

A un fait auquel nous avons déjà fait allusion : 
Pendant que des hommes vigilants et courageux, ayant 

pour diriger leur conduite des Evêques c,om:me Mgr Bourgiet, 
Mgr Laflèche et autres, élevaient la voix pour dénoncer le 
danger ,el mettre les catholiques en garde oonlre lui; qu'ils 
lultaienl avec énergie pour empêcher son expansion parmi 
nous; pendant qu'un clergé dévoué se ralliait autour de l'é
piscopal mililant pour repouss,er le mal dans ses tenl.atiYes 
d'envahissement; et que des catholiques laïques, attachés: à 
l'enseignement de l'Eglise, employaient à ·défendre la vérité; 
les armes de la parole et du journalisme, ils avaient la dou
leur d€' voir se tourner contre eux des hommes sur lesquels 
ils avaient droit de compter, et qui employaient leurs forces 
it les combattre,, au lieu de- les aider dans la lutte contre 
l'erreur. 

Les faits suivants feront ressortir le caractère désastreux 
de ce funeste dissentiment, qui eut pour effet de créer un si 
grand malaise parmi les catholiques, et qui oontribua si Jar
largement à augmenter l'influence de l'école libérale. 

VIII. En 18'70 et 1871, les lumières répandues s\ir J.es peuples 
par les onseignemen~s du pape, par le Concile du Vatican et 
par les polémiques religieuses qui avaient eu lieu au Cana.da, 
ouvrirent les yeux à \in bon nombre de catholiques influents 
et qui voulai,ent avant tout, au sein de notre patrie; le t.riomc 
pbe 'œe la vérité et des droits de l'Eglise. Ces catholiques, 
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tous laïques, comprirent que,: pour former de bons gouverne
menls, on ne devait pas voler pour des candidats libérauxi,. 
à cause 'des principes faux et erronés de l'école, pas plus 
qu'on ne _cfovait donner son suffrage à un homme qui, tout 
en se disant conservateur, pwfesserait les erreurs du !lalli
canisme ou _du libéralisme: 

En conséquence, un certain n:ombre de ces laïques se réu
nirent pour f.onnuler un pr,ogramm:e p,olitique, que la presse 
catboliqne publia ensuite sous le titre de « Programme catho
lique,,. (Voir texte au Programme et plus am'piles détails 
dans Voix Canadiennes, tome II, pages 98 et suivantes). 

Ce programme portait en substance : 1 ° qu'il ne fallait 
pas voter p,our un candidat libéral; 2° qn'il ne fallait pas 
voler ]:Jour un candidat cons,ervateur qui serail opposé à 
quelques-unes d~ libertés de l'Eglise; 3° que, dans l,e cas 
où 1'on aurait à opter qu'entre ces deux espèces de candidats, 
il 'Valai.L mieux s'abstenir. 

Ce programme reçut l'approbation éclatante de NN. ss: 
les 'Evêques de Montréal et des Trois-Rivières. 

Mais Mgr Tasahereau., Archevêque de Québec; s'emp-ressa 
de publier dans les journaux, une Circulaire par laquelle il 
prévenait le public qUe le programme catholique avait été 
formulé en dehors de toute participation de !'Episcopat. Quel
ques jours après, feu' Mgr Charles Larocque, Evêque de Saint
Hyacinthe, adressait une Circulaire à son cJ.ergé et qu'il por
ta ensuite à la connaissance du p'ublic par le moyen des 
journaux. Sa Grandeur y affirmait être autorisée à dire que, 
par sa Circulaire, !'Archevêque de Québec avait voulu désa
vouer le « Programme catholique ». 

On peut conœvoir ce qu'un tel désaveu avait de pénible 
pour les aute.urs du programme, et ce que cette hostilité 
manifeste 'de !'Archevêque de Québec et de !'Evêque de Saint
Hyacinthe contre un document approuvé et béni pµbliqnement 
par des prélats aussi vénérés que les évêq'u·es de Montréal et 
des Trois-Rivières, devait créer d'incertitude et de malaise 
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dans le public. Ces lettres Ïu'rent une. source nouvelle de 
discussions et de polémiques, et les amis de la paix qua.nd 
même se joignirent aux libéraux pour essayer d'écraser le 
program'.rne et ses auteurs. 

Le Journal des Trois-Rivières qui, le premier, avail publié 
Je programme, le soumit par l'entremise d,e son Evêque au 
Souverain-Pontifo. Pie IX, d'immortelle mé:rnoire, ailressa à 
ce journal un Bref très élogieux qui approuvait le programme. 
Pie IX cependant avait été mis au coura.nl de tout, même de 
la divergence dos Evêques au sujet de cet écrit· remarquable. 

Ce Bref ne réussit pas cependant à calmer l'opposition de 
l'llrcbevêquc de Québec et de l'Evêquo de Saint-Hyacinthe, ni 
de ceux qui partageaient leurs vues à l'égard du programme. 
Ils continuèrent. à se montrer hostiles aux anleurs de cette 
eoxposition de principes et de journaux qui l'avaient adoptée. 

Ils s'adressèrent à la Sacrée Congréga.lion de la Propa
gande; el, par leurs représentations et leurs instances, ils en 
obtinrent une direction qui etll ici pour effet d'interdire aux 
catholiques toute défense publique du programme. 

De sorte que les auteurs de c,e document eurent à subir Je 
désaveu apparent, sinon réel, de la Sacrée Congrégaiion. sans 
qu'ils eussent jamais cU' l'occasion de se défendre ni qu'ils 
eussenL mèmc r1eçu avis qu'ils éLaient traduits devanl cet 
auguste tribunal. 

Les libéraux ne manquèrent pas de tirer parti de ces faits 
et d'accentuer la contradiction apparente quj se trouvait en
tre l'aUitud,e du Pape louant et bénissant J.c « Programme 
catholique », et la conduite d'une congrégation romaine se 
montrant assez peu favorable à ce même document. 

L'état d'incertitude où se trouvèrent les cat)1oliques eux
mêmes lorsque ces faits parvinrent à leur connaissance, donna 
un nouvel aliment aux discussions et aux polémiques qùi a.gi
taient déjà les esprits. 

A la suite de quelques répliques assez vives provoquées 
en défense du programme, ]'Archevêque de Québec résolut 
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d'obtenir une condamnation plus formelle des journaux qui 
continuaient à s'en montrer les défenseurs. 

Sa Grandeur porta personnellement sa plainte à Rome et 
parul dcvanl la Sacrée, Congrégation en 1872. Elle n'obtint 
pas la condamnalion désirée, mais la Sacrée Congrégation 
adressa aux Evêques de la Province de Québec un j]f.onilu1n, 
par lequel il leur était rcco,11m:1ndé d'enjoindre à la presse 
{!alholique en général de ces,er toute discussion sur les ques
tions poliLico-religieuses du programme. 

Ce décret fut remis entre les mains de Mgr !'Archevêque, 
qui, à son rebour, s'empressa, non seulement de le com1nuni
quer aux Evêques, mais d'en livrer la publicalion it la presse; 
-en l'accompagnanl d'nne lettre où il était dit que Sa Gran
deur n'avait eu qu'à passer quelques feuilles du Nouveau 
lrlonde et du Franc-Parleui·, journaux d•e Montréal, pour ob
tenir qu'ils fassent censurés. 

Celte interprétation clu décret concernant la presse faisait 
peser sur les partisans du programme exclusivement le blâ
me qu'il pouvait oontenir. Aussi l'Evêque de Montréal 
se crut-il obligé de remplir à leur égard un acte de jnstioe. 
Il écrivit donc à !'Archevêque; et, dans cette lettre, qu'il 

· rendit publique, il se plaignit de ce que son métropolitain 
pu'bliait, sans consulter ses suffra_gants, un décrel adressé 
aux Evêques de la Province et non aux journaux, lui faisant 
en même temps remarquer que oe document ne signalait au
cun journal en particulier, mais parlait de la presse en gé
néral. 

Ce ne sont pas là les S·eules occasions cependant où les 
journaux conservateurs catholiques ont eut à subir l'hostilité 
entretenue contre eux par Mgr l'Archevêque de Québec. 

Quelques écrits publiés par la presse libérale avaient pro
voqué une critique sévère de la part des journaux conser
vateurs. 

Ces écrits étaient attribués généralement dans le public à 
certains abbés connus pour sympathiser avec l'école libérale. 
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Mgr l'archevêque inlervint immédiatement pour p:·endre leur 
défense el censurer les journaux qui avaient dénon,:é ces écrits. 

N 6anmoins, dans le m0me temps, el en maintes circonstan
ces anparavant, des journaux libéraux tle Québec soi-disant 
calholiques, avaient, sans recevoir une seule parole de blâme 
de la part de Sa Grandeur Mgr l'Archevêqne, jeté le sar
casme et l'injure à la figure de NN. SS. les Evêques de 
Montréal, des Trnis-Rivières el de Rimouski 1• 

C'est encore ainsi que Mgr !'Archevêque, qui n'avait pas 
eu un mot de blâme à proférer contre les journaux et les 
avocats qui avaient publiquement dénoncé oomme indiie, in
juste el illégale, l'intervention du clergé en politique, n'hésita 
r,as à hua0 ilier dans la presse Mgr !'Evêque de Rimouski, à 
l'occasion du mandement que ce prélat avait cru devoir 
adresser à. son Dio~èse, pour dénoncer les erreurs contenues 
~ans le jugement rendu par M. le juge Casault, dans la 
canse pour invalider l'élection de M. Beauchêne, député oon
servateur catholique du comté de Bonaventure. 

Celte conduite de !'Archevêque de Québec, si ouvertement 
en contradiction avec celle cles autres Evêques, n'a pas peu 
··ontribué à déconcerter la bonne volonté et à alar;ner la foi 
d'un bon nombre do catholiques, en mêlile temps qu'e!ie 
tloublail l'audace des libéraux. 

IX. Vers 1852, Mgr Bourget, Evêque de Montréal, qui avait 
multiplié les maisons d'éducation dans son ·diocèse, comprit 
la nécessité de la fondation d'une grande université catho
lique. Celte université, il voul~it qu'elle fût non pas une 
œuvre diocésaine, mais une grande institution provinciale. 
C'est pourquoi il s'adressa à !'Archevêque de Québec, alors 
Mgr Turgeon, et lui demanda d'établir à .Québeo même cette 
institution-mère. 

1. N'est-cc pas aujourd'hui le cas de Langolic1· qui jouit de l'immunité 
qui me fait défaut de la parl du successeur ile Taschere!lu? 
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Nous lisons à ce sujet, dans le Mémoire publié par l'Uni
versité Laval en 1862 : 

« Mgr Ignace Bourget, Evêque de Montréal, fut le premier à 
réYcillcr le projet de la fondation d'une université sous Je conf.rôle 
<lu clergé. Avant lui, NN. SS. Hubert et Plessis avaient bien cn
~~·evu l'époque où le pays serait doté de ce bienfait;_ mais à Mgr 
d~ l\lon(réal revient l'honneur d'avoir vcpris l'initiative uvec celle 
énel'gi<, qui le caractérise; à lui remonte l'idée do charger Je Sémi
naire d(! Québec d·e mener l'enhcprise à bonne fin. 

» Au désir de Mgr !'Evêque de Montréal vint se joindre celui 
de Mgr Flavien Turgeon, A1·chevêque de Québec, et celui des uutres 
EYêqucs ô.e la province ... 

» ... Les Evêques de la province présentèrent une supplique 
au Sou,-emin Pontife Pie IX, priant Sa Sainteté d'accorder au Sé
minaire de Québec les privilèges d'une université. Les directeurs 
du Séminaire eux-mêmes s'adressèrent au gouvernement anglais 
pom· la même fin ... A Rome, il y eut d'abord quelques ,lirficultés; 
mais le Saint-Père finit par accorder l'autorisation dn conférer les 
degrés ordinaires en théologie. A Londres, grât-e à la recomman· 
dal.iou du gouvernement colonial, la demande fut lrès hien aecueil
lie; él une charlü royale, conférant. il la nou v-elle nnh,crni Lé les 
priYilèges les plus amples, fut octroyée le 8 décembre 1852. 

» Tous les Evôques de la province saluèr-ent avec bonheur l'au
rore de la nouvelle institution. Mgr !'Archevêque de Quéhec publia 
un mandement pour l'annoncer à ses diocésains et la faire uppré
cier .. 

» Mgr ô.e l\fontréal fit adresser Je même document it ses diocé
sains et !'.accompagna d'une lettre pastorale où le zèle du préfat 
pour la jeune institution se montra dans son plus beau jonr. II y 
dit ses espérances, il y donne ses me>tifs de confiance, il regarde 
déjà l'Université Laval comme l'université de la province entiè
re. » (Extrait d'un mémoire publié par l'Université Laval en 
1862.) 

Mais l'Université Laval ne r.épondit pas aux espérance3 
de !'Evêque de Montréal et des autres Evêques suffragants 
du siège de Québec. Elle refusa conslamment de rec-onnaîlre, 
jusqu'à il y a deux ans passés, aux Evêques suffragants, le 
droit de surveillance et de donner leurs avis. Elle se rendit, 
par ses prélonlions, absolument inacceptable il. llfontréal et 
appela à professer, dans ses chaires, rles protestants et des. 
francs-maçons. 
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Puis elle mit dans les mains des. professeurs et de leU:rs 
élèves en droit et en médecine des auteurs gallicans et 
suspects. 

Enfin, plusieurs de ses professeurs catholiques favorisent 
encom le libéralisme. Ainsi, le professeur Langelier est le 
même que l'avocat Langelier qui a p-oursuivi l'invalidation 
de l'éJ,ection cle Charlevoix pour cause d'intervention dU: 
clergé. Les juges Casault et Taschereau:, qui ont dmmé gain 
de cause au libéralisme ilims cles · causes analogues, s·ont 
aussi des professeurs de l'Université Laval. 

L'Evêque de Montréal réclama; mais l'Université ne VO'U

lut pas entendre. 
L'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal demanda 

nnc affiliation à Laval,. et cela à trois reprises; or, cette der
nière lui imposa toujours des oondilions qu'il lui fut impos
sible d'acoopter1. 

L'évêque d,e Montréal; voyant la jeunesse in:struite de son 
diocèse exposée à fréquenter les universités protestantes,, s'a
dressa à Rome en diverses occasions pour avoir le privilège 
d'une université. Mais ses demandes n'obtinrent pas le ré
sultat désiré. 

L'Ecole de médecine de Montréal, obligée à donner des 
degrés, et ne pouvant obtenir d'affiliation de l'Université 
Laval, finit par s'affilier à une université protestante. Ce 
fut cependant avec la conditi-on expresse que celte université 
n'interviendrait en rien dans la direction de l'enseignement 
et des mœurs1 afin que la foi 'de'S élèves ne souffrît aucune 
atteinte. Ainsi l'Ecole de médecine et de chirurgie de Mont
réal, tout en étant affiliée à une université protestante, de
meuro pour tout ce qui concerne la foi et les mœurs, sous la 
censum de !'Evêque de Montréal. 

Cependant; Mgr Bourget, affligé de voir l'Ecole de mé-

1. J'exposerai cette question à fond dans Je tome IV des Voix Canadiennes, 
avec tous documents à l'appui. 
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decine ainsi obligée de s'adresser à une insl.i'.ution protestante 
pour obtenir les degrés univeré-itaires en faveur de s~s élèves, 
anxieux de retirer des facultés de droit exclusivement pro
testanlies les éludiants quï, en l'absence d'une université 
catholique; se trouvaient forcés d'en suivre les cours, résolut, 
en 1876, de tenter une dernière démarche auprès de la Cour 
de Rome, pour faire cesser une aussi déplorable anomalie. 

Mais, dans le même temps, M. l'abbé B. Paquet, représea
tànt de l'Université Laval à Rom·e,. obtenait, à l'insu du 
vénérable prélat et sur la foi de renseigneœents que ce dernie1 
n'eut pas occasion d'expJiquer ou· de c·ontredire, deux docu
menls qui mettaient à néant tout le travail q'ue ce prélat 
s'était imposé dans ce but. 

Un de ces documents était une Bulle élevant l'instilution 
de Laval à la dignité d'Université canonique; et l'autre, )ln 

décret émané de la Propagande, par ]eqtrnl il était réglé et 
statué que Montréal n'aurait pas d'université, mais que Laval 
y établirait une succursale. 

Ce dernier document est écrit en langue italienne : il dé
crète en outre que l'Université Laval peut garder ses pro
fesseuDS protestants et francs-maç,ons jusqu'à ce que les cir
constances permettent d·e les remplacer. 

A peu près dans le même temps, Sa Grandeur Mgr Bourget 
demandait sa retraite, à laquelle lui donnait droit son grand 
âge; :un sacerdoce d'au delà de cinquante années et quarante 
années d'un épiscopat laborieux et fécond. 

Il est permis de croire que les difficultés immenses gue lui 
suscitaient les dernières décisions de la co,ur de Rome et 
l'impuissance où il s,e trouva d'entourer la jeunesse catilo
Jique instruite, pendant longtemps enco.re, de la protection,. 
qui lui manquaif, à cause die la J)resqu'impiossibilité de con
cilier les véritables intérêts des étudiants catholiques avec 
l 'exéculion des volontés du p'réfet de la Propagande, furent 
une des causes déterminantes qui porlèrent le vénérable pré
lat a demander sa retraite. 
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La Congrégation de la Pmpagande crut devoir accepter 
immédialement cette démission. Mais à peine sa décision 
était-elle connue dans le diocèse, qu'il y eut, parmi toute la 
population, une explosion universelle de regrets d'autant plus 
profonde que le clergo et les fidèles ne pouvaient s'emp,êcher 
d'associer la perte de leur pasteur vénéré aux circonstances 
affligeantes dont elle était entourée c-omme en étant la r,ause. 

Sa Grandeur Mgr Fabr-c, qui était appelé à recueillir sa 
succession, le chapitre de la cathédrale, le clergé et tous les 
ordres re,ligieux et les fidèles mêmes adressèrent des supplica
tions au Saint-Siège pour obtenir la révocation de cette décision 
~i pénible pour tous, mais leurs vœux ne furent pas exaucés : 
et l'Eglise perdait en Canada son plus vaillant défenseur. 

X. C1est à la suite de ces ,derniers événements que Sa Gran
deur Mgr Conro-i, Evèqne cl'Ardagh, fut envoyé dans notrn 
pays avec le litre de Délégué aposto1ique. 

Par ses déclarations et son attitude, Son Excellence le 
délégué aposLoliqne parut agir, dès son arrivée, sous l'im
pression des mêmes renseignements qui avaient surpris ra 
clairvoyance du préfet de la Pro,pagande. Muni en outre-, 
d'instructions positives\, ainsi qu'il l'admit lui-milmo, il se 
trouva empêché, en eût-il eu la pensée p!U:s tard, de modifier 
la ligne de conduite qui lui avait été tracée dès avant son 
départ. 

L'insuffisance de ses informations se révéla dès les pre
mières paroles que S,on Excellence pl'ononça en mettant le 
pied sur l,e ·sol du Canada. En: rép,onse à une adresse que 
lui présentaient les catholiques de Halifax, Elle s'exprimait 
ainsi : 

(( Les principes pervers qui troublent l'Europe n'ont pas 
» encoro traversé !'-océan. » Paroles élogieuses, il est vrai, 
mais qui démontraient bien manifestement que S,on Excellence 
ne connaissait point l'état de la société américaine, ni celui 
de notre société. canadienne en particulier. 
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Elle n'était pas renseignée davantage sur l'état des 
esprits parmi celle population vers laquelle elle était envoyée 
dans le but, /lÎnSi qu'Elie le déclara Elle-même, de ramener 
la paix p,a,r 1 a vérité. 

Son Excellence ne semblait mêm1l pas se clouter du sen
fünent de défiance qu'Evêques et fidèles entret.enaienL à l'é
gard do l'Université; puisque, dans celle même occasion, Elle 
faisait un éloge p,omp,eux et sans restriction de l'Université 
Laval, malgré la présence dans ses chaires de professeurs 
hétérodoxes, libéraux ou francs-maçons. 

Nonobstant celte première déclaration, tous les catholiques 
accueillirent avec joie l'arrivée du Délégué apostolique, par
ce qu'i!E persistèrent à croire que Son -Excellence venait dans 
le bul de s'enquérir des faits et de les juger, et non pas 
seulwient dans celui d'exécuter des jugements déjà rendus. 
Mais celte joie dut bientôt faire pla.ce à un autre sentiment. 

Dès les premiers jollrS de son arrivée à Québec, Mgr le 
Délégué aposlolique, .dans le8 entretiens qu'il eut avec ses 
visiteurs, se prononça ouvertement sur les qu,estions qui 
divisaient les ,catholiques, manifestant ses sympathies poÙr 
les hommes ,de l'école libérale, faisant connaître librement 
sont intention de reprendre sévèrement ou de censurer, sui
vant le cas, tels ou tels j-ournalistes, à caU:se de leurs écrits 
ou de leurs discu.'Ssions contre les prétenti-ons gallicanes ou 
les principes libéraux de ceux qu'ils combattaient. 

Son Excellence crut en outre devoir; à plusieurs reprises, 
parler très défavorablement de la conduite de Mgr Bl)urget, 
avant de lui avoir jamais d,emandé aucw1e explication. Elle 
l'accusa d'imprudence dans son altitude vis-à-vis de l'ln-stitut
Canadien, dans l'afü .. lre Guibord, et généralement dans tou

, tes les luttes que le vénérable Evêque avait eu à soute
nir contre l'erreur, en défense de la vérité. 

Un .des plus graves reproches que, suivant Sctn Excellflnce, 
il y avait à formuler contre lui, c'était qu'il eût conseillé 
aux curés du comté de Jacques-Cartier de refuser l'absolution 
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à ceux qui donneraient leurs votes à l'hon. M. Laflamme. 
Quand on se rappelle que ce M. Laflamme avait été l'Jin 

des fondateurs de !'Avenir; qu'il en avait été l'un des ré
dacteurs les plus actifs; et qu·e c'était ce même M. Laflamme 
qui, comme avocat de l'Institut Canadien au' procès Guihord, 
avait émis les principes faux dont nous avons fait men
tion plus haut, on ne peJit que regretter que Son Excel
lenœ ait cru devoir ainsi po-rter son jugement contre l'Evèque 
Bourget, avant que ce dernier eût eu une seule occasion de lui 
expliquer sa conduite et de I ui en: faire connaître les rn'otifs. 

Pour nous qui aV'ons été les témoins de. l'épiscopat si 
fécond et si glorieux de ce prélat dévoué aux intérêts de 
l'Eglise, laquelle a si largement bénéficié des œuvres merveil
leuses de son zèle pour rencontrer tous· les besoins spirituels 
et temporels de ses enfants, œuvres admirables qui ont fait 
surgir dans le d10cèse de Montréal, oomme par enchantement 
et sous le souffle inspiré d'une ardente piété,. la plupart des 
institutions d'enseignement et de charité dont il est aujour
d'hui doté, nous n'avons pu réprimer un sentiment de pro
fonde douleur, en voyant ainsi traité celui qui avait acquis 
tant de droit à notre vénération et à notre plus profonde 
gratitude. 

En octobre 1877; le Délégué apostolique réunit les Evêques 
de la province; et il obtint d'eux, après avoir fait instance, 
une circulaire collective adressée aux fidèles; et dans laquelle 
se trouve le passage suivant : 

" Malheureusement et contre notre intention, quelques-'uns ont 
cru voir dans ce document » (la Circulaire coUective du 22 sep
tembre 1875 ), « un abandon de la région des principes pour d·es
cendre sur le terrain des personnes et des partis politiques. Nous 
avons voulu vous exposer· la vraie d-octrine sur la constitution 
et les droits de l'Eglise, sur les droits et les devoirs du Clergé 
dans la société, snr les o,bligations de la. presse catholique et sur 
la sainteté du serment. Tel a. été notre unique but, telle est encore 
notre intention. En cela nous suivons l'exemple du Saint-Siège 
qui, en. ·condamnant les erreurs du libéralisme catholique, s'est 
abslenu de signaler les personnes ou les partis politiques. » (Ex-

Venl'Abîme ,6 
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trait de la Circulaire collective des Evêques de la Province de Qué
bec, 11 octobre 1877 .) 

Cette, circulaire, .dont tout le monde attribua la publica
tiœ à l'inspiration directe de Son Excellencei fuL inlerprétée 
par les libéraux, dans ],surs discours publics et dans leur~ 
écrits, comme une condamnation de .la oonduite du Clergé et 
des Evêques et comme une réhabilitafüm de leurs propres 
p,r.i.nci pes. 

Pour appuyer leur interprétation de cette circulaire, il leur 
suffisait de rapprocher de l'extrait que nous venons de citer 
le passage suivant d'une autre Cir~ulaire co;lective des mêmes 
Evêques, oeUe du 22 septe/Jlbre 1875, adressée au clerg~ 
de la provincè : 

« Déliez-vous, » y disaient nos Evêques, « des candidats et des 
pa,rtis qui par leurs chefs, leurs journaux, leurs amis, soutiennent 
des principes et des doctrines condamnés par l'Eglise et par !o. so
ciété. Cc sont souvent des ennemis cachés, ils déguisent leurs ten
dances aussi longtemps <file leur intérêt l'exige; ils se démasquent 
dès qu'ils croient pouvoir le faire impunément. Ces adv;crsaires 
de la religion qui, cependant, prétendent au titre de catholiques, 
sont les mêmes partout; ils flattent ceux de ses ministres qu'ils 
espèrent gagner à leur cause; ils injurient, ils outragent les prê
tres qui dénoncent ou qui combatbent leurs desseins pervers. 

» Ils les accusent d'exerc,er une influence indue, de convertir la 
chaire de véi"ité en une tribune politique; ils osent quelquefois 
même les traîner devant les tribunaux civils pour rendre compte 
de certaines fonctions de leur ministère; ils chercheront même, peut. 
être, à les forcer d'accorder la sépulture chrétienne en dépit de 
l'autorité ecclésiastique. » 

La lettre collective du 11 octobre 1877 rencontrait les 
désirs des libéraux!; qui voulaient, par tous les moyens, dé
trurre oolle du 22 septembre 1875 et anéantir parmi noU:S', 
si c'était possible, l'influence de l'autorité ecclésiastique. Elle 
était comme le oouronnement du succès de leurs démarches 
dans ce but. En effet, grâce à l'entremise de quelques abbés 
dont ils P.OS'Sédaient les sympathies-;. ils s'étaient adressés: 
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secrètement au préfet de la Propagande, dans le but d'obtenir 
de son Eminence la condamnalion du document épiscopal 
qui présentait le libéralisme catholique so,us des couleurs 
trop ressemblantes à eux-mêmes. 

Touchée sans doul,e par leurs pcrotestalions, Son Eminence 
adressa aux Evêques de la province un .Monitum par leqL1el 
Elle leur repmchait les vio1ences cle leurs prêtres en chaire. 
Comme ce klonilum leur avait été envoyé' sans qu'ils eus
sent eu l'occasion de fournir aucune réponse aux accusations 
portées conti-e eux à !'-occasion de leur leltre, ils comp,rirent 
que la' bonne foi du préfet de la Propagande avait été sur
prise el qu'il était nécessaire de l'éclairer sur le véritable 
état de choses. 

A la demande de ses collègues, Mgr !'Evêque Laflèche 
prit le chemin de Rome· pour aller offrir au Souverain Pon
tife les explications et les renseignements nécessaires, afin de 
porter un jugement sur leurs dénonciations du libéralisme; 
et donner les raisons qu'ils avaient pour mettre les fidèles 
en garde contre ses dangers. 

« C'est depuis 25 ans, » disait à cette occasion Mgr Laflèche 
au Souverain Pontife Pie IX, de sainte mémofoe, « que les erreurs 
contemporaines ont commencé à faire sentir leurs funestes effets 
dans les élections populaires et à leur donner un caractère bien 
prononcé d'hostilité contre l'Eglise de la part de œrtains catholi
ques influents de la province. Ils formèrent un parti et fondèrent 
des journaux qui se donnèrent la mission de faire prévaloir en 
Canada les idées subversives de la France, de battre en brèche 
les doctrines de l'Eglise sur les rapports des deux puissances et 
d'attaquer ouvertement le clergé. 

» Les EYôques justement alarmés de cette tentative inouïe jus- · 
qne-1/J. au milieu de nos religieuses populations, jetèrent un cri 
d'alarme; et ils ne cessèrent depuis de surveiller les allures et les 
menées de ces dangereux ennemis de la foi de leur peuple ... " 

Le Souverain Pontife répondit par un bref dans lequel il 
louait la circulaire du 22 ssptembre 1875 et encourageait 
les Evêques du Canada à poursuivre courageusement la lutte 
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cçn:tre 1le libéralisme. Tous les Evêques de la province de 
Québec pu,blièrent dans leu:rs diocèses respec-tifa la lettre de 
Mgr Laflèohe au Souverain Pontife, et la réponse qu'y fit le 
Saint-Père. · 

Il esl facile après cela de comprendre la joie des libéraux 
et l'humiliation des catholiques quand les Evêques durent, 
·à l\a tlemande du Délégué apostolique; publier la lettre du 
11 octobre 1877, lettre dans laquelle ils mettaient les deux 
;partis politiques absolument s'u.r le même pied et cela au noi;n 
du Saint-Siège. 

Au milieu de telles contradictions et de telles ,épreuves., 
les catholiques se sont instinctivement tournés vers le Père 
commun des fidèles, vers le Bontife infaillible, pour lui faire 
part de leu:rs afflictions et lui demander la v,oie à suivre. 

CONCLUSION. - Nous Cl"OY,ons avoir établi que le libéra
lisme doctrinal existe en Canada ; que, pendant que des hom
mes prévoyants et courageux font une guerre incessante à 
ses principe,s pernicieux- d'autres, laïques et membres du 
clergé, nient l'existence du mal et sympathisent plus ou moins 
a;vei; les partisans de -l'erreur; nous avons d-émontré son exis
tenoo, nQn seulement dans certains journaux, dans les dis
cours de quelques hommes politiques, dans l'attitude et les 
déclarations faites au no1n de l'lnstit:ut Canadien,.mais encore 
dans la conduite et les tendances de tout )lil parti politique 
acceptant pour chefs et pour organes les hommes qui avaient 
énoncé de teils principes; nous .l'avons trouvé dans les tri
bunau.x civils et jU:s(llle dans l'Université Lav.a.1.1 qui compte 
parmi ·ses professeurs -des hommes tels que le juge Casault 
et le professeur Langelier. 

Nous av,ons fait voir, d'un autre côté, que, pendant que 
ceux qui mtettaie1;.t toute •Leur énergie à combattr.e cette erreur 
i;iernic1i>eu~ étaient traités avec la pius grarule sévérité par 
·Mgr l'Ar.chevê:que -d.:e Qué'bec, Sa Grandeur ipassai.t .sous si-
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lenoo les erreurs émises par la presse libéral,e et semblait 
prendre sous s,on égide les partisans de cette école. 

Nous av•ons fait voir oomment Son Eminence le cardinal. 
Franchi~ préfet do la Propagande, surpris dans sa bonne foi· 
par les :renseignements qui lui furent communiqués dans les 
intérêts libéraux, et n'ayant pas cru prudent de demaJJder 
des ·explications à !'Episcopat de la province,: avait adressé 
des réprimandes aux Evêques et adopté des meswes qui ont 
jeté le doute et le malaise parmi les catholiques de cette 
province. 

Nous avons exposé que la nature des instructions don
nées à Son Excellence le Délégué apostolique avaient dû être 
inspirée par les mêmes renseignements que œux d'après les
quels le Préfet de la Propagande ava.if cru devoir lui-même 
agir; et qu'au lieu de ramener au milieu de nous la paix par 
la vérité, ainsi qu'il nous· l'avait annol!lcé en mettant le pied 
sur le sol d,e notre pays, son 'passage au milieu' de nous, ses 
déclarations et son action avaient seulement eu pour effet de 
rendre le libéralisme plus confiant, plus audacieux; d'humilier 
le clergé et ,de paralyser son influence; de jeter le doute et le 
découragement parmi les catholiques, q'u.Î jusque-là s'étaient 
fait un devoir de oonscience de lutter p-our conserver ou faire 
reconnaître à l'Egli!ie l'intégriLé lie ses droits, et de repousser 
les tentatives de ooux qui travaillaient à briser le lien de 
l'unité, ou cherchaient à fa\lllser le sens et la portée des doc
trines Romaines. 

Tels sont les faits que nous avons cru devoir signaler à 
la sollicitude du Saint-Siège, avec l'intime confiance que le 
Père comlnun daignera leur donner l'attention qu'ils nous 
ont semblé mériter à cause des effets déplo,rables et des dan
gers qui en résultent pour notre religieux pays. 

Montréal (Canada), avril 1879 . 

• 
* * 
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Nous verrons bi1mtôt, par la division du diocèse de Mgr La
flèche, comment une bonne volonté inlassable et une garde 
vigilante sur les véritables intérêts de l'Eglise furent r,econ
nues et récompensées. 

Majntenanl quelques mots de Mgr Laflèche lui-même. 



VII 

MGR LAFLÈCHE, PRÊTRE ET ËV!QUE 

Au cours des Voix Canadiennes, fréquemment, nous avons 
cité Mgr Lailèche el no!Us l'avons présenté sommairement à 
nos lecteurs comme apôtre, écrivain et orateur émérite. Ils 
connaissent donc, par la lecture des documents· déjà 
produite et ,son talent, et ·son zèle, et &on intrépidité; 
ils sav·ent cru 'il fut, dans des. circonstances délicates, le 
porte· parol-e autorisé de ses collègues dans l'épiscopat 
et qu'il ne c·es,sa, un seul instant, d'en être parfaitement 
digne. Comme il montait facilement en chaire et y faisait 
bonne figure, qu'il ne se lassait pa;s. non plus d'écrire quand 
il le fallait, et qu'il le faisait toujours avec élégance, clarlié, 
courage et autorité, surtoul. au grand jour, avec. l'intention 
manifeste d'être compris des uns et écouté des autres, il ne 
paraîtra êtrange à personne que nous ayons de lui force let
tres, nombre de discours, de brochures ot de mémoires, tous 
caractérisques et d'un intérêt historique palpiitant. Dans le 
nombre, comptent particulièrement les Mémoire·s déjà parus 
ici, et quelques autres que nous allons produire·, notamment 
son Mémoire sur l:i. Division de l'évêché des Trois-Rivières, 

et sa brochure où il traite de !'Influence spirituelle indue 
devant la. liberté religieuse et civile. 

Mais avant de· le citer de nouveau, laissez-moi dire Dncore 
quelques mots de oe vaillant homme de bien. La sympathie 
qu'il sut faire naître pour sa personne et qui ne faiblit jamais 
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durant sa vie, qu'il justifia surtout durant son existence 
-agitée, faite de labeurs op~niât.rcs, de privations physiques cl 
morales, souvent poignantes; cette sympathie, qui renait in
vinciblement à sa lecl.ure el. •s'éLendra nécBssairement dans la 
postérité !'econnaissante, donnera plus ·c1e portée à sa voix 
chatud.e, plus de poids à ses é<'rits austères. 

Et puisque Je vise, sans fausse honte conrme sans iai blesse 
à de légitimes réparations d'opinion, mon but sera part.ie~
lement al'Leint si mon héros, mieux oonnu, est enfin ap,pré
cié à sa. mesure natul'elle, et enc.ore respectueusement écouté 
d'.outre l.a tom~e où il r-epos.e dans la paix du Seigneu~· 
q'U'i! a tant aimé et si fidèlement servi au milieu de la con
trariété aveugle et des tr.ibulations imméritées. 

Son attitude si résolue et son ardente intransigeance, faite 
parfois p.orur surprendr·e des e,spl'its prévenus, venait de la 
virulence même des maux qu'il avait à comhaltre et de l'en
durci,ssement intéressé de ses adversaires dépourvus do scru
pl\lles. 

M-gr Laflèc'he est âonc, à diver•s égards, une figure atlrayantci 
qui 'ID''a. .séduit au premier abord. J'avais en mains quelques 
lettres de lui qui me touchèrent. A les relire je no pus. résister 
longtemps au 'besoin cordial de les soumett.re à mes lect.eurs. 
Qui le regrettera? Une p,ol,émique cependant s.' ensuivit et je 
fus entraîné ainsi à fouiller m'on sujet comme à consolider 
mes preuves ·en les multipliant. Au demeurant, et dès la 
permière !heure, j'eus la conviction, qui n'a fait que se forti
fier, que les circonstances llï'avaient donné la tâahe, lourde, 
sans doute, •mais agréable au fond, de poursuivre une rouvre 
de redressement 'historique,. Mgr Laflècihe, qui le conlestera? 
est un apôtre enthousia:stc dont les onseignements, toujours 
puis/s aux plus pures sources de l'orthodoxie romaine, furent 
aussi rigides qu'elles se trouvaient ètre saines; en· rofusant 
sans cesse de composer avec l'erreur, il ac.quit de précieuses 
amitiés qui ne manquèrent que de constance ou d'énergie, et 
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s'attira ile redoutables inimitiés dont il decvait, pour Dieu et 
pour l'Eglise, pâlir jusqu'~ son dernier soupir. 

A la courte biographie du digne évêque de Trois-Rivières, 
j'ajoUtl;l donc quelques détails touchants sur sa vie, ses œuvres, 
ses lutLes homériques et son martyre moral; el ce ne sera pas 
superilu pour fixer cette douce et noble figure dans l'es
prit de mes lecteurs, comme dans les Annales où se docu
me.nteront. les futurs historiens de la Nouvelle-France, de cette 
race vigoureuse et .fidèle qui ne veut pras disparaître, pour la 
satisfac:lion de l'Angleterre, dan:s le bloc impérial imaginé pour 
assurer la phennité cl'une œuvre cle spoliation et à'oppres
swn. 

L'abb<i Laflèche revenait en juillet. l'.856 de sa longue mis
s.ion dans le Nord-Ouest canadien, aussi chargé d'infirmités 
tenaces que lie mérites éclatants.: il se rendait au séminaire de 
Nicole( pour y uli!i,ser le peu de forces qui lui res.tai-cnt, et pour 
en retrOluver de nouvelles à mettre au service du Dieu des 
mÏ'séricordes qui avait préservé ses jours à travers mille aven
tures banales ou tragiques, subies parmi les tribus sauvages. 

M-emi1>11e œu Séminaire de Nicolet, il ap,porla autant d'ardeur 
à former convenablement la jeun,ess,e ·sacerdotale riu'il en 
avait mis à la conversion des Indiens errants et féroces. Il 
ne négligea rien d,e oe qui p.ouvait concourir au perfectionne
ment <le l'édtucation et de l'instruction des élèves-, ni à la 
bonne tenue de la mni.son qu'il voulait hosp,italière, agréable· 
et, poiW' vingt bonnes raisons, précieuse à tous ceux qui la 
fréqlU~taient. Rien ne lui coûtait pour atteindre ce but cha
rifable : ni fatig'ues soutenues, ni labeurs multipliés, ni luttes 
ardentes, quand les intérêts de l'Institution étaient mis en 
cause ou en péril. Il était, ce faisant, -professeur, puis préfet 
des 'études, enfin supérieur avec le-titre de vicaire, général du 
diocèse des Trois-Rivières _que son évêque, Mgr Gooke, lui 
conféra le 17 'décembre 1857 en ces termes élogieux : 
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« A M. Louis-François LAFLÈCHE, 

» Vicaire Général, Nicolet. 

» Trois-Rivières, 17 décembre 1857. 

» MONSIEUR LE GRi\ND VICAIRE, 

» Ce tilro me vous est pas , étrang·er 1 ; vous l'avez déjà porté 
avec honneur pour vous cl avantage pour l'églis·e de Saint-Honi
faco, aussi longtemps que vos forces vous ont p,crmis de suppor-
ter les travaux de cette vaste et pénible mission. , 

» Revenu aujourd'hui dans vo.tre patrie avec une santé déla
brée, il est jusle qu'elle l'econnaisse vos services et que vous y 
trouviez oliu111 cum dignitate. 

» Aussi suis-je heureux, maintenant que vous avez fixé votre 
résidence dans le diocèso, de pouvoir vous continuer le titre de 
Grand Vicaire, ,et vous aecorder en cdte qualité, pour le diocès,e, 
.les JJOUYoirs extraordinaires att.1chés à cetLe dignité. 

» Puissiez-vous, pour le bien de votœ diocèse, jouir longtemps 
de ces privilèges et contribuer au bonheur d'une maison qui a lieu 
de se glorifier de vous compter parmi les élèves qu'elle a formés. 

,, Ce témoignage de reconnaissanc,e et de confiance sera sans 
doute agréé par vos nombreux amis. 

» Y olre dévoué serviteur, 

» t THOMAS, Evèque des T.-R. • 

L'ahlw Laflèche justifia cette confiance en s'acquit1ant avec 
le '.même dévouement, une égale compétence de l'une el l'au
tre charge qui lui étaient imposées. Il sut concilier tous les 
intérHs. Par sa a.ignilé, son zèle éclairé, il gagna la confiance 
de tous : professeurs et élèves, prêtres et laïques, tant et si 
bien que bientôt mille voix chantaient s,es louanges ·en favo
risant ses œuvres. 

Tandi:c. qu'il ,en avait la direction, il donna aux études une 
impulsion vigoureuse, faisant i!e constants efforts pour les 
maintenir SIUr le meilleur p~cd, pour en élever sans cesse le 
niveau, en étendre les limites. Il visit,üt les classes assidûment, 
se rendait co·mpfo, et jusqu'aux moindres détails de tout ce 

1. M. Laflèche avait été Grand Vicaire des éYêques Provencher et 
Taché, de Saint-Boniface. 



qui avail. trait à l'enseigneimnt. s'inLéressanl aux prngrès de 
!"élève comme à l'effort du maître. Il organisa ù'une façon 
plus régulière les examens auxquels il présidait toujours, 
introduisit l'usage, qui s'est conservé vu ses bons résultais, 
de faire un rapport détaillé de oes examens devant la commu
nauth réunie, avec proclamation des rangs, cl,es points et des 
notes de conduite. 

Homme d'ordre, il prenait un 'Soin tout particulier de la 
bibliothèque générale, comme aussi de celle des élèves et 
des professeurs; il conservait de même toutes les listes 
et }e:s rapports âes class,es, et fit insérer âans des registres spé
ciaux Je,p. résultats des examens, les palmarès de fin d'année 
et to'llt oo qui, en g6néral, conoemait les études de l'~tal>lisse
ment. 

L'abbé Laflèche était fort porté v,ers les sciences précises, 
physiqtuc, chimie, mathématique, voire même et surtout l'as
lronomfo. 

Pour donner aux élèves le goût de cette dernière science, 
. qui portait à la m~ditation; p'OlJ.r leur en faciliter l'élude, 
comme, en sa qualité/ de missionnaire ingénieux, il était très 
hahile ouvrier, il con'sacra quelques lois.irs à représenter le 
système ,planétaire sur une vaste échelle, en donnant au so
leil, à la terre, à la lune et aux planètes leurs grosseurs P'ro
portionnelles et leurs Üistanc.es respectives. Ce gigantesque 
appareil fut iruitallé dans le jardin des, élèves. Le soleil y était 
représenté par une sphère de 5 p,ieds de diamètre, placée à 
l'extrém!Ïl~ 'de la grande allée; puis venaient successivement 
les planètes avec leurs satellites, dans leur ordre et avec leurs 
diimensions en rapport avec le globe qui figurait le soleil. 
Elles iétaient échelonnées, slUivant leurs distances relatives 
au soleil. 1iur un espace d'environ 600 pieds, et la dernière, 
Nep.'tun:e, aurait certainement envahi l'intérieur de l'établisse
ment, ,si l'a!Uteur de oe planétaire n'avait pas pris, avec les 
lois astronomiques, certaines libertés pour empêcher eette in
vasion encombrante et forcer la vagabonde pfanètè à se te-
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nir discrètement à la porte. Avec ces proP'ortions données 
à l'e.ns,emble du sy.stème, la lerre n'était rep,résenlée que par 
une 'bille à jouer, la lune par un grain de pfomb, .fupii,e,r par 
une boule 'de 4 à 5 pouces de diamètre, et ,ainsi de suite pour 
les autres. 

Chaqruc a:stre avait pour support un joli piédestal orné de 
cadres vitrés conlenant iles carbes et des tableaux astronomi
qrues: ,et le tout était 1:iorti. des mains de M. Lallèche, qui n'avait 
rien ép1a.rgné pour faire de oe pilanétaire un bel ornement pour 
le jardin, et surtout un document très instructif pour les élè
ves, studieux. Cette curiosité scientifique, c'en était une fort. 
remarquable, attirait l'attention des étrangers< qui ne man
quaient pas. de la visiter : et tous admiraient sincèrement 
le merveilleux système cl la peine qu'il av•ait donnée à l'ou
vner. 

Pourtant les intempéries des saisons eurent bientôt fait 
de démolir Je trop, fragile planétaire dans ses parties, lep 
pl'Us délicates, insuffisamment protégées. Comme il s'agissait, 
en 1somrne, d'un monument aus1:ii utilil qu'ag11éable, il fut alors 
11ésolu qu'on le rétabHrait dans sa s,pJ,endeur primitive. L',ou
vrage fut donc refait à neuf après le départ de M. Laf!èche 
du Séminaire. Mais quelques années p,lu.s tard, les mêmes cau
ses avaient déjà prroduit les mêmes effets; et force fut alors 
de renoncer à l'entretien de .cet appareil, ass,ez di·spendieux du 
reste, màlgre to'Ul l'avantage qu'on en tirait comme ornement 
du jardin et 'moyen d'instruction pour la jeunesse. Il fut en
levé porur devenir un souvenir du passé, dont le temps a ùé
truit ju61<]_u'aux derniers vestiges. 

Un autre embellissement, plus 'durable et qui subsistera 
phis longtemps, dû aussi à M. Laflèche, est oolui 'des beaux 
piills dont il orna la cour de,s élèves. La grande allée bordée 
d{'. oes arbres, q'ui sépare aujourd'hui cette cour en deux 
partie1:l, est eI11Core l 'oU.'VTage de ses mains·. 

EUe bornait le terrain cle,stiné aux jeux, dont l'ét<:>ndue a 
été triplée depuis lors, et s,e trouve pQ·écisément surla ligne·, où 
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coulait jadis 'le fameux Styx, non pas celui de l'enfer tragique 
des p'aîens, mais -bien un fossé fangeux ·déchargea:nt -la ·cour 
d-e ses eaux et que les écolieI1S, avie.c un jeu d'imagination tèn
·dancjeuse et de fompB immémorial, -d-u res.t.e, s'étaient plu 
à poétiser par I'-octroi complaisant de ce nom fameux. Ce ne 
fut pas moins une grande amélioration, pour Ie parterre et le 
persannel 'de la maison, que l'-enfouisll€ment de -œ fleuve 
inferna·l, comblé soigneusement 'dans tou.te sa -longueur pour 
faire pilace à une pr-omooade 'de ·superbe aUiue, ibordée de p~ns 
ayant ac.quis ile nos joum des·dimensions ,majestnreuses. 

Mais t01:1,t ·cela n'était qu'aJmusement -pour M. Laflèche et 
les travaux, qu'il exécutait pour embellir les -pa.rterœs du 
Séminaire et rendl!e aux élèves leur séjour pfos atLrayant, ne 
le 'détournaient pas de ses devoirs de préfot des ,'étud,es ou de 
supérieur, qu'il accomlplissait toujours avec un zèle infati
gable à la !Satisfaction 'de tous. Ses grandes connaissances, sa 
remarquable finesse d',esprit, son ral.'e talent d'exip,osition, ses 
fortes et profondes convictions, aidées par son éloquence en
traînante, le tout rehaussé par so.a urbanité imlpeccable, char
maient en lui, attiraient autour d,e lui. La popularité et la re
nornmoo de l'ancien missionnaire du Nord-Ouest, devenu chef 
d'Instillution, grandissaient de jour en jour non seulement à 
Nicolet, irrl'ais dans tout le diocèse ,et bien au delà. Tout le 
monde convenait que le Séminaire était singulièrement favo
risé ne posséder à sa tête un homme, 'd~aussi êminente valeur, 
d''Ulle 'éclatanbe vertu, et qui jetait sur son E1.ahlisse1ment 
un iéclat .aussi avantageux. Malheureus,ement cela ne devait 
plas durer lengterops et les .ch(l)ses changèrent trop, tôt au 
gré d-ee amis a.u Séminaire âe Nicolet. La ·réputation -de 
M. Laflèche fut le motif qui le fit enlever à son œuv:re pros
père. 

En ·ce i:em:p!s-fa, et, -tiepuis quelqu.es années, les -fia·ances de 
l'év;êché d·es 'Trois-Rivières se trouva.ient dans un désarroi 
camp.let à la 811,1,ite surtout de la oonstruction de la cathfal:rale, 
qui avait -entle1!lé ·énorm~ment le .vierl av:êque, ·à tel point qu'il 
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no savait plus comment faire faoe à une crise menaçant~, 
à la banqueroute en perspective I Dans l'extrême embarras 
en lequel Mgr Cooke se trouvait ainsi acculé, plusieurs per
sonnes bien intentionnées lui conseillaient <l'avoir recours 
à M. Laflèche pour se tirer <l'affaire, do l'appeler d'urgence 
à l'évêché en qualité de procureur, pouvant mettre à son 
service une habileté éprouv,6e et une éloqucnc'e persuasive, 
capable d'amener Jœ diocésains à venir en aide à leur évê
que pa1· de généreuses contributions. Mgr Cooke se . décida 
à Je retirer du Séminaire, qu'il dirigeait avec autant de comp,i
tence que do bonheur, pour lui confier J'administra1ion finan- · 
cière de l'évêché. 

Et voici en qtuels termes flatteurs le vieil ëvêque requit la 
collaboration de l'abb-é Laflèche : 

10 septcmLre 1861. 

THOMAS COOKE, 

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Sièg,e aposlio
'Jique, 

Evêque des Trois-Rivières, etc., etc. 

« A Notre bien-aimé Vicaire Général, .louis-Fmnçois Laflèche, Sitpé
rüur du Séminaire de Nicolet, salut et bénédiction en Notre-Sei
gn ur ». 

» TRÈS CHER FRÈRE ET AMI, 

» Depuis neuf ans et malgré notre grand âge, Nous avons 
porté à peu près seul le lourd fard,eau ùe l'épiscopat. Les frais 
consiùérables auxquels Nous Nous élions c,ondamnés pour la cons
truction de Notre cathédrale, la modicité de Nos revenus et le 
petit nombre de prêtres de Notre- diocèse Nous empèchaient d'aug
menter, comme Nous l'aurions désiré, Je personnel de Notre évê
·cbé. Nous avons essayé dans toute la mesure de Nos forces de 
suffire à Nos besoins et Nous avons prolongé Notre travail p,eut
ètre au delà des bornes que Nous traçait la prudence, Nous re
posant sur la pensée qu'il n'y a rien do plus salutaire que d'abré
ger ses jours au service de Dieu . .Aujourd'hui, il Nous faut par-
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tager Je poids. Une grave maladie dont Nous relevons à peine 
et les infirmités de la vieillesse Nous le commandent. Nous devons 
donc, ot pour l'acquit de Notre conscience et pour le bien de l'Eglise, 
Nous adjoindre un aide ou assistant. Nous avons jeté les yeux: 
sur vous. Les talents que Dieu vous a confiés, vos grands travaux 
pour sa gloire, les vertus dont vous av,ez donné l'exemp.Je, vous 
désignaient. depuis longtemps à Notre choix. Mais N-0s fréquents 
rapports avec vous, Nos dernières entrevues et le vœu unanime 
du clergé, dont vous méritez à si bon droit l'estime, Nous dé
terminent à cet égard d'une manière iri·évocable. 

» Nous avons pesé, avec le plus grand soin, les raisons que 
vous Nous avez données, toutes les précautions que la prudence 
chrétienne exige ont été prises, et tout cela nous conduit davantage 
à presser l'exécution de Nos desseins qui ne sont autres que ceux 
de la Providence. 

» Aussi, bien-aimé Frère, de Notre autorité épisc,opale, · Nous 
1·ous appelons auprès de Nous. 

» Venez sans crainte où Dieu et l'Eglise vous appellent: Vir 
obediens loquetur victorias. Des grâces et des secours puissants 
sont promis à tous ceux qui travaillent au gouvernement de san 
Eglise. Vous êtes faible, Nous 'le croyons, mais Dieu vous forti
fiera : Dominus etri_qit etisos. D'ailleurs, vous vous êtes géné
reusement sacrifié pour la conversion des infidèles dans des ré
gions lointaines, ne sauriez-vous pas le faire pour le salut de 
vos frères clans le pays natal? Oh I non, vous n'hésiterez plus 
mainLenant; l'obéissance donnant cours à tous vos généreux sen
timenls, vous avancerez d'un pas forme dans le chemin que la 
Pmviùence vous trace et vous déploier.ez courageusement pJUr 
l'amour de l'Eglise tout ce qui vous reste de force et de santé., 
tout ce que vous avez de connaissance et de vertus. 

» Ainsi, sans tarder, préparez-vous à laisser la place que vous 
occupez el venez vous asseoir à Nos côtés pour Nous aider de 
vos conseils, partager Nos peines et jouir aussi de Nos cansola· 
tians. 

» Une seule chose pouvait Nous causer de la douleur et quel
qu'inquiétudG dans Nos présentes dispositions, c'est de priver N,otre 
séminaire de Nicole! de vos lumières et d·e vos services, mais 
l'ordre demande que les intérêts d'un diocèse prévalent sur ceux 
de son séminaire. Dieu .pourvoira donc aux besoins, voilà ce 
qu'il faut penser et ce que vous devrez répondre à vos confrères 
pour ],es cO'llsoler de leur perte. 

» Maintenant, le saint Nom de Dieu invoqué, Nous vous n'<Jm
mons, par les présentes, en vertu d'un Inùult ùc la Sacrée Con
grégation do la Propagande, en date du 13 juin 1852, Administra· 
teur de notre Diocèse, en cas de malaùie, d'absence, d'incapacité 
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ou de décès de Notre part et vous acoordons tous les pouvo-irs 
qu'il Nous est poss~ble de vous communiquer en pareil cas. 

» Donné aux Trois-Rivières, sous N ulre seing, le sceau de Nos 
armes et le cO'lltrescing de Notre socrétait-e, le dixième jour de 
septembre mil huit cent soixante et un. 

» t THOMAS, Ev. des Trois-Rivières. 

» Par Mons·eigneur, 

• Luc DÉSILETS, Ptre, 

» Secréta.ire. » 

L'œuvre proposée n'était pas attrayante, il s'en faut; et le 
1,actrifice i:mpooé à l'ex-missionnaire de quitter une maison 
q'U'il aimait et à laquelle, au retour de ses lointaines -et diffi
ciles missions, il avait voué sa vie et ses' labeurs, était aussi 
grand qtue piéni.ble. Da.."ls la détresse où il se trouvait, l'évê
que insista. tellement auprès de celui qu'on lui i1éisignait comme 
le se1ul homme capable de surmonter les difficultés de la si
tuation, que M. Laflèche ne put se dérober à cette red'Outa
ble charge. Le sacrifice qu'on lui demandait, pour un motif 
digne de la plus haute vertu sacerdol:ùe, n'était pas non 
plus au-d,8186us de son dévouement à l'Egfü,e. Il se rendit 
don'C aiux désü-s â,e Mgr Cooke, et il résolut de s'éloigner de 
son 1c.her Nicolet, de ses confrères dont il p,ossédait la oonfiancc 
et l'affect.ion, q'Ue lui-même estimait, d'abandonner un genre de 
vie q'Ui lui convenait et où il se p[aisa.it. Son départ fut à tous 
égards >une grande perte pour le Séminaire. Tous, pirêtres, 
siémânari·stes et écoliers, le virent s'éloigner avec chagrin; 
lui-même ne s'en sépia.ra qu'à regret, au mois. de septembre 
1861 1• 

La vie de l'abbé Laflèche à l'évêché rut oo qu'on pouvait 
eilpiérer de son a;ctivité débordante oom'me de son admirable 

, 'dévouement. Il ap'p'Ortait à .son vénérable évêque tout oe 'qu'il 
attendait de lui: un appui éclairé, un concours de tous les 

·1. Voir !'Histoire du Séminaire de Nioolet. 
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instant&, des consolations multiples et de precieux concours, 
tant p,our alléger ses charges si lourdes que pour continuer ses 
entreprises, assurer le lendemain à ses œuvres charitables. 
Telle fut l'unanime satisfaetion que, d'une commune voix, 
clergé ,et fidèles demandaient aux hommes et à Dieu de donner 
ce digne serviteur comme successeur à son maître, non moins 
admirable et qui se disait si p,arfait,ement heureux de l'avoir 
di'Stingué pour l'associer aux labeurs de s·on haut ministère. 

Mgr Cooke ne se contenta point de former de platoniques 
vœ'Ux, il s'efforça d'assurer la continuité de son apostolat 
en réglant l'alfa.ire, à ses yeux urgente, de sa propre succes
sion. Il sonda son. métropolitain, consulta ses oollègues dans 
l'épiscopat et fît parvenir à Rome sa supplique qui eut l'heur 
d'être favorablement accueillie. 

Lajssons le bon évêq1ue dire lui-même, dans son mande
ment p~ein d'effusion, Ü-e foi et de reDonnaissance, son réel 
contentement. Il l'écrivit en ces termes touchants au moyen 
desquels les hommes de bien savent relever leurs disposi
tions testamentaires. 

ter mars 1867. 

THOMAS COOKE. 

Par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Aposlio
ligue, Evêque des Trois-Rivières, etc., etc., etc. 

Au Clergé, au/il Religieuz et Religieuses et à tous les fiàèles de notre Diowse, 

Bal'ut et Blmédiction en Not?·e-Seigneur Jésus-Christ 

» Depuis quelque temps, N. T. C. F., nous sentons plus que 
jamais le poicls des années et de la lassitude. Nos forces ne suffi
sent plus à parler seules le lourd fardeau de !'Episcopat. Nous 
a\•ons jugé qu'il était opportun, dans votre intérêt et dans celui 
de la religion aussi bien que dans le nôtre en particulier, de de
mander au Père commun des fidèles de soulager notre vieillesse, 
en nous donnant un aide et un appui. Notre supplique, présentée 
au Saint-Siège par l'entremise de Nos Seigneurs les Evêques de la 
Prodnce Ecclésiastique de Québec, a été couronnée de succès. 
Il a plu à Sa Sainteté, !'Illustre et bien-aimé Pontife, Pie IX, par 

Vers l'Ablme. •7 
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des Bulles en date du 23 novembre 1866, de nommer notre très 
cher Fils en Jésus-Christ, M. Louis-François Laflèchc, l'un de 
nos Vicaires-Généraux, Evêque d'Anthédon, in partibus •infideliwm, 
et nol.re Coadjuteur. 

» Cetl<> nomination, N. T. C. F., nous a été trois fois agréable, 
par les éminentes _qualités du nouvel Elu, à cause des importants 
services qu'il nous a rendus, et enfin parce que, comme il l'est de 
nous, il est singulièrement aimé de tous. 

» LeR Lettres Ponliücales dont nous venons d,e parler, arrivaient 
à notre Evêché le 15 de janvier dernier, et l'époque de la Consé
cration épiscopale fut fixée au 25 février dernier. Mais, dans 
l'inle1Yalle, une maladie grave atteignit subitement le nouvel Elu, 
nous inspira même des craintes sérieuses et nous fü appréhender, 
pour le moins, que le jour de la grande cérémonie ne fQt assez 
longtemp, rBtardli. 

» Heureusement il n'en a rien été, N. T. C. F. Le Dieu han qui 
nous avait pour ainsi dire menacé de reprendl'e le don qu'il nous 
faisait, comme pour nous en faire mieux comprendre le prix, le 
rendit bientôt à nos vœux el à nos prières. 

» C'est danc lundi dernier, 25 février, jour de la fêle de saint 
Mathias, Apôtre, qu'eut lieu dans notre Cathédrale la consécra
tion de Mgr Louis-François La.flèche, Evêque cl'Anthédon, désûr
mais notre Coadjuteur, faite par Sa Grandeur Mgr de Flon, Admi
nislraleur de !'Archidiocèse, assisté de Nos Seigneurs los Evêques 
de Toronto el de Saint-Hyaointhe, en notre présence et en prés<'lnco 
de notre vénéré frère l'Evêque de Kingston, d'un très grand con
cours de prêtres et d'une immenoo foule de fidèles. 

» Qu<l ce jour a 6té beau pour n:ous, N. T. C. F., et pour tous 
oeux qui l'ont passé avec nous I Que n'a-t-il été donné à chacun de 
vous d'en savourer les douceurs et d'en ressentir la vive allégresse! 
Quoique la plupart de n,os Diocésains n'ait pu c-onternpler le 
magnifique spectacle de la Consécration épiscopale, et voir se 
dérouler sous leurs yeux les imp'OsanLes cérémonies du culte ca
tholique et les rites sacrés d,c notre Sainte Eglise dans toute leur 
majesté el leur folat, néanmoins ce jour a. été également précieux 
pour tous, puis~uo vo·us y avez tous reçu un Pasteur nou,v-ea:i., 
un chef futur plein de lumièl'es, d·e mérites et de vertus. 

» lllais c'est à ]l.OUS surtout, à nous qui portons depui,s long
temps la grande responsabilité du salut de vos âmes, que se révè
lent tonro la beauté et le prix d'un pareil jour. Nous connaissons 
mieux que personne la grandeur du secours présent et dos espé· 
rances Iutures que ce dign:e collaborateur nous apporte. Il tra
vaillera vaillamment à nos côtés pendant le reste de notre car
rièl'e, afin de la rendre au milieu de vous, N. T. C. F., et plus 
longue el plus d-ouce, et quand il plaira au S.eigneur de nous ap
peler à lui, il demeurera avec vous, comblé de nos plus abondan· 



- 259-

tes bénédiclions, comme autrefois Israël, afin de vous conduire 
tous heureusement dans la terre de l'éternelle patrie. Hien ne 
saurait êlre plus agréable à un père que l'assuranec d·e laisser 
sa ,familll• bien-aimée entre des mains sùres, affeclionnées et gé
néreuses. La satisfaclion des enfants ajoute scnsiblemcut encore 
au bonheur de ce père fortuné. C'csl cc que nous ép,rouvo11s en 
ce moment, N. T. C. F. Nous avons vu, avec un vif plaisir, la 
joie univeroolle du clergé et des fidèles du Diocèse se manifester 
visiblement le jour de la Consécration de notre bien-aimé Codd
jnlcur, cf. éclater partout depuis, sur son passage, dans les com
mnnautés et les paroisses qu'il a visitées. Il s,era heurfüx et 
aliondant en fruits, sans aucun doute, le pontificat commencé 
sous d'aussi beaux auspices. 

» Thiais pour qu'il QIJl so,it ainsi, il faut, N. T. C. F., que vou~ 
n 'oubJiic~ jamais, que vous preniez un grand soin de conserver 
touiours le re~pcct Pi l'amour que vous lui portez e.n ce moment, 
ce dont nous avons assurément la ferme confianoe. Aussi nous 
ne vous 1:appellerons pas les paroles si terribles que l'Eglise a 
prononcées sur la. tèle du nouveau Consacré quand elle ,i dit : 
Qui maledixeril ei, sit ille maledictus. Qiie celui qiii le ma.u,,Ura, 
c'est-à-àirc qui l'insu,tera, le combattra, Je persécutera, soit mau
dit lui même. Non. Ces paroles sont pour les âmes dures et su
porlJ.es; elles ne sonl p,as pour le pectplo au cœur généri,ux qui 
rcç,oil si iimoureuscmont ses Pasteurs. Nous vous redirons plutôt 
ot bien volontiers ces autres paroles si consolantes que l'Eglise 
prononce ensuite, que nous vous appliquons, N. T. C. F., dans t.:mte 
l'autorité de notre charge pastorale, avec toute l'affection d'un 
cœur de père, et dont nous vous recommandons de garder toujours 
le souvenir : Et qui benedi:œrit ei, sit ille benedictus. Et qiie 
celui qui le bénira, c'est-à-dire qui le respectera, qui l'honorera, 
qui le oorvira et le s•ecourra, soit lui-même comblé de toutes soi·tes 
de bénédictions, 

» Oui, c'est là, Nos très chers Enfants, le vœu que nous for
mons clans toute l'ardeur de notre âme, à. la fois pour votre 
bonheur et pour le s~ccès et la joie constante de celui que nous 
n'appellerons plus, dorénavant, que du doux nom de Frère. 

» La fêle solenne!J.e de la Consécration de notre Coadjuteur a 
oncore élé pour nous J'occasion d'une autre et très vive satis
faction, que nous ne saurions vous dissimuler. C'est d'aYoir vu. 
de nos yeux, avant de laisser la terre, dans toute sa pompe et 
sa splendeur, le temple que nous avons, de concert avec vous, 
érigé à. la gloire du Seigneur. C'est de nous y être rencontré, 
encore uno fois. avec nos vén~ra.bles frères, les Evèques. do la 
Pro,·incc, prescp1e tout notre clergé, un grand nombre de prêtres 
des diocèses voisins, et une grande multitude de nos enfants. Oh 1 
que ce speclacle a produit de profondes émotions dans notre àme I 
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La rare beauté de cc sanctuaire qui nous a coùt& lant de veilles 
et de sollicitudes, son ornementation magnifique, le caractère au
guste de la nombreuse asscmbléti qu'il conlepait., la majesté des 
cérémonies du culte nous muaienl instinctivcmenl parlé, si n0us 
eussions donné cours à la vivacité de nos oonlimenls, à nous 
écrier successivement avec le prophè:c royal : Qnam dilccta tabet
nacitla tua, Domine ·uirtutum I Conct,p·isc'it et clefic-it anima mea in 
atria Domini. Que vos tahernacles sont airnables, Dieu des vertus I mon 
âme est consumée du désir ardent cle voir les parvis du Seigneur. Quam 
bonum,quam jucundum habitare f ratres in unuml Oh qu'il est bon,qu' il 
est doux pour des frères d'habiter ensemble/ 

» Vous, N. T. C. F., vous rev·errez sans doule dûs jours d,e pa
reille solennité, de s·amblable allégi-esse, si vous con:,ervoz la 
fui; pour nous, notre àge ne nous penneL plus d'en conserver l'es
poir en ce monde. Néanmoins, nous sommes très heureux d'avoir 
vn celui qui vieul do s'écouler. Nous en bénissons publiqu,emenl 
la divine, Providence, et nous vous remercions, du plus profond de 
nolro cœur, N. T. C. F., de nous avoir procuré, par v-os généreux 
sacrifices, pa1· vos offrandes multipliées /J. nolrc cathédrale, cette 
grande el si douce consolation. 

» Ceux d'entre vous, plus heureux que les auLres, qui ont partagé 
avec nou8 le bonheur d'assister à la fête dont nous parlons, ont 
di! scnlir aussi leur âme s'élever délicieusement vers Dien, et 
l'amour dl• la religion s'accroître dans lem cœur, avec une soif 
plus ardente des jouissances célesles. Ils n'auront pas regretté 
l'obole de leur aumône à notre œuvre; ils se ser0nt au contraire 
sincèrement réjouis d'avoir dmrné à l'Eglise de ce diocèse les 
moyŒns d(' déployer aux y-eux de ses enfants tout l'éclat el la ma
gnificence qui conviennent à ses solennités el /J. ses triomphes. 

» Bern le· présent Mandement lu et pub,!ié au prône dans toutes 
les pamisses et en chapitre dans les communautés religieuses le 
premier dimanche après sa réception. 

» Donné. à ]'Evêché des Trois-Rivièl"es, sous nolre &eing et sceau 
et le contreseing cl-e notre Secrétaire, le premier jour de Mars, 
mois consacré à honorer le glorieux saint Joseph, premier patron du 
pays, dc- l'an mil huit cent soixanto-sept. 

» Par Monseigneur, 

» t Thomas Coorrn, 
, Evêque des Trois-Rivières. 

» A. DELPHOS, Pire, 

» Secrétaire. » 

Cep,endant, les forces de Mgr Cooke allaient chag'Ue jour di
minuant et, ne se faisant p[us d'illusion sur sa fin prochaine, 
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il se dée,ida bientôt à confier à Mgr d'Anthédon, son coadju
teur, l'adminislration compJète de son diocèse. Il rendit sa 
déci!'ion prubliquo par la leLtre pastorale qui suit, datée du 
11 avril 1869 : 

THOMAS COOKE. 

Par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Aposto
li'!ue, Evêque dP.s Trois-Rivières, etc., ,etc., etc. 

Au Clergé, aux Communautés Religieiises et à tous les Fidèles de 
Notre Diocèse, Salut et B{médiction en N. S. J. C. 

, 
» Nous venons de célébrer ensemble, N. T. C. F., le cinquanliè

rnè anniversaire du Sacerdoce de Notre Saint-Père, Pie IX, J'illus
tre Chef de l'Eglise catholique. Ç'a été un grand jour de joie pour 
Nous. quo celui où il Nous a été donné de remercier Dieu, avec 
vous, des faveurs singulières qu'il a accordées si abondamment 
à ce grand Pontife. Nous a.vans élé non moins heureux: de présen
ter, en Notre nom et au nom de tout N,olre troupeau, nos hnm
bles supplications au Ciel pour qu'il daigne fortifier de sa divine 
assislanrc son auguste Repr6sentant sur la terre, au milieu des 
trn1pêles terribles qui l'assaillenl, qu'il le fass,e bientôt triom
pher, et qu'il prolonge longtemps ses jours, tant pour la gloire 
de l'Eglise· que pour son propre bonheur et celui de Lous ses nom
breux e11fanls spirituels. Cette grande fêle, nous l'avons pa.rlagée, 
avec l'univers cathu li que, car ellü ,t élé universelle. Nous la comp
terons comme une de nos dernièms consolations dans l'accom
plissement de nos devoirs épiscopaux. 

» Aujourd'hui, N. T. C. F., ncius célébrons la fête de la Sainte 
Famille, .Jésus, Marie et Joseph, particulière à cotte province. Cette 
famille très sacrée, d'où nous esi venu le salut, est, comme nous 
vous l'avons si souvent répété, le modèle des familles chrétiennes. 
Celle fête doil ùonc être la fête privilégiée de !ouLes les bonnes 
familles. C'est en ce jour qu'il convient que le père prenne 
ses plus importantes résolutions à l'égard du bonheur temporel, 
et surtout du salut 6ternel de ses enfants, et nous exhortons, avec 
l'Eglise, de ne jamais oublier de le faire. Mais un Diocèse est 
aussi une famille, N. T. C. F., et !'Evêque est un père. Quel meil
leur jour donc pour Nous que ce saint jour, pour prendre une dé
termination qui intéresse particulièrement nos chères ouailles! 

» Nous no jouissons pas, .N. T. C. F., de la vigueur et de 
la santé exceptionnelle dont notre Père commun nous offre, sous 
le fardeau pastoral, un si bel exemple, et qui faisait, hier même, 
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lo sujet de mille actions de grftces. La divine Providence, qui 
Nous a traité néanmoins avec une très grande générosité dans le 
partage des années, a voulu, pour lles raisons toujours adorabl,es, 
pleines d'équité et de convenance, que nous épronvions pins tôt 
le poids ne l'âge et des infirmités. Depuis longtemps, ait1si que 
Nous vous l'avons déjil fait connaître, Nous sentons graduellement 
nos forces nous abandonner. C'est pourquoi Nous demandio•ns, il 
y a \rois ans, au Saint-Siège, l'aide d'un Coadjuteur, qui nous fot 
alors accordé. 

» Comme l'homme a été créé pour travailler, et que Nous te
nions à employer le reste de nos forces au service du Seigneur, 
atH/Uel, nous les avons consacrées dans notre jeunesse, Nous n'•tvons 
pas cessé, selon notre capacité, mème depuis cette époque, de nous 
o,:cupei· de l'administration de notre Diocèse, ()Onjointcmenl avec 
noll n bien veillant Coadjuteur. ]\fais voici que ces forces dimi
n uenl rapidement et trahissent notr,e volonté. Nous ne pourrions 
plus, san~ péril pour nous-mi\mP. et san8 dn.n~er pour vous, N. T. 
C. F., porter le far,!eau ù'uuv si .~rancie administmlion. qni doit 
mainlenam reposer entièrcment sur des épaules plus jeunes el plus 
robustes. Comme le laboureur épuisé, Nous laissons les manche
rons de la charrue, et nous <mtrons, à son exemple, dans la retraite 
et le recnciUcmcnt de nos d·crniers jours. Nous con/i,ml donc pki
nerrwnt dans la pmdcnce el la sagesse de Notre bien-aimé Coa<l
juteur, Nous nous déchargeons, dès ce moment, totalement sur lui 
du soin de vos â.mes. 

» Ain&i, et à cette caus,e, le saint Nom de Dieu invoqué, en 
verlu d'un Indult spécial, sollicité par Nans en mai 1867 et gra
cieusement obtenu de la cour de Rome, le 30 septembre de la même 
année, Nous avons nommé et établi, nommons et ébblisso,ns P,..'tr 
les présentes Sa Grandeur, Mgr Louis-François Laflèche, Evêque 
d'A11thédon, jusqu'ici Notr"/ Coadjuteur, Administrateur de notre 
Diocèse, avec toute l'autorité, les droits et privilèges que 001.te 
charge comport€, el Nous enjoignons au Clergé, aux Communautés 
religieuses ,et à tous les fidèles sous notre juridiction de lui porter 
le reepect, l'obéissance et l'amour qu'ils doivent au p1•emier Pas-
teur de ce Diocèse. · 

» Eu vous faisant cette recommandation, N. T. C. F., une des 
plus importantes qu'il nous soit possiolc de vous faire, l'obéis
sance étant la clef de l'édifice spirituel : Q2ii uos audit, me aitclit, 
Nous sommes, à la vérité, sans grande inquiétude. Car Nous av'Dns 
vu, à notre grande joie, comment jusqu'ici vous vous êtes acquit
tés de ce devoir envers celui qui n'était encore que Notre Coadju
teur. Votre resrx,ct et votre ailectfon sont donc pour Nous le 
motif d'une grande espérance. Persévérez dans les mômes senti
ments, et le Seigneur ne manquera pas de vous combler de ses 
abondantes faveurs. Outre, le caractère très sacPé qui l'honore, 
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outre la dignité sublime de la charge qu'il occupe, sa charité et 
son déYouement pour vous méritent amplement rotrc confiancE! 
el voire allachement. 

» Nous-même, N. T. C. F., Nous croirions manquer à un de
voir de justice envers ce très digne et très zélé Collaborateur, si 
Nous no profitions pas de col.te circonstanoe, p8Ul" lui donner un 
témoignage public et solennel de Notre entière affection et de 
Notre très Yivc recounaissance. Malgré que d·es hommes égarés ne 
voudrajcnt ]Jas que l'on rendît hommage au mérite, Nous nous 
plaisons à reconnaître ici les nombreux et incessants travaux qu'il 
a accomplis, au su de tous, en Notre faveur, depuis plusieurs an
nées, notamment ceux qui ont trait à nolro Cathédrale et à la 
défense des saines doctrines. Il Nous a même soulagé, nous le 
déclarons, au point de prolonger longuement nos jours, et nous 
voulons que la mémoire en soit conservée pour le Lemps où 
Nous no serons plus. Aussi, quoique Nous n'ayüns pas ii bénir 
Celui qu<' 1 'Eglise elle-même a solennellement consacré, Nous n'en 
élevons pas moins la voix V'ers le Seigneur pour le prier instam
ment do rendre au centuplP au nouvel Administr..teur cc qu'il 
a fait pom Nous, et Nous espérons que ce cri de n,otre âme sera 
entendu. 

» C'est donc avec une enlière confiance et un grnnd bonheur, 
N. l'. C. F., que Nous vous remettons aujourd'hui enlœ s,es 
1nains. 

» Tous les liens qui nous unissaient ne sont cependant pas 
rolllpus. Nous demeurerons toujours votre père, et vous serez 
toujours (nos enfants : car comment un père peut-il s·e séparer 
atsolumenl d'enfants qu'il a longlemps aimés et nourris? 

" l'e11danl quo Mgr !'Administrateur descendra comme Josué, 
dans la plaine, et vous conduira au combat, comme un autre 
Moïse, Nous ne cosserons de prier sur la montagne, pour vous aide.r 
à obtenir nne complète victoire. · 

» De votre coté, au milieu de vos triomphes, vous n'oublierez 
pas le vieux Moïse; vous lui soutiendr-ez les brns, vous demanderez 
au Seigneur, par le sang de son divin Fils, qu'il ne soit pas, 
pour les fautes commis-es dans la conduite du peuple de Dieu. 
p1fré du bonheur d'entrer dans la len-e prnmise aux élus; vous le 
supplierez d'éloigner de son âme les tribulations de la derni~re 
heure, et de lui donner sa paix, afin qu'il puisse toucher au moms 
une petite récnmp-ense, si peu méritée qu'elle soit, en attendant 
l'heureuse réunion ciù pasteurs et brebis ne feront plus qu'un 
seul et même troupeau dans la gloire de Jésus-Christ. Recede 
paululùm ab eo ut quiescat, donec optata veniat sicut mercenarii dits 
ejus. Et fiet unum ovüe et unus pastor. 

» Kous voulons maintenant, Nos Très Chers Enfants, quo Notre 
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dernière parole et Notre uernier acte d'adœinislralion soit une 
parole et un acte de bénédiction : · 

» Que la bénédicti<Jn du Dieu Tout-PuisBant, Père, Fils ;t Saint
E~prit, descende donc siw vous, et y demeure à. jamais. 

» Benedictio Dei Omnipotentis, Patris, et Filii et Spiritus Sancti, 
d~scenda6 super vos et maneat semper. Amen. 

» Sera Notre présente Lettre Pastorale lue et publiée au prône 
dans toutes les églises ou chapelles où se faj.t l'office public, et en 
chapitre dans toutes les communautés religieuses, le premier di
manche après sa réception. 

;, Donné aux Trois-Rivières, en notre demeure épiscopale, le 
jour da la fêle de la Sainte Famille, ],e onze d'avril, mil huit 
cent soixante-neuf, sous notre seing et sceau et Je contreseing de 
notre Secrétaire. 

» t THOMAS, Ev. des Trois-Rivières. 
» Par Monseigneur, 

» Agapit LEGRIS, Ptre, 
» Secrétaire. » 

Et voilà comment, avec ses meilleurs enoouragements et 
sa bénédiction suprême, ce sag-e pasteur, se retournant sur 
le seuil 'do l'éternité, envoyait dans la plaine infestée de phi
li,stins un chef vaillant qu'il savait aussi ardenl que dévoué, 
visiblement élu pour de rudes combats; hélas I aussi pour 
ces troublantes contradictions, qui font d'ordinaire les héros 
et les saints. 

Je m'étais proposé de donner ici et de suite le Mémoire de 
Mgr Laflèche sur la question de la Division du diocèse des 
Trois-Rivières, avec l'intention d'y montrer dans leur plein épa
nouissement les intrigues inqualifiables de ses adversaires 
francs-maçons et libéraux, manœuvrant sous !;égide de Tasche· 
reau et ô.e l'Univ,ersité Laval; de souligner ce qu'il y a de plus 
attristant en ces sm.'les cî'av-enture : le succès final à Rome 
même d'i11.trigues infâmes qui eussent conduit leurs auteurs 
en. d'autres pays, et tous autres que les malfaiteurs voilés 
de Québec, aux Assises d'abord e,t de là, pour le restant de 
leurs jours, aux galères vengeresses. Ce seront, si l'on, veut 
b.i.en, les révélations. de la. fin de notre. collection, le. l)ouquet 
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spirituel d'une longue méditation commune appelée à porter 
dans les intelligences droites, d'heureux fruils. 

Je donnerai de préférnnce, pour finir ce troisième volume, 
la brochure de Mgr Laflèr,he intitulée : L'lnfiucnce spirituelle 
indue dei•ant la liberté religieuse et civile. Elle montrera que 
l'évêque des Trahi-Rivières avait autant souci des droits de 
l'Eglise que âe la â.ignilé de son saoordoce. 





VIII 

INFLUENCE SPIRITUELLE INDUE : 

OPINIONS DES ÉV:@:QUES CANADIENS 

Deux grandes préoccupalions do'minent et reml)lissent 
l'épiscopat laborieux de Mgr Laflèche : la résistance aux en-

, ,•ahissements du libéralisme doctrinal au Canada, et la défense 
de la légitime autorité du prêtre catholique dans son acti"On 
sacerdotale sur Ie terrain civil et religieux. Il n'en fallait,
cerles, pas davantage pour en faire un centre prédestiné vers 
lequel convergerai,ent les ardentes inimitiés ·et les coups impi
toyables. Il s'y attendait bien, sans en éprouver, Joulefois, 
autre chose qu'un zèle plus enflammé, Ce à quoi il s'atten
dait moins, cerles, et je m'en rends bien com'[)te au milieu 
des. documents inédits et suggestifs que je manipule, c'est 
d'avoir _à se garer encore plus par derrière que par devant; 
d'être frappé Lraîtreus,ement avec plus de dommage indu et 
tl'acbarnement inqualifiable par certains de ses soldats, de 
ses compagnons d'armes; par quelques chefs de file, on crain
tifs, ou perfides, pour ne point dire,, ce qui serait plus exaot, 
vendus .à l'ennemi que par cet ennemi lui-même! Et c'est là 
le côté le plus pénible Ile ses mécomptes au service de Dieu, 
qui l'a reçu darrs sa gloire; et de l'Eglise, qui lui doit encore 
des ll'éparations. 

Nous avons vu par son JJ,[émoire à la Sa.crée Congrégation 
de la Propagande, par les multiples appendices et pièces 
justificatives y annexéeii, le tout figurant dans le tome II des 
Voix Canadiennes, Vers l'Abtme, pages 275 e,t suivantes, ce 
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que Mgr Laflèche pensail de !'Influence indue du Clergé, 
comme aussi ce que les évêques, ses collègL1es, pensaient 
de cette qucslion, en général, el de sa br-ochuœ : L'influence 
spirituelle indue devant la liberté religieuse cl civile en par
ticulier. 

Rappelons, néanm-oins, pour ceux qui n'auraient pas ce 
tome II sous la main que, dans leur Déclaration de 26 mars 
1877, Mgr Taschereau, archevêque de Québec, en union avec 
oos suffragants, disait sa prof.onde douleur et celle que les 
VTais catholiques canadiens ne manqueraient pas d'éprouver 
à la suite des incidentJs de l'élection de Charlevoix, où l'ac
tion soi..<Jisant politique .du dergé, la plu:s légitime, du reste, 
et )a plus naturelle, était contestée et flétrie, finalement con
âamnée le 28 février 1878 par la Cour Suprrême. L'épiscopat, 
·ému à just~ titre, protestait donc énergiquement dans sa .Décla
ration contre la situation exceptionnelle faile au clergé, tle
mandant l'am:endement d'une loi, qui rendait. possible Une ini
quité aussi flagrante. 

Mgr Laflèche n'était pas homme à se reposer après un 
premier .effort. et sur Ulte .Déclaration. Il savait qnc le succès 
était fils de la persévérance et il p·ersisla à vouloir ce que 
l'intérêt ,de l'Eglise attendait du, dévouen:i.enb êclai,r.é de ses· 
interprètes, .en situation de parler avec autorité. Aussi, le 
26 février 1878, du séminaire des Trois-Rivières, il écrivait 
à S.on Excellence Mgr Gonroy, Evêque d'Ardagh, Délégu6 apos
tolique au Canada, oe qui suit : 

« MONSEIGNEUR, 

» La session d'u Parl~ment tou.che à sa fin, et il est inutile 
» aujourd'hui de s',occuper du projet de loi en question. Ce
» p·endant, la protestation des évêques (du 26 mars 1877), contre 
» l'interprétation de la J.oi donnée par la Cour Suprême au sujet 
» de l'influence indue cléricale est là et dit encore à tous les 
» catholiqUes l'opinion et le désir de l'épiscopat sur cette 
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» grave question. Si nous n'avions pas contre iu;us les catho
» liqiics libéraux, qui onl, les premiers, soulevé et déridé cette 

I> question en leur fave·ur, nous n'a·urions pas granrl'chose 
» à craindre des protestants. li me semble, non moins, que 
» c'esl aux législaleurs à agir el à voir co qu'il est possible 
» de faire, ou à nous faire connaître les difficultés qui les 
» arrêlent, s'ils croient qu'il est impossible d'accéder à notre 
» demande. 

» Nous ne d·eV"ons pas, nous autres, même admettre ces 
» difficultés avant qu'il nous les aient exposées; si nous les 
» trouvons réellement fondées, il nous sern facile de leur 
» répondre : Ncmo tenetur ad im.possibile. 

» Il me semble néanmoins que la loi pourrait être modi
» fiée sans toucher à la question, et il y aura.il certainement 
» moins .d'inconvénients à l'exécuter ainsi, négativem,mL Les 
» violations de la loi électorale qui ont eu lien et riui ne 
» manqueronL sans cloute pas do se produire aux proêlrnines 
» éleclions, donneront probablement occasion à des amende
» monts; ça sera le temps favorable pour fa.ire disp-araît.re 
» celte ambiguïté, qui a donné lieu à cette interprétation dont 
» nous avons eu à nous plaindre. 

» Je demeure, avec la plus haute considéralion, de Votre 
» Excellence, le tout dév<mé serviteur el frère en Jésus
» Christ. 

» t L. F., Evêque des Trois-Ri\•ières. » 

Le 22 mars 1878, nouvelle lettre de Mgr Laflèche, à Mgr 
Conroy, Délégué apostolique, ainsi conçue : 

Evêché des Trois-Rivières 

« MONSEIGNEUTI, 

» Voici notre province en pleine effervescence électorale, 
» et les journaux vous ont fait connaître pour quelle cause 
» étrange. La ronduite de notre Lieutenant-gouverneur dans le 
» renvoi du ministère Bouchervil!e, est sans antécé<lent dans 
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» Je pays, el il vous est facile de comprendre l'excitati<m 
» qui en résulLe. ,Ce qu'il y a de regrettable en ce temps, 
» c'est d'entendre les libéraux, invoquer en leur faveur Je 
» nom vénéré do Monseigneur 'le Délégué, et que c'est l'opinion 
» qui prévaut, en grande parlie, dans le pays. Il y a trois jo-urs, 
» dans une réunion nombreuse des personnes les. plus res
>> pcclables de mon dio,cèse, je me suis trouvé dans la nècesflité 
» de contredire énergiquemenl l'un des rouges les plus mar
» quants de mon diocèse, qui invoquait ainsi en ma pré
» sence, le nom de Mgr Conroy en faveur des libéraux. 

» Ce qui s'est passé depuis trois mois nous fait voir clai
» rement, ,que la révolution s'avance à grands pas au mi
» lieu de nous. 

» Je vais rapp,eler de mon mieux leurs devoirs de chré
» ticni; aux électeurs, et recommander au clergé d'observer 
» fidèlement les règles de conduite tracées dans la lettre 
» collective du 11 oclobre dernier 1• 

» Pour délruire l'impression erronée répandue généralement, 
» CIUe .Nous avons abandonné la Pastorale du 22 septembre 
» 1875 2, il serait bon, je pense, d'en publier Je1; extraits 
» les plus propres à éclairer les él,ecteurs en oe temps-ci, 
» et j'aimerais à savoir ce qu'en pense Son Excellence. 

» Peut,être, hélas! qu'une portion assez large de notre peu
» pie s'est déjà abreuvée suffisamment aux sollroes; em.p,oi
» sonnées _de la presse libérale et impie d•e la France, pour 
» attirer sur Je Cana,da. quelques-uns des fléaux qui ont si 
» violemment agité et ébranlé notre ancienne mère-patrie. 

» Que le Seigneur ait pitié de nous, et qu'il préserve de 
» ces malheurs notre chère E.glise du Canada. 

» Avec la plus haute cl)nsidération de Votre Excellence, 
» le très humb.lo et très dévoué serviteur en Jésus-Christ. 

» t L. F., Evêque des Trois-Rivières. 

1. Voir Voix Canadiennes, Vers l'Abîme, tome II, pages 87 et sui
vanles, par Arthur Savaète, chez Savaètc, Paris, 1 vol. 5 francs. 

2. Voir Voix Canadiennes, etc., tome II, pages 42 et suivantes. 
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Noœ signalons a.u lecteur le passage de cette lettrn où 
le courageux évêque, avec aulant c1e délicatesse que de fran
chise, signale au Délégué aposlolique l 'usago qui se fait 
de son nom et de son aulorilé, dans les milieux les moins 
favorables ,à l'Eglise. 

Rappel,ez-vous fl cette occasion les articulalions 'de l'au
teur de La Source clu ltla,l de l'époque au Canada. 

Mgr Conr,oy se méprenait absolument sur le degré de con
ta,mination libérale donl 1;,ouffrait alors le Canada. Il croyait 
sincèrement, d'après les on-dit de Québec cl les assurances 
de l'archevêque Ta:schereau, que les principes pervers de 
l'Europe n'avaient pas franchi l'Océan, que les libéraux 
étaient des èlros ou chimériques ou inoffensifs, que la ,ma,~on
nerie a111éricaine était différente de la maçonnerie qui ins
pira la Jeune Italie contre Rome, et les républicains libres
penseurs de France contre les p:lus recommandab.Jes ins.ti
tutions chrétiennef!. S'il ne les recommandait pas préci
sément comme des modèles à suiv-re, il élait loin de les ré
prouver comme des ennemis avérés, et il s'étonnait naïve
ment de toute cette hostilité fâcheuse qu'évèques mal avis@s et 
cafüoliques intransigeants I eurs témoignaient en toutes cir
constances. Le pauvre homme 1 

Et c'est le danger que faisait courir tant d'av·euglement à son 
trouileau, connue à l'Eglise canadienne qui remit la _plume 
dans la main d'un bon pasteur et lui arracha cette bro
chure, ce pam:i,hlet comme disent improprement en l'approu
vant les év,êques de Chicoutimi et d:'Ottawa 1, intitulée : L'in
fluence spirituelle indue, que Mgr Laflèche répandit et soumit 
d'abord aux évêques ses ooHègues qui l'apprécièrent b:aute
.ment. 

A son sujet, en effet, Mgr Lang1ovin écrivait le 21 jan
vier 1881 : « Je partage l'opinion de rirgr Laflèche sur l'oppor
tunité de faire amender la loi éJ.ectoiale à pl'opos de la pré-

1. Voir Voi:i, Canadiennes, tome II; pages 283 et 282, notes. 
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tendue « influence spiritu,elle indue ... " Je prends note de 
la persuasion ·où est Votre Grandeur, que, si cet amendement 
désiré et demandé par tout l'épisco,pat de la Province, éprouve 
de l'opposition, ce sera de la part de nos libéraiix. J'en 
conclus, pour mon compte, que leur liLéralisme n'est pas 
seulement politique, mais beaucoup plus dangereux que quel
ques-uns ne semblent le penser 1 ... » 

Le 23 janvier 1881, Mgr Moreau, évêque de Saint-Hyacinthe, 
écrivait à Mgr Laflèche : « J'ai reçu votre brochure... qu.e 
le ciel vous récompense au c·entuple pour votre zèle si édi
fiant... à revendiquer avec une telle fermeté et sûreté de 
principes, les droits sacrés inaliénables de l'Eglise, et les 
saintes immunités de ses ministres. Je suis entièrement de 
l'avis de Votre Grandeur, que le temps est venu de so.Jli
citer vivement un amendement à la loi des élections sur l'ar
ticle de « l'influence indue », afin qU:e les scandales comme 
ceux de Charlevoix et de Berthier ne se renouvellent plus 2 ... » 

Mgr Antoine Racine, évêque de Sherbrooke, opinait ainsi 
le 24 janvier 1881 : « J'ai reçu la brochure « Influence spiri
tuelle indue » ... , vous avez magjstraJement démasqué les arti-
fices, au moyen desquels plusieurs catholiques ... sont entraî-
nés hors de la voie de la vérité catholique 3 ... » 

De son côté, Mgr Domînique Racine, évêque de Chicoutimi, 
écrivait le 25 janvier 1881 : « J'ai lu avec le plus vif intérêt, 
les belles pages de la brochure « Influence spirituelle indue », 
et je félicite cordialement celui qui les a écrites... Elles por
teront les heureux fruits que vous en attendez 4 ... » 

Mgr Langevin, évêque de Rimouski, écrivait à l'anteur le 
5 février 1881 ° d'une façon fort explicite approuvant c·eci 
sans réserve, discutant cela avec bienveillance et cordialité. 

1. Voir lettre in extenso, Voix Canadiennes, tome Il, page 280, note 2. 
2. Voit lettre in extenso, Voi:i: Canadiennes, tome Il, page 281, note 1. 
3. Voir lettre in extenso, Voix Canadiennes, tome Il, page 281, note 2. 
4. Voir lettre in extenso, Voix Canadiennes, tome II, page 282,. note. 
5, Voir· lettre in extenso, Voi:,; Ca>1adicnnes; tome II, page 285, note. 
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D'autre part, Mgr Taschereau ayant manifesté le .désir de 
revenir sur les instructions d·onnées dans la Lettre ,Past·o
rale collective ·du 22 sepbembre 1875, Mgr La.flèche lui fail 
connaître, le 13 février 1876, J.es multiples :raisons et la haute 
convenance de s'en t,enir à cet exposé clair et p,récis de 
la doctrine catho.Jique sur la question si difficile d,es rap
ports de ! 'Eglise et de l'Elat1. Et dans une autre missive-, 
en date du 26 du mois de la même année, l'évêque des Trois
Rivières répondant à l'archevêque de Québec qui lui avait 
écrit au sujet des accusations portées contre quelques prê
tres du comté de Charlevoi,c, lui fait connaître, avec une 
grande franchise et une h>giquc rigoureuse, ce qu'il pensait 
sur cette difficile affaire; il n'admet pas que ces accusations 
·soient fondées, ,ou que les prètres incriminés aient outre
passé leurs droits civiques, ou abusé d,e leur autorité sac·er
dolalc; il suggère autant de prudenc,e que de fermeté, ,en 
face des ·ennmnis de l'Eglise, et exprime l'avis qu' : « Il 
faut ·se garcLer de dire que la lettre du 23. septembre, n'a P!l.S 
condamné le parti libéral, ce qui ne serait pas strictement 
vrai. Car ce document condamne directement. ~out individu, ou 
tout parti politique imbu des erreurs libérales, et par · nonsé
quent, celte condamnation atteint le parti libéral en autant 
qu'il est imbu de ces err.eurs 2 ... » 

Il s'agissait en somme, pour l'épiscopat, d'obtenir d'un gou
vcrnemenl, non prévenu, !:amendement de la loi électorale, 
dont le dispositif ambigu avait permis w1e interprétation telle 
que l'action du pr<ètre, rriême en matièœ religieul:le, pouvait 
être gravement entravée, et, par suite, com:me ce fut le cas en 
diverses circonstances à· propos d'élections, qu,e des con<lam
naliom; rigoureuses autant qu'ini(flles, avaient été ·enoourues, 

Mgr Laflèche qui ne dédaignai! pas la polémique, pour le 
moins parce qu'il y était passé ·maitre, fit donc paraître. sans 

1. Voir cette lettre in extenso dans les Voiœ Canadiennes, tome Il, 
page 57. 

2. Voir cette lellre dans les Voix Canadiennes, tome II, p. 59, note. 
Vers l'Abime. ,8 
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les signer, dans le journal des Trois-Rivières, divers articles 
s.ur !'Influence spirituelle indue du cleryé; et cc sonl ces 
articles r.éunis qui formaient la brochure si chaleureusement 
accueillie par l'épiscopal, après avoir du reste profondément 
remué le peuple canadien. On avail deviné î'auteur el plu
sieurs évêques, en appl'ouvant la brochure qm:i Mgr Laflèche 
leur soumellait, lui répondaient en le félicitant de sa pater
n~t.Ç. littéraire. 

Mgr Taschereau savait donc à quoi s'en tenir, lorsque, le 
21 décembre 1880, l'évêque des Trois-Rivières lui écrivait : 

« MONSEIGNEUR, 

» Le Jou,rnal des Trois-Rivières a mis en IJrochure les ar
» ticles qu'il a publiés sur !'Influence indue, el je me fais 
» un devoir d'en adresser un exempfaire à Votre Grandeur, 
» persuadé qu'elle le parcourra avec intérêt. Ces articles me 
» paraissent pvopres à éclairer l'opinion publique sur ces ma
» tières si peu connues et à la préparer à bicen recevoir ['amen
» dement que nous avons demandé, il y a plus de deux ans, 
» dans nolrc Déclaration à la suite dn jugement de la Cour 
» Suprême dans la contestation de Charlevoix. 

» Je tiens de bonne source. qu'un des memiires les plus 
» influents, du gouvernement de Québec a déclaré _qu'il était 
» prêt à faire ce changement à la loi électorale, si les Evê
» ques en manifestaient le désir. Je crois le temps venu 
» et, sans agir publiquement, mais en informant privément 
» le ministère que nous désirons que cette loi soit amendée, 
» comme nous en 11-vons exprimé le désir, la chose se, fera 
» sans difficulté. C'est ce que, pour ma part, je prie Votre 
» Grandeur de faire. Nous dégagerons ainsi notre responsa
» bilité devant !'>Opinion publique qui croit généralement que 
» la chose dépend des Evêques, d'après ce qui s'esl passé le 
» printemps dernier, et nous n'aurons plus h~ lriste spec
» tacle des scènes de Berthier. 



- 275-

» Dans cet espoir, etc. 

» t L. F., Ev. des Trois-Rivières. » 

Que fait le métropolitain, en présence de l'exposé lumi
neux d'une situation pénible qu'il lui appartient de solution
ner, à supposer qu'il fût favorable à celle solution, ou qu'il 
y vît le véritable intérêt du clergé catholique et de l'Eglise; 
à supP'oser encore qu'il ne fût point libéral lui-mrême, 'déjà 
engagé en sens contraire, et par suite de parti-pris, systéma
tiQ uement opposé au vœu si naturel, si _pratique, si susceptible 
d'un bon et prompt aboutis,sement qu·e le trop confiant évê
que des Trois-Rivières lui formulait en toute simp.Jicilé? 

Ce qu'il fil! V.oyez sa réponse du 2 février 1881 1. Le 
_pal!,vre homme! Il cons.alto, comme Pilate consultait, le peu
ple égaré en face des bourreaux ameutés. Que voulez-vous. 
que je fasse! ,i..mp.Jore-t-il, tout en sug;gérant qu'il désire. ne 
rien faire qui puis,se le mettre en mauvaise posture, ou 
capable de le contrarier en d'::wtres milieux, pour d'autres 
causes. Il savait en posa.nt. la question qu'il y en avait qui le 
comprendraient, parce qu'il y avait des intérêts liés et des 
oompromis partagés. 

Mgr T&schereau obtint bien des réponses selon s.es vœux, 
mais pas aussi nombreuses qu'il les alt-endait; il répliq'Ua 
d,onc à Mgr Laflèche : 

« MONSEIGNEUR, 

» Je m'empresse de communiquer à Votre Grandeur, le ré
» sumé des réponses à ma lettre du 23 janvier dernier, sur 
» l'opportunité de demander au gouvernement l'amendement 
» de la loi électorale qui concerne l'in'{luence spirituelle indue. » 

Il r•anslatait que quatre évêques étaient favorables : Trois
Rivières, Rimouski, Ottawa et Saint-Hyacinthe. Trois évê
ques trouvaient la chose imprudente ou inopportune, comme 

1. Voir Voix OanadieHnes, tome II; page 284, note. 
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!!archevêque consultant le leur avait suggere; et, puisque 
trois ne pouvaient encore l'emp,orter sur quatre, Mgr Tas
chereau ajoutaiL en subsla.nce : Je parlage l'avis des trois, 
ce qui liait, vu ma qualité, plus d'opposants qu'il n'en faut 
pour le maintien du statu quo, c'est-à-dire l'oppression, l'annu
lation du clergé catholique en faveur du parti libéral dûmenL 
condamné> pour ces doctrines perverses, ·et dès lors invinci
blement triomphant, uniquement par la grâce et la -compli
cité inénarrable de cet étrange chef spirituel de FEglise du 
Canada I Voilà rattitude do Taschereau prise. sur le vif, 
et voilà son geste falal, son e·rreur on son crime, dont l'his
torien doit faire _état, tout en nicherchant le!i mobiles qui le 
faisaienl agir, et les conséquences, dès lors inéluctables, qui 
furent moralement si désastreuses. 

Mgr Laflèche communiqua aussi sa brochure à l'honorable 
1. A. Chaptl'eau, alors premier ministre de la ptr-ovince de 
·Québec, et il disait à S.On Excellence : « Dans mon humble 
opinion, i,l ne faudrait pas traiter ceL-te question (l'[nfluence 
indue) au point de vue des partis politiques, mais bien au 
point de vue religieux et constitutionnel; car tel est son 
véritable caractère. 

» Tous les amis de la. liberté et des Droits de l'Eglise, 
à quelque pairti politique et à quelque croyance religieuse 
qu'ils appartiennent, doivent désirer que c,ette loi soit modi
fiée, de manière à ne pouvoir être étendue au domaine reJi
gieux; el il n'y a que ceux qui veulent soumettre l'Eglise 
à l'Etat, c'est-à-dire Dieu à César qui peuvent en vouloir le 
maintien ... » 

Mgr Laflèche assure que rien ne serait plus facile, que 
d'obtenir du législatif l'amendement désirablo par tons, et 
il recherche le moyen ],e plus pratique d'y arriver sans cau
ser d'agitation politique ou une crise ministérielle. 

Cependant il ne se ·fait pas d'illusion, puisqu'il ajoute : 
« Je pense bien que v-ous rencontrerez d,evan.t vous toute 
l'influence occulte 'de ,la franc-maçonnerie, qui est ·déjà énorme 
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dans le pays, beaucoup plus qu'on ne le croit et qu'il pour
rail réformer une alliance avec le fanatisme protestant et 
les libéraux radicaux ». !l ne dou1.o pas, 11011 µ,lus, que le 
ministère ne triomphe d,e cette opposilion, qui peut-être ne 
surgira pas, puisqu~ les honnêtes proLestants devaient se 
rendre facilement compte qu'ils étaient aussi intéressés que les 
catholiques dans ceUe aifaire 1 . 

Non content de saisir évêques et ministres de cette ques
tion qui l'inquiétait à si juste titre, Mgr Laflèche en entre
tenait les publicistes bien intentioonnés, et il écrivait entre 
autres choses, Je 9 avril 1881, à Israël Tarte, écr. rédacteur 
en chef du Canadien, ce qui suit : 

« Mon cher Monsieur, le moyen incontestable d'assurer Je 
changement de la loi de l'influenoo indue, est sans .aucun 
doute celui que vous indiquez, l'action énergique de l'épis
piscopat sur le ministère. Mais ce moyen n'étant point à 
espérer, faut-il renoncer à tout autre? Je ne Je pense pas, 
et vous non plus, j'espère. Si l'on ne peut décider les ministres 
à s'en charger el à en faire une question ministérielle, il 
faut donc en saisir la Chambre comme question libre. Dans ce 
cas, le député que les circonstances semblent le mieux avoir 
préparé pour cela, c'est M. Matthi:eu de Sorel. La part active 
qu'il a prise dans la co'ntestation de Berthier, l'a mis tout 
à fait au courant des principes qui se rattachent à cette grave 
question, et il a pu constater par lui-même les désordres scan
daleux et les funestes conséquences qu'entraîne à sa suite 
cette invocation inconstitutionnelle du domaine religieux par 
l'autorité civile. J'ai été heureux d'apprendre tout derniè
rement qu'il s'en chargera volontiers, et je ne doute pas 
que vous lui donnerez avec vos amis tont l'appui possible. 

» Je suis d'avis que dans le cas même ou il n'y aurait 
pas de chance de succès, il faudrait néanmoins la présenter, 
et provoquer un vote sur cette mesure afin que l'on connaisse 
les hommes sur lesquels on peut compter pour la protection 

1. Voir lettre, dans le tome II des Voix Canadiennes, -page 288, note. 
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de nos droits religieux. Si c-ette loi atteignait en [ail les pro
testants et les fran~s-maçons, comme elle atteint. les catho
liques vous savez quel tapage et quelle arù·eur ils apporle
raient pour la faire disparaître. 

» !?audra.-l•il en venir it croire que les catholiques onl moins. 
de courage et de zèle pom• la défense de leurs droits les 
plus sacrés qui sont ceux de Dieu et de son Eglise, que les 
protestants n'en ont pour la protect.ioon de leurs erreurs, et 
les francs-maç-ons pour la défense et l'extension de leurs 

. loges athées el anti-sociales? Non, il n'en sera pas ainsi; 
j'ai encore une meilleure opinion dt> la foi e,t de l'honneur 
de mes compalriotes, chargés de la proleclion et de la défense 
de nos droits religieux et nationaux, et j,e ne pourrai l'ad
mettre que sur une déclaration officiell-e de leur part, par 
un v1ote sur cette mesure. 

)) Il y a des misères dans le ministère et des divisions dans 
le parli conservateur et ce que vous m'en diLes ne me sur
prend pas. 

)) Ga1,dez-vous cependant de vous laisser aller au décou
ragement pour cela. La violi:mce de la tempête n'est pas le 
moment où il faut abandonner le vaisseau, c'est au contraire 
le plus fort m'otif de tenir bon à son posle. 

)) Je comprends les désagréments et l,es déboires auxquels 
vous êtes en butte de temps ,à autre. Je comprends égale-

• ment que b nature en ,souffre; mais encore une fois tenez bon 
et défiez-vous du découragement, qui ne vient point de Dieu, 
mais d'ailleurs, -soutenez jusqu'au bout Je bon oombat. 

)) Vous aimez la vérité, vous la proclamez, vous la défen
dez oourageuseiment. Eh! bien rappelez-vous que sa force est 
irrésistible, et que tôt ou tara: ,elle doit. l'emporter. lvlagna 
vis veritatis et prœvalebit. 

)) Ce qu'il y a de plus pénible dans le noble combat a 
s,ou.tenir pour sa ·défense, c'est quand ceux qni l'aiment éga
lement, ne s'entendent point sur les moyens à prendre pour 
.en assurer le triomphe. Vous voyez que ces divergences d'opi-
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nion sur les moyens se rencontrent partout. En ces circons
tances critiques. il faut d'abord s'armer d'un courage inébran
lable, d'une patience inaltérable, d'une charité inépuisable, 
et joindre la simplicité de la colombe à la prudence du ser
pent, puis prier Dieu do nous: llonncr son esprit de lumière 
el de force, et consulter cieux. que l'on croit être, les plus 
pl'Opres à nous. bien diriger selon les voi•es du Seigneur; puis 
attendre en paix l'issue de la lulle en tombant en homme 
de cœur et honorablement à son poste. Quand il le vou
dra. 

» Pardonnez-moi ce franc-parler, mais je sais que le cœur a 
besoin quelquefois de ces mols d'encouragement. C'est pour
quoi je demande à Dieu de vous. soutenir et de vous avoir 
toujours sous sa Sainte Garde. 

» Dans cet espoir, je vous prie d'agréer l'assurance de mon 
plus enlier dévouement. 

» (Signé) i" L. F., Ev. des Trois-Rivières.» 

Cependant Mgr Taschereau, qui ne pouvait s'endormir ni, 
pour diverses raisons, se désintéresser de la question, écri
vait enoore à Mgr Laflèche le 21 avril 1881, disant : 

« Monseigneur, je viens d'avoir une conférnnce assez lon
gue avec !'Honorable M. Chapl,eau, qui est venu m'exposer 
ses vues et ses craintes au suj~t de l'amendement ùe la 
loi électorale. 

» Suivant lui : 1 ° jamais le gouvernement fédéral ne con
sentira à laisser passer une mesure semblable, dans le gou
vernement. d'Ottawa; 2° dans notre province, aucun gouverne
ment. ne tiendra s'il veut favoriser cette mesure, car l'élément 
protestant dont il ne peut point se passer, s'y opp·osera tou
jours; 3,. une mesure de cetbe. importance ne peut pas être 
laissée à la discrétion des députés en dehors du ministère, 
ni être considérée comme une question libre, car elle louche 
de trop près à l'administration pour qu'un ministère puisse 
rester indifférent; 4° supposé qu'elle passe aujourd'hui, tôt 
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ou tard. et même plus tôt qu'on ne le pense, il y aura une 
réaction qui rétablira la loi, peut-être mème avec encore 
plus de sévérité, surLout s'il y a des imprudences de la part. 
dn clergé. Je me suis p,ermis de lui dire qu'à la vérité notre 
déclaration d'U 26 mars 1877 pouvait être regardée comme 
une demande permanenle de la part des E.vêques, mais aussi 
qu'à deux reprises différentes, en juin 1880. et en février 
dernier, nous éfiions ieonvenus de ne point faire instance 
jusqu'au moment où le temps le plus opportun serait arrivé 
pour une mesure ;a.e cette importance. 

>> Pour ma part, je déclare encore une fois en toute sincérité, 
que je ne ~rois pas prudent de signer en ce morne.nt une 
mesure comme celle-là. .Il faut prendre les membres, non 
pas comme ils devraient êtrn, mais tels qu'ils sont, il faut tenir 
oompte des circonstances avant de se jeter à corps pe,rdu 
dans une v,oie _qui peut conduire à un abîme. Le temps favo
rable viendra-t-il jamais? Je ne sais; mais je parle pour 
le présent et non pour l'avenir qui appartient à la Provi
dence. En attendant .ce jour, si le clergé veut se maintenir 
dans les bornes gui lui sont prescrites par nos mandements 
et nœ circulaires, nous naviguerons sans trop de danger. 

>> Veuillez agréez, Monseigneur, l'assurance de mon dé
vouement. 

» t E. A., Arch. de Québec. » 

Ainsi d·onc, selon Mgr Taschereau, au moment où tout 
laissait espérer. une réforme électorale satisfaisante, il fallait 
prendre les membres, non pas comme ils devraient être, mais 
tels qu'ils étaient,j1 fallait tenir compte des circonstances avant 
de se jeter à corps perdu dans une voie qui pouvait con
duire à un abîme 1 

Maiis c'est l'ahlme qu'il voulait éviter, tout comme l'abîme 
que les esprits pusillanimes de France, disant que tout chez 
nous pouvait bien durer autant qu'eux-mêmes, quittes à Vl()ir 
ensuite voguer la galère, ont essayé de longer sans le son-
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der; cet abîme a servi de tombeau à ses espérances ausai 
bien qu'aux illusions de ses successeurs experts en combi
naisons savantes et en compromis avenlurenx. Et c'est ce qui 
amena Mgr Laflèche à écrire à l'hon. M. Mathieu, le 6 mai 
1881, avec une indéfinissable mélancolie, comme n'en éprou
vent que les grands désabusés : 

« Mon cher Monsieur, - Ad impossibile nemo tenetur ! Merci 
» de vnlre bonne voJ.onlé; le bon Dieu vous en tiendra compte, 
» j'en ai la confiance, el pe,rsévérez dans ces sentiments 
» chrétiens qui vous font tenir fermement à la liberté du 
» culte catholique et au respect des Droit3 sacrés de l'Eglise. 
» De mon côl.é, j'ai fait oe que j'ai pu ponr obtenir le reclres
» sement d'une J,oi, dont l'interprétation a été jugée par les 
» Evêques de hl. p1'ovince une violai.ion de celte liberlé et 
» de oes droits garantis par la Conslilution... Cinq évêques 
» sur huit ont approuvé mes vues sur la convenance de 
» faire régler au plus tôt, celLe grave question; la députation 
» y était préparée et l'aurait réglée sans difficulté, d'après 
» ce que j'ai appris de bonne source, el vous êtes vous-mêmes 
» de oelle opinion. Et voilà que ceux qui ont demandé ]'amen
» demenl de oette l,oi (Taschereau el ses tenants) s'y refnsenl 
» pour des raisons que j'ignore el des craintes que je ne crois 
» pas fondées; mais cependant, que je respecte, à cause de 
» l'autorité dont ils sont revêtus. 

» En conséquence je n'insisterai pas davantage à cause 
>> des inconvénients qui pourraient en surgir ... » ! l !. .. 

Néanmoins il restait constant que les Evêques n'avaient 
pas Dhangé d'opinion sur la funeste interprélati,on de cette loi 
qu'ils désiraient toujours v,oir amendée au plus tôt. 

Et pour ces motifs durables el subsistants, je mets sous 
les yeux de mes Lecteurs la brochure de Mgr Laflèche. qui fit 
une si grande impression sur l'opinion publique du Canada et 
rallia, nous l'avons vu, l'adhésî,on unanime des évêques, bien 
que quelques-uns fissent _quelque8 réserv-cs sur l'opportuniLé 
de ht suite à y donner au législatif. 





IX 

lNFLUENCE SPIRITUELLE INDUE ' 

DEVANT LA LIBERTÉ RELIGIEUSE ET CIVILE 

I. - L'oj,j,ortimité et le but de la présente étude 

Le jugement rendu dans la contestation de l'élection de 
Berthier et les considérants sur lesquels se sont appuyés les 
Honorables juges p,our rendre leur sentence d'annulation, sont 
bien propres à faire réfléchir les véritables amis' de la liberté 
religi,euse et civile, à quelque parti et à quelque croyance 
qu'ils appartiennent. La loi de l'influence indue ainsi étendue 
jusque sur le domaine spirituel, et interprétée dans toute 
la rigueur littérale et illimitée d,e la légalité, po,rte une grave 
atteinte à la liberté religieuse, non seulement du: Culte catho
lique, mais encore de tous les autres cultes reconnus par la 
loi : car le cas du curé de Berthier pourra Lout aussi bien 
s'appliquer dans une autre cause aux ministres des diffé
rentes ,sectes protestantes qu'aux prêtres catholiques. Evi
demment les Honorables juges sont tombés dans deux graves 
erreurs en aidmettant les principes qui ont servi de bas·E> i1 leur 
jugement. 

La première de ces erreurs, c'est que, PEtat ou le pouvoir 
civil a le droit de légiférer en matière spirituelle. 

La seconde, c'est que dans l'interprétati,on de la loi, le 
principe de la légalité prime tous les autres, même celui 
de l'obéissance à la loi de Dieu I 

1. Influence i11due Voir Voix Canadiennes, tome Il; pages 275 et 
suivantes. 
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Ce qui n'est pas moins remarquable, c'est que les jour
nalistes, en général, n'ont pas vu Je danger que comporte 
l'admission de telles erœurs dan.s notre législati,on et dans 
notre jurisprudence; car c'est sur ces princieps contraires 
à ht loi divine et à la loi naturelle, comme nous le verrons 
plus loin, que se s,ont appuyés tous les persécuteurs, pour 
justifier leur tyrannie. 

Une seule voix autorisée s'est déjà fait entendre p,our si
gnaler le danger de ces formidables erreurs, en matière de 
législation et de jurisprudence, c'est celle de Nos Seigneurs 
les Evêques de la Province .de, Québec. Quand la cour Su
prême eut sanctionné l'application de ces principes er11onés. 
dans le jugement qu'elle avait rendu dans la contestation de 
Charlevoix, ces Prélats, gardiens des droits sacrés de l'E
glise, ·el protecteurs-nés des intérêts religieux de plus d'un 
million de Catholiques en cette Province, ont jugé que c'était 
leur devo,ir de déclarer solennellement, avec toute la modéra
tion ·et la fermeté convenable, ce qui suit : 

1° <( Si l'on ,i.'Vait connu et prévu l'interprétation abs,olue 
» que cette loi recevrait, n,ous croyons que des. réclamations 
>> nombreuses se seraient j,oinlcs aux nôtres, p,o.ur conserver 
>> aux Fidèles le droit. imprescriptible de demander à leurs 
» Pasteurs et d'en recevoir la direction dont leur conscience 
» peut avoir bes,oin dans l'accomplissement d'un devoir aussi 
>> importa.nt. » (Celui de v,oler selon la règle que leur impose la 
loi de Dieu). 

2° (( L'interprétation si rigoureuse et si absolue d-0nnée 
» à la loi élecboralc, si elle est poussée jusque dans soo der
» nières conséquences, irait jusqu'à priver l'Eglise Cat.holi
» que d'un droil'sacré, d'un dr,o-it que la nature elle-même con. 
l> fère à toute s,ociété, et même à tout individu-; d'un d11oit 
» enfin que les codes de toutes les nations regardent comme 
» indiscutable; ce droit, c'est celui de légitime défense ». (Dé
claration du 26 mars 1877). 
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En conséquence ces Prélats ont demandé l'ab!'ogation de 
cetto loi, ou un ;amendement faisant disparaître la possibilité 
d'une belle interprétation. 

Mais cette juste réclamation est demeurée jusqu'ici sans 
effet, bien que la grande majorité de la législature soit Ca
tboüque, et que les protestants qui tiennent à leur liberté 
religieuse comme nous y süienl également intéressés . 

• Il esl v:rai que l'excitation causée à cette époque par « l' af-
faire .Lctellier », et par les préjugés protestants auxquels un 
certain nombre de Catholiques n'avaient pas craint de faire 
appel. par esprit de parti, el cela au risque de compTo
mettre la liberté religieuse de leur Clergé et de leurs frères 
en roligion, explique ce déni, ou plutôt ce délai de justice 
fait à la demande si juste de ces Evêques. 

Aujourd'hui les causes de cetLe agitation violente se s,ont 
éloignées, et le calme s'est passablement rétabli dans les 
esprits; il semble donc que le temps est venu de faim appel 
à tous les amis de. la justice et de la liberté, à quelque parti 
oolilique, à quelqU:e cl'oyance religieuse qu'ils appartiennent, 
·et de les engager à étudier attentiv,ement cette loi, qui, dès 
son début, a provoqué d'aussi hautes el d'aussi solennelles 
,réclamaliDns, et qui a eu depuis d'aussi tristes résultats. Une 
étude aLtenlivc des jugements qui en out fait l'application, 
en fera reconnaître aisément les. défauts.; et, comme le disent 
les mêmes prélats, « quand les inconvénients d'un texle de 
» loi se maniieslent au grand jour, le législateur, s'il ne 
» peut remédier au passé, a toujours devant lui les rcssour
>> ces de l'avenir », c'est-il-dire, qu'il µent rabroger 0L1 l'a· 
rnender de manière à faire disparaîlre ces inconvénients. 

C'est pour attirer l'atlenlion de nos législateurs sur une 
ques~ion aussi importante, el les aider à atteindre un but 
aussi désirable que nous venons apporter notre faible con
tingent de lumière sur la valeur des principes invoqués ûans 
l'application 'de cette J.oi, en faisant 1me étude c;.onsciencieu-se 
de ces principes pour en démontrer la fa11sselé et le danger : 
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la fausseté, puisq'u'ils sont en opposition avec la loi divine 
cl la loi naturelle; ot le danger, puisqu'ils portent une grave 
atteinte à la liberté religieuse et aussi à la liberté civile. 

II. - Difficulté de traiter ce sujet e11 présence des actes 
de l'autorité 

Ce n'est pas sans une certaine répugnance que nous abor
dons ce sujet si délicat dans les circonstances présentes; car 
nous ·so1rnmes plus crue jamais pénétré du respect d,ont il 
faut entourer l'autorité, si l'on veut contrecarrer effica.ce
ment l'esprit révolutionnaire qui fait certainement des prn
grès alarmants dans notre heureux pays. 

Nom; respe.cton:s tl'OP· les honorables juges qui, ont rendu 
cette sentence, pour suspecter: le moins du' monde, la purelé 
de leurs intentions et leur désir sincère de rendre justice 
à qui de droit. Mais ils avai,ent devant eux des précédents 
c1onl il leur étaiL difficile. de nei pas tenir compte; et pour 
rendre un juge:ment contraire, il le'ur fallail invoquer des 
principes de droit naturel et divin, auxquels le respect exagéré 
de la légalité qui prévaul aujourd'hui dans prnsquc lous let'! 
tribunaux civils, leur permettait difficilement de recourir. En 
exposant ces µrincipes bels qu'ils sont développés par les 
auteurs les plus éminents, nous croyons ne pas manquer au 
respect dû à ces honorabl,es messieurs, :mais plutôt contri
buer à affermir leur atltoritë, en montrant les bases_ inébran
labie..<i sur lesquelles elle doit nécessairement reposer p()Ur 
être, stable, s'i:mp·oser au respect de leurs subordonnés et 
leur fa.ire d~re : « Jiistus es, Domine, et rectum judicium 
tuum ». « Vous êtes juste, Seigneur, et votre jugement est 
droit. » La loi humaine et les jugements <rui en font l'applica
tion, ne d,oivent être que l'écho de la loi et d·es jugements de 
Dieu luiJmême, 'dont les hommes revêtus de l'autorité sont 
lès représentants cl les ministres. 

Pour apprécier plus facilement la valeur des principes sur 
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l,esquelles -ont été appuyés les divers jugements rendus pour 
inflitcncc spirituelle inditc, il sera ulile de rappeler briève
ment quelques principes fondamentaux sur la s,ociélé reli
gieuse et sur la société civile, ainsi qu:e sur leurs rapports 
mutuels, principes qu.,e personne ne peut nier, à quelque 
croyance religieuse, à quelque parti politique qu'il appartienne; 
à moins qu'il n'en soit venu à bannir Dieu' d,e.s sociétés hu
maines, et à proclamer l'athéisme social. 

III. - Quelques notions sur l'Église et l'État, 
et sur leurs rapports mutuels 

1° L'Eglise est la société µe l'homme avec Dieu. Elle a 
pour mission de faire connaître à tous les homnl'es les vé
rités nécessaires au salut, de leur enseigner les règles de 
conduite que la loi de Dieu leur impose pour se sanctifier 
el parvenir au Ciel, et de leur: en donner les mo,yens. Ainsi 
la fin de l'Eglise est de conduire l'homme à sa fin dernière, 
au bonheitr éternel. Elle a reçu pour cela l'infaillibilité dans 
l'enseignem,ent de la vérité, et la Suprématie ou la Piiissance 
suprême dans le gouvernement des âmes. Car la sagesse infinie, 
en I ui assignant une fin au:ssi sublime, n'a pas manqué de 
lui donner en mème temps tous les moyens néc,essaires pour 
l'atteindre. 

Elle tient sa constituhon et son organisalion de son divin 
Fondateur, qui a voulu qu'elle fût une société parfaite en 
elle-même, distincte et indép,endante de la société civile. Son 
'domafoc comprend l'ordre spiritueJ, et est aussi étendu que 
la terre; toutes les nations sont soumises à l 'e.nseignement 
divin qu'elle est chargée de leur donner. Sa durée est celle 
même du monde. « Allez dans le monde entier, lui a dit son 
» divin Fondateur, ensei§nez toutes les nations, apprenez-leur 
» à gar.dei· tout ce que je vous ai ordonné, et soyez assurés 
» que je suis avec vous jusqu'à la fin des siècles "· (Math. c. 
28 v. 20). 
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2° L'Etal au contraire est la société de l'homme avec 
l'homme, et il a p,our fin de oonùuire les membres qni le 
composent au bonheiir temporel. Cetlc société est aussi vou
lue par le Créateur qui a réglé, par les lois mêmes ùe leur 
nature, que les l1ommcs dépendraienl Jcs uns des autres, 
et qu'ils ne pourraienl atteindre leur fin naturelle ici-bas, 
c'est-à..dire, le bonheitr temporel, quo par ]a force de l'asso
ciation et par ]a soumission à l'autorité. Mais Dieu ne Jui a 
point d,onné de constitution ni d'organisation déterminée com
me à l'Eglise. Il en a laissé le choix à la volonté des indi
vidus qui doivent le oomposer, et qui peuvent en varier 
les formes seJ.o,n les besoins des temps et des lieux. 

L'Etat n'embrasse qu'un peuple ou une nation, il n'a qu'un 
territoire limité et une exislence passagère, son domaine est 
exclusivement dans l'ordre temporel. La puissance dont il est 
investi vient de Dieu, et elle se trouve en conséquence entiè
rement subordonnée à. la loi divine. Toutes les lois qu'il peut 
éla:blir doivent être conformes aux lois que le Créateur a lui
même 'établies, et dont il a confié 'la promulgation el interpré
·tation à l'Eglise. Toutes celles qui leur seraient contraires, 
seraient par là même radicalement nuUes, et anc"un homme 
ne pourrait. s'y spumell!'El sans outrager son Créateur, puis
·qu'il doit obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. 

Le pouvoir du .glaive lui a été donné pour la protection 
des bons et la répression des méchants, et toute âme est 
obligée de lui obéir dans l'ordre temporel, en tout ce qui 
_n'est prus contraire à la lo-i de Dieu. Car le Seigneur a dil : 
« C'est par m'oi que les rois règnent et que les législateurs 
» font des lois 'justes; c'est par moi que les princes comman
» dent et que les puissants administrent la justioe ». (Prov. 
C. 8. V. 15-16). 

·3° Ces quelques ll'olions sur'l'Eolise 'et l'Etat, ·sont des,vértités 
ëvi<l.entes par elle-mêmes; •elles s'im))osent à l'intelligence avec 
la force des axiomes; ·il en jaillit :immédiatement une ·vive 
lumière sur la nature et la nécessité de leurs rapports. 
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Quoique parfaites et distinctes l'une de l'autre, par leur natu
re, par leur fin et piar leurs moyens, et indépendantes chacune 
dans sa sphère propre, eHc,s sont cependant néoossairement 
unies l'une à l'autre, comlm,e l'âme est unie au corps. Par la na
ture même des choses, la société civile qui est directement 
soumcise à la société religieuse dans les choses spüituelles, 
l'est aussi indirectement dans l'ordre temporel en Lant qu'il 
est subor'donné à la loi de Dieu, dont le dépôt et l'interpréta
tion ont éLé confiés à l'Eglise et non à l'Etat. : Non seule
ment l'Etat doit s'abstenir de tout ce qui peut mettre obista- _ 
de au saJut de l'homme, mais il doit cncJore aider l'Eglise 
dans l'accomplissement d·e sa mission diViine, et au besoin 
la protéger et la défendre. Ces principes sont évidents, et 
tout homme qui CI'oit en Dieu, Auteur de l'une et d,e l'autre 
société, doit forcément les admettre. 

IV. Mais, dira-t-on, toute cette théorie est parfaitement vraie, 
et elle pourrait recevo,îr sans trop, d'inconvénients son appli
cation pratique dans les sociétés du moyen-âge, où tous les 
peuples de l'Euro,p,e étaient catholiquies, croyaient d'une, foi 
inébranlable à l'institution divine de l'Eglise, à l'infailJ.ibiHté 
du Pape et à sa sup,rématie d.a.ns les sociétés humaines pour 
oe ,qui regarde la foi et les mœurs, la discipline et le culte reli
gieux : aujoqrd'hui cet état social a disparu. Depuis l'av.è
·nement des théories modernes sur les sociétés civiles, et 
l'acceptation des gouvernements constitutionnels, la sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat 'est devenue un fait accompli qu'il 
faut bien reconnaître bon gr~ mal gré. 

Mais quoi! Parce que les gouvernemients modernes trai
tent sur un .pied d'égalité toutes les différentes croyances 
rel~gieu:!lls auxquelles peuvent appartenir les peuples qui leur 
sont soumis dans J',ordre temporel, paroe qu'ils accordent 
la liberté et la protection à oes différents cultes sans en 
reconnaître officiellement aucuq comme religion d'-Elat, fallt-il 
conclure que ces gouvernements sont athées, et q'u 'ils n ~ont 

Vers l' Abtme '9 



-290-

aucun compte à tenir de la lo,i naturelle, et de la loi évangé
lique dans leur législation, et dans le·ur jurisprudence? Fa.ut-il 
admettre qu'ils ont le droit de gouverner les peuples sou
mis à leur aulorité, comme des peuples athées et sans aucune 
croyance en Dieu, ni en une Eglise quelconque? 

« Non certes; répond le savant juriste J.?. J. Mou lard, Chanoi
» ne de Louvain, da11s son excellent ouvrage intitulé : l'Eglise 
» et l'Etat, la subordination de l'•ordre politique à l'ordre 
» spirituel subsiste dans une certaine mesure, sous l'empii.re 
» des constitutions modernes, et en verlu même de leurs prin
» cipes. En effet Etat-indifférent 1m, signifie •pas Nation athée, 
» Dans tous J.es pays soumis à ce régime politique, les citoyens 
» peuvent avoir une religion, et de fait, à l'exceprtion des 
» partisans heureusement assez rares encore, de l'athéisme 
» et de l'indifférentisme dogmatique, tous a.pparliennent à l'E
» glise Catholique, ou à quelque secte dissidente, luthérienne, 
» calviniste, anglicane, israélite, etc., dont ils a.dmeltent la 
» mission et l'autorité. Ils croient, en conséquence, que le 
» salut. :qu'ils considèr',ent comme l'intérêt vraiment sacré et 
>> la loi suprême, ne peut s'obtenir que dans leur commu
» nion neligieuse, et par les moyens dont elle seule dispose. 

» Or, loin d'avoir été faites pour contrarier ces croyances, 
» les constitutions que l'on appelle libérales ont précisément 
» pour but de laisser à cliaqu:e citoyen le droit de suivre, 
» à cet égard, les injonctions de sa conscience; c'est pour 
» cela qu'elles proclament et garantissent la liberté des diffé
» rents cultes. 

» Que "Suit-il de là? que, si le pouvo-ir civil se mettait, dans 
» ses actes, en opposition avec les presr:riptions et les maximes 
» de l'un ou l'autre des cultes autorisés, il serait doublement 
» prévaricateur: il violerait le principe oorrstitutionnel de la 
» liberté religieuse, et il méconnaîtrait le premier des de
» voirs imposés à la souveraineté, celui d'aider et de dé
» fendre les citoyens dans la poursuite d,e Jeurs intérêts 
» tt l'exercice de leurs droits. En sorte que la p'uissance 
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» politique, pour être aujourd'hui constitutionnellement 
» indifférente à l'égard de toutes les œligions, est en réa
» lité subordonnée à toutes. Ce n'est plus seulement au Pape 
» qu'elle doit compte de ses aclcs, mais encore aux chefs 
» hiérarchiques de toutes les sectBS religieuses existantes dans 
» la nation. C'est pourquoi, si le pouvoir civil venll,iL à faire 
» des lois contraires aux prescriptions d'un culte quelconque, 
» les sectateurs de ce culte, ble,ssés dans la liberté de leur 
» conscience, de toutes la plus préciemre, seraient constitution
, nellement autorisés à lui résister. » (Mo:ulard, page 218). 

Ne à.irait-on pas que le savant juriste a écrit cette page 
pour condamner la loi de l'influence spirituelle indue de 
notre pays qui porte une atteinte si grave à la liberté du 
culte catholique, comme !',ont déclaré solennellement nos Evê
ques en protestant oontre la sentence de la Cour Sup,rême ùans 
la coo.testalion de Charlevoix? · 

V. - L'immzmité ecclésiastique 

L'Immunité Ecclésiastique I A ce seul mot d'Immunité Ec
clésiastique, nous entendons de nombreuses voix se récrier 
iit demander : « Pourquoi ce fav,oritisme envers les Prêtres 
catholiques? Pourquoi ces privilèges qui soustraient leurs 
» personnes, leurs actes et leurs biens à la juridiction des 
» tribunaux civils? Les Prêtres ne sont-ils pas citoyens corn
» m·e tous les autœs sujets de l'Etat? P,ourquoi ne pas les 
» traiter sur un pied d'égalité avec eU:X? Si les Cours ordi
» naire:s ne peuvent juger les Prêtres, qui donc les jugera? 
» etc ... » Assez, Messieurs, assez, arrètez u,n instant. 

L'Inimunité Ecclésiastique n'est pas la seule qui existe 
et qui a toujours existé dans tous les pays civilisés, même 
sous les gouvem,ements oonstitutionnels modernes. N'avez
vous pas l'immunité parlem'entaire et sénatoriale? L'immunité 
judiciaire et militaü,e? Les D6putés de la nation, lœ Con
seillers et les Sénateurs, en vertu de leurs fonctions législa-
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tive.s, n'ont-ils pas des privilèges très éLendus, qui les sous
traient· comme tels, à l'action des tribunaux ordinaires? Les 
soldats et 1 es officiers n'ont-ils pas leurs cours martiales? La 
ma,gi:stralure elle-même, n'a-t-e11e pas tous les privilèges. né
cessaires devant la loi civile, pour lui permettre de remp_lir 
sans obstacles les hautes foncti-ons qui lui sont confiées? 
Enfin les ministres ,eux-mêmes de ces gouvernements et les 
souverains .ne sont-ils pas p,rotégés par l'immunité la plus 
étendue, et ne jouissent-ils pas de tous les privilèges possi
bles? La constitution britannique ne reCJonnaît-elle p,as son 
Souverain oomme légalement impeccable et infaillible? Pour
quoi ne pas traiter ces différentes classes de citoyens ;,ur 
un pied d'égalité avec les autres citoyen<,? Cependant per
sonne ne trouve à redire oontre cet ordre de choses qui a 
sa raison d'être 'dans la nature même de la société. N'y 
aura-t-il que l'immunité sacerdotale, la plus sacrée et la plus 

. nécessaire de toutes, qui ne trou,rera pas grâce devant le niv·eau 
égalitaire de l'·esprit. révolutionnaire? Nous le demandons, 
d'où peut venir cettè antipathie et cette opp,osit.ion cons
tante à !'Immunité religieuse, de la part même de bons catho
liques d'ailleurs? 

VI.- L'Église a droit à ses immunités autant et plus que l'État 

L'Etat a le pouvioir 1d'établir des immunités s·elon les be
soins des différentes classes de sa hiérarchie; il a le dro-it 
de les maintenir et de les faire respecter, et personne n'y 
trouve à redire. Est-ce donc que l'Eglise, société supérieure 
à l'Etat, n'aura p'as le même p-ouvoir ni le même droit? Nous 
affirmons que ce pouvioir et ce droit lui appartiennent autant 
et même plus qu'à l'Etat, à raison de sa fin supérieure; parce 
que les immiunités établies par le pouvoir temporel s·ont seu
lement de droit humain, tandis que les immunités ecclé
siastiques résultent du droit naturel, divin et humain. « Il 
» est des fonctions et charg,es publiques, dit le chanoine Mou-
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ll lard, qui sont de tout p,oint incompatibles avec le carac
l> tère sacerdotal et les devoirs du Saint-Ministère : les mi
)) nistres de la religion en sont exempts; et cette exemplion, 
» dirons-ll'ous avec les canonistes, est de droit divin propre
)) ment dit, nafarel ou positif ». (Moula.rd, p. 488). Reifens
tuel enseigne la même doctrine (Vol. 2, p. 237). Voici com
ment s'exprime sur ce sujet l'illustre Professeur du Co.Jlège 
Romain, le Pière Liheratore,, dans l'ouvrage déjà cité : « Le 
l> Clergé, de droit divin, e.st e:iëempt de la juridiction des 
» princes séculiers, il ne r,elève qu,e du Souverain Pontife. 
» Tel est l'enseignement 1unanime des Saints Pères, des Doc
» teurs et des Papes. 

» C'est de plus la doctrine 1exp,resse des Conciles géné
» raux. « L'immunilé de l'Eglise et des personnes. ecclésias
» tiques, dit le Concile de Trente, a été établie par une dis
» position divine et par les lois canoniques. l> De là la 
» thèse théologique qnc le Concile œcuménique de Latran, 
» sous Innocent lll, établit : « L'1MMUNITÉ des Clercs, dans 
» leurs biens, a été introduite par droit divin et par droit 
» humain, et il le prouve premièrement, par la Sainte Ecri
» turc, nommément par ces passages où. Dieu déclare que les 
» Lévites sont à lui, et ordonne en conséquence qu'ils soient 
» séparés du reste ,du peuple et attribués, en don au Grand 
» Prêtre et à ses successeurs; el tu donneras· en don les 
» Lévites à Aaron et à ses füs ... Vous les séparevez dl!l! milieu: 
» des enfants d'Israël pour qu'ils soient àmoi ... Et j'en ai fait 
» un don à Aaron et à ses fils du milieu du peuple, pour me 
l> servir (N uro. III, 9 etc.). 

» Cette disposition s'étend à plus forte raison au sacer
l> d,occ évangélique qui est bien supérieur à l'ordre Lévi
» tique. » 

VII. - Raisons de l'immunité ecclésiastique 

« Le clergé f.o1me Ja milice sainfe d,e Jésus-Christ, dont 
» 'le chef est le Souverain Pontife. 
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» L'Etat se choisit avec une entière liberté les sujets utiles 
» à son service, nécessaires à loules les branches de l'admi
» nistration publique; il exige d'eux les conditions d'apütude 
» et de capacité qu'il trouv,e bon d'établir, il emploie même 
)) la r.ontrainle p,our remplir les cadres de son armée. En cela 
» il use d'un droit que nous ne cherchons pas à lui contester. 
)> llfais les hommes appartiennent-ils moins à l'Eglise qu'à 
)> l'Etat? Ils sont sujets de l'une et de l'autre autorité. Les 
» besoins du service public sont-ils moins importants dans 
)> l'Eglise que dans l'Etat? Ils le sont davantage, puisque à 
» raison de sa fin, la s,ociété spirituelle est incomparablement 
» plu:.~ nécessaire que la société civile. 

» Il appartient donc à. l'Eglise ù'organiser sa milice comme 
» elle l'entend, suivant ses divers besoins; d'avo.fr un Cler
» gé séculier et un Clergé réglùier, l'un vivant au milieu du 
» monde, en contaèt continuel avec les Ficlè1'es, veiilant sur 
» les nécessités de chaque j,our, de chaque moment; I:an 
.» trc retiré dans le cloître se préparant, dans la solitude 
» et le silence, par la prière. et par l'étude, au gra11d œuvr~ 
» d,e3 missions lointaines, à l'instruction et à l'éducation cle 
» la jeunesse, q,u service des pauvres et des malad·es, etc. » 
(Moulard, p·. 432). 

La raison nous démontre donc comme la révélation que 
l'Imlm'tmité ecclésiastique a sa raison d'être da.ns la nature 
même de la société religieuse qui ne pourrait pas même 
exister sans cela. 

« Tandis que le commun des fidèles, les laïques, sont sou
» mis au Pape, seulement en oe qui regarde la conscience, 
» les ministres sacrés Jui sont soumis· en outre dans ce qui 
» tcmche aux actès oorporels, à la vie matériel1e. Donc sous 
» ce ra:pport aussi, ils i1Divent recevoir de lui la direction 
» et la règle en conformité avec la sainteté, avec l'honneur 
» de la haute charge à. la.quelle ils se c1onnent tout entier. 
» Ils sont donc soustraits à la juridiction séculière; car il 
» est impossible d'être soumis à deux autorités directrices 



- 29ô-

» diverses dans le ![nême ordre de chose. Personne ne peut 
» servir deux maîtres divers, a dit Jésus-Christ. » 

VIII. - Les Clercs doivent observer les lois civiles 

«· Il ne faut pas croire p,ourtant q'Ue les Clercs sont déliés 
» de l'obligation d'observ,er les lois civiles nécessaires au 
» maintien de l'ordre et de la justice dans la société. Car 
» plus d'une fois les Papes eux.,mêmes .ont .dé.claré que les 
» clercs sont tenus d'y obéir en tout ce qu'elles n'ont pas de 
» contraire aux Saints Canons, ou d'opposé à la sainteté de 
» l'état ecclésiastique. 

» De là vient que l'Immlmité ecclésiastique est l'objet spé
» cial des concordats; les deux pouvoira supirêmes (i'Eg!isc et 
» l'Etat convenant entre eux de la manière de respecter cette 
» immunité, et de l'extension qu'il faut lui donner, comme 
» étant une malière mixte relativement à la personne, qui réu
,, nil en elle les deux qualités de citoyen et de ministre sacré.,, 

Telle est la notion que le savant Père Liberatore nous 
donne de l'immunité ecclésiastique, dans solll excellent ou
vrage « L'Eglise et l'Etat ,, (page 532 et suivantes). 

IX. - L'immunité devant les Protestants et les Catholiques 

Nous comprenons que ces doctrines ne soient pas d'un 
grand poids pour les sectes protestantes, qui s•e sont déta
chées de l'Eglise Catholique. Cep'endant nous p;dO'tlJS nos frères 
séparés de considérer que le principe sur leq'tfel ils prélenclent 
appuyer ce droit des immunités ecclésiastiqu.es en faveur 
de leur clergé, nous est i0ommun avec eux, il est de droit 
divin et humain. Il n'y a de différence entre eux et nous, 
que du m'Oins au plus. Leurs ministres dans leur opinion 
ont aussi leurs imlnlunités co,mme les Pr,êtres quoiqu'elles. 
ne les soustraient point aussi complètement à la juridiction 
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séculière que !,es Prêtres Catholiques, ce qui dépend de leur 
croyance religieuse et de leurf\ règles disciplinaires. 

Dans le Canada cependant, il y a une différence qui se 
trouve en faveur du: culte catholique, c'est que ce droit, comme 
tous les autres inhér-ents à la liberté de la œligion catho
lique, lui est garanti par 1e traité de cession du paya à l'An
gleterre. Les Ev,êques n'ont jamais manqué d',en réclamer 
Ie respect et le maintien à chaque/ fois que l'occasion s'en 
est présentée. 

Mais si la doctrine ci-dessus énoncée n'est point admise 
dans toute son étendue par les protestants, en peut-il êtrE\ 
de même pour les calhoHques? Une doctrine proclamée dans 
tous les tem'ps, par les Saints Pères, par les Docteurs de l 'E
glise, par les Papes et par les Conciles généraux, comme 
étant de droit divin, naturel et canonique, n'est-elle pas stric
te:ment obligatoire pour tous les enfants 'd,e ! 'Eglise? Peu
vent-ils surtout en d,outer, quand ils voient l'Eglise sanction
ner cette doctrine et oe droit par les peines les plus graves 
qu'elle puisse prononcer oontre seis enfanis, çelle de, l'excom
munication majeure spécialement réservée au· Souverain Pon
tife, portée contre J.es violateurs de )'Immunité ecclésiastique? 
Nous trouV1ons cette excommunication ainsi formulée dans la 
Constitution « Apostolicœ Sedis » en date du 4 octobre .1869_ : 

EXCOMMUNICATIONES LAT./E SENTENTI./E SPECIALJ MODO 

ROMANO PONTIFICI IŒSERVAT}E 

VI. Impedientes directè vel indirectè exercitium jurisdic
tionis ecclesiasticœ sive interni, sive ,externi fori, et ad hoc 
recurrentes a,d forum srecU:lare ejus que mandata procurantes, 
edentes, aut auxiliu'm:, consilium: vel favorem prrestantes. 

VII. Cogenteis siv,e directè, sive indirectè judices laïoos ad 
trahendum ad suum tribunal personas ecclesia:sticas, prœter 
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dispositiones : item ed,entes leges vel decreta contra libertatem 
aut jura Ecclesiœ. 

EXCOMMUNICATION ( DE SENTENCE PORTÉE ) 

SPÉCIALEMENT RÉSERVÉES AU PONTIFE-ROMAIN 

VI. « Contre ceux qui empêchent directement ou indirecte
» ment l'ex,ercice de la juridiction ecclésiastique, soit au for 
» intérieur, soit au for extéri,eur, et qui pour cela ont recours 
» au for séculier, et contre ceux qui éditent, ou qui exécutent 
>> ·ses ordres, ou qui les aic:Lent, conseillent o'u favorisent. " 

VIL « Contre ceux qui forcent les juges laïq11es, s,oit direc
» tement, soit indirectement, à traîner devant leur tribunal ,. 
» les personnes ecclésiastiques contrairement aux dispositions 
» canoniques; de même ceux qui font des lois ou des décrets 
» contre la liberté ou les droits de l'Eglise. >> 

Nous le disons avec regret, mais nous le croyons sincè
rem'ent, nos jurisconsultes les plus ·distingués, en général,. 
et miême les mieux disposés, n'ont pas assez étudié, ni assez 
approfondi les principes sur lesquels repose ce droit de l'im
munité, si important pour la liberté de l'Eglise; et ils n'ont 
pas tenu assez compte des avertiss,ements et des réclamations 
de leurs Evêques, quan'd on y a porté atteinte. 

La faute qu'ils ont corn.'lnise en cela est sans doute atténuée 
par l'esprit gallican et janséniste que respirent presque tous 
les auteurs de droit français, dans lesquels ils ont dû faire 
leuI'IS études professionnelles. Mais ,enfin, quand ils voient 
,que le Concile du Vatican a solennellement condamné ces 
funestes erreurs, dont les dernières conséqU:ences ont amené 
la révolution française et l'athéisme social qui tyrannise au
jourd'hui notre ancienne mère-patrie, ne doivent-ils: pas ou
vrir les yeux sur l'abîme dans lequel ces ,mêmes erreurs con
duiront infailliblement notre patrie, si l'on n'y renonce abso-
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Jument, et si l'on ne s'efforce de rendre à l'Eglise du Canada 
la pleine el entière liberté que lui assurent les traités cl la 
constitution du pays, d.e se régir et tle se gouverner confor
mément aux règles de l'Eglise cle Rome, la mère et la maî
tresse de toutes les autres Egli!les '? Nous esp,él'Ons donc qu'à 
l'avenir, ils approfondiront. davantage ces principes fondamen
taux .de la liberté religieuse, et qu'ils· prêteront tme o.reilio 
plus attentive aux averliss~ments et aux réclama.lions de leurs 
Evêques, Protecteurs-nés et gardiens de ces libertés les plus 
précieuses de toutes, puisqu'elles se rattachent aux moyens 
les plus propres à les conduire au bonheur éternel. 

X. - Officialités ou tribunaux ecclésiastiques 

A toutes les époques et dans tous les pays, l'Eglise a eu 
ses tribunaux pour rendre la justice à tous ses enfants dans 
les matières spirituelles et autres qui se rattachent à la reli
gion. 

« Une société quelc,onque, disent les Evêques de l,i. Pro
» vince dans leur Pastorale du 22 septembre 1875, ne peut 
» subsister, si elles n'a des lois, et par c,onséquent des légis
» laleurs, des juges et une puissance propre de faire respecter 
» ses lois; l'Eglise a donc néoossairement reçu de son Fon
» dateur, autorité sur ses enfants pour maintenir l'oI·dre et 
» l'unité. Nier cette autorité, oo serait ni,er la sagesse du 
» Fils de Dieu. » 

Dans les pays de mission où les circonstances ne per
mettent point de donner aux tribunaux ecclésiastiques la 
forme régulière réglée par les Saints Canons, ces tribunaux 
ont leur existenœ dans la personne de l'Evèaue de chaque 
diocèse, qui possède en lui les p.ouvoirs, l'auloTité el la juri
diction a.ont ces tribunaux peuvent ëtre investis. C'est là 
que doivent se porter les caus,es qui surgissent dans le dio
cè5e, soit entre les fidèles, soit entre les ccclésiasLiqu·es. Mais 
à mesure que l'Eglise s'est développée et qu'elle a pu pren-
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dre son élat nor,llal, el'.e a donné une organisation plus com
plète à ses tiibunaux que l'on a désignés sous le nom rl'offi
cialilés. Les officialilés sont donc des lribunaux essenliellement 
ecclésiastiques, et ils ne relèvent en aucune manière des 
tribunaux civils, ni de la juridiclion séculière. Mais à mesure 
que les Sou vcrains et leurs peuples devinrent chrétiens, 
l'union qui s'établit enlre [.es deux pouvoirs fit attribuer aux 
officüüilés ecclésiastiques une juridiclion très étendue ei1 ma
tière môme temporelle. Leur o,rganisalion, établie par l'E
gli,se, fut reconnue et sanctionnée par 1e Souverain temporel. 
Leurs senlenccs -durent ,en conséquence, comm'e celles éma
nées des juges laïques, être mises à exécution par le pou
voir public. Il fut reconnu que les officialilés pourraient con
damner à 1 'amende, à la prison et généralement à toutes les 
peines lernporelles qui n'étaient pas d'nne excessive, gravité. 
Défense fut .faite aux cours ,des i:>arie·ments. et à tous les 
autres juges laïques de lrouhler lies juges d'E.gliso clans l'exe,r
cice de Jour juridiction et dans la connaissance des causes 
qui leur appartenaient. (Moularcl, passim). 

XI. - Des aj,pels comme d'abus 011 du recours en cas d'abus 

Nonobstant les défenses faites aux conrs civiles d.'inter
venir clans les causes jugées par les officialités, et de recevoir 
les appels que l'on pourrait faire de lenrs sentences an tri
bunal séculier, et m_algré les jusles réclamations que l'Eglise 
ne manqua poinl de faim contre cet c1wahissement de son 
domaine spirituel, cet empiétement abusif s'introduisit peu à 
peu dans les parlements et finit l)ar l)asser en coutume s,ous 
le nom d'apvel comme d'abits. C'est cet. envahissement illé
gilime du domaine ecclésiastique qui a -conduit à la cons
titution civile du Clergé en Franc·e. L'on sait quel héroïque 
exemple de courage et de fermeté le Clergé français donna 
en cette circonstance, en mourant géné;·2usement et. en grand 
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nombre pour la défense d,e ce, droit sacré de l'inviolabilité 
du domaine spirituel de l'Eglise. 

« La· Révolution fmnçais,e a renversé tout l'ancien édifice 
» social et supprimé les o,fficialités. Des princip,·Js nouveaux 
» ont remplacé les maximes de l'ancienne constitution ca
» tholique ». Néanmoins l'institution des app,els, comme d'abus 
a été maintenue; le nom seul a changé; cela s'appelle dans 
les articles organiques. « Recours en cas d'abus ». 

Voici ce qu'en dit le .savant Père Libcratore, dans un 
· chapitre du même ouvrage qu'il intitule : 

·« ABSURDITÉ DES APPELS COMME D'ABUS )} 

<c En général l'appel comme d'abus est un recours à l'au,
» torité civile sous prétexte d'abus commis par l'autorité ecclé
» siastique dans l'exercice du saint Ministère. L'autorité civile 
» prétend avoir le droit de recevoir ces recours el de les juger 
» en dernier ressort. Nous disions que cette prétention est 
» sans fondement. En effet qui !pourrait donner ce droit à 
» l'Etat? Il ne peut lui ,venir que d'une concession de l'E
» glise, ou de la nature du pouvoir civil. Or il vient ni de 
» l'une ni de l'autre. 

» Quant à la concession de l'Eglise, elle n'existe pas, et 
» il est impossible d'établir historiquem:ent que l'Eglis·e s'est 
» dépouillée de sa propre indépendance pour se soumettre 
» d'elle-même à l'autorité laïque ... Donc appeler du jugement 
» de l'Eglise au jugement de l'Etat implique nécessairement 
>> l'idée de supériorité de celui-ci sur celle-là. Or l'Eglise 
» est si loin 'd'avoir jamaisi .consenli· à ce ldésordre, que tou
» jours et dès l'o,rigine elle l'a constamment et formellement 
» condamné. 

>> Les défenseurs de ces prétendus droits (d'appels comme 
» d'abus), n'en appellent plus aux concessions de l'Eglise, 
» ils s'appuient uniquement sur la nature du pouvoir poli
» tique. Et ils disent : le pouvoir p·o!itique peul vseiller à 



- 301-

» l'obs,ervation de ses propres lois ~t p,roléger les droits 
» de ses sujets. Si donc le ministre ecclésiastique dans la pra
" tique cln ministère offense les unes ou les autres, le pouvoir 
» politique peut et doit connaître du fait et punir l'abus. Et 
» ,en ôela il ne sort pas de ses attributions, car il ne juge ni 
» du culte, ni des doctrines de l'Eglise, il veille seulement 
>> sur la loi établie par l'Etat, et sous ce rapp,o,rt il a cer
» tainement juridiction sur tous les m'embres de la société civile 
» dont les ecclésiastiques, personne ne le niera, font partie. » 

Comme on le voit, c'est précisément le cas de l'influence 
spirituelle indue. Voici ce que le savant juriste répond : « Mais 
» ce rais-onnement ne vaut rien. La question nè porte point 
» sur un ministre d,e l'Eglise qui, comme simple particulier, 
» violerait la loi civile, ou le droit d'un citoyen ... La question 
» n'est pas là... il s'agiL d'un ministre de l'Eglise, consi
» déré, non pas comme p·ersonne privée, mais comme per
·» sonne publique, dans l'exercice de son propre pouvoir. A 
1> ce point de vue, l'argument des hommes d'Etat, est un so
» phü<me évident, el il est détruit p:ar un,e simrple distinction. 
» Sans doute, c'·est au pouvoir politique qu'il appartient de 
» veiller à l'observation de ses lois et à la défense des droits 
» des citoyens, mais seulement dans la sphère où la société 
» est soumise à sa juridiction, et nullement dans celle où 
» elle lui échappe pour être soumise à une riutre ( jiiridic
» tion). Or, quant aux jugements ecclésiastiques et au main
» tien des droits des fidèles dans la pratique du saint l\ili
» nistère, la société chrétienne échappe à la juridiction ecclé
» siaslique. Le pouvoir civil, sous ce double rapport... est 
» donc sans action possible... Le saint Ministère ne touche 
» aux citoyens 'qu'en autant qu'ils sont Catholiques, c'est-à-dire, 
» en tant qu'ils échappent à la sphère politique et entrent 
» dans la sphène religieuse·. Dans cette sphère il n'y a que 
» l'Eglise qui puisse connaître et définir leurs droits. Gomment 
» donc l'Etat pourrait-il s'arroger · 1e devoir de les défendre 
» contre l'Egli:se ? Il lui faudrait pour cela établir que la loi 
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» ecclésiastique et conséquemment l'application qu:'en font les 
» ministres de. l'Eglise, est subordonnée à la loi civile, et 
» que le ministère sacré est assuj,etti à l'Etat comme émanant 
» et relevant de luL Mais ce sünl là deux absurdilés qui délrui
» sent de fond en comble la divine origine de l'Eglise e,L son 
» indépendance vi.s-à-vis du siècle. » (Liberatore, p. 333 eL 
suiv.). 

Voici ce qu'en dit à son tour, J.e savant juriste Moulard : 
« Ces appels n'auraient jamais dû trouver place dans la lé· 
» gislation d'un pays catholique : on les conçoit moins encore 
» dans l'organisation actuelle. 

» C'est un dogme fondamental du Catholicisme qu'en ma
» tière de cloctrine, de discipline, et de jugements canoniques, 
» le pouvo,ir ecclésiastique est indépendant du pouvoir civil. 

» Ces appels sont formellement condamnés par l'Eglise, 
» el les lois qui les établissent tombent sous le n° VII de la 
» bulle « Apostolicœ Seilis » que nous avons citée ci-dessus. » 

Ainsi les députés Catholiques qui auraienl volé la loi de 
l'influence indue avec l'intention de l'étendre au domaine 
spirituel, aux actes du Prêtre dans l'exercice du saint Mi
nistère, auraient encouru l'excommunication majeure réser
vée au Souverain Pontife. 

« L'Etat, dit-on, ne p,ent p,ermettre que les citoyens soient 
>l opprimés par le Clergé. Dans l'ordre des intérêts civils 
» et politiques, c'est vrai; mais l'Etat n'a· p,as la m1ss1,on 
» d'empêcher· l'oppression dans le seul domaine de la con
» science et de la religion. 

» D'ailleurs celte oppressi,on est impossible puisque l'obéis
» sance de la part des Fidèles est essentiellement libre, et 
» que le Clergé ne p,eut contraindre personne à être ou à 
» demeurer catholique. » (Moulard, p. 431-2-3, passim). 

XII. - Des actes du Prttre 

L'im'm'unité ecclésiastique s'étend à la Personne, aüx .4.cte.~ 
et aux Biens des ministres sacrés. Cependant comme la lo·i de 
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J'influence spirituelle indue que nous étudions, ne s'atlaque 
qu'aux actes du Prêtre dans l'exercice de s·on saint Ministère, 
nous all,ous l'examiner seulemenl à ce point d·e vue qui est 
le seul en question pour le présent. Nous nous conlenlcrons 
de dire en passant que l'ilrrmmiité' de la personne du Prêlre 
est absolument de droit divin. Le caraclè:m sacré qu'il a 
reçu dans le sacrement de l'ordre, l'a séparé du reste des autres 
hommes, et l'a altaché pour toujours au service de Dieu, 
el fixé définitivement dans la 'milice sainte. Si l'onctioo sainte 
donnée aux vases sacrés qui servent à l'a.ulel, les sanctifie 
el les soustrait ,entièrement au commerce des hommes, bien 
que ces vases soient faits d'un métal insensible et inanimé, 
à bien plus forle raison l'onction sacramentelle qui co!llfère 
au Prêtre le caractère sacerdotal, en fera-t-elle une personne 
sacrée que l'Eglise couvrira d,e toute sa protection et que 
le Seigneur ordonnera de l'e,garder et de traiter comme un 
autre lui-même, puisqu'il dit aux ministres sacrés en 
les envoyant : « Qui vous reçoit me reçoit ». (Matth., 
10 - 40). « Qui vous écoute, m'écoute, et qui vous mé
» prise me méprise ». (Luc, 10-16). c< Qui vous touche me 
» touche à la prunelle d,e 1-'œil ». (Zach., 2-8). Aussi l'Eglise 
frapp,e-t-ello d'excommunication maj,eure ceu:x qui violent l'im
mwiité personnelle des ministres sacrés. S'il arrive par malheur 
qu'un de ses ministres prévarique et se rende coupable de 
quelque grand crime, eHe le ju·ge elle-mêm.e et le dégrade, 
avant de le livrer au bras séculier. 

Quant aux actes du Prêtre, il y a une distinction fort imp,o-r
tanlc à faire au point de vue de l'immunité, e,t que J.es Hono
rables juges n'ont pas assez remarquée dans les causes d'in
fluence spirituelle indu,e amenées devant Ieur tribunal : c'esl 
que le·s uns sont de l'o,rdre ternporel, et les autres de l'ordre 
s1irituel; car le Pr.être est en lnême temps citoyen de l'Etat 
et mmi:stre sacré de l'Eglise. Dans les pays constitués ca.tho,!i
quement, comme étaient les sociétés chréHennes du moyen 
âge, il y avait p·our cette rais,on entente entre les d:)UX pou-
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voirs, et les causes du C1erg1é, étaient jugées par les officialités 
qui avaient le pouvoir de juger non seulement les actes 
spirituels du Prêtre, mais aussi les actes de l'ordre lempol'el, 
oomme noLlS l'aV10ns ;vu au paragraphe des officialités et 
au paragraphe des appels comme d'abus. Aujourd'hui cet 
état de société a disparu, el le maintien de l'immunité des 
actes civils du prêtre renc,ontre de bien graves difficultés, à 
cause de nos conciboyens de croyance différenle, qui, ne 
reconnaissant point l'autorité de l'Eglise, traitent Les prêtres. 
comme les autres citoyens, dans Leurs actes de l'ordre tem
porel, et les citent quand il y a lieu devant les tribunaux 
civils. Comme ces acbes par leur nature ne sortent point 
des attributions du pouv,oir temporel, l'Eglise souffre cet état 
de chose sans réclamer vis-à-vis des protestants. Ce,pendant 
elle ne cesse pas pour cela d'obliger les Catholiques, à rai
son de leur soumission à son autorité, à se conf.armer en 
cela oomme en tout le reste à ce qui a été réglé par les 
Saints Canons; et à porter toujours leurs p.Jaintes contre les 
prêtres devant le tribunal ecclésiastique qui existe dans la 
personne de !'Evêque, ~orsqu'il n'y a p,oinl d'officialité régu
lièrement oonstituée. Ce tribunal leur rendra toujours justice, 
et .leur permettra ,au besoin de s'adresser au tribunal civil, 
loraqu'il s'agira d'affaires .purement civiles et de l'ordre 
temporel. 

Mais il en va autrement lorsqu'il s'agit des fonctions sacei·· 
dotales et des actes spirituels du prêtre. Comme ces actes par 
leur nature même échappent à la. juridiction civile, d-ont l'au
torité est essentiellement limitée au domaine temporel, il serait 
absurde el contraire à la 1 oi divine et à la loi naturelle de 
soumettre ces actes ,spirituels au jugement des tribunalll 
civils. 

En ,effet, les actes du prêtre, en tant que ministre de l'Eglise, 
nie relèvent que du .domaine spirituel et de la consci-enc·e, et 
c,e domaine, par sa nature même, est inaccessible au pouvoir 
c.ivil. 
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Non, l'Elal n'a jamais reçu la charge d'enseigner toutes 
les nations et de leur apprendr,e à garder les commandements 
de Dieu. Celte mission sublime et divine a été confiée à l'E
glise soule, el .s'il y a une vérilé évidente pour toul le monde, 
c'est colle-là. L'immunilé ,qui protège tous les actes du mi
tÜ8lère sacerdotal et _qui le soustrait à la juridiction du pou
vmr sécnlior, est d,onc de dmit divin comme celle qui pro
tège la personne même du ministre sacré 1 

XI Il. - Application de ces prmczpes aux jugements rendus dans 

les contestations de Charlevoix et de Berthier pour cause 

d'influence spirituelle indue. 

Le domaine spirituel de l'Eglise el le sanctuaire invio
lable de la ~onscionce l!Onl donc inaccessibles au pouvoir 
politique el civil qui est nécessairement limité par sa nature 
au domaine de l'ordre temporel. C'eot pour avoir méconnu 
celte vérité fondamentale de la liberté religieus,e, que l,es 
honorables juges ,ont fail fausse route dans les sentences 
qu'ils ont rendues pour cause d'infliience spirituelle indue. 
dans les contestations de pharlevtoix, de Berthier et autres. 
Sans s'en apercevoir, ils s,ont entrés de plain pied dans le 
domaine religieux, et là, ils se &ont faits théologiens et cano
nistes. 

Comme théologiens, ils se sont constitués juges de la mo
t·alité des voles à donner par les électeurs, c'est-à-dire d·e la 
conformité ,ou do .l'opposition do ces· viotes avec la loi de 
Dieu, el ils ont décidé qu'il ne pouvait y avoir péché grave, 
à voter p,our un canilidat, ,quelque dangereux qu'il fût pour 
l'Eglise ou pour la 1:1ociété. 

De même, comme canonistes, ils ont déterminé la limite 
que le prêtre ne doit pas franchir dans l'exercice de s·on 
saint ministère, ce _qu'il a le droit de dire, et ce qu'il n'a 
pas le droit .de dire en chaire, dans ses instructions ;aux 

Vers l'Abime, "' 
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fidèles qui lui _sont confiés, ainsi que dans les autres rapports 
_qu'il peut avoir avec eux pour la direclion ùe leur con
science. Enfin, ils ont nié au Clergé Je droit de défendre l 'E
glise lorsqu'elle est .attaquée, fûl-oe par ses ennemis mèmc 
les plus dangereux. 

Voy,ons plulôt. L'un des )1:0norables juges de la Cour Su
prême n'a pas .hésité à dire dans les considérants de son 
jugement ces élranges paroles : « Et surtout je liii nie ( au 
» prüre catholique) le droit de dire que celui qui contribuerait à 
» l'élection de tel candidat, commettrait un péché grave ! ! » 

Evidemment, ce n'est pas le juge civil qui prononce ainsi 
sur la mor~lilé _du vote et sur sa conformité ou son opposilion 
à la loi de Dieu; car, la loi civile ne parle point de péché, 
ni grave ni léger. C'est donc: le théologien qui déclare que le 
vote ne peut jamais constituer un péché grave! C'esl de plus 
le canoniste qui limite le droit que le pasteur en chaire ;ne 
peut outrepasser, lorsqu'il prêche la morale à ses ouailles, 
et qu'il les prémunil contre ce qui pe11,t mettre leur salut 
en danger. Si sa conscience lui dit que c'est un devoir rigou
rem: pour lui de leur signaler le dang:er, et de les avertir de 
la gravité du péché qu'ils commettent en violant ainsi la 
loi .d,e Dieu, cela n'y fait rien; il sera coupab-le d'influence 
spirituelle indue, parce qu'il aura dépassé la limite fixée par le 
juge canoniste et théologien, bien que la loi civile ne parle ni 
d'influence spirituelle ni de péché, dont le domaine échappe 
absolument à sa juridiction. 

Nous serions curieux de savoir ce que feraient nos frères 
S'éparés les protestants, eux .si jaloux de leur liberté reli
gieuse, s'ils voyaient un juge laïque envahir ainsi le domaine 
de leur conscience, et juger pour eùx de la moralité de leur 
vote; puis pénétrer dans les rangs de leur sanctuaire et dire 
à. leur ministre en chaire : « Vous n'avez pas le droit de dire 
» à vos ouailles que voter pour un tel candidat soit un péché 
» .grave; si V'OUS le faites, vous serez coupable d'influence 
» spirituelle indue » 
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Pour nous catholiques, nous oomprenons que J.e juge civil 
a le droil de juger la légalité du vote des électeurs, dans. 
tonte l'étendue de la juridiction que comporte la loi civile, 
mais pas au delà. Nous cro,yons fermement que le domaine 
de la oonscience et tout l'ordre spirituel échappent entiè
rement au pouvoir civil, et ne relève que du pouvoir re
ligieux. Il n'y a r1ue lui qui puisse nous dir,e avec ,auto
rité que le vote peut, en certaines circonstanoos, consti
tuer un péché grave, et mettre le salut en danger, à 
cause de son opposition à la loi de Dieu, et ·c'est aux Pas
Leurs chargés du ,soin des âmes à nous faire connaître oes 
circonstances quand elles ,se présentent. Nous ne comprenons 
pas comment, en usant de ce droit et en remplissant ce 
devoir à notre égard, ils peuvent être jugés coupables rl'in
fluencc spirituelle indue sur nous, et comment aussi notre 
vote peut être frappé d'incapacité légale à cause do cette pré
t,cnduc inHuenc-e indue, lors.qu'en réalité, nos pasteurs et nous, 
n'aurons fait qu'obéir aux injonctions de noüe conscience. 

XIV. - Ce q1,'en ve11sent les Evtques de la Provmce 

Cet empiétement des honorables juges sur le domaine de 
la conscience et sur les droits: de l'Eglise fut jugé si grave 
par les Evêques :de la province, que ces vénérables Prélats, pro
tecteurs-nés de nos intérêts religieux, n'hésitèrent pas à éle
ver la voix et à protester s·olennellement contre une sentence 
qui portait une atteinte aussi profonde à la liberté de l'E
glise. 

« Nous n'avons pas, disent-ils·, à juger la valeur légale 
» des arguments sur lesquels se sont appuyés les honorables 
» membres du plus haut tribunal judiciaire de notre pays, 
» pour interpréter avec tant de sévérité une loi d'a:ill;mrs: 
» recommandable. Mais, aussi il ne peut nous être défendü 
i> de déplorer le conflit que ce jugement constate entre cette 
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» loi, ainsi interprétée, et les droits imprescriptibles de l'Eglise 
» oatholi,que~ 

» Loin de nous la volonté d'accuser les intentions de· ceux 
» qui ont rédigé et voté la loi électorale en question. Si l'on 
.• avait connu et prévu l'interprétation a.bsoluf\ que cetle loi 
» recevrait, nous croyons que des réclamations nombreuses 
» se seraient jointes .aux nôtres, pour oonserver aux fidèles 
» le droit improscriptible de demander à leurs pasteurs et 
» d'en recevoir la p.ireclion dont leur conscience peut avoir · 
» besoin dans l'accomplissement d'un dev,oir aussi imipor
» tant. » 

Puis les vénérables Prélats enseignent, contrairement à l'op·i
nion de l'honorable Juge, qu'il peut arriver des cas où a.1rcun 
catholique ne pourrait, sans commettre un pé,ehé, grave, voter 
en faveur de certains candidats ou de certains partis ; et que 
le pasteur est obligé, dans ces circonstances, de dire c•arrément 
quel est le devoir strict et rigour-eux d'un enfant de l'Eglise ca
tholique. 

Relevant ensuite le passage où l'honorable juge dit : « Je 
» lui nie (au prêtre catholique) dans le cas présent comme dans 
>> tout autre semblable, le droit d'indiquer un individu ou un 
>> parli politique, et de signaler et vouer l'un ou: l'autre à l'in
>> dignation publique, en l'accusant. de libéralisme catholique, 
>> ou de tout autre erreur religieuse. » 

Ces Prélats déclarent qu'une telle interprétation de la loi 
électorale irait jusqu'à priver l'Eglise catholique d'u droit 
naturel et indiscutable d,e légitime défense. « D'un côté, di
>> sent-ils, liberté absolue d'attaquer l'Eglise catholique, et 
>> de l'autre impossibilité à celle-ci de se défendre, ou plutôt 
J> dt dlfendre les intb-êts spirituels qui lui sont confiés l 

» Mais l'Eglise parle, agit et combat par son Clergé, et 
J> 1'e/user ces droits au Clergé, c'est les refuser à l'Eglise 1>. 

(Pastorale du 22 sept. 1875, V). 
Ain:s·i le juge laïque entre dans le domaine religieux au 

aom de la loi civile, et là il juge: 1° ce qui est péch'é grave 
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ou non; 2° il limite la juridiction du prêtre catholique en chaire, 
c'est-à-dire, cc qu'il a le droit de dire et cc qu'il n'a pas le 
droit de dire aux fidèles •dont il est chargé, en leur expliquant 
la loi de Dieu; 3° que l'Eglise n'a pas le dr,oit de se défendre 
contre ceux qui altaquent sa doctrine, libéraux catholiques 
ou _autres!! Voilà les prétenlions exorbitantes contre lesquel
les les Ev,êques catholiques de la Province de Québec ont si 
juslement proteslé, en faveur de plus, d'un million de catho
liques, donl les intérêts religieux leur sont oonfiés ! Voilà 
pourquoi ils ont demandé l'abrogation ou l'amendement d'une 
loi qui porte une atteinte aussi grave à la liberté du culte 
qui leur est garantie par des traités solennels et par la cons
titution de notre pays 1 

XV. - « La subordi11atio11 de l'Eglise à l'Etat:,,, 

est la pre,mère erreur fondamentale de ,ces Jugements 

Les c•onséquences absurdes que nous venons de signaler 
dans les oonsidérants ci-dessus cités, et contre lesquelles 
les Evêques de la province ont protesté avec tant de 
force, découlent évidemment de quelques principes faux 
sur lesquels 8e sont appuyés les Hon, Jüges de la Cour 
Suprême. Nous pouvons les ramener à deux. 1° La siibor
dination de l'Eglise à l'Etat. 2° La légalité admise comme 
règle suprême et sans limites dans l'intcrprélation de la loi 
civile. 

Voici comment l'hon. Juge se fait illusion sur la première 
de ces erreurs en confondant deux choses ess,entiellement 
distinctes : « Le principe _qui doit dominer dans les causes 
» de cette nature (l'influence spirituelle indue), est celui-ci : 
» que le prêlre qui s'oublie dans la chaire jusqu'à injurier ou 
» diffamer quelqu'un ne parle pas de religion, ne définit 
» pas la cloctrine ni la discipline, mais sort de son ca
» ractère sacré, et est censé comme tout autr~ h:omme satis.-
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» faire une vengeance personnelle ou agir par intérèt, et par 
» conséquent, n'est pas dans l'exercice de ses fonctions spi
» ri Lu elles. A parL cela, liberté pleino eL en lièm est assurée au 
» prêtre par loules nos Lois civiles et par le lrailé de, 1763, 
» et a touj,ours élé r eoonnue par le gouvernement impérial. » 

En deux m!ots, voici l'argument de l'hon. Juge : « Lo prê
» tre en chaire peut prévariquer, donc c'est au tribunal civil 
)> à le juger! )> Voici l'application de celte conclusion étrange: 
« Le prêtre en chaire peut ·injurier ou diffam·er quelqu'un : 
» donc le tribunal civil peut juger. qu'il n'a pas le droit de 
» dire en chaire aux fidèles qui' lui sont confiés: il 'f a péché 
>) grave à voter pour tel candidat. « Le prêtre en chaire peut 
» agir par vengeance ou par intérêt; donc il n'a pas le droit 
» de combattre en chaire ceux qui atta.quent l'Eglise, et qui 
» s'efforcent de faire prévaloir des eneurs qu'elle, a coudam
» nées, telles que le libéralisme catholique ou autres erreurs 
» religieuses. Que s'il le fait, il se rend coupable « d'influence 
» spirituelle indue. » 

Voilà à quels raisonnements pitoyables des magistrats d'ail
leurs fort reoommandables, sont forcés d'en venir, quand 
ils prennent pour point de départ un principe faux. Disculons 
un peu l'argmnent de l'hon. Jug,e. 

Le prètre en chaire peul prévariquer I Personne ne le con
teste. ,Un juge civil sur son banc ne, peut-il ,p,as aussi, lui, 
prévariquer? Que conclure de là? C'est que l'un et l'autre 
doivent êlre renvoyés _au tribunal dont ils relèvent rnspec
tivement; le prêtre prévaricateur dans l'exercice de son saint 
ministère, ;tu tribunal ecclésiastique dont il relève exclusi
vement.; et. le juge prévaricateur dans l'exercice de ses fonc
tions ~udiciaires, au tribunal civil dont lui, de s-0n côté, 
relève .aussi exclusivement. Ce raisonnemenl si simple et 
si ,clair pour ceux qui comprennent qu'e l'Eglise est une so
ciété aussi complète, aussi parfaite et aussi indépend3nle dans 
le domaine religieux que l'Elai l'est dans le domaine lem
p,Orel, l'hon. Juge ne l'a pas' adopté. Il a préféré dire : « Le 
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prêtre on chaire peut .prévariquer, donc il doit ètrn jugé 
par le tribu,nçtl civil 1 » .Un'aura.it-il à répondre au juge cccié
siaslique qui lui réLorquerail l'argument, eL lui dirait : « Le 
>> juge civil sur le banc judiciaire pe'uL prévariquer, donc il 
>> doit ,être jugé par le tribunal ecclésiastique? >> 

Evidemmenl l'hon. Juge 11'a pas une notion bien claire 
de l'indépendance de l'Eglise yis-à-vis du pouvoir sécuher, 
dans sa sphère propre; il croit que les abus qui peuvent 
arriver chez quelques-uns de sea ministres, n'ont d'autres. 
remèdes que clans un recours ou un appel d'abus au tri
bunal civil. Ainsi tous ces procès qui ont 011 lieu pour cause· 
d'influence spirituelle indue, ne 13ont que des cas d'appel 
d'abus. Or nous avons vu comment les savants jurisles Libé
rale>rc cl Moulard démontrent J'absurdité de ces appels d'abus. 

Voici comment les Evêques p.e la pl"ovince de Québec expo
sent, dans leur Lettœ Pastorale du 22 s·eptembrre 1875, ce point 
si imiporlant de la doctrine catholique sur l'indépendance de. 
l'Eglise dans sa sphère propre, et comment elle peut remé
dier aux abus ,qui peuvent se produire chez quelques-uns 
de ses ministres : 

« L'on objectera peut--être que le prêtre est exposé comme 
>> tout homme, à dépasser la limite qui lui est assignée, et 
» qu'alors c'est à l'Etal à le ;faire rentrer dans le devoir. 

» A cela nous répondons !l'abord, que c'est faire injure 
>> gratuiloment à l'Eglise· entière que de supposer qu'il n'y 
>> a pas dans sa hiérarchie un remède à l'injustice ou à 
» l'erreur d'un de ses ministres. En ,effet, l'Eglise a ses tri
» bunaux régulièrement constitués, et si quelqu'un croil avoir 
» droiL de se plaindre d'un ministre de l'Eglise, ce n'est 
» pas au tribunal civil qu'il doit le citer, mais bien au tri
» lnmal ecclésùislique, seul compétent à juger la doctrine et 
» les actes du prêtre. 

>> Voilà pourquoi Pie .IX, .dans sa bulle Apostolicœ Sedis, 
>> octobre 1869, déclare frappés d'excommunication majeure 
)> ceux qui obligent directement ou indirectement los juges. 



- 312 -

» laïques à citer devant leur tribunal les personnes ecclé
» siasLiques, contre les dispœitions du droil. canonique. » 

Voici la règle de conduite que les m,lmes P:rélats ont don
née à leur Clergé dans le cas où quelques-uns de ses mem
bres seraient accusés devant le tribunal civil d'avoir exercé 
une influence. indue dans l'exercice du saint minislère. 

« 1° Un pr.être accusé d'avoir exercé une influence indue 
» dans une élection, pour avoir rempli quelque fonction ou 
ll donné des avis 011 des oonseils, comme prédicateur, con
» fesseur, ou pasteur, et cité pour cela en justice, devrait 
l> récuser respeclueusement, mais fermement la compétence 
» du tribunal civil, el invoquer les recours au Lribuual ecclé
>l siastique. » 

« 2° Un prêtre qui ayant suivi exactemen.t fos décrets des 
» Conciles pl'<Jil'inciaux et les Ordonnances de son Evêque, 
» serait néanmoins condamné p,our influence indue par le 
>l tribunal civil, devrait souffrir patiemment celte pe.rséc:u
,, tian, pour l'amour de la Sainte Eglise. » (Circulaire du 
22 septembre 1875.) 

La question .de l'influence spirituelle indue soulève donc 
une quesLion de doctrine au premier chef, savoir ; « Le prê
>l tre dans l'exercice du saint nunistère relève-t-il de l'auto
>) rité de l'Eglise ou de l'autorité de l'Etat? S'il se rend oou
» pable d'abus dans l'exercice de ce saint ministère que luf 
>l a confié l'Eglise, tombe-t-il sous la juridiction du tribunal 
)> ecclésiastique ou du tribunal <1ivil? » La question ainsi püs.ée 
sur son véritable terrain, se résout d'elle-même. Il est évi
dent que le pouvoir qui a délégué ! 'autorité, a seul le droit 
de' oonnaître et de juger l'abus: que peut en faire, celui ijUÎ 

l'a reçue. Il est aussi absurde de citer devant le tribunal 
civil le prêtre qui: a oommis quelqu'abus1 dans l'exercice du 
saint ministère, qu'il le serait de citer d,evanl le tribunal 
eoclésiastique le· juge laïque qui aurait lui aussi oommis 
quelqu'abus dans l'exercice de se,s fonctions judiciaires 1 
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Gomme c'est une question de doctrine des plus importantes, 
décidée par l'Eglise et par les plus savants auteurs de droit 
naturel, et pro-clamée solennellement ici par les Evêqu·es de 
la p:mvi.nce, il s'ensuit que d'après l'hon. Juge lui-même, 
qui reoonnaît à l'Eglise catholique en cette province la pleine 
el entière liberté en tout cei qui louche à la doctrine, à la 
discipline et aux mœurs, ces appels d'abus doivent être por
tés devant le tribunal ecclésiastique et non d,evant le tribunal 
civil. L'on ne peut aller contrn cet enseignement sans porter 
une grave atteinte à la liberté religieuse, oomme le disent 
les Evêques. 

Mai.s l 'hon. Juge demande où il est cc prétendu tribunal 
ecclésiastique. « Pour moi, dit-il, il est invisible, insaisis
sable, il n'existe pas en ce. pays. » Ces paroles sont d'autant 
plus étonnantes, que la cause quii éfait devant son tribunal 
avait d'abord été portée par les intéressés devant ce tribu
nal ecclésiastique, dont il ignore l'existenoe. Elant catho
liques. les intéressés avaient compris que c'était leur devoir 
de porter devant !'Archevêque de Québec les plaintes qu'ils 
croyaient avoir le droit de faire conlre quelques-uns de leurs 

· pasteurs pour ce qu'ils avaient dit en chaire au sujet des 
élections. Puis pour des motifs que nous n'avons pas à appré
cier ici, ils l'avaient év-oquée du tribunal d,e l'Arehevêque, 
sons prétexte de la soumettre au tribunal du Saint-Siège, 
mais en réalilé pour la porter devant les tribunaux civils. 
Et c'est. en présence de ces faits que l'hon. Juge déclan, 
qu'il n'y a pas de tribunal ecclésiastique dans le pays! l l 

Nous croyons donc avec les savanls auteurs qUe nous 
avons si largement cités sur cette question, et avec l'ensei
gnement de l'Eglise si solennellement proclamé' en cette occa
siûn par nos Evêques, que l'Elal n'a aucune juridiction sur 
les ministres sacrés de l'Eglise dans l'exercice de leur saint 
ministère, et que les tribunaux civils du Canada, n'ont pas 
plus le droit de les citer devant eux pour leur demandeir 
oom.pte des abus qu'ils pourraient avoir commis dans l'exer-
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cice du saint ministère, qu'ils n'auraient le droit de dier 
un citoyen des Etals-Unis pour lui demander compte de 
la violation qu'il pourraiL avoir fait.e des lois de son pays. 
La raison en est évidente; c'est qu·e l' Enlise dans sa svhère 
propre esl une sociéLé aussi indépendanle de l'Etat, que 
la République américaine l'est de la Puissance du Canada. 

XVI. - Incertitude de l'honorable juge sur le droit du ti·ibm,al 

civil .à juger l'abus commis par le Prêtre dans l'exercice du 

Saint li1inistère 

Après avoir motivé la sentence de la Cour suprême comme 
nous venons de Je voir, l'honorable Juge ne se sent pas plei
nemenL rassuré sur Je principe qu'il a posé comme base de ce 
jugement, l'extension du pouvoir ci-vil au dornaine re-l:qieux, et 
le droit du tribunal civil à juger l'abus que le prêtre peut com
meltre dans l'exercice du saint ministère que l'Eglise lui a 
confié. Il nous apprend que pour rassurer sa conscience en une 
matière aussi grave, il a consulté les théologiens. Voici ses 
pal'o!es : « Je pense qu'en énonçant ces propositions, j'ai le 
» concours des théologiens les plus distingués qui ont écrit 
» sur les pouvoirs et les devoirs du juge dans l'application 
» de la loi, et mêrne d'une loi qui paraît injuste. » 

Nous regrettons qu'il n'ait pas cité ou du moins indiqué 
les théologiens distingués qu'il a consultés; car il faut que 
ces Lhéologiens aient enseigné là-d,essLlS une doctrine opposée 
à celle de l'Eglise, qui n'est pas clouleuse sur la condam
naLion des appels d'abus, ou qu'il ait compris le co1ilraire de 
ce qu'ils ont dit. 

En faii. de théologie, l'hon. Juge doil: admettre avec tous 
les Catholiques que les Evêques sont les interprètes autorisés 
et officiels du véritable se:1s de la doctrine qu'elle enseigne; 
et nous avons vu par la déclaration solennelle qu'ils ont 
faite à l'apparition de cetle senlence du plus haul tribunal 
dn pays, qu'ils étaient bien loin de la trnnver ccnhrme à 
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la doctrine de l'Eglise, puisqu'elle portail trne atleinte gra.va 
à la liberlé du cttlle, qu'ella empiélail sur les droits impres
criptibles de l'Eglise catholique garantis par les lrailés 
el par la conslilulion du pays, el qu'elle était conlraire au 
droit naturel de légitime défense dont oolle sentonve d6pouillai t 
l'Eglise. 

Nous avons dû discuter un peu: longuement les princip,es 
de ce jugement de la Cour St1pr,ème, à cause de son im
portance qui fixait définitivement le sens de cette loi et 
qui créait un précédent que les tribunaux inférieurs seraient 
moralement forcés de suiYre à l'avenir, comme de !ait ccl.a 
est arrivé. 

XVII. - Quelques autres conséquences du faux principe 

de la subordination de l' Egtise à l'Etat 

Nous allons maintenant étudier un instant quelques con
séquences de ce faux principe do la subord·ination de l'Eglise 
à l'Etat, affirmé encore plus explicilement clans les consi
dérants de l'honorable Président de la cour dans la con
testation de Berthier. 

Nous avons vu avec ô'laisir qu'il règne dans la forme de 
ce jugement un sentiment de bieaveillance1 envers Je Clergé 
que nous sommes heureux de constater. 

Les bon. Juges, en arrivant à la sentence qu'ils ont cru 
devoir adopter, semblent plutôl avoir obéi à l'autorité des 
précédents qu'ils avaient clevanl eµx et aux rig·oureuses ·exi
gences de la légalité, qu'aux lumières de leur bon sens, qui 
paraissail répugner aux conséquences extrêmes auxquelles 
conduisait infailliblement le principe fondamental de tous ces 
jugemenls pour cause d'influence spirituellr. indue, savoir : 
« Le pouvoir de l'Etat de légiférer en matière religieuse. » 
Cependant il faut rendre justice à l'honorab!,e< Président de 
la Cour qui a formulé les oonsidéranls de cette sentence : il a 
été logique, et une fois le principe de la supél'Ïorité de l'Etat 
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sur l'Eglise admis, il n'a reculé. devant. aucune des consé
quences qui en découlent, et il les a formuléos explicitement 
et clairem'ent comme nous allons le voir. La Gour Suprème 
n'a pas eu le même courago ou du moins n'a pas été aussi 
logique. Après avoir affirmé le droit du tribunal civil à ju·ger 
en matière spirituelle, elle s'est sentie, intimidée et elle a 
di'l en atténuer les conséquences en recourant à la théolo
gie, donnant à entendre par là que la loi civile doit être subor
donnée à la loi de Dieu, e[ que J,e tribunal civil, qui peut se 
passer des juges ecclésiastiques, doit au moins se soumettre 
aux décisions des théologiens les plus distingués. 

En agissant ainsi, l'honorable Président de la Cour a rendu 
un véritable service à la cause de la vérité. En effet, la 
fausseté d'une doctrine ou d'un principe ne se démontre pas 
moins solidement par la méthode ab absurdo; c'est-à-dire, 
par les absurdités qui découlent évidemment de cette doctrine 
ou de ce principe faux, que par la démonstration évidente 
de la vérité qni renverse cette: doctrine ou ce princip·e faux. 

XVIII. - Limites de la loi lm111azne 

L'honorable Président ne paraît pas avoir une notion claire 
sur la nature de la société ci vile et de la société religieuse; 
les rapports que ces deux sociétés ont nécessairement l'une 
avec l'autre lui paraissent embrouillés et difficiles à définir. 
Il ne sait trop, laquelle des, deux est en théorie, supérieure à 
l'autre, quoique dans la pratique il n'ait aucun doute de 
la supériorilé de l'Etat sur l'Eglise. Voici en effet ce qu'il 
dit en parlant des privilèges du prêtre dans l'exercice de 
s,on ministère sacré : 

« Ces privilèges, dit-il, sont une question de droit purement 
» et simplement en dehors de toutes autres considérations. 
» Spéculativement et philosophiquement, il serait difficile de 
» décid.er que de deux obligations, l'une religieuse et l'autre 
» légale, la dernière doive l'emporter; mais: comme question 
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» de droit, devant une cour de, juslice, il ne peut y av<;>ir 
» aucun doute à cet égard. Les privilèges du Clergé,, à quel
» que croyance qu'il appartienrue, sont subordonnés à la loi 
» du pays .. » 

Ainsi pour l'honorable Président, dans la consécration sa
cerdotale du prêtre, ,qui le sépare d,e tous les autres hommes 
p·our l'altachor inviolablement ,au service dG Di-eu; dans la. 
mission que le Sauveur donne aux pasteurs de l'Eglise d'en
seigner à toutes les nations les vérités nécessaires au salut, 
d'apprendre aux hommes à garder tous ses préceptes, il n'y 
a rien de surnalLuel, rien de divin l ! tout est subordonné à 
la loi du pays. C'était aussi l'opinion des juifs au début 
de la prédication évangélique, comme nous le voyons au 
livre des Actes des Apôtres. Les principaux d'entre eux ne 
pouvant souffrir quo Pierre et Jean enseignassent au peuple 
la résurrection en la personne de Jésus, les saisirent el les 
mirent en prison, à l'occasion de la guérison miraculeuse du 
boiteux assis à la porle du temple, qu'ils venaient d'opérer. 
Le lendemain ils fos font paraître deva.nl le tribunal suprême 
de la nation, présidé par Aru1e. et Caïphe. Après les avoir 
interrogés sur Loube cette affaire, et en avoir mûrement dé
libéré en Lre eux, c,e,s juges rendenl lellr senlence, défendant 
à ces Apôtres de parler et d'enseigner au nom de Jésus. 
Voilà bien le pouvoir civil afiirmant dans la circonstance 
la plus s·olennelle, par le plus haut tribtùi'aJ. de la nation, 
sa suprématie sur le pouvoir religieux roprés,enté par son 
Chef Suprême, le premier des Souverains Pontifes, !'Apôtre 
saint Pierre assislé .du discip,le bien-aimé !'Apôtre saint Jean. 

C',est assurément le premier cas d'in[inence spirituelle indue 
~ur le peupfo, et le premier appel comme d'abus, porté devant 
un tribunal civil. Ecoutons la réponse qu·e le Saint-Esprit 
va nous faire par la bouche de ces deux hommes inspirés : 
cc Pierre cl Jean leur répondirent : « Jugez vous-même s'il 
» esL juste devant Dieu de ,rous obéir pJutôl qu'à Dieu. 

» Car pour nous, nous .ne pouvons pas no point parler 
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)> de ce que nous avons vu et entendu. » (Act. Ap. IV, 10-20). 
Voilà donc un enseignement clair, précis et imlisculable, 

qui nous fait connaître que le domaine religieux et spirituel 
est oomplètement indépendant du pouvoir polilique et civil; 
et qu'aucun tribunal civil n'a et ne peut avoir autorilé et 
juridiction pour connaître et juger des acles et de l'ensei
gnemenl des ministves sacrés dans l'exercice, de lcurs (onc
tions; leur autorité et leur mission ne relevant que de Dicu 
selon l'ordre que le Sauveur a établi dans son Eglise. Ainsi 
les tribunaux inférieurs et la Gour Suprême du Canada n'é
taient pas plus autorisés que le tribunal juif à dire au prê
Lre dans l'exercice de son ministère : « Vous n'avez pas le 
droit de dire à vos ouailles : « C'est un péché grave de voter 
pour un tel candidat, ou celui qui vote pour tel parti met son 
salut en danger. » 

XIX. - Absurdité de {omnipotence de la lot lm111aine 

Mais l'h:on. Président exprime sa doctrine sur l'omni
potence de la loi humaine encore, bien plus clairemenl dans 
un autre passage .de ses considéranls. Voici ses propres pa
roles : « Quelle est la limile de la loi humaine en général ou 
» dans un cas parliculier? Je refuse de discuter ce point. 
» Pour nous elle n'en a d'aulr<es que, les limites mêmes des 
» expressions qui la rendent. Nous sommes les officiers asser
» 1nentés de la loi. Ce qu'elle dit clairement, nous devons re
» connaître qu'elle le dit ». Un p,eu plus loin, l'hon. Prési
dent rend encore plus clairement s,1, pensée par un exemple. 
« Prenez le cas, dit-il, d'un candidat promettant de présen
» ter une mesure pour le rappel des lois contre le vol et le 
» meurtre fondées sur le décalogue. Certainement qne l'on 
» ne pourrait raisonnablement considérer comme un act.e d'in
» fluence indue le fait de dire qu'un tel candidat et ceux qui 
» le soutiennent mettent on danger leur salut. Cependant. on 
» ra])'prochant un tel acte de la lettre du statut, il s,erait 
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,, peut-être possible d'y voi~ légalement de l'influence indue 
» parce que le ,droit de voter ,est un droit politique protég~ 
» par le statut, et considéré simplement comme un droit poli
» tique qui doi 1. ~tre protégé dans la personne; le voleur a 
» le droil de voter comme il veut! » 

Selon l'J10n. Président, la loi humaine en pratique est donc 
sans limite possible; cc qn'·ellè dit clairement doit être re
connu légal, et les juges qui sonl les o[ficiers assermentés de 
la loi, doivent l'adjuger et le faire exécuter. La loi natii
relle, la loi clivine, la raison humaine, et devant cette léga
lité aveugJ.e qui en ,e,xige l'exécution au nom du serment 
même, jusqu'au rappel des. pr~ceptes du décalogue contre le 
vol et le meurtre l 

On comprend que le cœur honnête et sensible de l'hon. 
Président se ré voile à la vue de pareilles conséquences, el 
qu'il désirerait y trouver un remède dans la raison humaine, 
quand il dit. que l'on ne pourrait raisonnablement trouver 
coupable d'inflnence indue le curé qui enseignerail que le can
didat qui voudrait abolir les commandements de Dieu contre 
le vol et le meurtre, et ceux qui le soutiendraient mettraient 
leur salut en ,danger. Mais l'honnêteté et la sensibilité ne peu
vent rien contre les lois inexorables de la logique. L'intelli
gencé humaine, en admettant un principe faux, e11 admel né-
cessairemenl les conséquences. C'est ce que sa belle imelligenc~ 
démontre quand il dit dans le mème -endroit. : raisonnable
ment il n'y a pas d'influence indue à s'opposer à l'abolilion 
des préceptes du décalogne, mais légalement il y en a! 

Heureuse l'intelligenr.,e qui vient à s'apercevoir de la faul!
seté d'un principe qu'elle avait d'abord cru vrai, par l'absu'r
dité des conséquences ,qui en découlent, et qui révoltent 
les cœurd honnêtes. C'est ce que l',on appelle la démonstra
tion ab absurdo! Nous rem·ercions !'Honorable Président de 
nous avoir ainsi démontré l'absurdité de l'omnipotence de 
la loi humaine ,qui conduit dans· le ca.s présent à déclarer 
légalement coupable cl'influence spirituelle indue, le prêtre 
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qu~ s'opposerait par le refus des sacrements à l'élection d'un 
candidat qui v•oudrait abolir les préceptes du décalogue cont.re 
le vol el le meurtre. 

L'histoire esL là pour 11:ous redire que c'est sur ce prin
cipe absurde du pouvoir Ulimité de la loi humaine (!Ue se 
sont appuyés tous les despotes pour tyranniser leurs peu
ples, et que le mal a éLé sans remède quand les magistrats s,e 

sont crus obligés, en vertu de leur serment d'office, et au 
hom de Dien, d'obéir aveuglément et c:omme les automate·3 
à la légalité de ces lois· et statuts iniques, et d'en ordonner 
l'application, quelque révollante qu'elle fûl. C',esl en vertu 
de ces principes absurdes que Nabuchodonosor et Néron dé
fendaient, s,ons peine de mort, par 1eurs décrets impies et 
sacrilèges, d'adorer le vrai Dieu et ordonnai•ent de même 
de rendre le culte divin aux. idoles. Leurs juges non moins 
coupables, se croyaient ,obligés par leur serment d 'offioo, à 
faire jeter Daniel dans la fosse aux. lions, crucifier saint 
Pierre et décapiter saint Paul, par respect pour la légalité de 
ces décrets i 

N,on, la loi humaine n'a pas un pouvoir illimité! et la 
première condition pour qu'elle mérite le nom de loi, c',est 
qu'elle soit juste .et conforme à la. loi naturelle el à la loi 
divine, dont elle ne peut être qu'une application déterminée. 
« Si la loi humaine, dit l'auteur des Institutes dit droit naturel, 
» prescrit quelque chose de déshonnête, elle est nulle de 
» plein dr,oil, par l'autorité supérieure de Dieu qui défend 
» de faire ce 'qu'elle commande. Les païens eux-mêmes con-

' » naissaient cette vérité, et Cicéron disait qu'une loi humaine 
» qui ,ordonnerait quel(!ue ,chose d'opp,osé à la loi naturelle 
» et divine, ne mériterait pas· plus· le nom de loi, que le!i 
>> complots 'des brigands. >> Inutile de dire que les· théologiens 
catholiques enseignent unanimement cette vérité que la loi 
humaine doiL être juste et conforme à la loi d,e Dieu, qu'une 
loi injusLe ne peut obliger; qu'elle est, par l,e fa.il même 
de son opposition à la l,oi de Dieu, radicalement nulle, et ne 
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mérit~ pas le nom de loi. En conséquence le juge n'a pas 
plus le droit de l'appliquer que le Souverain de la décréte!l'. 
« Par moi les Législateurs font les lo,is justes, et les hommes 
revêtus clu pouvoir administrent la justice ». (PI'OV. VIII, 15). 

XX. - Illusions et erreurs moins graves sur d'aittres points 

Les , deux erreurs. :lio11damentales dans lesquelles sont tom
bés les Hon. Juges sont dionc : 1° L'àbsolutisme de la loi 
humaine 'qui n'est pas même ,limitée par la loi natureUe ni par 
la loi divine; 2° L'absolutisme de la légalité qui oblige le 
juge, en verLu ,de son serllnenL d'office, à appliquer celte loi 
hum,ai,ne, sans s'inquiéLer de sa oonformité ou de son np,posi'
tion à la 1 oi .de Dieu 1 

Nous croyons que les Hon. Jug,es s,e s·ont fait grandement 
illusion sur les conséquences extrêmes que rnnle;rment œs 
deux graves erreurs : c'esl: ce qui apparaît visiblement dans la 
répugnance el l'embarras _qu'ils ont ép,rouvés à moLiver con
venahlement l'applicatton qu'ils ont faite de la loi de l'ïn
fiu ence indue au .d·omaine religieux et aux autres actes du 
prêtre dans l'exerc.iœ du saint, ministère. En mettanl le pied 
sru ce terrain, la force .des. ch·oses les a o,bligés à se faim théo· 
l,ogiens et canonistes, à se substituer au prêtre pour juger 
la moralité du ,vote, la g'.m.vité du péché et le danger ùu salut. 
Rien d'ébonnant. s'ils ont commis p,lusieurs erreurs dans les 
ap11réciations qu'ils ont faites de ces actes essentiellement 
religieux, dont la loi civile ne parle pas. Nous nous GüUL•en
tons d'en signaler ,quelques-unes. 

1° Les Hon. Juges prétendent que les ministres sacrés 
n'ont pas le p.roit cl'intim:ider les électeurs par la menace 
des peines spirituelles, le refus de l'absolution et des s;icre
ments, la crainte .de l'excommunication, des jug-ements de 
Dieu et des peines de la vie future, parce que « le voleur, 
» disent-ils, a le droit de voter comme il veut, et qu'il doit, 

Vers l' Abime. 
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» êlrP, laissé libre, aLtendu que la loi civile défond toule 
» influence indue. » 

A cela nous réponùons : 1° que les Hon. JL1ges p.rouvent 
par là qu'ils ignorent. les règles de conduilo que l'Egfü,e 
trace à ses ministres, cl que oeux-cî sont strictement obligés 
de suivre; 2° que le pasleu11 ne fait p_oint cl ne JJCUt pas 
faire de menace de œ genre; mais qu'il no fail qn-e déclarer ce 
qu'il sera obligé .de faire pour remplir son devoir ·.levant 
Dieu et. devanl l'Eglise, comme le j ugc civil qui tléclare, ce 
à quoi la loi civile l'oblige; 3° Que le refus ou l'admission anx 
sacrements ne dépend pas du e,'Onfosseur, mais des disposi
tions du pénitent; 4° que le prêtre n'a aucun pouvoir d'ex
communier qui que ce soit, attencl,u que ce poL1voir relève 
du Sainl-Siège; 5° ,qu'il est strictement. ,obltgé de faire con
naître aux fidèles qui lui sonl confiés les désordres qni p:mvent 
leur faire craindre les jugemenls do Dieu, et que nnUc puis
sance sur la terre ne peut le délier ùe celbe obligation; 
6° que « le yoleur n'a pas le drnil de voler comme il le 
veut », mais qu'il .est obligé de voler comme il le doit, con
formément aux lumières de sa conscience éclairée et guidée 

' par la loi ,divine que le prêtre est chargé de lui enseigner; 
7° que si réellement la loi civile de !'influence inclue défen
dait au prêtre l'accomplissement de ces importanls devoirs, 
elle serait en ·opposition directe avec la loi de Dieu et de 
l'Eglise et par c,onséquent nulle. C'est ce que les Evêques 
ont déclaré après le jugement de la Cour Suprême et cc que 
prouvl· le décret du IV• Concile de Québec snr les él,ec
tions politiques, dont voici quelques extraits. Les Evêques 
de la. province cO!mmencent par signaler dans ce décret les 
désordres lamentables qui se commettent dans les éleclious, 
et les pé~hés nombreux et grav<es qui en sont la suite. Ils 
cnj,oignent ensuite aux pasteurs des àmes de, s'élever avec 
force contre un pareil renversement d,e tous les p-rincipes 
de la religion et des mœurs, et d'·en dénoncer à leurs ouailles 
la gravité sans se laisser iniimider par les clameurs des impies 
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et des méchants, et de leur rappeler les jugements de Dieu qui 
ne punira pas moins les péchés commis dans les élections 
que les autres. 

« Que ces pasteurs, disent-ils, instruisent avec soin leurs 
» ,ouailles sur les devoirs qu'elles onl à remplir pendanl les 
» .élections; qu'ils leur inculquent fortement que la mi\me 
» loi qui donne aux citoyens Jo droit de suffrage, leur impose 
» en mème temps la grave obligation de vober quand il le 
» faut et toujours conlormément à la loi de leur conscience, 
» devant Dien, pour le plus grand bien de la religion, de 
» l'Etat el de leur patrie. En: conséquence, qu'ils sont t.ou
» jours obligés devant Dieu en conscience de donner leur 
» vote au candidat qu'ils jugeront prudemment être vérita
» blement honnête el capable de bien remplir la charge impor0 

» lunte c1ui va lui être oonfiœe de vcille1· au bien tle· la 
» Religion et de l'Etat, et de travailler fidèlement à Je pro
» mouvoir et à le sauvegard,er ». (IV• Conc. de Québec, Déc. 
IX). 

En présence d'un .enseignement si précis donné par un 
ooncile approuvé par le Saint-Siège et les prétentions con
traires des Hon. Juges, on comprend que les Evêques avaient 
raison de déclarer que la I oi électorale interprétée avec tant 
d'e sévérité oonstatait un conflit fort regretta.bic entre l'au
torité religieuse et l'autorité civile. On comprend également 
quelle atteinte grave est portée à la liberté du pasteur qui se 
trouve obligé de faire, par l'ordœ du Concile, ce que la loi 
civile de l'influence spiriluene indue défond. 

XXI. - Con.fusion des actes du prêtre 

2° Une erreur des Hon. Juges vient de la confusion qu'ils 
font des act.es sacerdotaux du prêtre avec ses actes, civils. 
Ils a,drn'ettent bien volontiers que le prêlre esl ministre de 
l'Eglise et citoyen de l'Etat; mflis ils ne paraissent pas com
prendre que Les actes pro:1 res du ministre sacré échappent 
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complètement à la juridiction civile comme sa personne, et 
ne relèvent que de l'autorilé religieuse, et parce que les actes 
du prèlre comme ciLoyen peuvent, avec les coml il.ions v,ou
lues, relever de l'autorité civile, ils veulent absolument qu'il 
en soit de même des prem,î,ers. 

Voilà pourquoi ils .ont ,é lé forcés de se faire théologi0ns 
pour les apprécisr. La di;linction esl pourtant facile à faire. 
Tous les actes que fait un: prêtre et qu'un laïque peut éga
lement faire, sont cles actes civils; ainsi vendre, acheter, 
tester, ;9tc., sont de la part d'un prrêtro des actes civils. 
Mais tous les actes que fai~ un prêtre'. et qu'un laïque est 
dans l'im'.J:)ossibililé de faire, parce qu'il n'a pas le caractère 
sacerdotal, sont des actes saoerdotaux, tels que prêcher, con
fesser, adminisl-rer los sacrements, etc., etc. Cette distinction 
est de la plus haute importance dans la crueslion qui nous 
occupe. Si M. l.e Curé de Berthier avait dit au paroissien 
qui -est venu lui parler d'élection : « Monsieur, si v-ous vou
lez voler pour le candidat conservateur, voici 50 piastres que ja 
vous offre pour .ce vole »; il aurait agi là comme citoyen, 
parce que le candidat conservateur ou tout au:lre laïque pou
vait en faire autant. Cet acte, civil du Curé pouvait t@mber 
sous la juridiction du tribunal ·ci vil, sauf les r,èg'1es de 1 'Eg-lise 

. à suivr.e en ce cas. 
M.wis si Je Curé avait dit à ce paroissien: « Si vousi 'Vot.ez 

p,our Je candidat libéral, je ne puis vous donner l'absolu
tion ni vous admettre -à faire vos Pâques », il aurait fait un 
acte sacerdola.l sur l,equel le tribunal civil n'a absolument 
aucune juridiction, parce _qu'aucun citoyen la'iquo ne pou
vait faire un pareil acte, et qu'on essayanL de le faire, il au
rait fait rire de lui. Cet acte ne relevant que de l'autorité reli
gieuse, il n'y avait qu'eUe qui p-ouvait juger s'.il était ;régu
lier ou non. 

Il est donc évident qu'un jugement du tribunal civil motivé 
sur un acte _de cette nature, crui échappe nécessairement /1 
sa compétence, serait sans fondement, et qtt'il portel:ait une 
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grave alleinte à la liberté civile d,e la partie qui aurait à en, 
souffrir. Elle serait punie pour un acte sur lequel elle n'au
rait eu aucun contrôle et ,qui' doit être regardé comme l'accom
plissement. d'un devoir important du prêtre tanl. crue le juge 
ecclésiaslique n'aura pas décidé le contraire. 

XXII. - Les menaces des peines spirituelles ne gênent pas la 

liberté dtt voleur; azt contraire, elles la protègent plus efficace· 

ment que les mmaces des peines temporelles. 

Les honorables Juges prélendent que les menaces des pei
nes spiriluelles faites par les prêtres gènent la libe;rlé du vo
leur. et que la loi civile défend aux ministres sacrés de faire 
ces mermces aux électeurs, parce qu'ils ont le droit de voter 
comme ils le veulent, et que le voteur doit être laissé libre 
dans son choix! 

Avant clc démontrer l'absurdiLé d'une telle prétention, nous 
aHons préciser le sens du mol liberté, que tanl. de personnes 
confondent avec la licence. 

Qu'est-ce qu'èt.re libre? Qu'est-ce que la liherlé? ELre li
bre, c'esL pouvoir faire sans o-bstaclc et sans entraves œ 
qui est. conforme à la loi de Dieu; la liberté c'est le pouvoir 
de faire· le bien, d'accomp,lir son devoir. La liberté n'im
plique donc pas le droit de faire tout ce que l'on vent, le 
mal comme le bien, le droit de manquer à son devoir, oomme 
celui de· l'accomp,lir, et de n'avoir d'autre règ1e de conduite 
que les caprices de la volonlé. Le pouvoir de faire 1e·· bien et 
d'accomplir son devoir; c'est la liberté; mais le pouvoir de 
faire le mal et de manquer à son dovoir, ce n'est pas fa 
liberté, c'esL l'imperfoction ,ou le défaut de liberté; c'œt l'abus 
de la liberté, c'est la liœnce. 

Avec cette notion fie la liberté, il nous est facile de, démon
trer que les ·honorables Juges en prétendant que les menaces 
spirituelles gênent la liberté du voteur, tombent dans une 
contradiction, et avancent 1une absurdité. Ils posent d'abord 
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comme un principe gue le v·oleur a k drnit de voter comme 
il le veut! 

Nous a'V·ons vu tout à l'heure que c'est là un principe 
faux, el que le voteur n'a pas le droit. de voter comme 
il le veut; .mais qu'il est rigoureusement obligé de votc,r 
comme il le doit, selon sa conscience, sous le regard de 
Dieu et pour ne pJus grru1d' bien de la religion et du pays. 

' 
XX [ ( 1. - Devoir de l'électeur cippelé à voter 

Tout électeur qui est appelé à voter dans une élection, 
a donc un devoir bien grand à remplir, c·omme l'enseigne 
avce tani de :force le quatrième, concile de Québec; et il a 
par conséquent- le :groit de l'accon11Jlir s.ans obstacle et sans· 
entraves, c'est-à-dire librement. Mais tout le monde sait à 
quelles séductiorui et à quels dangers sont expo,sés les élec
teurs au temps jdes élections politiques, de la part d'hommes 
qui, mettant de :côté la crainte de Dieu, ne reculent devant 
aucun moyen, même !es plus malhonnêtes et Ies plus vio
lents pour les troro'per, Ies ,corrompre, et les entraîner ainsi 
à voter contrairement à leur 'devoir. Voici comment s'exprime 
à ce sujet le '.quatrième co~cile de Québec : «· Une expé
» rience par trop 'déplorable a démontré à tout le monde que 
» les élections des députés de la chambre légis]aliv<e sont 
» dev<enues, pour notl'e peuple, sinon la cause, du m:oins 
» !',occasion certaine et très redoutable de corruptions, de 
» vioJ.el).ces, et do iéchés innombrables et do toutes sortes; 
» de mensonges, de calomnies, de qnerelles, d'ivrogneries, 
» de ·ri:iœs, de blasphèmes et de parjures, etc. 

» Déjà les cho1ses en sont même venues bien souvent 
» à ce p,oi.nt, dans ces temps d'élections, que les électeurs et 
» leurs partisans semblent livrés à un esprit de vertige et 
» et d'erreur. Hélas I pombien est grand le nombre de ceux 
» qui ne craignent pas dans ces j,ours d'iniquité, de fermer 
» l'oreille à la v·oix de leur c,onscienoe, et d•e mettre on ou-
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» bli toute crainte l:l.e Dieu, et Di,eu lui-même, comme si tout 
» leur était permis, ou comme si Dieu ne les vo,yait pas et 
» qu'il /nl,e dût .pas un jour s'en souvenir et les juger! » 

« Que les prêtres, ministres du Seigneur, élèvcnl donc la 
• 1 

» VŒX avec force contre un tel renversement de tous !,es 
» principes de la religion et des mœurs, contre une perversit.é 
» aussi criminelle et aussi funeste. Que les pasbeurs des âmes 
» démonlrent à leur peuple la gravité de ces péchés... sans 
» se lasser, ni se laisser intimider: par les clameurs des impies 
» et des méchants. » 

Et c'est après ces solennels averl'ÎSs-effi'enls et ces pres
santes inj,onctions des Evêques à leurs prêtres, que les hono
rables juges viennent au nom de la loi civile leur former 
la bouche en chaire et au confessionnal, et leur déf.endre de 
faire connaître aux fidèles les peines spirituelles que la loi 
de Dieu et de l'Eglise p,ortenL contre les électe~Lrs qui se 
laissent aller à des désordres, dont les suites peuvent être 

· si funestes pour la société tout entière I On a véritable.. 
ment peine à en croire s,es oreiUes quand oo entend tomber 
une semblable doctrine de la bouche des inlerprèles officiels 
de la 1 oi civile, et proclamer que les menaces des veines 
spirituelles contre les voleurs, qui au. jugernent de leurs pas
teurs violent d'une manière aussi grave la loi de Dieu, oonsti
tuent une influenœ inclue qui doit frapper de nullité tous 
ces v,otes, et annuler l'élection, alors. même qu'il n'y aurait 
qu'un électeur qui aurait subi cette prétendue influence spi
rituelle indue, c'est-à-dire, en réalité, qui n'aurait fait qu'o,béir, 
oomme doit le faire tout bon chrétien, aux injonctions de sa 
c,onscience. Et tout cela en. vertu du faux principe que le 
vot,eur ,a le droit de V10Lt!•r oomme il le veut, et que la loi 
civile dit qu'il d,oit être laiss~ libre de faire son choix, quand 
même il s'agirait d'un candidat qui veut abolir les lois du 
décalogue contre le vol et le meurtre. Encon:} une fois, c'est 
une interprétation presque incroyable! 
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XXIV. - La loi civile condamne ces dés01·dres comme la loi 

ecclésiastique 

Mais que pense l'autorité civile elle-même de tous ces dé
sordres des élections signalés par les E.vêques? Elle en a 
jugé comme l'autorité religieuse. Nos législateurs •en ont été 
alarmés comme nos Pasteurs, et ils y ont vu comme eux 
un danger pour l'Etat et pour l'Eglise. C'est pour remédier 
à ce mal qu'ils ont passé ,2ette loi électorable, qui a re~\u; 
contre leur intention une aussi ,étrange interprétation sur 
l'article de l'inff,uence indue. Par cette loi ils ont armé leurs 
magistrats de pénalités temporelles contre les prévaricateurs, 
soil voteul'S, soit candidats ou autres. 

· Les honorables Juges n'ont point tmuvé qu,o cos peines 
temporelles em1riétaienl sur le droit de l'électeur de vot& 
comme il le veut, ni sur la liberté du vol.eur q11i ne doil. pas 
être gêné dtlns son choix. Gommenl. se fait-il donc que les 
peines temrporelles infligées par le légiii lateur civil soient salu
taires, el sauvegardent la liberté d,es électeurs dans l'accom
plissement de leurs dev>oirs, el que les peine!) spiritllelles 
:iniligées par la loi de Dieu et de l'Egli~e gènenl et détruisent 
celte même liberté, et empêchent ces mêmes élecleurs d 'acoom
plir oommc ils le doivent leur devoir? N'y a-t-il pas là une con
tradiction flagrante, et un raisonnement absurde? Non, la 
vérité est que toute loi doit avoir une sanction, c'est-à-dire 
une peine à être infligée oontre ceux qui la violent : la loi 
'de Dieu, fa Joi de l'Eglise1 comme la loi de l'Etat. C'est ce 
qujl les honorables Juges ont méconnu dans l'interprélati,on 
qu'.ils ont donnée à la loi électorale, en refusant au prêtre 
le droit d'appliquer Ja sanction attachée à la loi de Dieu 
et de l'Eglise _qu'il est obligé de fair,e observer, comme eux 
sont obligés de faire observer celle de l'Etat. 

Nous savons bien _que les honorables Juges en agissant ainsi, 
prétendent ne juger que les abus dont ·le prêtr!l peut se 
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rendre coupable en _chaire ou ailleurs d:ms l'exercice du 
sainl ministère, el qu'ils se croient obligés au nom de l'Etat, 
d'c protéger les _citoyens contre !!oppression du Clergé, comme 
si l'Etat avail. reçu la mission de gouverner l'Eglise. 

Nous avons déjà vu ce que vaut cette absurde prélenlion 
des juges laïques, de jug•er les abus dont les ministres sacrés 
peuvent se ,rendrn coupables, dans leur ministère. Si 11ous 
avions besoin d'une nouvelle preuve de, celle absurdité, l'ho
norable Président de Ja cour, dans la contestation de Ber
thier, nous l'a donnée, en déclarant que le prêtre qui s'op
pos.er:i.it, piar la menace d,œ peines spiirituelles, à l'élection 
d'un candidat qui voudrait ab1 oger ·]es lois contre le vol 
el le meurtre, .f.o.ndéoo sur le décalogue, serait léglilement 
coupable d'in(luence indue 1 .Voilà à quoi peul aboutir l'apvel 
d'abus: à. ne pas même laisser aux ministi,es: sacrés la 
libertô de défendre ~es oommandem·enls de Dieu contre ceux 
qui voudraient les 11bolir ! 

Quanl à la prétendue pppression des citoyens par le Clergé, 
c'est un prétexte ,qui ne vaut pas mieux. « L'Etat, comme l'a 
» si bien dit Monlard, n'a pas. mission de l'empêcher dans ie 
» domaine de la conscience el. de la religion. D'ailleurs, oette 
» ,oppresf\ion est jmpossible,. puisquP l'obéissanoe de lu part 
» des fidèles est essentiellement libre, et que· le Clergé ne 
» peut oontraindre personne à être ou à demeurer Catholi
» que ». 

Non, tout le monde sait quelle pleine et entière liberté 
l'Eglise acoorde à ses enfants dans Je, choix du direcl,enr 
de leur oonscience, el avec qu,elle facilité chaque fidèle peut 
s'adresser à tout prêtre approuvé, ou à son Evêque, s'il r.roit 
que sm1 curé est trop sévère. S'il y a une oppœssion à crain
clrc, ce n'esl pas de ce côté-là qu'elle viendra. 

Les menaces des peines spirituelles respectent donc la li· 
berté du voleur toul autant que celles des peines temporelles. 
N,ous dirons plus; elles soul autrement efficaœ!l pour le pro
téger cl le défendre coutre les séduclions, la corruption et la 
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violence, si souvent .employées dans les élections. En réveil
lant rlans son âme le souvenir de Dieu et la crainte cle ses 
jugeinen I s elles lui ,ouvrent les yeux sur les dangers qui 
l'environnent, et le maintiennent da11s le devoir. L'expé
rience est là pour nous montrer que le'3 hommes crui ne crai
gnent p.as de fouler aux pieds les lois ùe Dieu pendant les 
électi,ons, ne sont !}as plus gènés par les lois civiles, que par 
des toiles d'araignées. Un célèbre publiciste catholique a dit 
avec rais,011 : « Les lois des hommes sont des barrières; les 
» grands sautent par-dessus, et les petils passent dessous. » 
Il n'y a que la loi de Dieu qui ne laisse pa.s !d'issue, !et 
qui arrête les ,grands comme les petits; quand ils ne- sont 
pas tout à fait sourds à la voix de leur conscience. C'est 
donc avec raison que les Pères du IV• Concile de Québec 
insistent avec tant de force sur l'obligation où est le p-rêtre 
de rappeler l'électeur au dev,oir, par le souvenir des juge-
me11ts de Dieu, llt des p0incs spiritue.Ues que l'Eglise inflige 
à ses enfanls prévaricateurs. 

XXV. - Paroles regrettables de l'II01i. Président de la Cour 

L'honorable Président de la cour a vu toutes ces choses-là 
d'un œi! bien différent, dans la contestation de Berthier. 
Dans une cause où il n'y avait que des Catholiques de- con
cernés, il n'a pas craint de prononcer les pa,rolcs qne voici : 
« Il ne lui esi pas permis· (au prêtre) de susciter les craintes 
» et les terreurs de la superstition chez ceux: auxquels il 
» s'adresse! » 

Libre à cet honoral>le Juge, dans sa vie privée, de ne voir 
qu'une vaine superstition .dans la crainte si bien f.ondée qt1'ont 
les Catholiques des jugtements de Dieu, el des châtiments spiri
tuels que l'Eglise ,inflige à ses enfants prévaricateurs; mais 
quand il est chargé par l'Etat d'administrer la juatice à tous 
ceux qui viennent ]a lui demander, ,c,t J.orsqu'il agit comme 
homme public, nous doutons fort qu'il soit convenable, et 
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111ème qu'il ait droit de lan:er ainsi gratuitement l'injure 
à la far.e de plus Ll.'nn million clc ses conC'iloycns catho'iques, 
et de déverser le mépris s1ir leur foi religieuse, en tra il:ml ses 
ùogmes de vaines supersli l.ions. 

Nous cloulons égalemenl que ce mépris de la foi rciigicuse 
de tout un peup,Je, soil un moyen bien propro à lui inspirer la 
confiance el le respect qu'il cloiL il l'aulorilé judicüürn. 

XXVI. - Distinction entre le Prêtre et l'agent électoral 

du Candidat 

L'honorable Juge n'a J)as une entière confiance clans les 
principes qu'il a p·osés, et les arguments qu'il a employés 
p,our élabl:ir sa compétence à juger le prètre dans les actes 
de son ministère. 

Il y voil encore des difficultés qu'il espère contournc,r par 
une dislinction plus ingénim1Se qu,e réells el solicle. La v'Oici : 
« L'ruc!Jion commise ne l'a pas été par un prêtre, mais par un 
» agent électoral qui se trouve être· un prêtre, el si c'est 
» l'acte du candidat accompli par un de ses agents, cela 
)> donne ouverture à la dmnande en annulation. d'élection. » 

Nous prenons acte de celle distinclion comme une reconnais
sance el un aveu d,e l'incompélenoe du tribunal civil à juger 
le Prêtre cümme P1·être. En effet l'Honorab'.e Présid,ent admet 
rlaircment -dans cette parlie d,e son jugement que la cour n'a 
de juridiction que sur l'agent-électoral, et non sur le mi
nistre sacré. « C'est l'acte dii ca11 dirla.i accompli par son 
agent-électoral » qu'il doit juger, et non l'acte du prèlre dans 
l'exercice de son ministère sacré. On voit ici toute !'·impor
tance de la distfnction que nous avons faite entre les actes 
sacerdotaux, et les actes civils du prêtre. 

Nul doute que si J'acte reproché à M. Je Curé ùe Ber
füier eûl été un acle civil, c'est-à-dirn, un acte que tout autre 
ciloyen laïque aurait -pu accomplir aussi bien que lui; !'Hon. 
juge aurait rais•on en ce qui concerne l'é1ection. Mais si 
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c'esl un acte sacerdotal, c'est-à-dire, ml aclc que le prêtre 
seul peut acc-onrplir, sa distindion esl complètement illusoire., 
puisqu'un lei acte ne pouvait nullemenl être l'acte rlu can
didat, aceoomipE ni par lui--même ni p<lf un ag:e11l élecLoral; 
puisque pour l'accompJir il aurait fallu le caractère sacc,rdolal. 

Quel esl. donc l'acte reproché à M. le Curé d,e. Berthier, 
et incriminé conun,o un acle d'in11ucnce indue? C'est d'avoir 
dit à l'un de ses paroissiens que s'il votait pour M. Sylvestre, 
il ne ferait pas ses pâqiws. Or il est évident que c'est lit un 
acle saoerc1otal, crue le prêtre seul peut accomplir, puisqu'il 
est le seul oompélont à juger qui doit être admis à faire 
ses pâques et qui nn d-oit pas être admis. 

En effet, qu'aurait dit !'han. juge si cette accusation nvait 
élé portée contre un agent é!,ecloral laïque de M. rlobillard 
ou contre M. Robi!larcl lui-même? Est-ce qu'il aurail jugé que 
M. li!obillard, ou son agent électoral laïque aurai-ent exercé 
nnc inflncncc indue sur ce paroissien, en lui clisant. qu'il ne 
ferait p-as ses pâques? Mais un,e lcUe accusaLioH et un tel 
jugement n'auraient-ils pas été la risée de tout le monde? 
Pourquoi donc ces mêmes paroles ont,elles une si grande 
portée dans la bouche de M. le Curé de Berthier? Evidem
ment ce n'est pas parce qu'il est l'agent électoml de M. Ro
biliaro, pnisqu'ellos ne sont ri-en dans la bouche do M. Robil
lard lui-même. C'est donc à cause du. ca11ar.tè1ie sacré donl il 
est revêtu, c'est donc un acte sacerdotal qui par sa nature 
~chap11e complè'.ement à la compétence du tribnnal civil. C'est 
donc le prêtre qui est en cause, el non_ l'agent électoral; 
et fa distinction de l'honorable juge porte donc comp_lètement 
à faux el tourne même contre lui, puisque la condamnation 
qu·'il voulait faire retomber sur la. têlo d,e l'agent électo-ral, 
tombe de tout son poids sur le ministre sacré qu'il se rooon
naît incompétent à juger. 

Nous comprenons que le prêtre agissant comme cil.oycn peut 
quelquefois être œsponsable de ses actes civils devant le 
tribunal civil comme les autres citoyens; mais alor.s qu'il soit 
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m.is sur un pic,d d'égalilê avec eux, et qu'on ne lui fasse 
pas un crime de ce qut n',esl rien pour les autres. Quand 
il agit wmme prêtre, il a droit à la protection el à Loule 
la liberté qne les traités et la t:onslitution du pays assurent 
au culte catholique. 

XXVII. - Les arbres se jugent à leurs fruits, et les pi·incipes 

à leurs conséquences 

La vérité est, sur cette iml)ortante question, que le prêtre 
en rs,i. qualité de citoyen peul accepter la. charge d'agent 
électoral; mais en sa qualité de ministre sacré, jamais! D::ns 
le premier cas, il peut tomber: sous la loi commune à tous 
les ciLoyens, sauf ce que l'Eg,lise prescrit en cescirnoosl,anoes. 
Par exemple si M. le Curé· de Berthier eüt offert 50 pias
tres à sou paroissien de la part de M. RobillaJ·d, pour l'en
gager it Vülcr en sa fav-eur, il aurait fait l'a.de d'un nuent élec
toral, et non d'un prêtre. Le tribunal civil aurail. pu con
daIDJJer a::vec justice oet acte c·omme étant une influenc:e 
indue, et M. Hobillard en aurait. subi justement toutea 1es 
c-ons6quences; et p,ersonne n'aura.il trouvé à y redire, paroe 
que _la Cour avait compétence et. juridiction pour juger un 
tel acte. sauf ce que prescrit au préalable la règle de l 'Eglîse 
en p,areil cas. 

Mai1, dans le sec-ond cas, comme ministre sacré le prêtre ne 
peut jamais assumer la charge et la responsabilité d'un agent 
électoral. Ce serail de sa part une prévarication qlle l'Eglise 
réprimerait, et il se rendrait grandement ooupable en le fai
sant. li se düil a vaut tout au minis Lère sacré que lui a 
oonfié l'Eglise, d'instruire et de sanctifier les ilmes dont elle 
lui a dünné la charge, potu les conduire au bonheur du ciel. 
Tous les actes @'il accomplit en œlte qualité ne· relèvent 
que de Dieu, de l'Eglise et de sa consci-ence. Aucun tribunal 
civil dans le monde n'a le droit tl',en prend1,e connaissance 
et de les juger. Condamner c,es actes comme exerçant une 
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in!luence spirituelle inùu,e sur l,es fiùèlcs, c'est violer du 
même oonp la lilJerlé religieuse du prêtre et de tous les 
fidèles, et la liberté civüe du candidat et d,e tous les électeurs. 
C'est ce qui est arrivé dans la contes(aliou de Berthier. 

Nous n'avons nullement l'intention de mettre en doute l'in
. tégrilé des Hon. Juges qui ont' décidé cetle cause, et leur 
désir sincère de rendre jus!ice 11 qui de droit, ainsi q',Jc 

nous l'avons déclaré au oommencemcnt de cette étude. Mais 
ayant à démontrer la fausseté du principe fonùamental sur 
lequel reposent tous ces jugements pour cause d'influence 
spirituelle indue, nous voulons diœ, la prétendue compétenca 
de la loi el du tribunal civil en matière religieuse el spiri
tuelle, nous devons mi compléter la pr,euve eu exposant l'ia
juslicc el l'absurdilé des c,onséquences auxquelles œ faux 
principe conduit inévit'abJcment. Voyons plutôL 

M. le Curé de Bertlüer croit que son de-voir de pasteur 
l'oblige d'avertir son par,oissien que s'il vote pour M. Syl
veslre, il ne pourra pas faire ses pâques. En agissant ainsi il 
est certainement dans son droil, et il ne fail que se confor
mer aux injonctions du IV• Concile de Québiec, an meil
leur de sa conscience. Il peut se lromper sans doul.e sur le 
comple de M. Sylvestre, et le croire plus mal qualifié qu'il ne 
l'est réellement. Cependant le jugement qu'il porte est régu
lier, et tant que le tribunal ccclé.siaslique, seul compétent à 
le réviser, n'aura pas décidé le contraire, ce jugement doil 
être regardé comme juste et conforme au droit. 

Quant à son paroissien, sa liberté n'en· est nullement affec
tée, il ne doit pas voir une menace dans c,etf.c déclaration 
de son Curé, mais bien un avertissement qu'il lui donne 
pour l'acquit de son dev,oir. Si ce paroissien croit sincèrement 
que son Curé fail erreur SUI' le compte de, M. Sylvestre et 
qu'il le juge trop sévèrement, il a toute liberté de s'adresser 
à un autre p,rêtre ou à son évêque qui pourra l'admettre 
sans difficulté à faire ses pâques, s'il juge M. Sylvestre mieux 
qualifié que ne le croit le Curé. 
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Voilà comment l'Eglise sauvegarde la liberté de ce parois
sien tout en mell.anl sa conscience en sùrelé, el comment 
elle respecte les droits des ca.ndidats et des électeurs. 

Il en va autrement devant le tribunal civil dont l'incompé
tence à juger une pareiUe qncstion de conscience est évi
dente. Là, l'acte du Curé est déclaré contraire à la loi ci vile, 
et il est flétri comme un .1cle d'influence indue. Quand même 
M. Sylvestre serait un randidat décidé à rappeler les lois 
contre le vol ,et le meurtre,, fonclées sur le décalogue, M. le Curé 
d.e Berthier n'a pas le droit de dire à son paroissien: Vous 
ne pouvez faire vos pâques, si VO\lS votez pmu un tél candi
dal. Cel aver'lrssement du Curé, f!Ui n'est que l'accomplisse
ment rigoureux de son devoir, est jugé une, menace telle
ment grave, qu'elle intimide ce parofasien au point de nuire à 
sa liberté, el de l'empècher de va.ter comme il veut. Cet 
avis est une· violation de la loi civil?. qui vent que le voteur 
soi.l laissé libre dans son choix! 

Mais M. Robillard et les aulre~ électeurs du comlé ignorent 
cet averLissemcnl, et ils n'ont aucun contrôle, possible i,ur 
cet acte du curé? Cela n'y fait rien. La liberté du paroissien 
averLi par son Curé qu'il ne, pourra pas faire ses pâques s'il 
vote pour M. Sylvestre, est dans un danger si grand qu'il faut à 
~out prix la sauv,er! Faudra-t-il pour ce.Ja a,nnuler les votes de 
tout le comté? On les, annulera I Faudra-t-il dép1ouiller de 
son mandat le candidat légitimement élu, et lui faire payer 
4 -ou 5 mille piastres de frais? On le fera I Faudra-t-il faire 
encourir au gouvemement t:ous les. frais d'une nouvelle élec
tion el jeter un comté dans Lous les troubles qui l'accom
pagnent? On Je fera! Fauclra-t-il faire imprimer et distribuer 
à grands frais un pamphlet mensonger pour décrier les Curés 
du comté, les ruiner dans la confiance de Jeurs ouailles, et 
les c,ouvrir de mé[J,ris à la face du pays? On le fera! Fau
dra-t-il interroger des témoins sur ce que fo confes·seur leur 
aura dit en confession? On les intenogera ! Faudra-t-il qu'm,e 
cour civile donne le spectaclB ridicule d'une discus"ion théo-
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logique pour savoir où cmnmPnce el où finit la confession? 
Elle le donnera! l El tout cela potu la prétention ridicule 
de sauvegarder la liberté de qu,cJques électeurs qui n'·est 
nullement en danger. 

Ce sont là sans doute de bien graves et de bien tristes 
conséquences, mais qui découlent inévitablement du Laux prin
cipe de l'exbension de la. loi civi1c au domaine Teligieux 
et spirituel, oommte on vi,ent de Je voir dans la contestation 
de l'élection de Berthier. Le jugement a annulé cette élection 
pour cause d'influence spirituel!e indue, ayant gêné la liberté 
ùes électeurs. 

Le comté consulté sur ce fail dans une nouvelle élection, 
a répondu par une majorité plus grande que jamais, que 
J'influence spirituelle du Clergé n'avait en rien gêné sa li
berté! 

CONCLUSION. - Nous aurions enc.ore plusieurs points assez 
importants à relever dans les considémnts de ces jugements, 
mais nous devons arrêter ici cetle étude déjà trop -Jongu:~ 
et que nous tcroyons suffisante pour l'obi·et que nous avions 
en vue en fo commençant. 

Nous croyons que 'êe qui précède établit clairement et 
sol;idement que la foi de l'influence svirïtuelle indue, telle 
qu 'in tcrprétée par 'les tribunaux ci vils de la provinoe, pro
dudl un conflit fort regrettable entre l'-Eglis,e et l'Etat, po,rte 
une atteinte gra.~ 'à la liberté religieuse et civile de tous 
les r.üoyens, à quelque· !parti politique, et à quelque croyance 
religieuse qu'ils appartiiennent, 1eit sans aucun avantage pour 
persŒme. 

En oonséquence, nous engageons tous les amis sincères. 
de la véritable ,1iberlé, à user de toute leur influence· pour 
faire abroger une loi qui comporte d'aussi funestes con'Sé
quences, ou à la 'faire amender de manière qu',elle ne puisse 
jam.ais être appliquée aux choses du domaine. religieux et 
spirituel. 
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Les Evèques de la Provinoe ont déjà fait cette juste d-eman
d,e depuis 11lus de deux ans; il est certainement de haute con
vrnancc que Lous J.es catholiques soie.nl unis comme un seul 
homme pour faire droit à une réclamation vcnanl de si haut, 
el à laquelle aucuu. protestant ami de la vraie liberté 1m 
peut avoil' objecU.on. 

Vers l' Abîme. 





X 

SOLUTIONS DE TROIS CAS PROPOSÉS PAR M. L. O. DAVID 

SUR L'INFLUJ:<:NCE SPIRITUELLE INDUE 

I. Nous voyons avec plaisir que M. L. O. David, rédacteur
propriétaire de la Tribune de Montréal, a lu avec intérêt les 
articles que nous avons écrits sur la question de l'influence' 
spirituelle indue, et ·qu'il en trouve le fond solide et la 
forme convenable. Nous en sommes heureux, et nous avons 
la confiance qn'élant d'à.ccord sur les principes, nous arri
verons facilement à nous entendre sur l'ap·plication qu'il en 
faut faire aux divers cas qu'il propose. 

Nous le remer-cions sincèrement de nous avoir exposé les 
difficu!Lés qu'il trouve dans la pratique, à se conformer à 
ces principes de l'EgHs,e et à suivre les règles qu'elle trace 
à ses enfants sur ces points si épineux et pourtant si impor
tants, des rapports fondamentaux de l'Eglise et d·e l'Etat. 
Sans aucun doute, c'est de la Cünnaissance exacte et de· l'intel
ligence complète de -ces p-rincipes, et de la bonne volonté 
à les suivre que dépendent la concord·e et la paix 0ntrei la. 
société religieuse et la société ci vile, entre le Sacerdoce et 
l'Empire. C'est en rendant fidèlement à César ce qui est 
à César, et à Dieu ee qui est à Dieu que les citoyens, à quel
que parti po,litique et à quelque croyance religieuse qu'ils 
appartiennent, s'enœndront facilement sur le respect dû à 
la liberté religieuse et à la liherté civile de chacun, et qu'ils 
verront avec bonheur l'harmonie et la bonne entente régner 
partout. 
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Il. - Voici le cas que Nous propose M. L. O. David. 

1°' CAs. cc Comment le candidat qui se s1era en vain adres
» sé à !'Evêque pendant l'élection, pourra-t-il obtenir la ré
» paration du tort ique les prètres du comlé lui auront fait 
» en forçant les élecbeurs à voler conlr·e· lui? » 

EXAMEN DP: L'EXPOSE DU CAS PROPOSÉ 

Nous devons' sans doule prend:m le cas tel qu'il est pro
posé, et en donner la solution demand~e. Mais avant que, de 
.donner cette solution, il sera utile d'•en éluclier l'exposé, et 
de' tnèttre un (Peu ·en -lumière ce ,qu'il ·laisse dans i'ombre. 
Noas·"diroils d'abord· ,que ce cas ne s'est pas encore préstmté 
dàru;' le pays, 'et qu'il ne s'y pré·sentera jamais, nous lein 

av-ons la confiance. Nous admettons qu'à la vérilé il est 
dans' {',ordre 'des ::choses· 'possibies,· mais nous· ne croyons 
pas'' qu'il so,i.t dans l'ordre' des·-·choses probaMes. 

En effet if n'est· poinL · prëibable que- :tout un collège élec
toral, composé d'hommes· honnêtes, que tous' lès prêtres do 
ce ooni.té, avec leur -Evêque ·en tête, s'entendent ensemble 
pour TcpouBser ,injustement un candidat honnête et bien qua
lifié' à prom:ouvoir' el.- défendre dans la· 'législature leurs inté
rêls ·religieux ·et ·ci vils, ·oomme- le demande le IV• Concile de 
Québec! 'II est· évident qu'un" tel ·cas est purement hypothé
tiqàe;"et nullement probahle. 
· :n, faut donc que ce candidat- se, fasse illusion, et qu'il ne 

soit, pas aussi bien qualifié aux yeux des élecleurs qu'il le 
croit lui-même. 'Il faut donc. aussi que les· prêtres: du comté, 
pour· en venir- à forcer leurs paroissiens, par les moyens spi
rituels à leur disposition, à; voter C:ontre ce · candicl.i.t, aient 
jugé: comme les él-edeurs, qu'il n'a pas 1es qualifications vou
lues ·p-oilr faire un bon député: li faut d-onc enfin que !'Evêque 
lui)même qui n'a pu sè rendre· à la demande de ·cet infortuné 
candidat · d'6bliger· ces prêtres à 'réparer le prétendu tort qu'ils 
lui ont fait, en forçant les électeurs à voter contre lui, ait 
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jugé comme les électeurs et l,es prêtres de oe · comté que ce 
candidat n'était pas <lûmcnL qualifié p,our faire un bon repré
sbntanl. Voici donc à quoi se réduit le cas en question d\après 
l'exposé même qui en esl fait : un candid<!-t malheurftUX se 
croyant parfaitement qualifié ,pour_. fair.e :,un.,., bon représen;
tant, ( el quel pst I,e candidat qui ne se croit. pas ainsj._. qua,
lifié !) se voit repoussé 1 ° par 1es électeurs; 2° par le:s ,p.Fê~·cs 
du comté; 3° par !'Evêque, qui tous le jugent mal. qul!lifié, 
ne peut s'expliquer comment il se. fait que oes, trois juges, 
électeurs, prêtres et, .Evêque ne voient pas, du .même œU 
que lui les aptitudes,: },es capacités et toutes les qua\ificatjqni; 
qu'il croil av,oir , pour être un député prop.rfl. à .fairsl ,l'hon; 
neur et Je bi,en du .comté auquel. il, offy,e sel:! services .. Da.n;:; 
sa mauvaise hum~ur, il. pen~e que toui;l. électeurs, prêtres et 
Evêque se trompent. :,et que .. lui seul a raison : il va. mêP1~ 
jusqu'à. croire qu'ils sont de mauvaise foi, qu(l_. le,s, élecle,uJ:?.:! 
n'ont pas obéi aux injonctions de leurs oonsciences en sui
vant la direction de leurs pasteurs, que les prêtres du comté 
ont été infidèles à leur min,istère sacré et qu'ils· ont forcé 
injustement les élecLeurs à voter contr~ lui, et 9-ue !'Evêque 
qui a refusé d'admettre les con~lusions, de son plaidoyer, 
lui a fait. un déni de justice qµi ne lui laisse• plus d'esp·oir 
que dans le .recours .aux tribunaux civils. 

Voilà comment nous oomp.renons ce cas de conscience d.'.a
J!rès les: données ~~mes _qui. en son.t exposéei;l,., 

Ce:pendl!,Jlt, M;. L,, O. David. sup,posii I que.. ce candida,t .. qui 
croiit. ainsj avoir raüion, oontr,e toµs, a véritablement raison, 
et que les . électeurs, les prêtres du comté et l'E.vêque d)l. 
diocèse l'ont réellement. traité av:eç injus.t,ico; il demande con;i
mtnt .ce candidat pourra obtenir la réparation du tort que 
lçs. pi:ê.tres du comlé lui ont fait en forçant les électeurs 11, 
vqter. contre lui? 

IIJ. -· Solution. - Nous le répétons, nous devons prendre le 
cas tel qu'il est posé-et -lui-lionner la solution-deimandée. O:t 
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rien n'est plus facile. Nous la trouv,ons clairemenl donnée 
par les Evêques de la Province dans leur leUre p,aslorale du 
22 septembre 1875. Voici ce ,que nous y lisons : 

« L',on objectera pcut-ètro ,que le prêlre csl exposé comme 
» tout autre homme, à dépasser les limites qui lui sonl assi
» gnées et qu'alors c'est à l'Etat à le faire rentrer dans le 
» devoir. 

» A cela nous répondrons d'abord que o'est faire gratui
» tement injure à l'Eglise entière- que de supposer qu'il n'y 
» a pas dans sa hiérarchie un remède à l'injustice ou à 
» l'erreur d'un de seS' ministres. En effet, l'Eglise a ses tri-, 
» bunaux régulièrement constilués, et si quelqu'un croil avo.ïr 
» droit de se plaindre d'un ministre de l'Eg,liso, ce n'est pas 
» au tribunal civil qu'il doit le ciler, mais bien au tribunal 
» ecc.Jésiaslique, seul compétent à juger la doctrine et les actes 
» du Prètre. » 

Voilti donc un premier poinl très important décidé, dans 
le cas qui nous occupe; c'esl que le mal dont se, plaint le 
candidat en question a son remède dans la société religi?use, 
et non dans Ja société civile. Cette décision des Evêques dé
ooule évidemment de la nature même de l'Eglise que son divin 
Fondateur a conslituée sous forme de sociélé parfaite en elle
même, distincte et indépendante de la sodété civile. Ces 
princ.ipes, M. L. O. David ne les conteste pa.s; il les admet 
sanR doubc avec la même conviction que nous. Mais ce qui 
l'embarrasse, c'est l'effiracité des moyens dont l'Eglise dispose 
pour les ap1iliquel" dans la p_ra.Lique el rendre· justice au candida,t 
qui se plaint, et qui vient demander réparation de l'injus
tice que les prêtr,es du comté ont commise à son égard. 

Voici ce que disent les mêmes Evêques sur ce point : 
« Une société ne peut subsister si elle n'a .des lois, et par oon
» séquent, des législateurs, des juges, et une puissance pro
» pr,e à. faiœ respecter ses lois; l'Eglise a donc nécessaire
» ment reçu de son Fondateur, autorité sur ses enfants pour 
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» maintenir l'ordre et l'nnité. Ni,er celte autorité, ce serait 
» nier. la sagesse du Fils de Dieu. » 

Il y a donc dans l'Eglise loul ce qu'il faul pour rendre juslice 
à ses enfants, laïques ,comme prêtres, et le remède que cher
che M. L. O. David se trouve donc dans l'ordœ religieux, 
comme dans l'ordre civil, c'est-à-dire, en r,emonlant d'un tri
bunal à l'autre jusqu'au tribunal suprême et final qui est 
le Pape dans fEglise et le Souverain dans l'Etat. Les, juges 
des cas de ,c,onscience dans l'Eglise sont : 1 ° Le Curé, dans sa 
par,oisse; 2° L'Evêque dans son diocèse; 3° L'Archevêque 
dans sa province; 4° Le Pape dans l'univers entier. Il est 
le juge suprême et infaillible en tout ce qui sel rattache à la 
foi et aux mç:eurs. 

Nous disons donc à· M. L. O. David, si le candidat en 
queslion croit que les Curés du comté lui ont fait torl, el ,qu'ils 
ont forcé injiistement les électeurs à voter contre lui; qull 
!'Evêque du diocèse p. refusé à tort de lui rendre justice, 
qu'il s'adresse au tribunal de !'Archevêque, et s'il le fa.ut 
qu'il porte sa plainte jusqu'au tribunal du Souvllrain Pontife; 
là, il a la certitude de trouv,er infailliblement la. justice, si 
un exposé entier et fidèle éLes faits a été soumis. 

N'est-ce pas ainsi que procèdent les citoyens dans l'ordre 
civil? Quand ils se croient lésés devanl les tribunaux de pre• 
mière et deuxième instance, ne vont-ils pas demander la 
justice qu'ils croient leur être due aux tribunaux supérieu'rs 
et même jusqu'au conseil privé du Souverain, quï, lui, sans 
Mre infaillible, est cependant regardé comme tel en fait, 
attendu qu'il n'existe pas éLe tribunal supérieur pour cons
tater qu'il s'est trompé .. 

S'il y a une différence entre ces deux ordres de tribunaux, 
elle esl en faveur des tribunaux ecclésiasliques; c'est que 
le recours y est plus facile, plus expéditif, et surtout moins 
dispendieux. 

Et quand l'affaire est portée au tribunal suprême du Sou
verain Pontife, les intéDessées ont la .oerlitudc que la sen 
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tence rendue en .,demier ressort est infailliblement conforme 
aux règles de la justice,, si.Jes ,faits. on;Lélé. bi,en exrosés.; 
tandis qu'au :co:ra.s.eil:privé ·dn :Souvernin:.il faqJ qu'Hs l'admet
tent. en .. fait.:Sans en . .avoü.:la: .. oer:titude ... 

Ainsi. l 'Arcli'e,v:êque, ·et au œsoin, l,e,, Pap1e,. décide.ooni. sûre, 
m.ent. le cas.,de, oe .candidat. ma.lhe.nreux.; .s'ils décident. que 
les prêlres.·.;du comté n'.ont,.fait que .Ie.ur,:dev.oir: en .. for_çant 
par. les ,peines _spiritucllesdes., électm1r.s:·. à .voter.,contre .lui, 
Cie qui:pe,ut arriver· en certains cas, .comm-e. l'ont soleunellè, 
menLdéclaré les Evèques, il .devra .accepte•r avec··s-oumission 
ce jugement et s'en tenir ..là, étant assuré qu'il .s'est fail;.illu, 
sioon et qu'i:I .s'es.t, trom,pé .. Si: au. contraire, !'Archevêque: ou 
le Pape décident que ces Curés et !'Evêque ont: ma.nq:ué 
à leur devoir, que k candidat soit tranquille, ils sauront bien 
trouver, le .mo~en :dedeur ·faire .répamr le, tor.t 1injus~e,, qu'ils 
lui, auront, ·causé:(:. 

Telle est·la solution qu:.'i\..convi·ent· de.:donner,:au cas pro
pos.:é .. Nous le. cr.oy,@ns, conforme aux ,principe~. de .1 'Eglise; et 
par. conséquent: de la: justice. et. du ·bon sens .. 

IV:' - Second 'cas. - « Comment !'Evêque, lors mèrne 
» qu'ii J.e voudrait, pourrait-il · forcer .ses p.rêtres à réparer 
)> le tort causé à ce candidat, à lui donner le siège dont ils 
» l'auraient ·privé par dès moyens ~njuste.s? » 

Ce deuxième cas est un CŒ'Ollaire du premier. Il suppose 
que !"Evêque a admis J.es oonclusions du plaidoyer que le 
candidat . malhèureux a fajt devant son tribunal, et qu'il a 
reoonnu en fait que les prêtres du comté onl fait perdre 
injustement à ce candidat Je siège que le vote des électeurs lui 
auraient donné, si ces électeurs n'avaient pa.s été forcés injus
tement par ces prêtres à voter contre. lui. M: L. O. David 
semble croire que le tribunal ecclésiastique n 1a aucun moyen 
de réparer cè mal; et il nous demande de lui faire connaître 
oomment !'Evêque pour-ra forcer ses prêtres à resliluer au 
candidat malheureux le siège qu'ils lui ont fait perdre injus
tement par leur faute. 
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Exam.inons d'abord comment le -prêtre peut agil' sur l'élec
teur, gêner sa liberté, et · le forcer à voter· contrairement à 
son devo.ir. 

Dans- l'étude que nous venons de fa:ire sur l'itiflueüce s.pi
r.ituellc indue, nous avons vu qu'il y a une distinction bien 
imp,ortante. à faire dans les- acles du prêtre : lorsqu'il agit 
comme citoyen- et lorsqu'il agit comme milû8tre sa.cré, ce 
sont les . actes c·ivils, ou du- prêtre · a.g,issant en· sa· qualité -de 
citoyen; et. les actes sacerdotaux,· ou du prêtl'e agissant en sa 
qua.lité, de ministre sa:cré. LeP premiers étant des ac.tes que le 
citoyen laïq11e peut accomplir comme le· citoyen prêtre, peu
venl tomber par leur nature sous la juridiction des tri!Junaux 
civils, sauf ce que l'Eglise prescrit en ·pareil cas pour• sau
vegarder l'immunité personnelle .du p,rêtra. L'E:vêque, quand 
il y a des raisons, peut permeltrc aux fidèles de soumettre 
c~s- actes civils du P·rêtre au jugement des tribunaux civils 
qui les décident alors comme ceux des autres citoyens. Il 
ne saurait donc y avoir de difficullé en ce cas. Par exemple 
si les prêtres du comté avaient offert de l'arg,ent aux élec
teurs pour les engager à voter conlrn le · candidat malheu
reux, !'Evêque pourra.il l'autoriser, après avoir constaté le 
fait, à .]es citer devant 1e tribunal civil pour· en obleuir la 
jt1s!ice el, la:· pl"Otection quc la loi civile lui accorde. 

Nous sommes heureux d'avoir à constater ici un. fait bien 
honorable p,onr le Clergé de la Province; c'est que dans toutes 
les p,oursu.iles passionnées dont il a été l'obj,et au sujet des 
èlecli,ons, ses adversaiœs les p,lus décidés n'ont jamais pu 
prouver contre lui :une violation de loi dans ses actes comme 
cilûyen. Tous sont donc forcés de reconnaître que les p,rêtres 
oont de bons citoyens, fidèles observateurs d·c- la loi civile. 

Les seconds sonl les actes que le prêtre accomplit en sa 
qualité de mini$tre sacré, et _que les laïques sont dans l'im
possibilité de faire, parce que ces actes requièrent le carac
tère sacerdotal dans celui qui les accomplit. Or ces actes 
sacerdotaux sont essen11ellemcnt spirituels et de domaine reli-
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gieux, el en conséquence ils échappent par leur nature même 
à la juridicl~on du pouvoir civil, qui ne s'étend qu'au domaine 
temp,orel. Jamais l'Eglise ne pourra consenlir à les soumet
tre au jugement des tribunaux civils, qui s,ont radicalement 
incompétents à les juger. C'est sans doute l'influence de ces 
actes sacerd,otaux sur les .électeurs qui embarrasse M. L. O. 
David qui croit par errear que cette influence peut quelque
fois détruire la liberté des électenrs, e,L les forcer injustement 
à v,oler contre leur oonsciencc. Qa'il se rassure, il n'en est 
rien; !',oppression dans Ji, seul domaine do la conscience, 
oomme le dit le savant abbé Moula.rd, est impossible, et 
!',obéissance de la part des fidèles est essentiellement libre, 
le clergé ne p,ouvant contraindre personne à être ou à de
meurer catholique. Mais, dira-t-on, les pr~tres peuvent ~ue:
queiois abuser de lem· ministère sacr,é, et susciter mal-à-p.ro
pos dans la conscience des fidèles par les menaces des. peines 
spirituelles et des jugements d.e Dieu rles crainlos et d·es 
terreurs qui leur ôtent mora1ernenl leur liberté l On peut en
oore se rassurer sur ce chapilre. L'Eglise, est la plus parfaite 
de toutes les sociétés, et elle, a des règles sagement établies 
pour maintenir les ·prêtres comme les simples fidèles dans 
le juste accomplissement cle J.eurs devoirs, et notamment sur 
les élechons. Voici en effet œ que nous liaons dans le lV• Con
cile de -Québec ~ur ce p,o,int. Les Pères de oo concile après 
avloir rappelé aux ;pasteurs l'obligation de s'opposer aux dé
sordres des élections, et leur avoir tracé la ligne de c,onduite 
qu'ils d-oivent suivre ,en oos circonstances difficiles, ajou
tent : « Que les Pasteurs, comme cle fidèles ministres de 
!> Jésus-Christ, enseignent oos .devoirs (des élections) à leur 
» peuple: qu'ils insistent sur ces dev,oirs en toute charité et 
» patience, mais qu'ils s'en tiennent là; et qu'ils n'aillent 
» pas plus loin, dans le3 circonstances ordinaires. Et s'iî 
» survient quelques circonstances particulières et extraordi
» naires. qu'ils se gar.dent bien de no rien entreprendre sans 
» oonsulter ! 'Evêque. » 
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Si donc il arn vc rrue quelque fidèle trouve que son Curé 
loml)e dans l'exagération, qu'il dépasse les limites qui lui 
son!. lrncées, ou qu'il soit ll'OJ} sévère, et qu'il, !,eur impose 
des obligations tro')1 .onéreuses, on qu'il leur fasse des dé
fenses mal à propos sous peine de refus des sacrements ou 
autres peines spirilue!J.es, !E)lc., le remède est là à côté du 
mal, ,e1 à la portée .de tout le monde. L'Eglise laisse 'pdeinc 
et entière liberlé ,à ses enfants de s'adresser à tout p,rêt.re 
approuvé pour la /iircction de sa conscience. 

Toul fidèle donc, .électeur ou candidat, qui croit que son 
curé fail erreur et s'écarte des vérilables règles, dans la 
direction à donner à ses J)aroissiens au sujet du choix qu'ils 
ont à faire d'un député, peut s'assurer avec la plqs grande 
fa.cililé d,e ce qu'il en est, en s'adres'Sant à quelque- aut~e p·r~
trie édairé, et surtout à son Evêque, et mettre ainsi sa 
conscience en sûreté, et sauV'egarder la pleine et entière 
libcrlé de son vote. Voilà donc comment la prétendue in
fluence spirituelle indue du prêtre sur les électeurs, se trouve 
réduile à néant par la prévoyance el la sag,esse de, l'E.glise. 
Mais si aucun des électeurs et le 'Candidat lui-mème qui se croit 
lésé, n'en font rien, s'ils ne s'inquièlenl nulle1mmt de re
c-ourir à l 'Evèque ou à quelque prêtre capable de les éclai
rer, ils n'ont _pas plus le droit de s·e plaindre· de, leur pasteur 
ou de I eur Evéque, que le malade qui ne voudrait ni suivre 
la direction, ni prendre les remèdes prescrits par son méde
ci,n, n'aurait le d1,oit de se plaindre de oe médecin. La con
duite tracée par le Curé à ses pal'Oissiens au temps des 
élections est le jugement en première instance rendu au meil
leur de sa oonscicnce; que si quelqu'un n'en e,t pas satisfait 
il a tonte liberté de s'adœsser au tribunal supéri-cur. S'il 
néglige de le faire, c'est qu'il accepte alors le jugement de son 
curé comme scilisfaisant pour sa conscience et sa liberté, 
et il n'est pas plus admissible à venir porter des plaintes 
après l'élection, qu'un plaideur dans l'ordre civil n'est admis
sible à po,ter sa cause en appel, lorsque par sa négligence 
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et sa pure faute ·n a laissé éoou:er le temps que lui donnait la 
1'oi pour flliirc ceb appel : s'il croit avoir quelque dommage 
à en s,ouffrir,. il n'a .plus à s'en prenùre (!U'·à Jui-mème, ~t 
il n'a. aucun droit de se plaindre du trib1mal en première 
instance ni -du tribunal en seconde instance. Ainsi les 6'.cc
teurs el les C(Uldidats qui ont négligé les -moyens quei leur 
donnait l'Eglise .de· redr-esser leurs griefs lall'lis qne c'élait 
le temps, n'ont ;plus aussi eux qu'à s'en-prendre à eux-mêmes, 
el ils n'ont aucun droit de se p,laindre ,de leur -Cmé ou de 
l,eur .évêque qui ,ont fait consciencieusement -leur, devoir. 

Telle est -la solution que l'on doit donner au second' cas 
proposé par M. L. O.· David. 

V. - Troisième cas. - .« Un indiyidu accusé publiqµement 
» d'un crime. pa,r Ul} p,rêb,e dans la chair€), a-t-il. d'aulre. moyen 
» pour obteRi-r, -la réparation du mal matériel que ce prêtre lui 
» aurait· fait., que de -s'adresser .aux l.ribunaux (civils), et n'a
» t-il pas le drpil cl'exercer le recours que la .loi lui donne? Le 
)> candidat à qni le prêtre fait un dommage plus -considèrable 
» n'est,iJ.. pas dans Je même cas, et n'·a-t-il pas les mêmes 
» drnits? » 

Comme on. le, voit, il s'agil ir.i d'un prêtre qui abuse de 
son min-istère, et qui profite de sa position· en chaire,- p,our 
dire ,aux Fidèles- qu'il doit instruire de . Ja parole de Dieu, 
des. choses. qui peuvent nuire à la réputation d-e, quelques
uns d'enlre eux, et même les accuser de crime. C'est donc 
un cas d'abus de la part d'un prêtre dans l'exercice- idu 
saint · ministère. Nous avons traité cette (fUeslÎon da.us un 
paragraphe spécial de notre- étude sur -l'influence spirituelle 
i.ndue, intitulé : « Des appels comme d'abus-», et nous y 
av-ons démontré que l'Eglise s'est toujours op[')osée · aux pré
tentions du pouvoir civil de soumeltre c-ea cas à ses tribu
naux. Non jamais l'Eglise ne consentira à soumeltre ce qui 
se dil dans la -chaire -sacrée il l'examen des trib1manx laïcs: 
car l'immunité du saint ministère est de droit naturel et divin 
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et il échappe absolument à la, juridiction du pouvmr civil. 

C'est donc devanl le tribunal , ecclésiasli,q_ue , que le cas 
pl'oposé d-oi~ être pdrlé. •Quand ce "tribunal aùra oônstaté l'abus, 
il jugera par quels· m:oyens le alé1inq1:1ai:J.l p'©urra être amené le 
p.Jus efficacement· à répamr le ·mal qu'il a fait, 'l'injure · :e,t 
le tort qu1il a causés- à cef individu,'·et ,à:,oe:,ean'did·at. Si les 
moyens dont- cc -tribünal peut disposer sont irnimffisa11ts. oomme 
la. faùle·- coo.n:nise:J est :-de -sa n:a.tùre u.n .. a:cte -ci vil•J \:lu piâtr-e, 
il pc:ié.rra autnrisel" à u· besoin les jil-àignants· à;, slaétrel!sè,r'· aux 
tribunaux civils· jJ'.~ùr .. en obtenir·, toutoe . ]a·· 'r:éplmition à la
quelle ·la 1-oi léur. donne droit, et' pour ce •qui ·>est. de. -la faute 
personnelle de ·œ prê'tre,:il sera'jugé cimforrrtément à'ux' règles 
can,miques. 

Telle est la règle que tous les fidèles doivent suivre.' dans 
ces pénibles ciroonstances, et tout le, monde admettra rru'elle 
est très sage et· en même tent'l),s' très ·juste. Elle. peut. pré
venir dos scandales forl' reg,r,ettables, ,el elle donne aux fi
dèles t,oute la garanti,e qu'ils p.envent ilésirer, pour la pro
lccüon de leurs droits el la réparation des dommages que 
pourrait leur avoir causés un prêtre, qui aurait eu le mal
heur de l,omber dans ces excès. 

N•ons avons la confiance que ces réponses aux qu-est.iûns 
de M. L. O. David pourront aplanir les difficultés qu'ii ren
contre à la solution jusle et équitable, pour tous J.es intéres
sés, de ces cas épineux. N-ous croyons sincèrement qu'elles 
sauviegardenl. également les droits de l'Eglise et de !'-Etat, 
et que fidèlement mises en pratique elles sauvegarderont 
aussi efficacement la liberté religieuse et civile du Clergé 
et des cit-oyens. Il en résulte,ra un gr:md bien pour tout le 
m-onde, celui de la bonne entente et de l'union la plus par
faitP. entre les p,rêtms et les fidèles, ce qui, de l'aveu de lous, 
a toujours fait n-otre force dans le passé, et peut seul assurer 
notre avenir national en ce pays. 

S'il restait encore quelques doutes à ce Monsieur, nous 
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}e prions de nous les exposer et nous ferons avec plaisir 
notre possible pour les éclaircir. 

Nou'S espérons qu'il voudra bien joindre ses efforls aux 
nôtres pour demander le rappel ou l'amendement convenable 
d'une loi qui, au jugement de nos Evêques, de notre clergé 
et de tous les catholiques les plus éclairés pcme une grave 
atteinte à la liberté de l'Eg'1ise• en cette pro-vince. 

NoU's prions en même temips tous les véritables amis de 
la hberté religieuse et civile en ce pays, et spécialem:ent 
les journalistes de vouloir bien lire notre étude sur l'Influerice 
spirituelle Indue, et d'en reproduire dans leurs journaux ce 
qu ',ils cr-oiront. le p.Jus propre à éclairer leurs lecteurs, 
sur ces matières si peu connues même rJ.es personnes ins
truites. 

Tous ensemMe insistons auprès du gouvernement pour en 
obtenir le changement demandé par les E.vèques de la Pro
vince depuis p.Jus de deux ans sur c-e p,oint im-portant de 
notre législation. 



XI 

UN DERNIER MOT A M. L. O. DAVID 

SUR LA QUESTION DE L'INFLUENCE INDUE 

I. M. L. O. David déclare qu'il ne peut « accepter, toutes 
» les conclusions de notre réponse aux cas qu'il nous a pro
>> posés sur la question de l'influence spirituelle indue. 

» Il admet néanmoins la sagesse des principes et des lois 
>> qui assurent la suprématie et ! 'indépendance de l'Eglise 
>> dans les choses spirituelles », il admet même que « dans 
>> les questions mixl·es, lorsque le prèlre abuse de son mi
>> nislère, et se rend coupabl,e de diffamation et d'injustice., 
>> le catholique doit autant que possible porle,r plainte devant 
>> l'autorité ecclésiastique, avant de s'adresser aux tribunaux 
>> civils. >> 

De ces princip,es de la suprématie et de l'indépendance 
de l'Eglise nous avons conclu av,ec les Evêques de la pro
vince « que c'·est faire g,ratuitament injure à l'E,glise entière 
>> que de supposer qu'il n'y a pas dans sa hiérarchie un 
>> remède à l'injustice ou à l'erreur d'un de ses ministres. 
>> En effet, l'Eglise a ses tribunaux régulièrement constitiiés, 
l> et si quelqu'un crnit avoir droit de se plaindre d'un mi
>> nistre de l'Eglise, ce n'est pas au tribunal civil qu'il doit 
>> le citer, mais bi,en au tribunal ecclésiastique, seul com
>> pétent à juger la doctrine et les actes du prêtre. >> (Pasto
rale du 22 septembre 1875). Non seulement l'Eglise défend 
en vertu de sa suprématie et de son indépendance, de citer la 
personne et les actes du p:rêtre devant le tribunal civil, mais 
aussi devant le tribunal de l'op,inion publique. C'est ce que 
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prescrivent les Evêques de la prnvince dans la même lettre 
pas~orale, en rappelant les devoirs de la presse tracés par le 
V• Concile de Qnébec. 

Voici comment ils s'expriment sur ce sujet : « A1outous 
» que le prèliie, et à plus forte ra.ison J'Evêque, dans l'exercice 
» de son ministère, n'est pas justicia.ble de l'opinion publi
» que, mais de oos seuls supérieurs hiérarrhiqucs.· Si quel
» qu 'ull croit avoir droit de se plaindre, il peul toujou:·s 
» le faire devant oeux qui ont droit de lui rendre justice; 
» du prêtre on peut en apl)Bler à l'.\rchevêque et de l'Ar
>>·,Chevêque au Souverain-Pontife:· mais il ne peut jamais être 
» permis de répét,er sur les journaux, les mille el mille bruits 
» que ·-les · excitahons· politiques· font su:rgir, comme les va
» gues d'une mer en furie. » 

Voilà certes d,es conclusions qui . découlent clairement du 
principe de la sitprématic et de l'indépendance de l'Eglise. 
Les E\·êques décla.venl avec. l'autorité qu'ils tiennent· de Dieu 
pour l'enseignement des peuples « qu'une société quelconque 
» ne peut subsisLer si elle n'a des lois el par conséquent 
» des législateurs, des juges et une puissance p,opre de faire 
~ respecter ses lois; l'Eglise a donc nécessairement reçu de 
» son fondateur. auwrité sur ses enlants pour mainLenir 
>> -l'ordre et l'unité. Nier cettn autorité, ce seraiL nier la sa
>> ge·sse du Fils de Dieu. Subordonner cette autorité à la puis
>> sance civile, c,e serait. donne.r raison à Néron ot à Dioclé
>> tien contre oos millions de chréliens qui ont mieux aimé 
>> m:ourir· qnc de trahir leur foi :· oo serait donne11 rai&Œl · h 
>> Pilate et à Hérod,e contre Jésus-Christ lui-même >> (idem). 

Or c'est cett,e oonclusion de nolre réponse qui découle 
avec tant d'évidence du principe de la siiprématic ;et. de 
l'indépendance de l'EiiJise que M. L. O. David déclare ne 
pouvoir accepter I Il admet ce principe de la suprématie et 
de l'indépendance de l'Eglioo et il en conclut qu'elle rlépend 
de l'Etat pour la justice· à rendre à ses enfants el qu'elle lui 
est subordonnée. 
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Nous serions curieux de savoir par quel procédé logique 
M. L. O. D1tvid réussit à p;rouver que l'Eglise qui est indé
pendante. esl néanmoins dévendante de !'Etal, et· que ses 
enfanls n'-ont poiat de justice à. espérer d'elle sans le recours 
aux tribunaux civils 1 

« Mais, dit-il, faute de tribunaux ecclésiastiques réguliè
» rement · organisés et capables de mettre en foree leurs sen
» tences et leurs décisi-ons, el-c. » Quoi I l'Eglise du· Canada 
n'a pas de tribunaux ecclésiastiques -régulièrement organisés 
et capables de mettre en force Jeurs sentences et leurs déèi
sions, et de rendre jastice, aux Fidèles qui s'adressent· à 
eu,x I Mais M. L. O. David doit savoir que la première accu
sation d'influence indue portée contre le Clergé, celle de 
Charlevoix, a été soumise comm-e il convenait de le faire 
au tribunal de !'Archevêque de Qnéboc, et que ce tribunal 
s'est trouvé suffisamment organisé pour· la œcevoir, et s'est 
rec-onnu compétent à en prendre connaissance et à Ja juger. 

P.ourquoi los intéressés ont-ils cru \)rnd,enb ile retirer œtl:e 
caiœse de devant oe tribunal sous le faux prétexte de la 
porter au · tribunal du Saint-Siège, mais en•· réalité pour la. 
soumettre au tribunal civil? Ont-i:ls- donné pour raiso11, comme 
le fait aujourd'hui M. L. O. David, que oe tribunal ecclé
siastique n'élait pas régulièremient orga.il.isé et, qu'il 'ne·· pou
vait pas faire exécuter' sa: sentence? Nullement. · On peuh 
c;roire au c.ontraire qùe les -intéressés trouvaient oe tribunal 
tl'o,p· bien organisé, et que ··!'·enquête commencée avec tant 
d'impartialité et dé- prudence les· a effray/§s, et leur a· ,faiu •re0 

douter·les lumières et l'intégrité de ce tribunal 'ecclésiastique! 
L'erreur de M. L·.• O. David'' sur ce point important d,e""la· 

discipline de ·l'Eglise, est de croire que sans une· offi'ciàNM'· 
oonstituée selon les formes: canoniques, et reconnue•par :l'Etat,: 
il' :n'y. a :plus •dans· l'E·glise d-e.· ti:ibiinal eaalésiastiqiie··rég1ûi~ 
rement organisé. Mais ne sait-il pas· que ·1•Eglise a vécu 'dès· 
siècles; ef· qu'E'lle, a traversé les périodes les 'plus· diUiciles 
de son existence ,avant l'institution canonique des officialitës? 

Vers l'Abime. ,, 
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I~n,ore-t-il que dans les pays de missions, les officialités 
ne sonL canoniquement établies qu'au temps où le cune catho
lique y est arrivé - ou à p,eu près - à son état normal? 
CJ.'ldit-ii que dans ces temps de formation ou de persécution, 
l'Eglise n'est pas encorn, ou cesse d'être une société com
plète et indépendante, el qu'Elle n'a pas de tribunaux régu
lièremenl p:rganisés pour 1,enclre ülficacement juslice à ses 
,enfants? Non, clans ces circonslanoes l'Egltse donne à ses 
tribunaux les formes les plus eu harmonie avec les clifiicultés 
où Elle peut se trouver selon les temps et les lieux; et 
pour être ainsi constitués ces tribunaux n'en sont pas moins 
régulièrement ,organisés, et munis des pouvoirs nécessaires 
pour rendre justice .aux Fidèles, c'est-à-dire que l'Eglise fait 
comm,, l'Etat qui organise, lui aussi, ses tribunaux selon les 
besoin8 de ses sujels, eL en tenant compte des circonslanc,es 
des temps et 1des lieux. 

Gomme on le :Voit, M. L. O. David est aussi fort en i!roil
canon qu'en logique .. Il nous semble que, sans uu eJiorl oxlra
ordinaire d'humilité et ;d'obéissance, il aurait dû, en sa qua
lité de catholique et d'enfant de l'Eglise, en croire les Evê
que sur cela, ,oomme sur tous les autres points de l'enseigne
ment religieux. 

Quand ceux que Je Saint-Esprit a placés pour gouverner 
l'Eglise de Dieu : ~< Spiritiis Sanctiis posu-it episcopos re
gerc ecclesiam Dei » ,et que Jésus-Christ nous a ordonné 
d'~ooutcr comme lui-même : t< Qui vos audit me audit », affir
ment solennellem~nt dans ,un clocmnent offici~l, oomme l'est 
une Lettre Pastorale, ,qu•e, « l'Eglise a ses tribunaux réguliè
» rement constitués, et ,une puissance propre de faire respec: 
» ter ses lois » ,et qu'ils affirment cela pour notre pays, et 
dans les circonstances ,où il se trouve, il est plus' que témé
raire pour un journaliste catholique de soutenir le contraire 
dans son journal, ,et d'écrire au grand scandale des fidèles 
que « faute de ,tribunaux ecclésiastiq1tes régulièrement orga
;\ rusés et capables .de mettr-e en force leurs sentences pt 
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leurs décisions », il faul bien recourir aux tribunaux ci vils 
pour les choses id,e l'ordre 1-eligieux et qui relèvent de la 
oonscicnce. Il y a .de plus un acle de désobéissance a.ux 
règles disciplinaires de \l'E.glise, et une vio.Jalion du décret 
du V" Concile de Québec, sur la ligne de, conduile donnée 
par ce Concile :aux écrivains catholiques el à la presse. 

Après avoir ainsi fail juslice des tribunaux ecclésias
tiques, M. L. ,O. David n'hésile pas à se .faire jug•e de l'E.glise 
elle,rnême, et à. décider !à la suite des défenseurs du des
potisme césarien, que ['Eglise a etb ses torts comme l'Etat, dans 
les luttes qui ont eu lieu entre les deux sociélés. Voici ses 
propres paroles sur !De sujet : « N mis nous contenterons cle 
» dire qu'il y a ezi abus de part et d'autre. » 

Eh bien l nous nous contentero11s de dire, nous, que 1L 
L. O. David, journalisle catholique, calonmi:e l'Eglise, sa Mère, 
en l'accusant gratuitement el sans preuve aucune, de s'âlre 
rendue coupable d'abus dans ses rapports et ses luttes avec 
le pouvoir civil. Nous le meleons au défi de cite-ri un seul 
fait où l'Eglise, nous ne disons pas quelques-uns de ses 
ministres, prêtres ou Evêques, mais l'Eglise, c'est-à-dire le 
Souverain-Pontife et l'Episcopat calholique, se soit rendue 
ooupable d'abus cnvl'Jrs le pouvoir civil. Ses ennemis l'en 
ont accusée bien d,es fois, mais ils ne l'ont jamais prouvé, 
et ils ne l,e prouveront jamais 1 

Quand elle en est venue à faire des concordats avec les 
princes lempornls, eUe .a fait comme une bonne mère qui 
cède devant les exigences de ses enfants devenus trop diffi
ciles à gouverner. Elle /1 fait, dans la mesure du possible, 
des concessions sur certains points de discipline, afin ù 'évi
ter un plus grand mal. Mais a.vec les grands Souverains, 
tels que Gonstanlin l,e Grand et Chademagne, l'Eglise n'avait 
pas besoin de faire de concordat. parce que ces hommes, de 
génie voyaient les choses d'assez haut pour comprendre que 
le premier devoir d'un. Souv•erain esl d'aider l'Eglise rlans 
l'acr,omplissement de sa sublime mission, qui esl d'ensei-
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gner aux hommes la loi de Dieu, et de les comluire au Ciel 
en les sanctifiant par 1es sacromcnls. Aussi se faisaient-ils 
une gloire d'être les défenseurs armés de l'Eglise 1 

Mais c'est assez. En présence de l'attitude prise p.ar M. L. 
O. David devanl l'épisDopal de la Province, et d·e ses opinions 
sur le g,ouvernement de l'Eglise, il est évident que toute discus
sion devient inutiJ.e, -et que ce serait temps et peine perdus 
de la· prolonger davantage. Car commenl croire, que l'humble 
oorrespondant d'un j,ournal ramènera de son errnur, celui 
que le· corps :entier des premiers pasteurs n'a pu -ébranler 
dans ses opinions .erronées I Nous ne voyons plus qu'un 
moyen de lui êlre utile, c'est de lui conseiller do soumettre di
rectement au Saint-Siège ses doc.trines sur l'lnflucnce spiri
tuelle Indue, el sur les abus dont l'Eglise s'est rend·ue cou-· 
pable dans les luttes qu'Elie- a eu à soutenir contre !,es p,ouvoirs 
temporels. Nous espérons qu'il en r,ecevra une réponse dont 
il pmura sans difficulté accepter touLes les conclusi·ons. 

Il y a aussi ,à )fontréal des Professeurs de logique, et de 
droit-canon très distingués, nous engage,ons M. L. O. David 
à so meltre en rapport avec ces savants professeurs et à dis• 
cuter avec eux, ,dans l'inlimité de la: conversation, ses théo
ries sur ces deux questions fondamentales. el aussi ses opl< 
nions· su!' le respect et la soumission dus aux Pasteurs. de 
l'Eglise. 

Pour nous., nous· allons suivre l'avis d,e ];'Ecrivain Sacré 
q-ui nous dit dans le livre de l'Ecclésiastique : « Ubi auditits 
non est; non -effundas sermoneni » (32,6. « Ne· tép.andez point 
>> la parole lorsque !'-on n',est p,oint disposé à v.ous écouter »·, 
Et nous ne continuerons pas davantage une discussion qui 
ne peut avoir .de résultats utiles. 



XII 

L'INFLUENCE SPIRITUELLE INDUE 

APPENDICE. - Notre profession de foi 

sur l'infaillibilité pontificale 

I. - Raison de cette profession de foi 

Un ·savant abbé, ami du jnumal libéral de Québec, !'Electeur, 
a été scandalisé de ce qu'en parlant du P.ape, nous avons 
dit , « Il est le juge Suprême cl infaillible en tout ce qui 
se rattache à la foi et aux mœurs ». Ce savant : abbé n'a 
pas hésité à déclarer que c',est là « une erreur . théologique 
qui oonslitue une « grosse hérésie ». L'erreur se, trouve, pré
tend-il, dans les mots <C juge infaillible », qui tendent à ·dire 
que le P'ape est infaillible, en tant que cc juge ». Sèhm ~a 
doctrine cc le Pape. ~st ju~e en dernier ressort, · et ses déci
» sions doivent être ·i0,béies comme ··celles de I tout ·tiibt\nal 
» suprême. Mais l'Eglise n'a jamais dit que le Sauvera.in 
» Pontife ne peut .se tromp,er dans ··ses · décisions. » 

Ce grand théologien après avoir ainsi décidé ex· cathedra 
que nous sommes tombé dans une « grosse .hérésie », charge 
son ami. le rédacteur d,e la feuille libérale, de relever cette 
erreur; il l'assure ,qu'en ce faisant,-il -Iui'fera plaisir, et qu'il 
rendra service .. à la ,.rehg~tm. 

Ayant ainsi ·pourvu à,. la sûreté . .de la· doctrine ·et au. bien 
de la religion, U nous administre une · corre.ction fraternelle 
avec une charité 3'"éritablemenl libérale. cc Il y a, ·.dit.il, des 
» gens .-qui croient se montrer bons .catholiques .en .exagé-
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» rant les prél'Ogalives du Souverain Pontife, en lui don
» nanl l'infaillibilité pour toutes sortes do choses, el en mot
» tant cette infaillibilité à toutes les saiwes. Ils oonfondent 
» l'infaillibilité avec l'impeccabilité, avec l'i.llspiral1'tm, elc .. 
» Tout cela, continue-t-il, :esl déplorable e,t fait un mal infini 
» à l'Eglise. Ce sont ces exagérations duœ à l'ignorance de 
» gens d'ailleurs bien intentionnés qui fournissent leurs meil
» leures al'mes aux adversaires de l'infaillibilité : il est facile 
» d'eu prouver le ridicule, et, chez ceux qui les p,rcnnenl pour 
» la vraie doctrine, çe ridicule retombe sur l'Eglise. » 

Après une démonstration aussi pé,emptoire de notl'e erreur 
par le savant abbé, le rédacteur de la fouille libérale déclare ([Ile 
n'étant pas théologien, il n'aurait pas osé se risquer à trai
ter une question aussi délicate; que pour se rendre au désir 
du savant abbé, son a.mi, il n'a rien de mieux· à faire pour 
la releV1er que de publier la partie de sa lettre qui dénonce 
cette grosse hérésie. (L'Electeiir cln 25 janvi-er 1881). 

C'est ainsi que l'on entend la doctrine catholique sur l'in
faillibilité pontificale dans le camp libéral I C'est ainsi qne 
l'on y pratique la charité chrétienne à l'égard des pauvTes 
ignorants qui essaient dans leur bonne volonté do défendre, 
à la suite de leurs Evêques, la liberté de leur Mère la Sainte 
Eglise, menacée jusque dans ses droits les plus sacrés : la 
prédication de la parole de Dieu et l'administration des sa
crements! 

Quand nous avons commencé. ce trav:ail sur « l'influenœ 
·spirituelle indue » pour la défense du Clergé,. el la reven
dication de la liberté pleine et entière à laquelle les Curés 
et autres prêtres, ayant charge d'âmes, ont droit dans l'exer
cic·e de leur saint ministère, nous étions loin de penser que la 
première attaque nous viendrait d'un abbé auquel !'Electeur 
donne le titre de curé, et sous une forme aussi inoonV1enante, 
et un fond aussi erroné. 

N,ous avions d'abord pense à ne lui donner que la réponse 
du silence. Mais comme les prétentions de ce savant abbé 
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dénotent une com,p.Jète jgnorance sur la qu·estion de l'infailli
bilité pontificale, nous avons cru qu'il valait mieux pt'O_fiter 
de celle occasion pour signalor la graviLii du· virus libéral 
qui infecte un certain nom:bre cl'esprits en cette province, 
et qui a pénétré même jusque dans les rangs du sa.ncluaire, 
comme on le voit par c,et abbé. Nous pensons dei plus qu'il 
pourra êlre uli]e à plusieurs d'exposer clairement, 1mâs briè
vement, l'enseignement des théologiens catholiques les p,lus 
autorisés sur ce point fondamenla.l de la doctrine de, l'Eglise. 
Toiles sont les rais.ons qui nous ont engagé à formuler la pré
sente profession de foi sur l'infaillibilité du Souverain Pon
tife. 

II. - Oubli des règles disciplinaires dans la conduite 

du savant abbé 

Avant d'examiner la doctrine erronée rle ce savant abbé 
sur l'infaillibilité ponlificale, il ne sera pas inutile de cons
tater l'oubli complet qu'il a fait des règles disciplinaires don
nées par les Evêques de la Province aux écrivains et à la 
prosso catholique dans 1 e Ve Concile, p1Xlvincial, et leur Lettre 
Paslorale du 22 septembre 1875. 

Au oommencemenl de leur décret sur les écrivains catholi
ques, p. 65 et swivantes, oos Prélats exhortent les! écrivains 
catholiques à défendre les saines doctrines quand l'occasion 
s'en présente, et ils citent à l'appui de oette direction un 
long cxlrail de l'encyclique « Inter multiplices », dans le,quel 
Pie IX fait voir les services que ces écrivains rendent à la 
cause de l'Eglise, et où il les recommande à la bienveil
lance el à la protection des Evêques. « Votre charité, dit 
» ce grand Pape, et votre sollicitude épiscopale devra donc 
» exciter l'ardeur de œs écrivains catholiques animés d'un 
» bon esprit, afin qu'ils continuent à défendre la cause de la: 
» vérilé catholique avec un soin attentif et avec savoir; que 
» si, dans leurs écrits, il leur arriv,e de manquer en quelque! 
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» ,cbos,e, vous devez les av•ertir ,avec des .paroles paternelles 
». et avec .prudence». Puis ces Préla1.s,-donnenl. -aux écrivains 
religieux ·les ,règles pratiques qu'ils d:oivent suivrP pour se 
confower -.aux vues, du grand et .saint P:ape Pie IX. 

, Ces règles,· les mêmes Prélats les résumenL c,omme SLlÎL dans 
leur lettre pastorale du 22 septembre 1875, en encourageant 
-ile nouveau ces .défenseurs des ,droits de l'Ep;lise. « Hon
» neur -et gloire, disent-ils, à ces écrivains catholiques qui 
» se proposent avant tout d,e propager et de défendre la vérilé; 
» qni ap1,rofondissent a-vec · un soin scrupuleux les quest.i,ons 
>> importantes qn'ils sont appelés à· traiter! Mais que répon
» dront au Souverain juge les écrivfl.ins pour qui la politi
» que telle qu'ils l'entendent, c'est-à-dire, l'intérêt de leur 
» parti, esL la règle suprê~e; qui ne tiennent pas compte de 
» l'Eglise; qui v,oudraient faire de cette Epouse du Christ 
» la vile esclave de César; qui négligenL ou mème méprisent 
)> les avis de ceux que Jésus-Chrisl a chargés d'enseigner 
» les vérités de la religion? » 

. Ce. sont ces1tendances funestes que nous nous sommes appli
/IUé à combattre, dans ce que nous avons écrit sur l'in
floence spirituelle indue;. c'est pour revendiquer et: faire res
pecter la pl,eine el enlière liberté de l'Eglise en ce ·pays, 
que nous avons exposé clairement et affirmé ses droits im
prescriptibles ,à .se régir et se gouverner .selon ses propres 
lois, puisqu'elle est une société parfaite en elle-même el indé
pendante En agissant ainsi, nous n'avons voulu que nous 
conîonner au.."'C désirs expi"imés par l,e grand et saint Pap,e 
Pie IX, et suivre la direction donnée aqx écrivains catho
liques par les :Evèques de la province. 

Voici comment ces ·Prélats résument dans leur ·lettre J16S

torale .les de.vairs .de la presse, tels que tracés clans le V0 

Concile de :Québec : 

1° « Traite: toujours ses adversaires avec charité, modé
» ra.Lion et respect; c,i.r le zèle poµr l;:t vérité ne saurait 
» excuser aucun excès de langage; 
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2° » Juger ses adversaires avec impartialité el juslice, comme 
» on· voudrait être jugé soi-même; 

3° » Ne point se hâter de condamner avant d'avoir bien 
» examiné toutes choses; 

40 » Prendre en bonne part. ce qi.ù est ambigu; 

5° » Enfin ce que l'Eg!is·e n'a point condamné, on peut 
» bien le combattre, mais non le mal noter. » 

Le savant abbé qui nous a attaqué avec tant d'aigreur, 
peut-il se rendre le témoignage qu'il a bien suivi ces règles 
si sages, en nous trail.ant. d'ignorant, en qualifiant., sans aucune 
preuve, d'erreur théologirrue el de grosse hérésie, une propo
sition cerlait1eme1ll orthodoxe el conforme à la doctrine de 
l'Eglise, en nous accusant -'faussement e,t sans auct1nc niison 
de confondre l'infaillibilité av,ec ries erreurs aussi palpables 
que celles de l 'imp,eccabi\ilé, de l'inspiratiou, eL~ .• el en con
cluanl de toutes ces fausses et. injnst.es imputations qne nous 
faisonR un mal infini à l'Eglise, et que nous la couvrons 

-de ridicule aux yeux des ad\·ersaires de l'infai:Iibiliié. en 
leur 'foun1issanl. Jeurs meillcurns armes ponr combattre ce 
dogme -fondamental du catholicisme? 

Le savant abhé, dans son zèle ind iscr,et, a même mis d,e 
côté le précepte évangélique de la correction fraternelle; au 
lieu de nous reprendre charitablement et en secret, ou au 
moins en présence de quelques témoins s·eulemen t, el de 
nous dénoncer à l'Eglise en cas de résistance, il tronvc plus 
expédilif de nous dénoncer publiquement par 'la voie de la 
presse en nous calomniant, et de charger le rédacteur laïque 
d'une feuille libérale de nous convaincre dans son journal d'er
reur théologique, et de grosse hérésie. 

Tout cela peut convenir à la tactique libérale et passer 
même pour de l'habileté dans ce camp, '.J)uisque c'est un moyen 
de détourner l'attention du -sujel principal qui est 'l'influence 
spiritueJie indue! Ma,is aux yeux des enfants respectueux et 
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soumis de l'Eglise, tout cela est indigne du caradère sa
ccrdolal, indigne du rcspccl et de la soumission pr,omis, par 
le prèl.ro ü l'aul-orilé de son évêque au jour ùe sün orrlinalion. 

Car ces règles de prudetWB el de charité données /l lous 
les écrivains calholiqucs par les Evêques de la province, dans 
leur Concile et leur Leltre pastora:le, obligenL encore 11Ius 
les prêtres que les simples fidèles, à rnison de la sainlelé 
de leur état et du bon exemple qu'ils doivent c.lonner ~u 
peuple chrélien. 

I 11. - Définir, c'est mettre fin par un jugMnent, 

oit c'est juger en dernier ressort 

Le savant abbé aurait mienx fait. sans doute, de· ne pas 
-d-onner ainsi main-forte aux adv·ersaires O.'e la liberté de l'E
glise, mais plulôt de joindre ses efforts aux nôtres pour dé
fendre el soutenir la courageuse revendicalion qu'ont faite 
Nos Seigneurs les Evêques de la province de Québec, en 
faveur des droils imprescript.ibles de l'Eglise, et de la li
berté du culte catholique, si gravement compromise par l'in
terprétation étrange donnée à la loi de l'influence indue. Nous 
regrettons sincèPcment l'attitude inexplicabl-e qu'il a prise dans 
une question qui touche de si près à nos plt1s chers inté
rêts religieux. 

V-oyons maintenant, s'il entend mieux la doctrine qu'il n'ob
serve la discipline! 

Nous avons dit en parlant des trihunaux ecclésiastiques·: 
« Les it1ges des cas de conscience sont 1 ° Le curé dans sa 
» paroisse: 2° L'Evêque dans son diocèse; 3° L'Archevêque 
» dans sa pr-ovince; 4° Le Pap,e dans l'univers enlier. Il csl 
le jiige Siiprêrne et infaillible en tout c,e qui se ratlache à la 
foi et aitx mœurs. 

C'est cette dernière proposition qui a blessé la scrupu
leuse orthodoxie du savant abbé. Il y a trouvé une erreur 
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théologique qui constitue une arosse hérésie;; el il dit que, 
« celte erreur théologique se trouve dans les mots, juge sii

» prême et infai:lliùle », qui tendenl à dire qne le « Pape 
csl infaillible r.n « tant que juge ». Et après avoir ainsi con
dal!Ilné celle proposilion av,ec tonte l'assurance d'un juge 
c~nvaincu de sa compétence, il se pos,e en Docteur, et il 
déclare quo le Pape est· ju[Je en dernier i-essort,, et que ses! 
décisions doivent être obéies c,omme oolles de tout autre 
. tribunal suprême; mais que l'Eglise n'a jamais dit f!Ue le 
s,ouverain Pontife ne peut se tromper dans ses déc.isions. 
Pour toute preuV'e/ d::'une doctrine aussi téméraire, il se con
tente de citer ~,e passag,e suivanl de la c,onstilulion de, l'in
faillibilité p,onlificale qui enseigne précisément le contraire: 
« Voici dit-il, le ,seul cas dans lequel le pape est iufailli
» ble : c'csl quand il parle ex cathedra, c'est-à-dire, lorsque 
» dans l'accomplissement d,e 'son office de Pasteur et de Doc
» teur de tous les chrétiens, en vertu de son aulorilé sn
» prème, il défin-it .une doctrine concernant la foi et les 
» mœurs c,omme devant .être tenue. par l'Eglise universelle. » 

IV. - Ce qiic signifie « Définir » 

Or dire que ,l,e Pape ne remplit pas la fonction de juge, 
quand il définit ,une doclrine, c'est dire que, l'on n'entend 
pas même Je prem!Îer mot sur la que:stion de l'infaillibililé 
pontificale! En voici Ja preuve rlonnée par Je, pieux el sa
vant ca.rdinal Manning. On sait .crue cet éminent Prélat 
élail l'un des rnembrns distingués de la Députation de Firle an 
ConciÎ.le du Vatican, .chargée de préparer la Constitution de 
l'infaillibilité p,ontificale. Il .a pris une part active à la ré
daction de cet i'mm·ortel document, et à toutes les savantes 
discussi,ons qui ont teu lieu p,our lui d,onner la forme sous la
quelle J.e Concile l'a acce[Jtée, et le Souverain ·Bontifc l'a 
sanc.1ii:onnée. En conséquence ,personne n'a été mieux que lui 
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en mesure d'en .bien comprendre le véritable sens et toute 
l'étendue doctrinale. 

Aussitôt après la pmclamaliou de ce dogme, il a adressé 
à son diocèse une Lellre Pastorale, dans la.1ruelle il donne 
un commentaire fort dévdopp6 el très savant sur la définit.ion 
de l'infaillibilité pontificale. C'est après cet important ·tra
vail que l'illustre Pie IX l'a élev6 à !'Eminente dignité de 
Cardinal de la Sainte Eglise Romaine. Ces circonstances ex
ceptionnelles donnent donc au c,omment.aire qu'il a fait sur 
cette définition dogmatique, la plus grande autorité que l'on 
puisse désirer. 

Voi.ri ce que dit ce savant Prélat sur le sens qu'il faut donner 
au mol définir ,employ6 dans la Constitution de l'infaillibi
lité : « Le mol ,définition a deux sens, l'un spécial el plus 
» étroit, l'autre général _el plus large, et c'est celui-ci qu'il 
» faut prendre en 'cette circonstance. Le sens spécial s'appli
» que à l'acte logique définissant au moyen du gcnrn et de 
» la diffé?'cnce; il est propre à la düüectique ol à la dis
» cussion, non aux actes des Conciles el des P:ontifes. Le 
» sens commun el plus large est celui d'un acle détermi
» nant avec autorité des questions douteuses el disrutées, 
» et par conséquent du jiigement et de la sente.nec qui en 
» résultent. 

» Lorsque le denxième Concile de Lyon dil. : Si qiiœ su
» bortœ fuerint fidei qiiœstiones suo judicio debere definiri, 
» cela signifie que les questions relatives à la foi doivent 
» être finies, terminées par le jugement du Pontife. Definire, 
» c'est, finem imponere ·ou finaliter judicare; définir, c'est 
» mettre fin ou juger en dernier ressort... C'est dans ce sens 
» que le Concile du Vatican se sert du mot « definienda ». 
» Ce mot signifie décision finale par laquelle toute matière 
» de foi ou de mœurs est doctrinalement formulée... En ou
» tre, c.omme nous l'avons vu, tous les jiigements dogmati
» ques s-mll compris dans le terme « définition ». Ces ter-
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» mes, jugement et définition, sont employés comme syno
» nymes dans la bulle Aiiclorem fidci. La dixième propo
» position du synode de Pis~oie y e~t condamnée,; comme 
» diminuant la force des définitions ou des jugements dogma
,, tiques de l'Eglis,e : DBtrahens firmitati « definitionum » 
« ·iudiciorumve » dogmaticorum Ecclesiafl >>. (HisL. 4u Concile, 
p. 117 el i;uiv.). 

En présence de cel enseignement si clair et ,si prec1s du 
savant cardinal Manning sur l'infaillibilité des jugements du 
Pontife Romain en matière de foi et de mœurs, enseignement 
qu'il appuie sur l'autorité d'.un Concile œcuménique et d'une 
bulle pontificale, que faut-il penser de la doctrine du sa
vant. abbé qui n'hésite pas à dire que le Pap·e en tmll que 
juge n'est pas infaillible·; que ses décisions en dernüir res
sort · doivent être obéies comme celle de tout autre tribunal 
suprême; mais que l'Église n'a jamais dit que le Soiiverain 
Pontife ne peiit se tromper dans ses décisions? Que fauL-il 
penser de l'accusation d'erreur théologique el de· grosse héré
sie qu'il p,orte contre nous, parce que nous avons dit que 
« le Pape ,est J.e jug1e suprême et infaillible en touL ce qui 
se rattache à la foi el aux mœurs? >> Evidemment le sa
vant abbé se faiL grandement illusion en prélendanL rrue le 
mot définition exclut le sens de jugemBnt; e.t il n'a point 
étudié sérieusement cette question,. puisqu'il n'en comprend 
pas même le premier mot! 

Pour nous, nous continuenons à croire et à. dire av,ec l'.illus+ 
trc Archevêque de W.estminster- que les· jugements du Pape 

-en matière de· foi et de mœurs sont- infaillibles, et qu'ils- doi; 
vent1 non: seulement être obéis comme les décisions de· tout 
autre tribunal suprême; mais qu'on est· obligé en. conscience 
de les- accepter ot dè les· croir.e comme étant la, doctrine de 
l'Église Catholique: 
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V. - Conditions de l'i11faill1bilité pontificale et extension 

du magisrè,·e ùifaillible du Pontife romain 

Le savant abbé prélend donc que le Souvernin P:onl.ife 
n' esl pas un juge inlailtible en Lout ce qu,i se ra I.Lacl1c- iL la /oi 
et aux mœurs: et après avoir dédaré que ceux qui exa.!l;èrcnt 
winsi il's 1,rfaogalivos du Souvmain Poni,i[o, e'll liii d,ot111tuil 
l'infaillibilité pour toutes sortes rlc choses, sont Jcs i!Jiw
ranl.~ tp1i font un mal infini à l'l~glise eu l~ connant dre 
ridicule, et eu fournissant anx adversaires de l'infailliliililé 
leurs mciUeures armes, il en vient à formuler sa profession 
de foi sur ce dogme fondamental du Calholicism~,. « Voici, 
dil-il, le seul cas !)_ans leqn·el le Pap2 esl in[aillible, <l'a]lrùs 
le Concile du Valican; cl il cile nne parlie de· la définition 
que le Concüe donne de l'infaillibilité. sans un mot. de c,om
mentaire. 

Gomme on le voil, il n'y a nas d'cxag,6ra.Lio11 cl,rns ce 
pelil préambule tlu ,s<1.vanl abbé. L'expression donl il se sert: 
« L,i seul ca.s àans leqiwl le Pape est infailliblr., indique 
quelque chose de forl restreint el réduit la définition conci
liaire à un seul .ras d'infaillibilité! 

Il faut d'abord observ•er que 1c concile du Vatican ne 
décide pas un un cas d'infaillibilité, ou le seul cas dans 
lequel le Pape est infaillible: cette affirmation apparlient au 
savant abbé seul, et non au Concile. Au contrait•o le Con
cile détermine et définit les conditions dans lesquelles le 
Pape jouil du privilège de l'infaillihilité, e,t il fait connaître 
la nalun.' ,et l'étendue üu Magistère infaillible du Pontife 
Romain, ce qui a une Loule autre portée doclrinalc. En effet, 
la définition conciliaire affirme : « Que le Pontife Romain,, 
» lorsqu'il parle « e:i;-cathcdrâ », c'rnl-à-dire !orsquo remplis
» sant I a charge de Pasteur et de Docteur de tous les chré
>> tiens, en vertu de sa suprême autorité apos1.oliquc, il d.éfi
>> nil qu'une doc.trine concernant la foi et les mœurs doit 
» être tenue par l'Eglise universelle, jouit pleinemenl, par 
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» l'assislance rlivine qui lui a été promise dans la personne 
» du füenhcnrcux Pierre de celte infaillibilité, dont le divin 
» Héclo.mpleur a ,·oulu q uc son Eglise [ût p-ourvue, en définis
» sant sa tl-odrinc touchanl la foi cr les mœurs; el, p:.ir con
» sécrucnl, que telles définilions du Pontife Romain sonl irré
» fo1111abl<1s par elles-mêmes, el non en verln du oouscntc
» ment de l'Eglise. (Constitnlion. Pastor œternns). 

Cel~e définition du Concile du ValiL;all nous fait d,ouL: con
naître entre autres ch-oses : 

1° Que l'infaillibilité dn Pontife Romain osl hi même que 
L:eJl.e de l'Eglise : on conséquence, Lou t ce que les Conciles, 
les SS. Pères, les Docteurs et les Théologiens ont tlil de 
l'infaillihililé de l'Eglise, convient également à l'infaillibillié 
du Pontife HO"main. 

2° Que la cause efficiente de cette infaillibilité est due, à 
une assistance divine spéL:iale promise par Notre-Seigneur 
Jésus-ChrisL ,iL Pierre, et aaus la personne de Pierre, il l.ous 
ses Succ<>SSC'lll'S : les Ponliies Romains; cc qui excJul l'irn
peccahililé, l'inspiration, etc. 

3° Que pour jouir de cette infaillibilité, il faut qu'il pa.rle 
ex-cathedrû, .c'est-à-dire, comme Docteur et Pasteur de tous 
les chrétiens; par là se trouvenl axe.lus de l'infaillibilité tous 
les actes du Pontile Romain comme personne privée, ou 
comme Docteur particulier, ou comme Evêque local, on 
c-omme Souverain d'un état; car dans tous ces cas le Pun
tifo Romain peut être sujet à l'erreur. 

4° Qnc l'objet de l'infaillibilité s'étend à tout ce qui appar
tient à ln, doctrine de la foi ou des ma-rnrs, c'esl-à-dire, /J. 
toul ce qlli se rattache à l'ordre, du salut. En effe,t, la mis
sion de l'Eglise dans le monde se trouve exprimée dans ces 
paroles de Notre-Seigneur Jésus-Christ : « Allez clone, ensei
» gnez lontes les nations; leur apprenant à o-bsenrcr 1ontes 
» les choses que je vous ai commandées; et v·oici que je suis 
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» avec vous jusqu'à la consommaüou des siècl<is. » (Math., 
28--19,20). 

« La doctrine de la foi et la doctrine de la loi ou des 
» mœurs s,ont ici explicitement indiquées. L'Elllise est in
» faillible en cc qui concerne le dépôl de la révélation. Dans 
» co dépôt se lrnuvent les vérités dogmatiques et morales 
» de l'ordve naturel et de l'ordre surnalurol, par la raison 
» que les vérilés religieus,es et m,ora.les de l'ordre naturel sonl 
» transportées dans la révélation de !',ordre de la grâce et 
» forment. une partie de l'infaillihilité ». (p. 81 ). 

Colle expression, « la foi el les mœitrs ;> comprend tontes 
les vérilés néoossaires au salut, tanl de l'orclrc na.tnrel que 
de l'ordre surnaturel et toutes les règles de conduite qu'il 
faut suivre pour se sauver. 

VI. - Infaillibilité dans la condamnation des e1'rettrs 

<< Il esl clair, en outre, que l'Eglise est infaillihlcmenl gui
» dée, non seulement dans les matières révélées, mais aussi 
» dans les ma.Lières qui s,ont opposées à la révélaliun. En 
» effet, l'Eglise ne pourrait accomplir sa mission d'enseigner 
» toutes les nations, si elle n'était pas en étal de proscrire 
» avec une certitude infaillible, les doctrines on désaccord 
» avec la parnle de Dieu. 

» D'où il résulle que l'objet direet de l'infaillibilité est 
» la r·év'éiation, eL que sou obj,et indirecl est lout oe qui est 
» nécessaire pour l'exposer ou la défendre, , en même temps 
>> que Lout ce qui esl contraire it la parole de Diéu, c'est-à
» dire; à la foi. ou .aux .mœurg. L'Eglise ayant reçu dé Dieu 
» la, charge de condamner les erreurs dans la foi et les 
» mœurs,. esl· par conséquent -infailliblement assistée ·pour dis
>> cerner. et prnscrim les fausses· philosophies, et. la fausse• 
» sciencm » (p. 89). 

Ainsi toutes· les propositions condamnées ·par '"Pi,e,·IX. dans 
le Syllabus lé· sont avec une certitude infaiUible, « En· ;un 
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» mol, clil le savant Cardinal, tout. le maaistère ou l'autorité 
» d,oclrinale du Pontife. comme Docteur suprême de Lous les 
» chrélions, est compris clans celte définition de son infail
>> li·bilité. En mème temps s'y tr,ouvent compris tous les actes 
» législaLifs ou judiciaires en tant qu'ils sont inséparable
>> ment liés à cette aulorité doctrinale, comme par exemple 
,, Lous les ;jug·emen ts, s,entenccs el décisions gui contiennent 
» les motifs de ces actes comme dérivés de la foi el des 
» mœurs. A celte aulor:ilé se rapportent aussi les lois de 
'> discipline, la canonisation des saints, l'approbati-on des or
>> dres l'eligieux, des dévolions, etc., tontes choses qui ren
» ferment implicilemenl los vérités el Ios principes de foi, 
» de morale et do piété, etc., (p. 120). 

» II es! donc évident que l'autorité doctrinale- de l'Eglise 
» n'est pas restreinte aux matières do la révélaLion; mais 
» qu'elle s'étend aussi aux vérités positives qui ne sont pas 
» révélées, Loutes les fois quo son aulol'il6 cloc:lrinale ne 11eul. 
» pas dûment s'exercer dans la promulgation, l'explicalion 
» et la défense cfo la révélation sans qu'eJle juge et prononce 
» sur ces m;i.lièrcs et ces vérités. » 

VIL - hrfiiillibilité dans les faüs dogmatiques 

« L'aulorilé doctrinale de l'Eglise est infaillible dans toutes 
» les matiè1-es et dans toutes les vérités nécessaires. à la garde 
» dn dépôt de la foi... · 

» Ainsi le üonciJ.e de Trente a déclaré, par un décret: dog
» matique et sous peine d'anathème, que l'édition de la Vul
» gate est authentique·. li y a là une définition ou jiigement 
» doginatique qui doit être cru sur l'autorité infaillible de 
» l'Eglise; mais il n'y a pas là une vérité ou un fait ré
» vélé. » 

Ainsi << l'infaillibilité de l'Eglise s'étend directement à loute 
» la matière de. b vériLé révélée, e,t indirectement à loutes 
» les vérités ou (faits dogmatiques) qui, bien que non révé-

Vers !'Abime, '4 
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» lées, sont tellement en contact avec la révélation que le 
» ~épôt de la foi et ,des mœurs ne peut . êl:.re gardé, exposé 
» et défendu sans un discernement infaillible de ces vérités 

' . " ' . 
» noIJ. révélée\'l, 

» Cette ;exten~t,on de l'infaillibilité de l'Eglise (et du Pon
» tife -Romain) est, d'après .l'enseignement unanime do tous 
» les théolog[ens, au moins théologiquement certaine; el. d'a
» près le jugement de la majorité dos théologiens, certaine 
» d'une certitude de foi ». (p. 104-5)-

Inutile de. dire que nous adhérons pleinement à cet en
seignement du savant. cardinal Manning et des illéologiens 
catholiques. 

Ces quelques extraits de son excellent travail sur !'in-. ' 
ramibilité pontificale, son 1. plus, ,que sufj':isants pour démon-
trer que nous n'avons nullement exagéré les privilèges du 
Souverain Pontife en disant que le Pape est le juge suprême 
et infaillible en tout ·oe qui se rall.ache à la foi et aux rnœurs, 
et que nous n'avons fait. q11-'expri1ner dans. cette prop1Jsi
tion une doctrine conforme à' la foi catholique. Par consé
quent, le savant Abbé, ami de. la feuille libérale de Québec, 
a en grandement tort de nous accuser, pour cela avec tant 
d'aigreur d'ètre tombé clans une erreur théologique et une 
grosso h<'>résie, de faire un mal infini à l'Eglise, de la couvrir 
de ridicule et de foun;i.ir par _là. aux, adversaires de l'infailli
bilité leurll meilleures armes. 

!tous l'engageons, en ami sincère, à étudier sérieusemênt 
cette question fondamentale de l'infaillibilité du Pontife R~
maÎI), el nous lui conseillons pour cela de se procurer !'His
toire du ConciJ.e du Vatican par Mgr Manning, il le lira 
certaineme.nt avec intérêt et utilité. 

VIII. - Un mot d'explication 

Quand nous avo.ns dit de celui qui porte sa plainte. au 
tri,bunal suprême du Pontife Romain,: « Là il a lq, certitud6 
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de trouver infailliblement la justiœ », el à la JJage suivante : 
« Les intéressés ont la certilitdc que la srntencc rendue en 
» dernier ressort est infailliblement conforme an,i; rè.(J/.es de 
ll la justice; ll nous avons cru qu'il était inulil<> d'ex]lliquer 
davanlage notre pensée que le conl.exlc rendait suffisamment 
claire. Nous venions en effet de dire que le pi·ivi!ège de 
l'infaillibilité pontificale s'ét,end aux questions ·de fo.i ·et cle 
mœurs et à ce qui s'y rattache; nous ne pouvions avoir l'in
tention de l'étendre au delà. 

Or, dans les causes portées au tribunal suprême du Pon
ti:fe Romain; il faut distinguer deux choses : 1 ° Les questions 
de dogme -et do principes, de moralité el. de justice, sur 
lesqu,elles le Souverain Pontife ne peut errer, comme l'affir
me le Père Libératore-, quand il dit : « L'Eglise est immua
l> ble dans le dogme, et dans les principes de moralité. et 
» de justice. C'est-à-dire, dans le vrai une fois arrêté · in
» faillihlement et dans les règles de l'honnêtelé pour cc qui 
» regarde la vie individuelle et les relations mutuelles. D'où 
» il suit que !'Eta~ moderne a beaucoup pins besoin de l 'E
» glise, divine société_ qui est la colonne immobile du vrai, 
l> et la vrotectricc fidèle de la. justice ». (L'Eglise et l'Etat, 
page 442-3) ». 2° Les questions de faits non dogmatiques, 
qui ne sont point l'objet de l'infaillibilité. C'est donc dans ce 
sens d,es principes de la moralité et de la justice que l'on doit 
entendre ocs deux propositions el. non autrement; car il ne nous 
est nullement v,enu en pensée d'étendre l'infaillibilité du Pon
tife Romain jusqu'aux faits non dogmatiques. Nous espérons 
que cette explication suffira pour empêcher une fausse in-
terprétation de notre p-ensée. · 

Arthur SA v AÈTE, 

FIN DU TOME III 



AVIS. - Dans le TOME IV des Voix Canadiennes, Vers 

l'Abîme, figureront principalement les documents aulhenliques 

relatifs à l'Ecole cle Médecine cle Montréal cl à ses difficultés 

ave? l'Univ,ersité Laval; altaques et cléfonses. 

Les documents du ToME V, ;éunis, sont acluellernent con

trôlés el mis en ordre : ils ne le céderont en importance à au

·cun autre. 

Nous demandons à nos leclcurn fidèles .toutes commum

cations utiles relatives à la question scolaire canadienne. Nous 

sommes abondamment pourvu. Les communications que nous 

sollicitons aideronl copendanl à combler les lacunes possibles. 

Arthur SAVAÈTE. 

15, rue Malebranche, Paris. 
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